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L'E S P I ON
AN G LOI s,

LETTRE XXV.

Sur les Infwgms y fur leurs relations avec la

France. Probabilités pour ou contre un&

guerre prochaine avec elle.

V.ousêteslîfatisfaît, Miîord, des morceaux
du journal VIris j dont je vous ai envoyé la tra-

dudion dans ma XlVe. Lettre , que vous fou-

haitez d'avoir celle des paragraphes fuivans ^

concernant nos divifions avec les colonies. Vou»
êtes curieux de voir la façon de penfer de TAl-
Icmagne fur cet événement intéreifant , & vous
croyez pouvoir mieux en juger diaprés les ré-

flexions d'un philofophe impartial, ne cédant

qu'à l'impullion naturelle de foname , que d'a-

près les gazettes de ces contrées, répétant les

nôtres , ou parlant fuivant les infînuations

qu'elles reçoivent. Pour vous obéir , j'ai eu re-

cours à Madame Geoffrin qui m'a procuré ce

que vous défirez. Je commence par ces extraits 9

d'autant qu'ils fervent de préliminaires à ce
^ue j'ai à vous dire enfuite. Ils embraflent un
Tome IIL



efpace dé neufmpis , c'ejl-à-4ire deptîis Janyi^
jufqu'en Odobre 1775.

A N G L E T E R R E.v

,, Du I Avril 1775 La divifion élevée

entre les colonies An^loifes & la métropole,
Bien loin de -s'appaffer p^r^î^tîéM'fè'ïu- noS
veau parlement , ne fait que s'aceroître. Elle eft

fur le point d'éclater en une rupture ouverte ,

& peut-être en une guerre fanglante. -Depuis la

révolution des Pays-bas , l'humanité n'a point

eu de fpedacle auffi intéreiiant. Il fixe l'atten-

tion de l'Europe & du monde entier. Les papiers

Anglois annoncent un efprit de vertige ré-

pandu fur le confeil de S. M. Britannique pour
le porter à une extrémité qui pourroit avoir les

fuites les plus funeftes. Ils déclament encore

plus contre là corruption des repréfentans ac-

tuels de la nation ^ qui nefentent pas que c'eft

en Amérique qu'on va forger les fers que leur

prépare tôt ou tard k defpotifme. Ils leur re-

prochent d'avoir eu la lâcheté d'adopter l'a-

drefle au roi projettée par le lord North ^

afin de fuppîler S. M. de faire exécuter à la

rigueur les a&es pajjts par le, dernier parlement

aufujet des colonies. Ils exaltent le patriotifme

des 18 pairs qui ont eu le courage de protefteç

publiquement contre une adrefle entraînant la

déclaration d'une guerre civile au mépris du.voeu

général dès négocians de Lpndres & autres in-),

terelles , demandant à être entendus avant qu'on,

pafsât outre aux voies de rigueur projettées.- La
parti de l'oppofition a tenté inutilement- défaire

craindre que les puilfances rivales & voifines ne.



fc prévaîufTent des circonllances pour frappe?

quelque coup imprévu fur l'Angleterre durant

fes querelles inteftines. Les minillres ont re-

jette ces infinuations comme des terreurs chi-*

mériques; ils ont prétendu, au contraire, que

jamais occafion n'avoit été plus favorable pour

aflurer enfin la fupériorité de la légiflation

Britannique fur les colonies ; ils ont poulie

l'audace jufques à certifier qu'on pouvoir faire

face à tous les événemens."

„ La cour cherche en outre à calmer les

frayeurs de la nation, en infmuant que les

colonies ne feront aucune réfillance, que toutes

leurs démarches ne font que des préparatifs

inutiles & illufoires pour arrêter l'adivité du
parlement & gagner , s'il eft poflible, quelque

chofe de leurs prétentions ; mais qu'au pre-

mier coup de canon elles fentiront la néceffitc

de fe foumettre & de prévenir les horreurs

de la guerre. Pour mieux aider ces rumeurs

,

on répand dans Londres ime multitude de
carricatures , où l'on tourne en dérifion là

nouvelle milice des colonies , on préfente ces.

fôldats fous toutes fortes de formes ridicules»

afin d'habituer ainfi le peuple à s'en moquer >

& les troupes à les méprifer. Cette politique-

pourroit être vaine & même nuifible en pro-
duifant un effet tout contraire; elle pourroit
décourager ces mêmes troupes fi , au lieu de
perfonnages phantafliques , de balourds gro-
tefques, elles trouvoient qu'il n'eft point de
meilleur foldat que l'homme ennemi de l'op-

prelfion , enthoufiafte de la liberté."

„ En effet c'efl fous ce point de vue qu'il

faut envifager les Boftoniens & les colonifles

réunis. La fagefle de leurs difpofitions en donne
Tome III, A
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la plus haute idée , l'éloquence de leurs Phi-
lippiques fait palier dans l'ame des ledeurs
les plus indilférens une horreur invincible de
la tyrannie. Quel effet ne doivent-elles pas
produire fur un peuple libre, menacé de l'ef-

clavage? Ils deviendroient plus vils que leurs

opprelleurs , fi , après avoir établi leur inno-
cence avec autant d'authenticité, ils alloient

au - devant de leurs chaînes & refufoiént de
répandre leur fang pour une auffi belle caufe.

Croyons donc plutôt , comme l'a dit un écri-

vain philofophe (i), qm cette défenfe pro^
duira des actions qui étonneront nos petites

âmes , â? qui effaceront par leur éclat tout ce

qui s'eft jamais fait de plus grand parmi nous
pour la défenfe des droits & des privilèges

naturels de l'homme/'

„ I Juillet 1775 Le difcours du roi au
parlement , que les colonies ont appelle une
fentence de mort , loin de les effrayer n'a fait

que les aigrir. Elles continuent fans relâche

leurs préparatifs de défenfe avec une acftivité

tempérée par une fage modération. De fon

côté , le miniftere, toujours prépondérant dans

le parlement , fait beaucoup de menaces , &
femble craindre cependant d'en venir aux
"voies de fdî, ce qui fait croire encore à bien

des politiques que cette fciffion ne dégénérera

point en guerre civile. Au furphis , en atten-

dant fïTec impatience ce que le Congrès général

de Philadelphie , indiqué au 10 Mai dernier

,

aura décidé , la cour a fait tous fes efforts pour

l'empêcher, & ce feroit effedivement un coup

de parti pour elle , fi elle en venoit à bout. En

^1) Dan» \Agaz{Uc dir Qkvti^



tout cas, elle fe flatte que \t% réquîiïtiofi§

auprès des puiflances maritimes pour les em-«

pêcher de lailTer donner par leurs fujets au-

cun fecours de vivres & de munitions de

guerre aux infurgens ("c'eft ainfi qu'on appelle

aujourd'hui le parti patriotique dans les colo-

nies ) , produiront leur effet , en les privant de

tout ce dont ils auroient befoin pour réfifter

aux forces qu'elle y envoyé."

„ Il paroît que ce gouvernement a fait une
grande faute en politique , enfaifant palier un
bill pour'reftreindre le commerce & la pêche

des colonies feptentrionales fur le banc de
Terre-Neuve , comme un moyen de les pu-

nir & de les réduire plus promptement. Il eft

à craindre qu'il ne produife pas cet effet , &
qu'il ne ferve qu'à exciter l'émulation de la

France, En effet , on fait que les négocians des

ports de ce royaume ont fait des fpéculations

d'après cette défenfe , & qu'ils ont expédié

beaucoup plus de bâtimens que de coutume ;

ce qui , en étendant le commerce d'une nation

rivale , augmente fa marine , lui forme dei

matelots & la réveille de la profonde ina<ftion

où elle éroit."

„ ler. Oélobre 1775 On fait -que le

fexe , tout timide qu'il foit , aime la valeur

& les guerriers. Sans doute le fentiment inti-

me de fa foibleûe eft un nouveau motif de lui

labre eftimer ces derniers , dont il fent qu'ij

peut avoir befoin. Nos aimabks écolieres en
politique liront donc avec plaifir les efforu

i'héroifme qu'on auroit cru ne pouvoir plus

trouver que dans l'hiftoire. Elles s'^enthoufial^

meront, comme nous, au récit des prodiges^

opérés par lé patriotifme& l'amour de la liberté

A s



dans les colonies angloiles , qui fixent aujour-
d'hui les regards du monde entier ; &nepou-
Tant s'aflbcier aux femmes fublimes dont nous
allons parler , elles feront du moins des vœux
pour que leur intrépidité obtienne le fuccès

qu'elle mérite. "

„ On écrit de l'Amérique fcptentrionale que
les dames de la nouvelle -Jerfey fe font for-

mées en deux compagnies , & qu'elles s'exer-

cent au maniement des armes & aux évolu-
tions militaires , avec d'autant plus de facilité

qu'elles font prefque toutes accoutumées à
la chaile."

„ On ajoute que celles de Briftol , dans la

Penfilvanie , n'ont pas porté l'héroifme jufques

à s'enrôler , mais qu'elles fe font cottifées pour
acheter' des tambours & des drapeaux , dont
elles ont fait préfent au régiment que levé la

province , & qu'elles fe font engagées à fournir

des Yufils à ceux qui n'en auroient pas. Cette
démarche, dit un journalifte (i), de la part

dos Américains , nous retrace le fouvenir

des fiecles de chevalerie, où les femmes ar-

moient elles-mêmes les guerriers & les en-

Yoyoient d'un feul mot chercher la vidoire ou
ia mort."

„ Il n'eft pas jufqu'à la vieillefle, dont lé

fang glacé s'eft enflammé de cette ardeur guer-

rière. Les mêmes nouvelles portent qu'il s'eft;

formé dans Reading , ville du comté de Bark
,''

une compagnie fous le nom dQ compagnie des

vieux hommes , confiftant en 80 Allemands , dé-

'puis 40 ans & au-deflus, qui ont prefque tous

.îervi dans leur ancienne patrie. Celui qui les a

»éi——il—— I
II 'I —

(i^ La GazitH de Clevis ^ N^. 66, pag. 522.



rafTembles la première fois pour les exercer »

jétoit un vieillard de 97 ans , qui en a pallë 40
dans le fervice , & qui s'eft trouvé à 17 batailles

rangées. Le tambour de la compagnie eft âgé de

84 ans. Au lieu de cocarde ces vieux hommes
portent un crêpe à leur chapeau comme une
marque exprelfive de leur douleur & de leur

dévouement à la mort."

„ EnHn les Quakers ou Primitifs de la Penfil-

vanie , ont cru en faveur d'une auffi belle

caufe , d'un danger auffi imminent , devoir dé-

roger à la loi qu'ils fe font faite de ne point

prendre les armes & de ne jamais répandre le

fang humain."

„ Tous ces efforts font la fuite des fages ré-

folutions prifes dans les différentes aflemblées

des colonies, & de la .conduite tyrannique

du miniftere. Celui-ci voyant l'impoffibilité

de triompher des Américains en les divifant

,

. a pris contre eux les mefures les plus violentes

.& les plus oppreffives , qui ont enfin dégénéré
en une guerre civile. La première, affaire

,

.appellée , de la Concorde , à caufe du lieu où
elle s'eft pallee , n'a point tourné à l'avantage

des mercenaires, & les Infurgens ou Provin-
ciaux ont fait infcriredans les faites publics les

noms des patriotes généreux morts dans cette

occafion, comme ceux des premières vivflimes

immolées à la défenfe de la liberté & des confti-
• tutions de leur pays. L'efcarmouche du 17
Juin , devant Bofton , a été encore plus funefté
au parti Royalifte. Quoique ce dernier fe foit

.aulfi attribué l'avantage, il eft conftant qu'il a
perdu beaucoup de monde , & que , vu la peri-
tefle de l'armée des mercenaires ou réguliers

,

vu la difficulté de la recruter , il ne faudroic
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que cinq ou lîx 'vidoires pareilles pour Panéan-
tir. Les ennemis mêtoe rendent jullice à la va-
leur des Américains & à celle de leur général

Putnam, âgé de 72 ans. Mais le trait le plus

remarquable ell le difcours du colonel anglois

Abercromby , qui dit à fes amis avant que de
mourir de fes blefllires dans cette rencontre :

mzs amis , nous avons entrepris la définfc d'une

mauvaife cauje , & déjà un ^rand nombre d'en^

ire nous en porte lajufle peine. Si je me fujje

battu contre tennemi de la patrie , j'aurols au-*

jourd'hui la confolatlon de mourir avec hon»*

neur ; mais la pojîérlté nous flétrira pour avoir

êomhattu contre nos propres frères.

Tous ces fâcheux événemens ne peuvent qu^
défoler la cour de Londres & l'intriguer. Le
peuple de cette ville a pris fait & caufe pour les

Américains , mais non encore avec la chaleur

qu'on fe feroit imaginé. M. Wilkcs, aujour-

id'hui lord maire , qui depuis long-tems s'étoit

diftingué par une vigoureufe oppofition aux pro*
jets du miniftere , femble fc refroidir & ferap^

procher du parti royalifte. Cependant les mefu-
xes du gouvernement pour renforcer l'armée

d'Amérique ont peine à s'exécuter , & l'on eft

obligé d'employer la preiie pour avoir des

matelots.
"

„ D'un autre côté, de nouvelles négociations

font ouvertes , & M. Penu ,
gouverneur de Phi-

ladelphie , l'un des defcendans du légiflateur

des Quakers , eft arrivé à Londres chargé de la

part du congrès de quelques propofitions ulté-

rieures d'accommodement , & d'une très-hum-

ble requête au roi pour prévenir reffufion du
fang de fes fujcts. Il eft à préfumer qu'il n'y

Rura point d'adion décifive durant cet inter-



valle, & même que les hoftilites feront fufpen-

dues jufques à un certain point.

Vous voyez, Milord ,
par ce coup d'œil rapide

du journalifte étranger fur Thillorique de ce

qui s'eft palle entre la métropole & les colonies

durant cet intervalle , qu'un philofophe ne rai-

-fonnepas toujours jufte ou plutôt toujours vrai.

M. l'abbé Jacobi ne pouvoir s'imaginer que le

gouvernement Anglois s'aveuglât fur les inté-

rêts de la nation au point d'opérer une fciffion

ablblue. C'eft cependant ce que vous me faites

cnvifager par les nouvelles que vous m'en-

voyez , & furtout par Vacft de confédération ou

d'union perpétuelle entre les colonies unies de

l'Amérique Septentrionale , qui doit fubfifler

jufqu'à ce que tous leurs griefs foient redreifés.

A force de tergiverfations , de mauvaife foi 9

d'injuftices, de cruautés, de barbaries , le lord

Nortli a donc plus avancé en un an ce funefte ou-

vrage que nos ennemis ne l'avoient fait depuis

quatre ans ; car on ne peut fe diffimuler que c'ell

le duc de Choifeul , dont le génie infernal a jette

le premier les femences de divilion qui éclatent

aujourd'hui. Le croiriez-vous cependant? 1^

miniftere de France , moins turbulent que cet

intriguant , plus fage , plus réfléchi , a longtems
héfité fur le parti qu'il prendroit dans cette oc^

cafion , & fi l'on accéderoit de bonne foi aux
réquifitions de la cour de Londres fur la neu-
tralité parfaite qu'elle exige ; ou fi , à l'imita-

tion des Hollandois , on permettoit au com-
merce de s'étendre en cette partie du globe &
l'on prêteroit l'oreille aux follicitations de nos
fujets rebelles. Perfonne, fans doute, ne con-
teftoit l'avantage pour cet état de voir la défu-

nion entre les colonies & la mere-patrie : mais
A4



.étoit-il prudent de leur laiflër donner un exem-
ple , dont les Antilles Françoifes pourroient
unjour profiter? de s'embarquer foi-même dans
une querelle qui entraîneroit plutôt ou plus
tard une guerre directe ? Ne valoit-il pas mieux
laifler fe rétablir aujourd'hui une union , tou-
jours mal affermie , & qu'on troubleroit quand
on voudroit , lorfqu'on fe trouveroit aflez fort

.
pour foutenir puilïamment les nouveaux enne-
mis de l'Angleterre? Telles ont été lesqueftions

-majeures agitées dans plufieurs confeils, qui
.ont donné elles-mêmes lieu à d'autres fecondai-

res. Enfin le réfultat a été , fuivant le génie ac-

tuel de cette cour , de fe laiflër aller aux événc-
mens , de ne point trop prévoir l'avenir , de pro-
fiter d'une occafion qui ne fe retrouveroit

peut-être jamais aufli favorable , de fomenter
nos troubles en donnant de belles paroles à notre
monarque , ainfi qu'aux Infurgens& en ne les te-

nant que le moins poflible. En conféquence , des

négocians affidés ontpaflë en Amérique , ont vu
les chefs du congrès & leur ont fait entendre

qu'il falloit commencer par établir une corref-

pondance régulière entre les deux nations. C'eft

ce qui a provoqué laréfolution de déclarer libres

.& ouverts tous les ports de nos colonies aux
vaiflëaux des autres états étrangers qui vou-
droient y commercer , de leur donner la faculté

d'y vendre leurs denrées & les marchandifes de

leurs manufactures qu'ils y importeroient , fans

payer, aucun droit, &c. Voilà le premier pas

fait de la part des Infurgens : on les excite

actuellement à en faire un fécond , c'eit-à-dire

à fe déclarer libres & dégagés de toute obéif-

. fance à la couronne britannique ; on leur donne
pour raifon de cette démarche néceflaire , qu'on



né peut jufques-là les recevoir ouvertement
dans les ports de France & négocier avec eux ;

qu'après ce préliminaire , ils feront maîtres

é^avoir des agens auprès de la cour de Verf^il-

les pour traiter direvftcment de leurs intérêts
;

qu'en un mot, jufques-là ils font réputés re-

belles , & qu'il ne^ convient pas à un roi d'a-

voir aucune liaifon avec eux
;
que c'eft ainli

qu'en ont ufé les Provinces-Unies, & qu'el-

les ne peuvent fuivre un meilleur modèle. On
les preile d'autant plus d'en venir à cette rup-

ture, qu'on craint toujours une réconcilia-

tion , plus difficile fi l'étendard de la révolte

étoitlevé. On fait que des fujets ayant une fois

tiré l'épée contre leur fouverain , ne doivent

la remettre dans le fourreau que vainqueurs.

Au relie , le pian de la cour de France n'eft

pas bien iixe ; il peut changer plus d'une fois

fous un gouvernement auffi verfatil. J'ai lieu

de juger qu'il n'eft pas du tout au fait de la

fituation de nos colonies , de leurs forces , de

leurs facultés & de leur commerce , &c. Je fais

que , ne voulant pas s'en rapporter à ce qu'elles

difent elles-mêmes , ou à ce qu'en dit la mere-
patrie , il cherche à s'inftruire de toutes parts :

qu'on queftionneles officiers François, préfumés
en état de fournir des connoiûancesfur cet ob-
jet. Un mémoire erronné ( i) envoyé au miniftrc

de la marine par M. Kerguekn , capitaine de
vailfeau , célèbre par fes voyages , fes prétendues
découvertes , & furtout par fes msnfonges , a
fait impreffion fur M. de Sartine , qui en fait

CO II fera, comme trop long, inféré à la fuite de

la Lettre , & fous la forme que lui a donnée depui»

Tauteur.
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encore moins que lui ; & la mîmvaife réuflîte

des Provinciaux dans le Canada , malgré toutes

les facilités qu'ils fembloient avoir pour fou-

mettre cette province , donne à penfer au con-

feil de Louis XVI. De cette incertitude , ajou-

tée à celle naturelle de la cour de Verfailles

,

je conclus que nous n'aurons point de guerre

cette année avec elle. Je fais, comme vous, que
l'Efpagne, plus vindicativela défireroit

;
qu'elle

commence des difpolitionshoUiles : maisje crois

qu'elles regardent uniquement le Portugal , &
que S. M. Catholique s'en tiendra à profiter de

l'embarras de l'Angleterre pour tourmenter fon
allié & fe faire rendre raifon d'invalions qu'elle

fe plaint avoir été faites fur elle dans le nouveau
monde par les ordres de la cour de Lisbonne.

L'annonce d'une efcadre d'évolution que
doit avoir cette année la France dans le golfe

de Gafcogne , l'élévation de M. le duc de

Chartres au grade de chef d'efcadre (i), l'or-

donnance d'amnillie en faveur des déferteurs

de la marine , la nombreufe promotion dont

on parle à faire dans ce corps , tout cela ne

doit point vous inquiéter. Il eft tout iimple

que dans les circonftances aéluelles où les mers

vont être couvertes de nos vaifleaux, l'on

prenne ici quelques précautions pour empêcher

que le commerce n'en fouffre , qu'on n'infulte

le pavillon de la nation. Loin que la nouvelle

certaine que le duc de Chartres fera cette cam-

pagne & commandera une divilion de l'efca*

CO Ce prince a été fait en même tems chevalier

de Saint-Louis. La croix a été adreflës à M. le duc

d'Orléans fon père , qui la lui a conférée le 5 Février,

dans fon cabi&et , avec ks cérémonies accoutumées*



dre, foit de mauvais augure, elle doit vous
raflurer : comptez qu'on ne commettroit pas

un prince du fang s'il y avoit quelque rifque >

furtout avec une auffi foible défcnfe : car

,

dans la lifte des bâtimens à armer , que je

vous enverrai lorfqu'elle fera bien conftatée

,

on ne compte que trois ou quatre vaiifeaux

de ligne. Quant à l'ordonnance que M. de
Sartine a fait ligner au roi le 13 Janvier der-

nier y portant amniftie générale en faveur des

foldats qui ont déferté des troupes de S. M.
employées au fervice de la marine &: des co-
lonies , c'eft encore une prévoyance néceflaire

pour ramener dans le royaume des hommes
dont on a befoin; c'eft une fmgerie de celle

de M. de Saint-Germain, car on y établit auili

contre les déferteurs en cette partie les mêmes
peines que contre ceux de terre , avec des

exceptions qui puiflent les exempter du degré
d'infamie, auquel font livrés les galériens ac-

tuels dans les ports de Toulon , Breft & Ro-»

<:hefort; mais elle ne prouve rien. Enfin ne
foyez pas plus eftrayé de la promotion d'of-

ficiers-généraux dans la marine que S. M. fe

propofe de faire : elle en créeroit des milliers

comme ceux qui exiftent adluellement
, que

vous devriez être auffi tranquille. Il eft vrai que
des ordres forcés, arrivés dans les ports (i)^

CO Extrait d'une, lettre de Brejî ^ du 19 Février..,,,*

Toute la marine eft ici dans la défolation. Le miniftrc

a envoyé au commandant une lifte très - norabreufe de
capitaines de vaiffeaux qu'il invite à demander leur re-

traite , S. M. étant difpofée à ne les faire jamais offi-

ciers généraux. Elle les exhorte- à fe hâter avant la

promotion , afin de s'éviter la Couleur de ne s'y voir
pas compris.
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pouf engager nombre de fujets à demander leur

retraite, femble annoncer qu'on fe difpofe à

faire de meilleurs choix ; mais c'eft en réfor-

mant la difcipline de ce corps, & non pas en
changeant les individus qu'on y parviendroit.

J'aurai occafion de vous en parler plus au long.
"

Je remets également à ma prochaine lettre de

•vous détailler mes raifons plus approfondies de

Ces meflieurs, fur la communication de la dépêche

de M. de Sartine , fe font affemblés , & , après trois

jours de délibération , ont acquiefcé à demander leur

retraite. On dit que ceux de Rochefort , à qui l'on a

fait le même compliment , n'ont pas été auffi dociles.

Ce qu'il y a de fort fingulier, c'eft que M. de Try
aduellemcnt à la mer, & commandant la frégate la

Dédatgncufc , eft compris dans la difgrace ; on ne con-

çoit pas qu'un officier plein d'aftivité & employé dans

te moment avec diftinétion , foit compris dans le nombre

des membres qu'on regarde comme fans capacité , ou

comme inutiles.

Extrait d'une lettre de Rochefort du 24 Février

M. de Sartine a écrit au commandant , en lui envoyant

une lifte des capitaines de vaifleaux pour toujours exclus

de l'avancement au grade d'officier général. Il leur in-

finue de demander leur retraite , pour éviter l'humilia»

tion de n'être pas compris dans la promotion , qu'on

ne veut pas rendre publique avant qu'ils aient pris leur

parti. Ces Meffieurs , fort piqués , ont répondu qu'ils

croyoient S. M. trop jufte pour leur faire éprouver des

pa (Te droits qu'ils n'auroient pa« mérités; que, dans

tous les cas , ils la fupplicnt d'agréer la continuation

de leurs fervices , tant que leurs forces le leur permet-

tront. On ne fait comment le Miniftre prendra cette

tournure, bien faite pour l'embanaffer.

Extrait d'une lettre de Toulon , du ao Février

Les capitaines de vaifleaude ce port font partagés fur

ce qu'a écrit le miniftre relativement aux retraites. Une

punie a accepté , l'autre a imité ceux de Rochefort.



ne point craindre une rupture de notre cour
avec celle-ci.

Je vous conjure de nouveau , Milord , de
votre côté dans le parlement , tout ce qui peut
tendre à la réconciliation avec nos colonies,

&je m'en rapporte à un excellent patriote

comme vous. Mais le parti de l'oppofition me
femble toujours bien foible !

Ma&e,
Virtuu ejîo

Paris, ce 28 Février 1775.

Lettre de M, Kerguelen à un defes amis,

Jur les Colonies Angloifes,

V,ou s defirez, Monfîeur , que je vous dife

mon opinion ilir les troubles qui régnent entre

la Grande-Bretagne & fes colonies de l'Amé-
rique , & que je vous donne quelques éclaircif-

femens fur cette partie du globe qui fixe au-

jourd'hui l'attention de toute l'Europe : je

vais tâcher de répondre à la confiance que vous
me témoignez. Une étude réfléchie du com-
merce des Anglois , à laquelle je me fuis ap-
pliqué pour connoître les moyens de faire , en
rems de guerre , des courfes avantageufes

;

un voyage que j'ai fait en Angleterre pour
cet effet; un mémoire que j'ai dreflë pendant
ma détention a Brell , fur toutes les entrepri-

fes qu'on peut former pour. ruiner le com^
meree des Anglois ; enfin , une croifîere que j'ai

tenue pendant la guerre fur les côtes de la Nou-
velle Angleterre , commandant le vaifleau du
roi h Sa^Cy de 64 canons, m'ont mis à

A 7



portée, fans doute, de prendre des comioif^

fances fur ce qui concerne le commerce & les

forces de l'Amérique. Mais je vous demande
de l'indulgence pour mon ityle , dont la féche-

refle doit naturellement fe relientir de la

lituation d'un officier malheureux, dont la

vie a été empoifonnée juridiquement, & au-

quel on n'a laiile que fes foibles talens & fon

honneur. Il faut confidérer la nature & l'éten-

due des terres de l'Amérique, fa population,

fon agriculture & fon commerce. Il n'eft pas

pofiible , fans ces connoillances , de porter au-
cun jugement fur ces Colonies. Je ferai le plus

laconique qu'il me fera poiTible.

Les colonies Angloifes n'ont pas la fixieme

partie de l'étendue qu'on a lieu de leur fuppofer

par l'infpedion des cartes ; elles font reiterrée»

entre la mer & les montagnes , & n'ont gueres

que 150 milles de moyenne profondeur lur en-
viron 800 milles d'étendue , depuis îe 31e. juf-

qu'au ^6e. degré , à peu près , de latitude ; ce

qui fait environ 120,000 milles quarrés. La
Grande-Bretagne contient en fes trois royau-
mes 105,6^24 milles quarrés , fuivaut les der-

niers calculs : ainfi l'on voit que les pofleffions

de l'Amérique n'ont gueres plus d'étendue

que l'Irlande, rEcoilè& l'Angleterre enfem-
ble. Vous ferez peut-être étonné de cette ré-

dudion des terres du continent ; mais je ne
dois compter que celles qui rempliflent l'objet

des colonies, qui eftde nourrir les habitans par

l'agriculture , & d'employer le furplus des ter-

res en denrées de commerce , pour fe procurer

des objets d'échange avec la métropole. Or,
il n'y a dans l'Amérique que très-peu de terres

dans ce cas. Le tcrrein de ce contineiw; cft , en



Cil)
gétiéral , mauvais , ce n'ell que le long de»

rivières qu'on voit de bonnes terres , comme
dans la Virginie & le Mary 1and , deux provin-

ces qui font arrofées d'un grand nombre de

rivières. On ne trouve du Nord au Sud de ter-

res bonnes ou qui puiilent tourner à l'avantage

delà Grande-Bretagne , que depuis le 41e. jus-

qu'au 35e. degré de latitude
;
plus au Sud que

35 dégrés on rencontre, à mefure qu'on avan-
ce , des terres plus mauvaifes & qui fe terminent

en fables brûlans ; &plus au Nord que 41 dé-

grés , on ne découvre que des rochers plus ou
moins couverts de neiges , à mefure qu'on s'é-

lève en latitude. Suivant les rôles de ceux qui

payent les impôts publics , le nombre de blancs

€toir en Amérique en 17^0 , de 2,500,000, &
celui des noirs de 430,000. Mais comme il eft

prouvé que la population double en ces colo-

nies tous les 20 ans, nous pouvons fuppofer au-

jourd'hui fur ce continent quatre millions d'ha-

bitans , y compris les noirs. Cette population

paroît d'abord étonnante ; mais on n'en fera

pas du tout furprisfi l'on examine celle des

campagnes en Europe, où le nombre des habi-

tans doubleroit tous les dix ans fans la navi-

gation , la multiplicité des couvens & des manu-
fadures , les guerres , &.c. Le nombre de villes

arrête auifi la population. Les hommes font

comme les plantes : il leur faut de l'efpace &
une certaine étendue de terrein pour en tirer

leur nourriture. Les hommes dans les villes

,

ainfi que les arbres dans les forêts , fe pref-

fent, s'étouffent & s'affament. Dans les co-

lonies , au contraire , les hommes s'éten-

dent librement , & un père n'y ell point ef-

frayé du nombre de fes enfans. L'on vo't



donc que la population de l'Amérique n'efî:

point merveilleufe ;
je fuis même perfuadé

qu'elle feroit plus forte , fans Tintempérie du
•climat & fans plufieurs fituations nrarécageufes

& mal faines. Ce qui rend ces colonies encore

plus pernicieufes , c'eft le paflage prompt & ra-

pide des chaleurs excelïïves, de l'été aux froids

âpres de l'hiver. Ajoutez à cela que leur fitua-

tion entre la mer & les montagnes les foumet à

des pluies abondantes. Onjuge qu'il faut quatre

acres en France ou en Angleterre pour y vivre

de la manière dont on y vit généralement , mais

l'expérience prouve qu'il ne faut pas moins de

40 acres pour procurer à un habitant des colo-

nies les néceffités & les agrémens de la vie; ce-

pendant , par les obfervations & l'examen du
nombre des colons de l'Amérique & de l'éten-

due des terres , il paroît que chaque habitant

n'a gueresque 12 acres, d'où je conclus qu'une

plus grande population ne peut être que préju-

diciable. La partie feptentrionale de l'Améri-

que ne produit aucune denrée de commerce &
d'exportation. Les villes y font fi nombreufes

h il peuplées , qu'elles abforbent la plus grande

partie du revenu des terres. Les habitans ne

peuvent que fe procurer les néceffités de la vie;

s'ils s'occupoient de quelques autres objets , ils

périroient de froid pendant l'hiver. On eftime

qu'il y a plus de 10 dégrés de différence du froid

qu'il fait ordinairement à Bofton , à celui

qu'on reflent à Londres dans les années commu-
nes. Les difficultés de l'agriculture dans les co-

lonies du Nord , ont forcé les habitans de s'a-

donner à la pêche. G'eil à elle que la^artie fep-

tentrionale de l'Amérique doit fa fubfiftance y

& c'eftpar elle que les colons font des remifes à
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la métropole ; cet objet monte à 250,000 livres

fterling. Les envois de bois en Europe n'ont

plus lieu , parce que les frais & le fret abfor-

boient le profit ; c'ell ce qui engagea , il y a qua-

tre ans, des Américains à exécuter le projet

fingulier de former deux malles prodigieufes de

bois de conftruction , d'y établir des mats com-
me fur des vailîeaux , & de les conduire en An-
gleterre à travers l'Océan.

Le commerce de pelleterie tombe de jour

en joi\r. Il ne produit aujourd'hui que 35,000
livres fterling ; ce qui fe calcule par le nombre
des chafleurs Indiens,. qui n'eft plus que d'en-

viron 5,000 , & à chacun defquels on donne fept

livres fterling. Les colons du Nord conftruifent

beaucoup de bâtimens, mais on a déjà fenti la

néceflité démettre un frein à la confommation
des bois. La ceffion du Canada a porté préjudice

.au commerce des Boftoniens , en leur donnant
des rivaux dans la conftrudion des bâtimens &
dans les entreprifes des pêches. L'agriculture

n'y eft pas belle. Comme les hivers font éga-

lement durs & longs , & qu'ils font fuivis de
chaleurs exceffives , le bled prend peu de ra-

ci ne , croît fubitement , s'épuife en paille

& ne produit qu'un grain foible & chétif. L'orge-

6l l'avoine y font fujets aux mêmes incidens ;

rnais le maïz y croît en perfedion , & forme
la nourriture des Américains la plus aflu-

rée. Les habitans de Bofton ou circonvoifms font

commerce avec les Antilles , mais c'eft bien peu
de chofe. On eft dans l'erreur de croire qu'ils

îbnt beaucoup d'argent par cexommerce, dont
la balance eft contre eux. Ils ont beaucoup
de bâtimens , mais les cargaifons font de peu
de valeur. J'en ai pris plufieurs pendant l^



guerre , &je parle d'après l'expérience. Quel-
ques particuliers gagnent fans doute à ce com-
merce , mais la perte du public eft démontrée.
Cela ne peut être autrement , car les Améri-
cains n'importent que des denrées de confom-
mation & des alimens de luxe , qu'ils paient

plus fouvent avec des marchandifes d'Angle-
terre , qu'avec des denrées de l'Amérique ,

d'où il s'enfuit qu'ik s'endettent avec la mé-
tropole. Il efl prouvé par les états qu'ont
fourni les négocians de la Grande-Bretagne ,

par ordre du gouvernement , que ^Amérique
leur doit 6 millions ; cependant le produit des

colonies , fans y comprendre fes confomma-
tions , monte à 1,500,000 livres ; avec quoi il

faut faire face à une balance de 100,000 livres

fterlins , payer les intérêts de 6 millions , &
maintenir 4 millions d'habitans. Il y a très-

peu d'argent dans les colonies de ^Amérique»-

& il y eft fi rare , qu'en Virginie , la plus ri-

che des provinces , les colons ont de la peine^

à en trouver pour payer le papier courant à

fon échéance. Le peu d'argent qu'il y a dans

ce continent y vient par les colonies du Nord ,

qui le font palier aux colonies du Sud , afin

de fe procurer des lettres de change fur Lon-
dres, attendu que les premières ont peu de
denrées à envoyer à leurs marchands ou cor-

refpondans à la métropole. Vous voyez, Mon-
Ceur , que la balance du commerce des Amé-
ricains , foit avec les Antilles , foit avec la

Grande-Bretagne , eft également contre eux ;

qu'ils deviennent de jour en jour hors d'état

de fe fervir des manufactures de la mère pa-

trie; que la population ne fait qu'accroître

leurs oaauj ^ & qu'enfin ils font dans la nécef*



fité d'établir chez eux des manufadures. Ler
Anglois fe flattent que la cherté de la main
d'œuvre eftunobftacle invincible à Tétablif-

fement des manufadtures en Amérique. Cepen-
dant ils doivent favoir que les habitans deBof-
ton & de la nouvelle-York font habillés d'é-

toffes du pays; que la manufacture de Dar-
mouth fait 50 mille aunes de toile par an

;
que

le village de Lyon fait 30 mille paires de fou-

liers chaque année
;
que les laines de l'Améri-

que font auffi belles que celles de la vieille An-
gleterre ; que le mûrier y croît naturellement ,.

fe qu'on y trouve un ver à foie , dont le co-
con eft très-gros & la foie très-forte.

La partie centrale de l'Amérique cultive le

tabac. Le Maryland & la Virginie ont été juf-

qu'ici les provinces les plus frudueufes à l'An-

gleterre par la culture d\i tabac ; mais cette

plante dévorante a entièrement épuifé les terres.

Les Virginiens & les Marylandois faifoient

autrefois trois boucaux de tabac par tête ; ils

n'en fauroient fournir un aujourd'hui. Les
terres à bled y dépérillent également. Les terres

de la Virginie & du Maryland font d'autant

plus faciles à s'épuifer , qu'elles font légères &
peu profondes. La partie méridionale du con-
tinent , qui comprend les deux Carolines , la

Géorgie & la Floride , eft un pays plat & bas ;

les terres y font également peu profondes , &
comme il y pleut beaucoup , les eaux n'ayant
point d'écoulement , forment des m^arais très-

mal-fains. Ces marais font ce qu'on nomme
les terres à riz , dont la culture coûte bien des
hommes chaque année. Ces provinces faifoient

auifi le commerce de coton ; mais les colons

^a'en cultivent plus que pour leur ufage : ils le
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,fnêlent avec de la laine & en font une bonne
étoffe. La Caroline cultive beaucoup d'indigo ;

mais il eft bien inférieur à celui de Saint-

Domingue. Cette denrée demande , ainfi que
le tabac , des terres riches & fécondes. La
Grande-Bretagne a très-à-cœur l'établiflement

des vignobles dans les colonies du Sud , mais
le terrein ne répond pas aux foins des habitans.

Les vignes font prefque toujours noyées parles

pluies & détruites par les brouillards. D'ailleurs

,

comme à la faifon des pluies fuccedent descha'*-

leurs fubites & très-vives , le raifin devient uix

fmit d'été , &le vin qu'il produit ne fe conferve
pas. Le gouvernement a cependant établi des

prix pour encourager la culture des vignes fur

le continent. J'ai pafle fous {ilence difFérens

petits articles de commerce ou d'agriculture,

comme le lin , l'opium , la potafle , la cina-

mome , la pêche de l'efturgeon , les bois de
teinture , l'olivier , l'aloës , le cirier & le

thé , que l'amour de la patrie fait préférer à

celui de la Chine. D'après le tableau queje viens
de tracer , vous pouvez conclure que l'Amé-
rique n'ellpas un pays auffi riche que les Anglois
fe le perfuadent ; que l'Europe n'a point à

craindre qu'il s'y forme d'empire formidable ;

que les Américains font dans la néceflité d'éta-

blir chez eux des manufactures nouvelles , d'en-

courager les anciennes , d'étendre l'économie

& l'induflrie , afin de ne plus contrader de
dettes avec la métropole & de tirer de leur

propre fonds toutes les marchandifes propres à
commercer avec les Antilles

;
qu'ils doivent

animer leur commerce & leur agriculture , à

proportion que leur population augmente ; que

}e$ Anglois doivent , de leur côté , vivre aveg



la plus parfaite harmonie avec les Amerieains,

les protéger , encourager leur commerce & leurs

manufaélures , partager avec eux le monopole
de la pêche , qui eft la pépinière de leurs mate-
lots ;

qu'ils doivent le plutôt poffible prendre

des arrangemens pour terminer une guerre

cruelle , incertaine , funefte dans fes confé-

quences , qui n'aboutit qu'à s'épuifer de part

& d'autre en dépenfes fatales , qu'à ruiner &
égorger leurs frères , parens ou compatriotes

;

qu'ails font dans la pofition la plus critique,

fi quelque marine étrangère bien adminiftrée les

attaquoit , ou fi les Américains ôuvroient leurs

ports à toutes les nations , & qu'enfin la rellburce

à laquelle ils paroiflent forcés , d'appeller des

étrangers à leur fecours , eft bien dangereufe

pour une nation inquiète , qui eft tourmentée

par le génie de la liberté , s'agite en tout fens

& n'a d'autre fortereife que fes vaifleaux.

Je (lus , &c. : .

i

LETTRE XXVI.

Suite du même fujet,

JL^ K connoiflance ,Milord , que j'ai acquifd
de cette cour adtuelle & du miniftere qui la

gouverne , me flût regarder la paix comme cer-
taine , tant que nous y voudrons refter nous
mêmes , ou du moins ne pas nous porter à des
ûdlesd'hoftilitéstrop manifeftes. Je vous allure

qu'on eft fi prudent qu'on nous pallera même
bien des incartades , pourvu que nous voulions



"fermer Tes yeux fur quelques petits manques de
foi. Il faut maintenant jullifier ces aflertions

avancées avec tant de confiance.

Vous vous rappeliez la conllernation où nous
fûmes à Londres lors de la nouvelle de la petite

vérole de Louis XV. Elle produifit la plus vive
fenfation, allarma tout le commerce, au point
que les adions tombèrent fur le champ , &
répandit Teffroi jufques dans notre miniftere &
à la -cour. On defiroit plus fmcèrement que les

François , la confervation desjours de ce monar»
que , dont on connoiflbit les difpofitions paci-

fiques. Elle nous étoit extrêmement nécelîaire

^anslacrifequi commençoit avec nos colonies

,

^'autant plus qu'il y avoit à parier qu'unjeune
prince ardent , belliqueux , avide de gloire ^

Auroit le defir de profiter de nos troubles pour
Tenger fa nation des pertes & des humiliations

qu*elle avoit éprouvées durant la dernière

guerre.

L'extrait d'une lettre (i) répandue dan«

les papiers publics après la mort de ce moy
jiarque fi regretté par nous , redoubla nos al-

larmes , en ce qu'elle fembloit pronolliquer la

vérité de nos conjectures. Heureufement on
avoit mal jugé fon fucceûeur : ce prince , au-

(0 Datée de Choifi, le 15 Mai. Elle portoit : Éi

M. aime beaucoup à marcher ; elle a fait une prome-

nade à pied hors du château dans la campagne , elle a

parlé de chofes intéreffantes & a déployé des connoif-

fances étendues en fortifications , en génie ; elle s'eft

entretenue furtout de guerre ; ce qui fait craindre que

des projets belliqueux ne fermentent dans fa tête ; maij

Vs feront toujours dirigée par la fagciTe &i Téquité dont

tlte fait profeûloo»



defllis des palTions de fon âge, ne fe lailfera

point réduire par refpoir des conquêtes. Il

voit déjà les objets avec le calme de la raifon;

il a le defir véritable de rendre fon peuple heu-

reux , & il n'y auroit à craindre que fon ex-

trême défiance de lui-même , qui l'obligeant

de s'en rapporter à l'avis d'autrui ,
pourroit

le porter à prendre des confeils oppofés à fon

propre caradere. Nous devons être encore raf-

furés de ce côté par le choix qu'il a fait.

Afllirément ce n'ell point un vieillard plus

que feptuagénaîre qui foufflera le feu de la

difcorde. Outre qu'a cet âge on ne cherche

que la tranquillité & le repos , c'eft que M.
le comte de Maurepas, de bonne heure initié

aux fecrets de l'état (i) , même dans la fougue

delajeunefl.e n'a jamais montré ce génie in**

quiet & remuant de l'ambitieux. Homme ai-

mable , & véritable Epicurien , il a toujours

fongé à jouir : il penfe que le royaume le plus

heureux eft , comme chez les individus , celui

qui fe tourmente le moins des affaires des au-

tres , & ne s'occupe que des fiennes. D'ailleurs ^

on prétend qu'il a beaucoup d'égards aux avis

de fa femme, & que celle-ci ell dirigée par
un abbé de Veri , auditeur de Rote. Or , un
fage , une femme & un abbé ne font pas fort

dangereux pour nous.

M. de Vergennes (2) eft trop bon politique

pour ne pas adopter le fyftême du Mentor
du roi. Il fait qu'on obtient plus par les négo-
ciations que par les armes. Il cherchera à tirer

' Il m il I II —1—i^——

^

(0 II eft né en 1701, a été fait fecrétaire d'ét«t

en 1725, & minillre en 1738.

(2) L« miniUre des aâaires écrangcre»»



le meilleur parti poUîble de notre défunion , en
traitant alternativement avec nous & avec
nos colonies , ou même à la fois , mais il n'o^
pinera point pour une rupture qu'il ne loit

bien fur du fuccès, qu'il ne nous voyc hors
d'état de réfifter ou dans i'impoffibilité d'une
réconciliation , & avant qu'il ait vu cela ,

les Américains feront foumis ou féparés de noui
à jamais.

L'homme le plus à redouter dans le con-
feil du roi feroit peut-être M. de Saint-Ger-
main ( I ) , s'il étoit plus j eune & plus ancré dans
la confiance du monarque ; mais il s'ell attiré

de fàcheufes affaires fur les bras par le boulever-
fement qu'il a imaginé dans le militaire , par
la réfonte totale de fa conftitution, & il s'eft

mis lui-même dans lanéceiîîté de defirer la con-
tinuation delapaixau-dehors, afin de pouvoir
tenir tête aux ennemis qu'il fe fait & âppaifer

les troubles du dedans , afin d'avoir le tems non-
feulement d'exécuter fon plan à loifîr , mais dei

le maintenir & le confolider. Comptez qu'on
ne lui auroit pas donné carte blanche , que mê-
me on ne l'auroit pas laiflé entamer fes opéra-

tions, fi l'on eût eu quelques projets holtiles.

M. de Sartine (2) eft dans le même cas. Il

roule de grands defleins dans fa tête; & rival

de Colbert , il veut refondre la marine , ou
plutôt la créer fur un nouveau plan. Comme il

elt tout neuf dans le miniftere(3) dont il eft

chargé

,

(i) Secrétaire d'étar au département de la guerre.

• C") Secrétaire d'état au département de la marine &
miniftre.

(3} M. de Sartine étoit avant lieutenant-général de

police j
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chargé , il eH trop adroit pour vouloir fe com-»

mettre dans des opérations de guerre , où la

moindre faute coûteroit fort cher , trahiroit fou

ineptie , feroit crier contre kii &. obligeroit de

le renvoyer. Celles qu'il pourra commettre
dans les eilais qu'il fe propofe , ne paroitronc

pas fi promptement, ou feront bientôt cou-

vertes , enfin ne feront jamais il capitales & li

funeltes. Je conviens que s'étant abfolument

livré aux militaires de cette partie , ceux - ci

exciteront fon amour propre , & lui trouvant

plus de génie qu'à fes plus illufhres prédécelîeurs «

feront tous leurs efforts pour l'engager à le dé-

ployer en grand & à fe couvrir de gloire en fai-

filVant une occafion unique de reprendre l'af-

cendant fur la marine Angloife & de Técrafer.

Mais quelqu'énivré qu'il foit de ces éloges, fa

timidité naturelle le préfervera de ces confeils

pernicieux.

Vous ne croyez pas non plus , Milord , que-^

M. Turgot (i) opine dans le confeil pour nous
attaquer. Outre que c'ell une efpece de Quaker y

ennemi de toute elTufion de fang , regardant

la guerre comaiie un état contre nature , c'eft

que dépofitaire & difpenfateur du fifc public ^
de ce nerf de toutes les opérations militaires^

il fent mieux que perfonne la difficulté , & peut-
être l'impoflibilité , de fubvenir à des dé-,

penfes extraordinaires , comme celles q^u'en-*

traîneroit une rupture avec nous. D'ailleurs >
occupé lui-même à réalifer les fpéculations da
bien public dont il a la tête remplie , àcom-*

' — I ^

police , place qui n'a aucun rapport avec celle qu'il

occupe h préient.

CO Contrôleur général des finances &. œiniftre d'état.
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biner les reviremens , les bouleverfcmens qu'il

veut tenter dans les finances , il en feroit ab-

folument détourné , & ne feroit plus occu-

pé , au contraire , qu'à preflurer la nation

pour fubvenir à des befoins urgens , qui renaî-

troient fans celle & toujours plus prefies & plus

forts.

Reftent dans le confeil M. Bertin & M. le

maréchal prince de Soubife. Quant même ces

deux miniftres de la vieille cour n'en auroienc

pas contrafté l'indolence & l'apathie , le pre-

mier (i) , toujours d'un caradere doux & tran-

quille, chargé de détails qui nepeuyentfefoii-

tenir & fleurir que dans la tranquillité d'une

paix profonde , la doit défîrer & prêcher : le

fécond a trop bien appris à Rosbach qu'il n'é-

toit pas propre à la guerre 9 pour fouhaiter

qu'elle renaifle.

Refte l'ambafladeur d'Efpagne (2) , plein du
génie bouillant de fon maître , ne refpirant que
la vengeance & la guerre. Sans doute fes infi-

Buations pourroient faire beaucolip d'effet , fui-

vanr l'influence de la cour de Madrid fur celle

de Verfailles ; mais cette influence eft heu-

reufement bien diminuée , ou prefque nulle y

depuis l'expulflon du duc de Choifeul. Je fais

qu'on remue ciel & terre pour ramener ce

ledoutable ennemi de la Grande-Bretagne;
mais je fais aufli que c'eft le feul point fur

lequel le jeune monarque fe montre inflexible
;

qu'il ne peut fans indignation entendre pro-

noncer le nom d'un homme contre lequel

(i) Secrétaire d'état furnumérairc. Il a les manufaC'

turcs de porcelaine , les barras , TagrkuLare , &c»

(2) Le comte d'Arauda.



on lui a donné les infinuations les plus finip.

très (i).

Pouvez-vous réfifter , Milord , à cette foule

de probabilités pour la continuation de la

paix , tirées du caravflere des perfonnagcs in-

térefles à la chofe , ou ayant voix pour en
décider? Je vous ajouterai quelque chofe de
plus ; c'eft que parmi tous les princes de i cette

cour je ne vois que le comte d'Artois qui la

délire , excité par ce tempéramment de feu

qui le dévore. Mais cette altefle royale elt

obligée de concentrer fon ardeur ; elle n'a au-
cune prépondérance. Monfîcur , pour qui le roi

a une forte de vénération , eft d'un flegme
& d'un bon fens trop oppofés à l'impétuofité

des guerriers. Le duc d'Orléans eft dans k
dévotion ; le prince de Conti fe meurt ; le

comte de la Marche a pafle l'âge de fe diflin-

guer dans les champs de Mars ; le prince de
Condé , ainîi que le duc de Bourbon , fon
fils, font fans confiftance : il n'y a que le

duc de Chartres qui femble vouloir fuivre le

înétier des armes ; encore faut-il plutôt attri-

buer la campagne qu'il a faite & celle qu'il

va faire , à fon défir de voyager , à fon in-

quiétude naturelle , qui ne lui permet pas de
refter en place , à l'efpoir de fuccéder à fon
beau-pere (2) , plus qu'à un goût d'héroïfme

(O On prétend que le duc de la Vauguyon a dit a

fon royal dleve ,queM. le duc de Choifeul étoit l'auteur

de la mort du feu Dauphin. Je n'approfondis point

cette anecdote & laiflc à i'hiftoire à la difcuter,

(2) Dans la charge d'amiral qu'a M. le duc de Pen-

thievre ; mais on veut que le roi ait déclaré à M. le

duc de Chanres qu'au cas où fon beau perc ^uittcroit

,
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véritable, a un amour invincible de la gloire.

Enfin pour faire la guerre il ne fuffit pas

qu'un fouverain en ait le défir, il faut qu'il

y joigne les facultés, qu'il s'y prépare d'a-

vance , qu'il ait des munitions , des fol-

dats , de l'argent furtout , & la France n'a

rien de tout cela à préfent. Vous favez le

déplorable état de fes finances, qui , loin de
s'améliorer fous ce règne, ne fait qu'empirer

réellement , tandis qu'on fc perd en vaines

théories , en réformes imaginaires. Ses troupes

font prefque en aufli mauvais ordre. On compte
tout au plus cent mille hommes effedifs , à

oaufe des déferrions innombrables commencées
fous M. de Choifeul & continuées depuis à

raifon des changemens continuels d'exercice

fatiguant & dégoûtant le foldat. L'artillerie

efl dans le plus mauvais état , depuis la divi-

fion furvenue dans ce corps à raifon des deux
fyftémes qui le partagent & des réformes qu'a

occafionnées le nouveau, avidement & aveu-
glement adopté , fuivant le génie françois (i).

Les variations du miniftre à l'égard des vivrez

& approvifionnemens concernant les troupes,

ont mis cette partie en fouffrance , & ont

empêché de prendre des précautions que la

prévoyance exige & exigeront mieux encore

en cas de mouvemens. extraordinaires.

La marine , département le plus eâeiitieU

,

ce feroit un enfant de France , c'eft-à'dire un de f(?s

frères , qui lui fuccéderoit.

(i) J'aurai occafion d'en parler plus au long, h l'oc-

cafion du confeil de guerre rcnu aux Invalides en ir73 »

e; des fuites (luil a eues ^ qu'il aura vraileiublabiO'

^eet.



piiifque cette guerre feroit furtout une guerre

maritime , n'eft pas dans un meilleur état. En
17711! y avoit dans les ports 64 vaitieauxde

ligne tous bien conditionnés ; à ce que m'a
alïuré unpartifan du duc de Choifeul (i), il eft

vrai. Aujourd'lnii ils fontprefque tous pourris

(2) , ont befoin d'être refondus , ou d'un ra-

doub coniidérable : les magafms font fans

fournitures, les arfénaux fans munition : on ne

commence qu'en ce moment à s'en occuper. Il

y a ordre àBreft & à l'Orient d'armer des bâti-

mens (3) pour aller chercher dans le Nord des

mâts , des chanvres , du goudron : M. de Sar-

tine follicite fortement des fonds pour ces four-

nitures extraordinaires. Comme le retour de ces

marchandifes eft de la plus grande importance

,

Il « I ' ' '

(i ) C'étoit le duc de Praflin qui étoit alors miniftre

de la marine, mais fous l'influence de fon coufin , &
Ton fait que M. de Choifeul vouloit déclarer la guerre

à l'Angleterre lorfqu'il a été renvoyé. Méditant ce def-

fein depuis longtems il avoit toujours veillé h ce que
la partie de la marine fût en bon état.

(2) Il y a dans la rade de Brefl: des vers qui piquent

les vaiffcaux & les minent fourdement, fans qu'on
puiffe y remédier autrement qu'en les faifant naviguer.

Au refte, pour vous donner, Milord, un échantillon

de la manière dont fe mené cette marine, voici l'extrait

d'une lettre de Brefl, du 21 Janvier L'Indien^

commandé par M. de Troujoli , tSc dont l'armemenc
pour l'Inde s'avançoit , s'efl: trouvé hors d'état d'aller

à la mer k préfent, faifant 12 pouces d'eau en 24
heures. Il a fallu le défarmer & le commandant en a

rendu compte au miniflre , en indiquant uu autre vaif-

feau pour lui fuccéder.

(3) Entr'autres deux gabarres de Brefl:, l'une com^
mandée par M. de Verdun, & l'autre par M. de Vil-

léon , qu'on dit deftinées pour la mer Baltique.
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on préfume que l'efcadre d'évolution , que je
vous ai annoncée , fera une efcadre d'obfer-

vation , pour veiller fur nos mouvemens & fa-

vorifer le retour de ces approvifionnemens.

Au relie , j'ai ramafle les nouvelles courantes

de ce département , dont vous êtes curieux.

Le duc de Chartres continue d'avoir tous les

matins un comité d'officiers de la marine , avec
lefquels il confère fur cet art , s'inftruit & fe

met en état de développer dans la pratique le»

connoiflances qu'il acquiert avec eux en théo-
Tie. Il a choili pour capitaine de pavillon un
officier fage (i) , & qui ne lui fera point faire^

de fottifes , s'il s'en rapporte à lui. On eft fâ-

ché que S. A. en ait pris un autre (2) pour
capitaine en fécond , qui n'ell pas de la même
trempe. C'eft une efpece de fiibuilier , pourvu
d'un grand fond d'audace & d'impudence,,

grand voyageur (3), grand menteur confé-

quemment , étourdi , fans principes , dévoré-

d'ambition k ne répugnant à aucun moyen de
parvenir. On craint que cet homme infinuant

^
libertin , propre à féconder & à fomenter le»

paffions du jeune prince , ne gagne, fa confiancp^

.& ne l'emporte fur le premier.

Le commandant en chef de l'efcadre eil M.
du ChafFault de Befné (4) , officier de dillinc-

tion , très-expérimenté, prudent, réfléchi , bien

capable de défendre l'honneur de fon pavillon ^

Cl) M. h Motte Picqiiet , capitaine de vaifleau.

(2) M. de Bougainville.

C3) Il prétend avoir découvert les Tfles Malouînei

& celle d'Otahiti. Il en fera parlé plus amplement ea

tems & lieu.

(4) Chef d'efcadre du départeiueat de Ilochcfort.
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mais propre en même tems à féconder les in-

tentions de la cour , qui doit lui donner ordre

d'éviter toute querelle fàcheufe avec nous , bien

loin d'en chercher. Voici maintenant la lifte

de cette efcadre , & de ceux qui y commandent

,

bien arrêtée , bien conftatée.

Premier^e Division.
Commandatis.VaifTeaiix.



LETTRE XX VIL
Réception de M. de Boifgelin , Archevêque

â Aix y à rAcadémie Françoifi j du Jeudi

29 Février 1776,

,
î E n'avois pas encore eu occafion de voir

l'Académie Françoife réunie , Milord. M'é-
tant trouvé libre le jour de la réception de M.
i'archevêque d'Aix dans ce corps ,je me rendis à

cette cérémQnie , qu'on m'avoit annoncée com-
me publique. En approchant ,j'obfervai des fuif-

fes , une barrière formidable , une garde militai-

ye , en un mot , tout l'appareil d'un lieu entouré

avec foin , dont on craint l'invafion. Je remar-

quai un nombre conlidérable de gens de toute ef-

pece qu'on repoufloit durement. Cependant à

l'approche de mon carolîe
,
je vis la vénération

•s'emparer des alguazils : la foule s'ouvrit, & il me
lut permis d'approcher du guichet. On me de-

(manda fîj'avoisun billet? Je répondis que non;
que je croyois cette aflemblée faite pour tous les

curieux. Un fuifle me dit dans fon baragouin que
je me trompois; qu'elle étoit dellinée aux amis

du prélat récipiendaire, du prélat diredeur, &
furtout de Monfieur le fecrétaire. J'étois dans

l'embarras & j'allois , tout honteux , remonter
dans ma voiture , lorfqu'un particulier s'appro-

chant prit part à ma fituation, & m'offrit un
fécond billet qu'il avoit. Je me trouvai trop

heureux de la rencontre pour ne pas en profiter

,

& j'entrai avec lui. Je le remerciai beaucoup

de fon honnêteté , & avec d'autant plus d'effu-

fion que je n'avois pas riionueur d'en être con-



^nu. Cela donna lieu à des propos de fa part

,

qui me tirent comprendre qu'il m'avoit jugé

étranger, & avoit eu pitié de mon ignorance

des ufages & de ma confufion. Nous nous afsî-

mes Tun à côté de l'autre , & comme la féance

ne commença que longtems après , qu'il étoit

très au fait du local, des académiciens & des

fpeiftateurs , il s'en fuivit entre nous une con-
verfation que je vais vous réduire à mon ordi-

naire en dialogue , pour éviter la multiplicité

des répétitions je demandai , Ilme répondit, &c.

& la longueur d'une narration ainfi coupée. Ne
fâchant pas le nom de mon bienfaiteur , je l'ap-

pellerai le caujîlque , parce qu'en effet il n'étoit

pas louangeur. Vous en jugerez.

L' E s p I N.

Puifqu'on ne peut plus entrer à ces aûem-
blées que par billet , on ne devroit pas les ap-

peller publiques.

L E C A u s T I Q u E.

Vous avez raifon. C'eit l'ancienne dénomir
nation , parce qu'alors elle étoit julle. Je me
rappelle avoir affilié à la réception de M. de
Voltaire (i) , qui en valoitbien un autre. Tout
le monde étoit admis à le préfenter ; & moi 9

qui vous parle, fmiple écolier, je ne trouvai

qu'une foule nombreufe à pénétrer. C'eft que
jufques-là les fecrétaires avoient été de vérita-

bles hommes de lettres, ne s'occupant que de
leurs travaux. C'étoit alors M. deMiradaud , le

meilleur des humains. Mais depuis , les intri-

guans fe font emparés de cette place , & , fui-

vant le caraétere de cette efpece d'hommes , ils

•ont cherché à fe faire valoir, à fe donner- de i'im-

B5



portance , & ne pouvant en acquérir dans de
grandes chofes , ils fefont arrêtés aux minuties.

L'E s p I N.

N'eit-ce pas aujourd'hui M. d'Alembert?
Le Caustique.

Ouï.

L' E s p I N.

Eh bien! eft-ce qu'un philofophe, comme
lui > s'occupe de pareilles miferes ?

Le Caustique.
Cette queftion feule vous décéleroit pour un

étranger. On voit bien que vous n'avez connu
que de loin ce perfonnage , illuftre plus qu'il ne
le mérite.

L'Es PI N.

Pardonnez - moi : je l'ai rencontré fouvent

chez Madame Geoiïrin. Mais en général, j'ai

peu de relation avec lui.

Le C austi que-
Je m'en apperçois bien. Si vous l'aviez étudié

,

vous auriez découvert en lui un excellent géo-

mètre, un littérateur médiocre, un fage dévoré

de paffionst& furtout le grand homme le plus pe-

tit qu^il foit poffible de voir. Vous en allez juger.

Ilya::oans, environ, qu'un jefuite, régent

de rhétorique à Lyon , crut devoir venger les

collèges attaqués dans l'Encyclopédie. A la

rentrée des clafles , il compofa ad hoc une ha-

rangue , où il fit une fortie contre M. d'Alem-
bert , un des éditeurs de ce dictionnaire , &
qu'il préfumoit l'auteur ou le rédacteur de Par-

ticle. En parlant de lui il le défignoit par cette

expreffion : homo cul nec patcr nec res. Mais

il avoit tellement difpofé fa phrafe qu'elle

|)ouvoit préfenter un autie fens , & c'ell ainfi

qu'il l'avoit écrite dans fon manufcrit , pré-



voyant le fcandale qui arriveroît. En effet, les

amis du philofophe , inflmits du myftere de fa

nailiànce vicieufe , en ce qu'il paflbit pour

bâtard de Madame la marquife de Tencin , ne
manquèrent pas de relever cette incartade , &
d'en inftruire l'infulté qui, oubliant en ce

moment leiloïcifme dont il faifoit profelTion

,

écrivit une lettre fougueufe à la fociété royale

de Lyon, dont lejéluite étoit membre, pour
qu'elle lui fît juftice. Le régent, plus fin que
lui , avoit déjà depofé fon cahier chez le prévôt
des marchands ; en forte qu'il s'étoit mis à l'abrî

de toute inculpation , & que M. d'Alemberc
ne put qu'exhaler de nouveau fon reffentiment

dans une féconde lettre. Tous les gens fages

blâmèrent fon caraâiere trop irafciblel on
trouva qu'il auroit été plus prudent à lui de
pafler l'injure fous filence , que de lui donner
de la confiftance & de conftater ainfi un fait

que beaucoup de gens ignoroient , dont les

autres n'étoient pas même bien fars , & qui

n'eft plus devenu douteux par fon reflentiment

peu philofophique, paifqu'après tout notre naif-

fance ne dépend pas de nous , & qu'il fembloit

ainfi s'allervir aux préjugés vulgaires.

L' E s p I o N.

Voilà une anecdote vraiment curieufe ! Elle

cft , fans doute , le principe de la haine contre

les jéfuites qu'on remarque dans fes ouvrages.

Mais eft-elle bien certaine ?

LeCaustique.
Toute la correfpondance à ce fujet efl im-

primée , mais fort rare (i).

(i) Quelqu'un m'ayant prêté cette correfpondance ,

trop longue à inférer ici en note, je vous l'adrcfle ,

Milord, à la fuite de cette lettre.
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L' E s p I o N.

Mais, Monfieur, quel déluge d'abbés nous
«rrive ?

Le Caustique.
Cela doit être. C'eft une engeance qui pul-

lule partout ; &; plus que jamais c'eft ici fa

place aujourd*'hui : le récipiendaire eft un ar-

chevêque 5 le diredeur eft un évêque , & l'aca-

démicien à remplacer étoit un abbé.

L'E sp I o N.

Vous êtes à peu près au fait , à ce qu'il me"

paroît, de tous les perfonnages qui viennent

à ces féances allez habituellement. Quel eft,

je vous prie , cet abbé, dont la face, quoique
ignoble , eft caradérifëe par une grande im-
pVidence ? 11 a de larges épaules ; il femble

regarder avec indignation ces fauteuils vuides-

Le Caustique.
Je le crois bien. C'eft l'abbé Le Blanc, U

ia pendant quelque tems fait le métier de litté-

rateur : il briguoit une place ici : n'ayant pu

y réulSr, il a pris le métier plus utile de

Proxénète , de brocanteur , de marchand de
tableaux.

L' E s p I î7.

.Eh I quels font fes ouvrages ?

LeCaustique.
Ils font tous détaillés dans une épigramnfe

qu''on fit dans un tems où s'étant initié chQ7r

Madame de Pompadour , on vit le moment
qu'il feroit de l'académie. Elle eft peu connue ,

quoiqu'aflez falée. Je crois pouvoir me la rap-

feiler :

J'ai îu les veis de ce plat bel èf]pnîy

iSSïés jadis ibiis le nom ^"ék^Us.



MùTizaU CO » <î" même ton écrit.

Me fit vomir entr'autres maladies.

Ajoutez -y certaines rapfodies (a).

Où mon faquin les anglois barbouilla ;

D'un fade encens les Quarante foula ,

Si , que plus d'un en a gardé la chambre. . .

.

M.iis fon mérite enfin ? Nous y voilh :

llf...lîx coups Ohc'eft un très -bon membre!

' L' E S P I o N.

Cela prouve que je n'envioîs pas fans raifon

ee rable épais & quarré. Je n'envifageois qu\in
avantage connu de cette conformation. Je ne
favois pas qu'elle en eût d'autres , & furtout

celui d'ouvrir les portes de l'académie. C'eft

une plaifanterie , au relie.

Le Caustique.
Point du tout. Il y en a plus d'un parvenu de

cette manière , & pour que vous n'en doutiez

pas , voici une autre épigramme , faite contre

deux étalons du même genre , académiciens

aujourd'hui, que je vais vous montrer quand
ils arriveront. C'eft à l'éleélion du dernier

qu'elle fut compofée; elle eft reftée dans les

porte-feuilles, comme la précédente, mais je

l'ai dans ma tête auffi.

ui MeJJleurs de l'^cadùnlc Françolfc.

Medieiirs, déjà Lhie (3) en votre temple

Vous a fait recevoir un (4) guerrier fans talents :

ri^*
'

'

" "
'

.

Ci) Trag i die jouée en i;35.

(2) Lettres fur les Jngîois , prefque toutes adreflîiw

^ des académiciens , dont il hri.'^uoit les fufFrages.

(3) La m^.rquife de Pompadour.

(^4t) Le Cûifite de BifTy, reçu efi 1750,- i
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Aujourd'hui même encor, Julie (i) ^ fon exemple,
PoLiATe un petit collet (2) qu'elle a rais fur les dents:

Prenez garde qu'enfin quc-lqu'autre Mcj[alui& ,

Confultant fes feuls intérêts

,

Pour confrère ne vous deftine

U« âne de Mircb;tlràs (3).

L' E S P I N,
Voilà un petit abbé fluet qu'on n'accufera

pas du même défaut. Il a un air chafouin qui

le fait remarquer»

Le Caustique.
Celui-ci là n'élevé pas en effet fes prêtent

tions fi haut. Il n'eft ni homme à bonnes fortu-

nes, ni curieux de renommée. Il vife au foli-

de, à amafier de l'argent. Il eftfortidesjéfuites

lîud comme un ver , & a dix ou douze mille livres

de rentes aujourd'hui. Il fe nomme l'abbé dz
la Porte,

L' E s p I N.

Il a obtenu quelque bon bénéfice ?

Le Caustique.
Point. Il a dreile une manufacture de livres,

il occupe cinq ou fix imprimeries à la fois. Il

fait des journaux , des dictionnaires , des

voyages , des almanachs ; il abrège les longs

ouvrages & groffit les petits : il a un talent

merveilleux pour faire fon thème de cinq oufix

façons. Du refte , il vit avec une économie
fordide , amafle fols fur fols , prête à ufure :

en un mot , c'eft un fripier de littérature dans
toute la valeur du terme.

(i) La ducbefle de Chaulnes, aujourd'hui Madame
Giac.

Ca) L'abbé de Boifmont , reçu en 1755.

O) Province très - renommée pour cette efpece dV
nimaux.
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L' E s p I N".

Il parle à un de fes confrères à ronge trogne^

qui , je crois , figureroit mieux à table qu'ici.

Le Caustique.
Vous avez raifon : c'ell un fiiifeur de chan--

fons. Il fc nomme de Lattalgnant, Il y a quel-

ques jolies pièces dans fon recueil , trop gros

des^ trois quarts. On ne peut fe faire à trouver

un couplet , auquel il faut un commentaire
d'une page.

L' E s p I o N.
Parbleu , Monficur , voilà une perruque

qui fe démené furieufement : c'efl un ArddloJi
(r) , quelque commis, quelque greffier de ia

compagnie.

Le Caustique.
C'eft un confeiller au parlement de Metz,

c'eft M. Jiigoîey de Juvigny , dont le carac-

tère ejl celui de l'efpece des gens dans la claiîe

defquels vous l'avez rangé , voulant fe mêler
de tout , fans être de rien ; ayant l'air de
faire beaucoup, fans rien faire. M. de la Harpe
ne l'a pas mal peint (2) : t

Et l'homme à qui Piran par fon dernier e'crit.

Légua fon porte -feuille & non pas fon efprit

,

Rigoley^ l'éditeur, comment, quel efl: cet homme?
Dites-nous quel il eft? Ecoutez, il fe nomme
Autrement Juvîgny Le connoiffez-vous mieux?
Pas davantage. Eh quoi ? ce critique fameux
Qui mit cette préface & favante & romaine

Aux tables de V&rdicr & de la Croix du Mainii
Qui va flatter Bufon , fans en être apperçu

,

Qui médit de Voltaire & n'en eft pas connu,

=—

—

. - .. mt

Ci) Ardtlionum gem , dit Phxdre.

03 Dans fou Eiitrc à deux de, fcs Jmh.
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Qu'on rencontre partout & qu'on ne cherche guère»

Qui vous parlant toujours, devroit toujours fc taire;

Grand ami de Fréron , grand docteur , bon chrétien.

Qui ne feroit pas mal s'il vouloit n'être rien :

Le voila trait pour trait, & , je vous le jure.

L'original , ma foi , ne vaut pas la peinture.

L' E S p I N.

Ce Monfieur de la Harpz eil fans doute , eu
eelieii.

Le Caustique.
Il n'a garde d'y manquer. Je le vois là-bas 9

auprès du fauteuil où fe placera le fecrétaire de
l'académie. Voyez-vous ce petit homme 9

dont la figure a de la fineîTe , mais où la fatuité

eft empreinte?
L' E s p I o N.

, Et M. Dorât ?

Lb Caustique.
Il ne fe montre gueres ici depuis qu'il s'eiî

brouillé avec le parti encyclopédique '& qu'il a

perdu l'efpoir d'être de ce coi:ps. Attendez , je

xrois l'entrevoir dans une tribune. Il s'eft can-

tonné là-derriere Madame de Beauharnols.
Voyez-vous ce petit maître élégant en tour 9

à la figure près , très-commune ?

L' E s p I o N.

Vous avez raifon. Son air de prétention aux
grâces extérieures ne va point avec fa phyfîono-
mie. Maisj'aiJu quantité de chofes de lui : il

a du mérite , &. vaudroit , ce me femble , beau-
coup de ceux qui font les difficiles à fon
égard. Ah çà ! Madame de Beauharnois fe

mêle donc de littérature. Mais elle eft jeune

& jolie ! Je ,croyois que vos femmes ne don-
noient dans le bel-efprit , que ne pouvan.î: fair^



Le Caustique.
Premièrement , les grâces de cette beauté

commencent à être un peu flmées. D'ailleurs

,

la mode efl changée , & l'ambition du fexe

aujourd'hui s'eil étendue. Il veut dominer à

la fois fur les cœurs & fur les efprits. C'eit

Ma dame de Pompadour qui a commencé.
L'E s p I o N.

Ainfi toutes les femmes que j'ai fous mes re-

gards font à peu près du même genre?

Le Caustique.
J'en vois beaucoup. Voilà Madame Saurm

qui , parce qu'elle couche avec un académicien

,

fe croit de moitié dans le génie de fon mari.

L'E s p I o N.

N'eft-ce pas elle à qui eft adreilee une certaine

épître à la tête d'une comédie de cet auteur^

qui commence par ces vers ridicules :

Ma femme, qui n'es point ma femme,
Ou plutôt ma femme qui l'es

Le Caustique.
Elle-même. Elle eft avecMadame ^i/^r^, qui

a plus de prétentions encore parce qu'elle cou-
che avec deux.

L' E s p I o N.

Monfieur Suard &
LeCaustique.

Oh ! fi vous mettez l'époux , cela fera trois^

car on dit Meffieurs Marmontel & la Harpe,
L' E s p I N.

Allons , voilà de la méchanceté.
Le Caustique.

En tout cas elle n'eft pas de moi,carjçnç
fais ces anecdotes que par le public»
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L' E s p I îT.

Et Madame Neckcr , n'eft-elle pas ici?"

Le Caustique.
Elle y eft très-rûrement. Je Tapperçois dans

la tribune du fécrétaire. Le goût de celle-ci pour
les lettres , outre qu'il ell fondé , n'eft rien

moins qu'un air, mais une honnêteté, une recon-

noillance de fa part, puifqu'elle leur doit fa for-

tune. Elle apprenoit la langue françoife aux
jeunes Demoifellesde Genève; Madame Tour^
ton (i) la trouva a fon gré , l'amena avec elle

à Paris , comme Demoifelle de compagnie.

Monfieur Necker la vit , en fut enchanté ; fon
efprit ne fit qu'augmenter la fédudion, & il

l'époufa.

L' E s p I N.

Qu'entends-je! quelle rumeur? On diroit

que vingt femmes entrent à la fois, & je n'en
apperçois qu'une. Tudieu, quelle figure left-cC'

un homme déguifé ?

Le Caustique.
Refpedez la gouvernante de ces lieux , Ma*-

dame Marchais. Au refte , vous n'avez pas tort

de la prendre pour le mari , car celui-ci elt une
efpece d'automate abfokiment fous l'empire de
fa femme. Elle tient un bureau d'efprit très-

confidérable : elle n'en manque pas elle-même

,

& à travers fa laideur vous voyez qu'il pétille

dans fes yeux. Mais elle eft de celles dont Gref-
fet a dit :

L'efprit qu'on veut avoir, gâte' celui qu'on a.

Elle eft d'une pétulance dont rien n'approche.

Obfervez-la pendant toute la féance, &vous

<0 femme d'un banqjûcr.
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Verrez qu^ellen^eftjamais une minute fans être

en mouvement. Elle joint à cela une fenfibilité

prodigieufe, qui femanifeite de la façon la plus

marquée. Je me rappellerai toujours l'avoir vue
fe pâmer d'aife ici à une certaine ledure qu'y fit

M. Thomas de quelques paragraphes de fon

Eloge des femmes avant qu'il fût imprimé.
L' E s p I N.

Quel ell le militaire qui lui donne la main?"
tl femble d'un beau phlegme.

Le Caustique.
Les contraires dans la nature font ce qui s'a-

malgame le mieux quelquefois. Ce cavalier eil

M. le comte d'Angiviller , le diredeur & ordon-
nateur général des bâtimens du roi, jardins

>

arts , académies& manufadures royales. Ilpré-

fide avec cette dame aux comités de littérature-

4)u de hautes fciences qui fe tiennent chez elle.

L' E s p I o N.

C'eft donc en cette qualité qu'elle a une
place gardée & diftinguée?

Le Caustique.
Comme gouvernante du Louvre; ce lieu

étant dans l'enceinte du château , il eft naturel

qu'elle ait quelque privilège lors des féances

publiques. Elle fe réferve ce qu'on appelle /e

banc du gouvernement , c'eft-à-dire un rang de
fieges pour elle & fes amis.

L'E s p I ON.
Levons-nou?. J'entends dire que les acadé-

miciens vont entrer , & voilà un fuifle qui
paroît avec fa hallebarde. Ils vont , fans doute,
fortir en corps de cette pièce voifme. Nom-
mez-les-moi , je vous prie.

Le Caustique.
Très - volontiers. Le premier ell M. d^
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Foncemagne , digne membre de l'acadëmi»

des belles-lectres , peu fait pour briller à cel-

le-ci.

M. le duc Je Nlvernols le fuit , auteur de fa-

bles ingénieufes qu'il a compofees lui-même.
^ Cette calotte rouge eft le cardinal de Luy-
nes, grand bavard, s'exprimant bien, & fur-

tout ayant le mérite excellent pour un cour-
tifan de parler beaucoup fans rien dire.

L'E s p I ON.
Du relie qu'a-t-il fait ?

Le Caustique.
~ Rien. Je vois après le marquis de Paulmy^. Il

eft renommé pour fa bibliothèque.

L'Espion.
QuVt-ilfait?

Le Caustique.
- Rien. Voilà le comte de BlJJy û connu pa|:

l'épigramme que je vous ai citée.

L' E s p I N.

. Qu'a-t-il fait ?

Le C austi que.
Rien. En revanche voici un homme de gé-

tiie , que vous connoiflez , ainli que tous les

étrangers inllruits.

L' E s p I N.

Oui ; j'apperçois le comte de Buffbn &M.
d'^kmben. Encore un évêque ?

Le Caustique.
- Dites un archevêque. C'eft celui de Lyon >

le coryphée des Janfénilles.

L' E s p I N.

Qu'a-t-il fait comme académicien ?

LeCaustique.
Rien. Mais on annonce de lui un mande?»

ment formidable contre les incrédules.



1/ E S P I N.

Ah ! voilà M. Sé^alcr : on difoit qu''il. ne fç

montroit pins ici.

Le Caustiq ue.
C'efl un hommage qu'il rend à Téglife , dont

il s'elt rapproché.

L'Espion.
Qu'a-t-il fait en littérature ? .

Le Caustique.
Rien, Cet abbé li pimpant ell l'abbé de Bols-

viont i autre héros de l'épigramme citée.

L'Espion.
J'apperçois un vieillard bien courbé, fans

doute fous les lauriers académiques,

L E C A u s T I Q u E.

Non ; mais c'elt un favant utile & agréable,

c"*êft M. la Curm de Sainte Palaye : il vaut infi-

niment mieux que celuiqui s'affied à côté de lui

,

fans avoir autant de prétention, Il efl des acadé-

mies de Berlin, délia Crafca,de Cortone,de
l'inllitutde Bologne , honoraire aflbcié libre dô
l'académie royale de peinture & honoraire de
celle d'architeéture. 11 le nomme Watekt,

L'Espion.
Qu'a-t-il fait?

Le Caustique.
Rien. Mais il ell receveur général des finan-

ces : il donne d'excelkns dîners. Il a compofé
pourtant un poème fur la peinture , qui , fi l'on

lui eût rendu jullice , l'auroit fait chafier de
tout ce corps , tant il efi; détellable,

L' E s p i o N.

Et ce vieux prélat, à la figure larmoyante,
«^u'a-t-il fait ?

Le Caustique.
Rka : c'étoit le précepteur des enfaiw de



France (i); &; cet abbé au grand nez en étoit

le fous-précepteur t^s) , qui n'a pas fait da-
vantage.

L'Espion.
J^entrevois M. le prince de Rohan Gué-

méiié 3 le coadjuteur de Strasbourg , qui fûre-

ment n'a pas mieux opéré. J'apperçois M.
Marmonul qui a trop fait; M. Thomas , non
moins fécond. Quel eft ce chevalier de St.

Louis ?

Le Caustique.
M. de Saint-Lambert , efcimé par des poéfies

légères, & devenu médiocre, froid, ennuyeux
-dans fon poëme des Salfons.

L' E s p I o N.
' Encore un abbé?

Le Caustique.
Vous en verriez bien d'autres fi la compa-

gnie étoit complette. Celui-ci s'appelle Jïr^

naud, C'eft un grand charlatan,

L'Espion.
Qu'a-t-il fait?

Le Caustique.
Je vous le dis : il a jette de la poudre aux

yeux, &, quand on a lu fes œuvres, tout le

fiionde fe demande coname vous : Qu'a-t-ll

fait?
L* E s p I N.

Vous avez raifon. Si ce n'eft pas un abbé,

c^ell un prélat qui termine la marche. Ah !

je l'ai vu à la cour. N'eft-ce pas l'évêque

de Senlis ? Je ne le croyois pas homme de let-

leres-

(0 M. <f^ Coetlofquet^ tncien évéque de Limoges.
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Le Caustique.

ïl ne l'eft pas non plus. Il n'a jamais rien

produit , mais vous allez avoir un écl^iantillon

de fa façon, car il eft diredeur. Alfeyons-

nous, écoutons. C'eft le récipiendaire qui va
débuter. Il eft dans le coftume, ganté de gants

blancs , & la tête couverie d\m caftor neuf.

M. dz Roquelaurc vient de lui donner le

fignal: il parle (i).

L' E s p I N.

Voilà un des plus mauvais difcours que j'aie

entendus , & c'eft beaucoup dire ! Eft-il poffi-

ble qu'un homme qui fe pique de parler en pu-

blic , ofe avancer tant de platitudes avec un air

de prétention , dire des chofes communes avec

tant d'emphafe , & devenir inintelligible à force

de vouloir raffiner des penfées triviales ? Il

faut que vous fâchiez , Monfieur , que tout

candidat a une tâche prefcrite pour ces fortes

de harangues : l'éloge du cardinal de Richelieu ,

fondateur ; celui du chancelier Séguier , fon

fucceffeur à la tête de cette compagnie ; ce-

lui de Louis XIV 5 de LouisXV , de Louis XVI ,

aujourd'iiui, & fucceifivement de tous les

rois , à mxcfure qu'ils viendront : enfin ce-

lui de l'académicien auquel il fuccede. Vous
fentez depuis 140 ans combien cette m.atiere

doit être ufée. AufnIVl.de Voltaire s'eft-il af-

franchi le premier de ces entraves. On a fuivi

depuis fon exemple ; on ne dit qu'un mot là-

deflus , & l'on traite quelque point de littéra*

ture , où l'on s'étend fur le prédccelieur. M.
I i I .1 I a I I I

(i) Ici l'archevêque d'Aix commence, & prononce

fon difcours, que je vous envoie, Milord, impriaj^*

Après la leduro le dialogue reprend.



Cucé avoit fùreracnt beau jeu : l'abbé de ^o/-

fcnon , & comme homme de lettres & comme
homme de fociété , lui fourniflbit une foule

de difcuffions , de faits & d'anecdotes. Vous
avez vu comment il a étranglé fon fujet, &
à peine dit deux mots d'un écrivain qui valoit

eent fois mieux qu'il ne vaudra.

LeCaustique.
Votre colère me met bien à mon aife , car

je vous avouerai que j'ai trouvé ce difcours

déteftable.

L' E s p I N.

Voyons li celui du diredeur nous dédom-
magera (i).

Le Caustique.
Cette réponfe n'ell point mal. Le diredleur

eft moins affervi. L'ufage eft qu'il fade l'éloge

du défunt & du fucceileur ; ce font les deux
points feuls qu'il foit forcé de traiter & qui

foient inhérens à fon rôle. Il a groffi prodi-

gieufement le mérite du récipiendaire, mais

îl falloit bien juftifier le choix de l'académie.

Il a rendu plus de juftice à l'abbé de P^olfenon,

& a mieux faifi fon caradere & fon efprit.

L' E s p I N.

Que dites-vous de la peinture dufacre , de

cette phrafe à l'afpeâ: du trône, je ne

fais quoi d'augufte & de facré faifit toutes les

âmes ; une voix intérieure nous crie : voilà

notre dieu! voilà notre roi!

Le Caustique.
La figure eft abfurde. Il falloit mettre : voilà

notre

(i)M.deSenlisprend la parole ici. Son difcours , Mi-

IpràjCft joint au premier. — L'interlocuteur reprend.
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notre roi ! voilà notre dieu ! pour obfcrrer lu
gradation. Mais un courtifan

, quoique prê-
tre, ne voit rien de plus grand que fonprin-
ce , n'a d'autre divinité que lui. La phrafc cil
dans le eoftume de Ton éloquence.

L' E s p I o N.
Voilà M. Marniontel qui tire un cahier de

fa poche. M. de la Harpe fait ce que c'eit
fans doute , car il bat déjà des mains.

Le Caustique.
Ce doit être un difcours en vers fur Pé-

loqucnce (i),

L' E s p I K.
Il ell déjà en fueur.

Le Caustique.
Il l'a pris fur un ton trop haut. C'eft que la

multitude a befoin d'être fortement ébranlée
par un puiflànt organe , & c'eft une fone
d éloquence dont il vous donnoit le modèle
11 faut qu'il faflè une paufe.

L' E s p I o N.
• Mais on rit d'un verre d'eau qu'on lui paile.

Le Caustique.
C'eft une piaifanterie qui ell échappée t

quelqu'un. On a dit que c'étoit un verre d'eau
c hypocrene.

L'Espion.
Voyons

, ou plutôt écoutons fi la liqueur
tura produit effet (2).

Le Caustique.
Il y a de bonnes chofes. C'eft dans le genre

^
CO Ici racadcmicicn entre en ]e<îtiire& eO obli-^é 'le

s arrêter, ayant forcé fa voix: on lui paOe un verre
xl €311.

Ç2) Ici M. Marmontel reprend <5c finit.
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de k poefie moderne : plus de philofophie que
d'images , d'idées que de fentimens.

L' E s p I N.

Y a-t-il encore quelque chofe à lire?

Le Caustique.
Il nous revient du d'^kmhcn.

L'E s FI N.

J'en doute , car il paroît réfifter à ceux qui
l'invitent de déployer fon rouleau.

Le Caustique.
Coquetterie d'auteur : tenez, le voilà qui

eede.

L'Espion.
De quoi va-t-il nous régaler ?

Le Caustique.
De l'éloge de quelque académicien défunt.-

Il s'eft chargé de la lâche de mettre à jour

e^tte entreprife des fecrétaires , fes prédécef-

jfëurs (i).

L' E s p I N.

J'aime beaucoup mieux cet éloge que tout
le relie. Il contient au moins des faits, des

anecdotes ; il apprend quelque chofe.

Le Caustique.
Ce philofophe rufé a un autre art : c'efl de

choifir toujours un fujet où il puille faire venir
quelques détails analogues aux circonftances &
fournir des allufions à la malignité des fpeda-
teurs. Aujourd'hui, où il favoit que la falle

regorgeroit de prêtres & d'évéques , il a préféré

de lire l'éloge de l'abbé Dang^au. Vous
avez entendu comment il a appuyé .faj.*_la.

confcience fcrupuleufe de cet eccléfiaftique ,

qui ne lui permettoit pas de pofteder plu-



îîetirs bénéfices. Il étoit impoflibîe que le pîiî^

blic ne faisît pas cette méchanceté devnnt
tous ces prélats , accumulant fans pudeur
fur leur tête les biens, les dignités de l'é-

glife, & ne fe trouvant jamais raflafiés de
grandeurs & d'opulence. Auffi comme on a ri

de leur embarras , comme on a applaudi aux
farcafmes du panégyrilte !

L' E s p I o N.

Je vous comprends : c'eft une adrefle qui

tourne toujours au profit de l'amour-propra

du lev.^eur Mais tout le monde entre en
foule dans le fandluaire que je croyois confacré

aux feuls académiciens.

Le Caustique.
Nous pourrons y aller. Les prophanes y font

admis à préfent.

L' E s p I N.

Ah ! vous ne me l'aviez pas dit c'eft

un panthéon. Voilà tous les dieux de la litté-

rature en portraits. •

Le Caustique.
Oui, ce font ceux de tous les académiciens.

Auffi eft-ce dans ce cabinet où ils fe plaifent

particulièrement, & où ils s'afiemblent trois

fois la femaine régulièrement (i).

L' E s p I N.

Qu'^y font-ils ?

Le Caustique.
Ils y lifent les gazettes , ils y caufcnt & fui;*

tout ils y font la répartition des jettons.

L'Espion.
Qu'entendez-vous par-là? Eft-ce que c'eft

Ci)Xcs lundi, jeudi & famedi.

C 2



comme aux aflemblées de finances , où il y a un
llilaire au bout ?

Le Caustique.
Oui : ce falaire eft un jetton pour chaque

•académicien, de la valeur d'environ 40 fols,

& ceux des abfens fe diftribuent entre les pre-

fi-ns. L'abbé d'Ollvet, qui n'a jamais de Ion
vivant manqué à aucune féance , m'a dit qu'il

lui étoit arrivé quelquefois de recueillir à lui

feul toute la bourfe.

L'E spiON.
Mais les grands feigneurs ne prennent pas

kur contingent.

Le Caustique.
L'amour-propre à cet égard eft plus fort que

l'intérêt, & l'on trouveroir très-mauvais qu'un
académicien , tel qu'il fût , refufàt fes hono-
raires. M. le comte de Clermont , quoique prince

du fang , accepta fon jetton la leule fois qu'il

aififta dans cette académie pour fa réception.

L'E s p 10 N.

Mais ces jettons doivent faire un revenant
bon confidérable aux membres qui fuivent ré-

gulièrement les féances.

Le Caustique.
Sûrement. Les grands feigneurs ne pouvant

honnêtement abandonner ce profit lorfqu'ilj

fontpréfens, aifedlent exprès de s'abfenter pour
groffir la part des jettonnalres , ou jettonnlers.

L'E SPION.
Qu'eft-ce que c'eft que ce mot nouveau ?

Le Caustique.
Il eft très-ancien , car c'eft l'abbé Desfon^

r^L'ne^, journalifte, mort il y a peut-être 30
ans, qui Ta imaginé. Il -n'étoit point ami des

îicadcmiciens & a voit trouvé ce terme mépri-

(



iant. Au reile , tout cela elt bien couvert par

la belle dcvife qui eft defllis : à l'immortalité,

L'E s p I o N,

C'eft une adreUe à laquelle tous n'arrivent

pas , car je lis bien des noms au bas de ces por-

traits dontje n'ai jamais entendu parler , même
en France.

Le Caustique.
Chut ! cela arrivera à bien d'autres dont on

parle aujourd'hui & qui nous entourent. Mais
la foule s'écoule : mille pardons de mon bavar-

dage
; je vous quitte, ayant un rendez-vous

à fix heures."

Telle fut , Milord , notre converfation que
je rédigeai fur le champ en rentrant chez moi.

Je l'ai gardée quelques jours fans vous l'en-

voyer , afin de vérifier les faits , les anecdotes

& les jugemens. Mes informations s'étant par-

faitement trouvées d'accord avec les inftruc-

tions du cauftique , je vous les adrcfie.

Paris , ce II Mars 1776,

P. S. Demain un fameux lit de juftice.

Détails plus particuliers , fur Vanecdote de

Lyon y extraits d'une relation venue d&

cette Ville.

V^ E fut le 31 Novembre 175*4 que les jéfuites-

firent l'ouverture de leurs clalies. Le pera
Tolomas, régent de rhétorique , prononçîiune
harangue latine, félon l'ufage , en préfence du
corps confulaire. Il eut foin de dillribuer la

veille un programme imprimé , conçu dans ce«
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termes : advtrflis Encyciopcdljîas pro fcholls

puhllcLs dlcet alleo rhetorum In aulà, &c. Cette
menace , ou plutôt cet ade d'hoftilité contre les

cncyclopédiftes , attira l'attention de nombre de

perfonnes, furprifes néanmoins de la dillribution

d'un profpeAus affiché contre les auteurs &
lion contre l'ouvrage. Le père Tolomas fou-

tint d'abord que les cncyclopédiftes étoient

des hommes pervers, qui avoient porté at-

teinte à l'autorité royale , fappé la religion

jufques dans fes fondemens, des gens qui fai-

foient profeïïion d'être les corrupteurs publics

des mœurs. Il y eut un million de lazzis fur

la qualité des philofophes , qu'il leur refu-

foit , qu'il leur accordoit & dont enfin il les

mit ironiquement en pofleffion. „ L'encyclo-

pédie , dit-il dans un endroit , ce livre monf-
trueux & énorme , qui ontravit mundum ,

(lapfus Unguosj) , ornavlt , a été tiré du néant
dans lequel d'habiles journaliftes , faits pour

yrcnucr daRS îa république des lettres , l'a-

voient précipité : je ne fais par quelle fa-

talité , par quelle... mais il en a été tiré :

non nofco hominem. Ceci concerne M. de Ma-
lesherbes. Un autre trait très-infolent eft celui

qui regarde la naiflance de M. d'Alembert.

Il n'y a, dic^ il qu'un philofophe , cul nec

pater , nec res, qui puifle blâmer l'éducation

que nous donnons." Les Jéfuites , pour fe dif-

culper d'une impertinence femblable , ont pré-

tendu depuis que ce paflage eft d'Horace. On
leur a répondu que les 248 vers de l'art poé-

tique eft celui-ci :

Oflenduntur enim quibus eft cquus, & pater & res.

Pourquoi le P. Tolomas a-t-il mis cul au fin-



giilier , fi ce n'eft pour mieux défigner M,
d'Alembert ; &: une négation, pour fpécifier le

lieu de fa nàiliance? ils ont avoué que le ré-

gent n'avoit ufé de cette expreflion que dans

ce fens; c'eft-à-dire'que dans les collèges ils

parloient aux gens d'une grande naiflance aind

qu'à ceux cul me paur ejî me rcs. Mais qul-

bus devoit être préféré au cul dans ce cas ;

& d'ailleurs n'y a-t-il que deux dalles d'hom-

mes qui étudient aux jéfuites, des gens de

qualité ou des pieils-plats ?

Enfin dans le difcours dont il s'agit, on
a continuellement fuppofé dans l'article col-

lege des abfurdités qui n'y font point.

Ce difcours ayant fait beaucoup de bruit

,

lesjéfuites ont été dépofer, trois jours après

la prononciation de cette harangue , le cahier

du P. Tolomas , chez M. le prévôt des mar-
chands , bien différent de ce qu'il avoit été

prononcé. M. d'Alembert , informé de tout

ceci , n'écoutant que fa colère , au lieu de
méprifer de telles invedives , s'efl adreflé par

une lettre du 30 Janvier de cette année , à la

fociété royale de Lyon , à laquelle il e't agré-

gé , pour fe plaindre du P. Tolomas , qui eft

auffi de cette fociété. La fociété royale de
Lyon lui a répondu le 22 Février ,& n'a pas

voulu fe mêler dans cette affaire. Cependant,
comme la lettre de M. d'Alembert avoit été

lue à une affemblée où étoit le P. Tolomas, ce
jéfuite s'offrit d'écrire à M. d'Alembert, pour
défavouer ce qu'on difoit de fon difcours, & le

P. Béraud, autre jéfuite, de la même académie
& correfpondant de celle des fciences de Paris,

fe joignit au P. Tolomas pour en écrire à M„
d'Alembert , prétendant qu'il n'avoit été rien
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dit qui l'attaquât peiibnnellement. M. d*A-
lembert , peu fatisfait de ces réparations , s'en

eft plaint vivement dans une lettre à M. Bour-
gelât , écuyer du roi, du 17 Mars 1755, qu'il

a prié de rendre publique, &malheureurement
pour lui elle ne Teft que trop. On l'a impri-

mée , & le ton qui y règne ne décelé rien moins
qu'un philofophe infenfible aux injures. Au
lieu de méprifer toutes ces fottifes il s'eft com-
promis dans tout cela & l'on ne fait pas trop

comment il s'en tirera. Il y perd déjà beaucoup »

un ce qu'il n'a pas confervé cette modération
•que tous les gens fenfés doivent avoir»

Lettre de M, cPAlemhert^ à la fociiti

royale de Lyon , le 30 Janvier 1755.

Mess ieurs,

I 'apprends de tous côtés par différentes
^ lettres , qu'un régent de rhétorique , dont

le nom fe trouve écrit parmi les vôtres , a pro-

noncé contre moi le 30 Novembre dernier au

collège des jéfuites de cette ville , une harangue

très-injurieufe. Je ne puis croire, Meffieurs,

que fi le fait étoit vrai , une compagnie aulïi

équitable & aufîi éclairée que la vôtre , eût pti

garder à cet égard un fi long& fi profond filence
;

néanmoins la nouvelle me revient d'un fi grand

nombre d'endroits , que je ne fais plus qu'en

penfer. La philofophie m'a appris depuis long-

tems à mettre à des inveclivea le prix qu'elles

méritent : mais l'honneur des lettres , de l'en-

uyclopédie 5 de ceux qui veulent bien y coa-



eoufîr avec moi, des différentes compagnies

donc j'ai l'honneur d'être membre , & j'ofe

ajouter , de la votre, Meffieurs ^ ne me permet

pas d'être indifférent fur les outrages publics

d'un de vos confrères. J'ofe donc efpérer der

votre équité & de vos lumières , ou que vous"

voudrez bien me faire juffiee publique fur ce

fujet, delà manière que vous jugerez la plus

convenable , ou qwe ceux d'entre vous , Mef-
fieurs , qai ont affifté à cette harangue y vou-
dront bien me faire parvenir un écrit figné

d'eux tous, Si que je pourrai rendre public y

par lequel ils déclareront que cette harangue

,

tclU qu'elle a été prononcée , ne contenoit rien

d'offenfant ni d'injurieux. C'eft un fervice

qu'ils rendront à Tauteur encore plus qu'à moi^

J'ai l'honneur d'être avec refped;^

Messieurs,

Votre très-humble & très-obéiffant ferviteur y

d'Alembert.

Réponfe de la Société Royale^

Monsieur,

JL/ A fociété royale voit avec peine , par î*

lettre que vous lui avez adreffée , votre mécon-
tentement contre le P. Tolomas ; & le deiif

qu'elle a de vous obliger , rengage à vous four-
nir les édairciffemens que vous exigez d'elle.

La harangue que ce religieux prononça à
l'occafion de la rentrée des claffes, eïl du reffort

<ics collèges. L'académie n'y a point affuU r.
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elle n'en a fait ni la leâ:are ni l'examen, &
n'en peut porter aucun jugement , parce que

la jurifdidion ne s'étend pas au-delà des bornes

de fes exercices.

Pour vous prouver néanmoins , Monlieur 9

que nous n'ignorons point les égards qui font

dûs à votre réputation & à la Supériorité de

vos talens , que nous fommes même empreffés

à vous procurer la fatisfavftion qui dépend de

nous, la compagnie a fait lire votre lettre

en pleine afïemblée , & en préfence de l'aca-

démicien dont vons vous plaignez. Il a pro-

tefté hautement qu'on l'avoit deflervi auprès

de vous ;
qu'il n'a jamais eu l'intention de vous

offerfer; qu'il eft prêt à al^lîrmer que fon dif-

cours ne contient aucun trait qui puifle vous

regarder perfonnellement.

Il s'eft enfin exprimé fur votre compte en

termes fi honorables, que l'académie n'a pas

cru pouvoir prendre un meilleur parti que de le

charger ( fur l'offre qu'il en a faite ) de vous

écrire pour fe juftifier lui-même auprès de vous.

Voilà , Monfieur , tout ce que je puis vous

dire au nom de la fociété royale fur une affaire

qui lui efh totalement étrangère, dans laquelle

ellen'eft entrée que par confidération pour vo^»-

tre mérite perfonnél , & pour le rang que

vous tenez dans le monde favant. Je fuis avec

refpea , &c. &c.
BOLLIOUD MeRMET,

Lyon, ce25Févr. 1775. Secr. de la Soc. Roy. de

Lyon.

P. S. Ne foyez pas furpris , Monfieur , du

retardement de la réponfe de l'académie ; votre

lettre , datée du 30 Janvier , ne lui a été remife

que le 14 du courant.
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Lettre du P. Beraud à M, d'Alembert,

Monsieur,
'ÉTOis à la fiance de notre fociété lorf-

qu'on y fit la ledure de votre lettre , dans

laquelle vous vous plaignez du difcours du P.

Tolomas. L'honneur que j'ai d'être corref-^

pondant de l'académie des fciences , dont vous
êtes un des principaux ornemens , la lincere es-

time dont je fuis pénétré pour votre mérite &
vos ouvrages , que j'ai lus & que je lis encore
avec un nouveau plaifir , m'engagent à vous
donner dans cette occalion des preuves de mon
zèle pour ce qui vous regarde. Je puis donc vous
proteiler., monfieur , que dans la harangue
du P. Tolomas, à laquelle j'affiliai, & que
j'écoutai attentivement, je ne remarquai rien

qui vous attaquât perfonnellement , rien qui

reiléntît l'invedive , & encore moins l'injure.

L'auteur , dans quelques endroits. , donne à

vos fuccès les éloges qu'ils méritent : du refte,

il s'en tint à Ton fujet. Je vous prie , Monfieur

,

de vouloir bien ajourer foi à ce que j'ai l'hon-

neur de vous dire. Si j'avois le bonheur d'être

connu de vous , je me flatte que vous m'ac-
corderiez cette grâce fans peine ; mais vous
avez dans l'académie quelques-uns de Mrs. les

académiciens qui ont des bontés pour moi , &
j'ofe efpirer qu'ils voudront bien être , au moins
pour cette fois , les garans de ma parole.

Je fuis avec tout le refpecl poffible

,

M N s I E u R

,

Votre très-humble & très-obéiûant

ferviteur, Beraud, jéfuite.

Lyon, 21 Févrkr iq^S-
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Lettre du P. Tolomas à M. d'Alemhert,

Monsieur»

O N vous a prévenu contre moi; j^en fiiis

également furpris & affligé ; mais l'opinion que
j'ai de votre équité , m'engage à vous adreller à

vous-même lajufEification du difcours latin que-

j'ai prononcé pour la défenfe des collèges atta-

qués dans l'encyclopédie. Devois-Je imaginer
qu'on pût me faire un crime du choix d'im fujet

fi convenable- au lieu & au tems où je parlois t

Je ne me Hiis aucunement écarté , dans cet aéle-

public , de la modération qu'ion doit obierver

dans le cas même <\^ la défenfé la plus légiti-

me ::auffi à ha première nouvelle- de quelques

plaintes contre mon difcours, je me hâtai de
le dépofèr entre les mains de M^îe prévôt des

marchands , qui y avoit affilié à Ta tête du con-

Hilat : tant je fuis convaincu de mon inno-

cence r tant elle m'infpire- de^ fécurité ! Et
comment d^ailleurs aurois-je pu débiter des

perfonnalîtés offenfàntes, ou quoique ce foit

d'injurieux contre vous, M'onfièur, qui ne
m'^êtes connu que par vos ouvrages, & par il

haute réputation qu'ils vous ontjuftement ac^

quife ?

Je fiiis avec refpeâr,,

MONSIEUR,.
Votre très-humbîe h très-obéiflant

ferviteur ,. T o L OM A s j
jéfuite^

Lyony 25 Fèvrkr IZSS.-.
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Lettre de M. d'Alcmhert à M. Bourgelât

,

écuyer du roi,

I E fuis bien étonné , Monfieur , d^apprendre

qu'on vous attrib\ie, je ne fais par quelle

raifon^ la lettre que j'ai écrite à la fociété de
Lyon le 30 Janvier dernier. Il étoit, ce me
femble , naturel de penfer qu'ayant été outragé

publiquement, j'en porterois mes plaintes à

la compagnie littéraire, qui compte encore

aujourdliui l'aggrefleur parmi fes membres :

mais , fans doute , les mêmes perfonnes qui fe

croient permis de foutenir queje n'ai point été

înfulté après l'avoir entendu , fê croient per-

mis, i plus forte raifon, de Ibutenir que je

n'ai point éorit à la fociété , parce qu'elles ne
m'ont pas vu écrire. Pour moi , Monfieur ^

qui fais toutes mes aélions tête levée y qui

n'ai & ne veux avoir de tort avec perfon-

ne, & qui ne crois pas qu'après des injures

atroces qui ont foulevé toute une ville , on
doive en être quitte pour nier les faits, je

ne dois point foulŒrir que vous ni perfonnc
fuyez traités de faufiaires à mon occaiion ,

même avec fi peu de vraifemblance. Si mes
plaintes eufîent été flippofees , j'aurois , fans

doute , répondu à ce que la fociété m'a fait

écrire par fon fecrétaire :. mon filence doit

lui prouver que ma lettre étoit de moi , &.

que je me crois déformais quitte de tout en-
vers elle. J^ai écrit ces jours pafles à M. Sou-
flot pour lui demander juflice : il a dû en-^

YGyex mz. lettre au fecrétaire de la fociété ,.
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h lui écrire en même tems tout ce qu'il penfe

-de la conduite qu'on a tenue à mon égard. M.
Montucla que j'ai vu , & à qui j'ai parlé très-

vivement fur toute cette affaire , doit avoir écrit

de fon côté à M. Marhon. Je me flatte ,- Mon-
fieur , qu'après toutes ces preuves de la réalité

de ma lettre,, & après des démarches fi publi^

ques, fi mefurées & fi juiles, on voudra bien, Ji

on l'ofe , fe plaindre de moi , & non pas de
vous. Je n'aurois jamais cru, fans cet événe-
ment , qu'en Europe , au milieu du dix-huitieme

fiecle , qui n'ell. pas un fiecle de barbarie , &
dans une des premières villes de France , pleine

de.citoyens polis & éclairés , il pût y avoir une
compagnie littéraire , qui autorifàt chacun de

fes membres à outrager , de la manière la plus

indigne, un homme de lettres qui n'a jamais

infulté qui que ce foit, & qui même dans l'ar-

ticle co/Zeg:,.objet ou prétexte de tant d'inju-

Ires , a foigneufement ménagé les perfonnes , en
attaquant les abus. Si l'on a cru que je ne mé-
ritois pas moi-même aucun égard, j'en méri-

tois au moins par tes académies vraiment ref-

pedables auxquelles j'ai l'honneur d'apparte-

nir ,'& peut-être aulfi par les bienfaits dont un
roi philofophe vient tout récemment de m'ho-
norer.

Dans ces circonftances , je vous prie de nou-
veau , & vous conjure , Monfieur, pour votre

intérêt & pour le mien , de rendre cette lettre

publique par la voye que vous jugerez la plus

convenable. Je vous prie auffi de vouloir bien

rendre publique, en même tems &par la même
voye , ma lettre à la Société , fa réponfe & celle

de deux jéfuites. Ceux qui ont aflifté à l'inful-

tc
,
jugeront de la réparation. Je doiS'au moins
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€é procédé aux dignes membres de la fociété de
Lyon , qui n'ayant pu me faire rendre juftice,

& ne voulant point attefter que la harangue

qu'ils ont entendue ne contenoit rien d'inju-

rieux, ont pris le parti de fe retirer. Ma recon-

noilTance pour • eux doit être d'autant plus

grande, que je n'ai l'honneur d'en connoître

aucun , & qu'aillirément leur démarche n'a

point été mendiée de ma part. Je vous prie de

les alVurer que comme j'oublie les bienfaits en-

core moins que les injures , je ne laiilerai échap-

per aucune occafion de leur donner des mar^
ques de mes fentimens & de mon ellime. J'ai

l'honneur d'être avec toute la confidération Se

toute l'amitié polTible,

Monsieur,
Votre très-humble & très-obéiflant

ferviteur , d'Alembert.

Paris, le 17 Mars 1755.

LETTRE XXVIII.

Lit de juflice du 11 Mars 17^6 : événemens

qui l'ont précédé. & fuivi,

\^'est quelque chofe d'incompréhenfible,

Milord, que le feul miniftre vertueux qu'ait eu
la France depuis un fiecle , c'efl-à-dire délirant

fmcérement le bien public , vraiment enthou-
fiafmé de cette grande & noble paffion , foit

précifément celui qui éprouve les plus violen-

tes contradidions de la part du parlement , d'un
corps fait pour réclamer par eflencc ce même
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objets pour contrarier les adminillrations qtiî

ne le remplillent pas , & pour fatiguer le roi de

remontrances , jufqu'à ce que fon zèle patrioti-

que ait produit fon effet. Sans m'arrêter au mo-
tif fecret(i) que m'en a donné un des enne-

mis de cette cour (2), j'aime mieux attribuer

fa réiiftance à l'aflerviffement que cette com-
pagnie a & doit avoir à fes principes , quelque-

fois même aux anciens préjugés. Le fyflême

d'innovation qu'a développé ou fe propofe de
développer M. Turgot dans toutes les parties

de l'adminiftration , l'a effarouchée ; mais com-
me le minillrc peut s'égarer dans fes vues^
quelques pures qu'elles foient y foit par un dé-

faut de lumières , foit par une confiance trop

aveugle en ceux qui le dirigent , le parlement

peut encore mieux fe tromper , parce que tout

s'y décidant à la pluralité des voix , le grand

(i) Le motif fecrec de l'animofité du parlement core-

tre M. Turgot, c'eil que ce minière, très-royalifte

,

a été de la chambre royale en 1753, en qualité de maî-

tre des requêtes qu'il étoit alors ; tache qu'on lui a re-

prochée lorfque fon frère , le préfident à mortier , a voulu

lui céder fa charge ; ce qui Ta empêché de Tobtenir.

On fe doute bien qu'une exclufion pareille lailTe un
reflentiment durable. Les nouvelles mortification8 que
lui a donné la compagnie ne l'ont pas afFoibli , »& Ton
prétend que ce miniftre ayant trouvé dans les papiers

fecrets du contrôle général les notes des fommes 9c

grâces répandues dans le parlement par fes prédécef-

feurs, pour faire pafler divers édits, il en a fait part au.

roi & a montré à S. M. par quels moyens on faifoit en^

tendre raifon aux chefs de meute.

(a) Un magiftrat qui avoit été aufli dé Ta chambre

royale. Cette chambre remplaçoit alors le parlement exi-

lé , comme l'a fait depuis le confeil ,^/7/- intérim , avant

la. création du parlement Mcaupcou.



nombre doit être nécelVairement celui des gen«

bornés, timides, des vieillards accoutumés à

la routine & s'en dépar'cant difficilement. C'eft

ce qu'on a vu à l'égard de la liberté du com-
merce des bleds , dont on femble reconnoître

enfin généralement la néceffité, dont on fent

l'avantage par la rédudion foutenue du prix

de cette denrée.

Un des autres points d'adminiftration du
contrôleur général aduel qui ait été com-
battu avec le plus d'acharnement , c'eil ce-

lui concernant la fuppreffion des corvées. Pour
préparer les efprits à cette révolution , il avoit

faitjfuivant fa méthode, précéder l'édit par

plufîeurs écrits fur'cette matière, &furtoutpar
un (i), devant faire beaucoup d'impreffion à

raifon de fon auteur illultre (2). Il fut dé-

noncé comme contenant des principes erronnés

en politique, en légiflation & contraires au
droit naturel , puifqu'ils attaquoient les pro^

priétés. Afin de faire plus d'éclat, on choifit un
jour où les pairs étoient aflemblés (3), un
jeune magiilrat(4)plein de feu & d'éloquence ;

d'ailleurs ennemi juré des économiftes (5) , il

s'étoit chargé de commencer la fermentation ,

par un difcours véhément , où le miniftre n'é-

toit pas épargné : un grand prince (6) l'appuya

,

' CO Sans titre, commençant par ces mots; bêniJfQm

ts minijlre , &c.

Ca) M. de Voltaire, ou M. de Condorcet.

O) Le 30 Janvier.

(4) M. d'Eprémenil , confeiller au parlement.

(5) A raifon de la deilruction de la compagnie des
Indes , où ce raagiftrat jouoit un rôle.

(6J M. ie princQ de Conti.
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& déjà 27 voix avoient voté pour brûler l'in-

nocent pamphlet : mais le grand nombre opina

limplement à le fupprimer & à ne point donner
d'éclat à cette affaire. On jugea même par le

réquifitoire entortillé, vague & croqué de
l'avocat général Seguier(i), qu'il étoit dif-

ficile d'affeoir raifonnablement de juftes qua-

lifications fur l'ouvrage à cenfurer : il a re-

cours aux expreffions triviales d'oubli , de
mépris , &c.

On ne dut pas être furpris après cette ex-
plofion , fi l'édit de fuppreffion concernant les-

corvées (2) fut la matière des remontrances
arrêtées , & comme on les remplaçoit par. un
impôt, elles portoient fur ifne crainte de cette

compagnie difficile à réfoudre & trop fondée

malheureufement en expérience; c'étoit que
l'impôt une fois pafle ne reliât , & qu'au pre-

mier changement de contrôleur-général, le

(i) Difcours de M.Séguieraux chambres affemblées

le 30 Janvier, les princes & pairs yféant .... „Nou»
avons pris communication du récit & de l'imprimé que
la cour vient de nous faire remettre. Il étoit déjà par-

venu à nocre connoiflance , & nous l'avions jugé plus

digne de mépris que de cenfure. Les réflexions que cet

auteur anonyme préfente au public , les objections qu'il

fe fait à Uii-miime pour les combattre , les différentes

clafles de citoyens qu'il femble vouloir attaquer , Tef-

pece de cri féditieux avec lequel , en finiffant, il cher-

che à foulever les peuples , tout y annonce le fanatif-

me, plutôt que. la.raifoix. Nous ne nous arrêterons pas

à détruire le peu d'impreffiou que cet écrit a pu faire fur

les elprits : c'eft en démontrer la futilité que de le con-

damner à l'oubli dont il ne devoit jamais fortir,,.

C^) Pféfemé à l'affemblée des; chambre» , le mardi $
Uvïkï,
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fuccefleur ne rétablît les corvées fans qu'où

pût l'en empêcher ;
qu'en un mot ce projet ne

fût une tournure infidieufc pour grever la na-

tion d'une nouvelle charge.

M. le prince de Conti , qui fuivoit aflîdue-

menr les allemblées des commiûaires pour la

rédaAion de ces remontrances, y avoit fait

établir un autre objet plus aifeà réfuter, quoi-

que fondé fur la maxime vraie & frappante :

gii'il ejï dangereux de lalffer Introduire la con-

fufion dzs états; croyant appercevoir que la

corvée eft un trait caractériftique qui fépare

les dernières dalles du peuple des fupérieures,

il en avoit fait conclure que fupprimer la

corvée, la remplacer par un impôt général,

étoit effacer cette ligne de démarcation ,

c'étoit abolir la différence des rangs , & con-

féquemment la plus dangereufe des illufions

que pût infpirer une commifération indif-

crête.

Ç'auroit été fans doute une chofe trop lon-

gue que de réfuter ces remontrances & d'ef-

fuyer enfuite les difcuffions qu'auroit éprouvées

la réfutation. D'ailleurs, la chofe preffoit; M.
Turgot avoit eu l'imprudence de fupprimer

toujours les corvées avant que d'avoir pourvu
à la manière de les remplacer. Les ingénieurs

des ponts & chauffées fe plaignoient & repré-

fentoient que pour peu que cela durât , les che-

mins dépériroient confidérablement & exige-

roient une dépenfe énorme. On a donc été

obligé d'avoir recours à l'extré-mité toujours

fàcheufe d'un lit de juftice. Il devenoit d'au-

tant plus néceffaire qu'il étoit encore queftion

de faire recevoir d'autres nouveaux points

d'adminiitration. Ep effet de tout ce qui avoit



été adreffë au parlement (i), le feul édit,

concernant la fuppreffion de la caifle de Poifly

(2) , avoir paflë , & non fans beaucoup de diffi-

culté des deux parts ; c'eft-à-dire, le parlementy
avoit appofé une modification raifonnabk (3);
mais le contrôleur général la regardant comme
une chicane injurieufe à fon zèle du bien

public & aux bonnes intentions de S. M.

,

avoit fait entendre au roi que fes volontés ne

dévoient recevoir aucun obftacle , aucune gêne ;

qu'il falloir faire fupprimer une claufe qui

fembleroit annoncer quelque défiance du prince

& de fon minillre, capable d'infpirer par la

fuite aux peuples ce fentiment infultant pour
tous deux. Il y avoit eu des ordres à l'impri-

(i) Voici les aétes de légiflrtion propoféf.

1 ° Edit de fuppreCion des corvées & remplacemeiis

d'icelles.

2 ^ Supprefiion de la caifle de PoiflV, converfion &
modération des droits.

3 ° Suppreflioii des jurandes & communautés de^

ans & métiers.

4^ Suppreflion des offices fur les ports, quais,

halles , marchés & chantiers de la ville de Paris.

5 ^ Déclaration qui fupprime tous les droits établis

dans h ville de Paris fur les bleds , méteils , feigles

,

farines , pois , fèves , lentilles , riz, &c. & modère les

droits qui fubfiftent fur les autres graines & grenaille^

6 ^ Lettres patentes portant converûon & modéra-

tion des droits fur les fuifs.

C2) Edit du Roi portant fitpprefjton de ta catfft dé.

Poify , converfton & modération des droits. Donné à

Verfailles au mois de Février 1776, régiftré en parle-

ment , le 9 dudit mois.

(3) Elle porte : à la charge que rîmpofition repri»

fsntative de la caijfe de Poijfy ne fera perfUè que juf-

qu*au premierJour de carême 1

1

80,



aneur du parlement defulpendrcrimprefTion de

redit : enfin le premier préiident ayant néo;ocic

avec la cour, ayant fait fentir l'impollibilité

de défaire un enrégillrement facré , les circonf-

tances exigeant que l'édit parût avant le mer-
credi des cendres , il avoit été publié le mardi

gras.

Ces pointiîleries ne mettant que plus d ai-

greur dans les efprits, M. Turgot, inftruit;

par ce petit échec , s'étoit bien propofé de

p'en plus fouffrir. Mais pour mettre dans ce

combat toute la modération dont il fe pi-

quoit , il avoit fait confentir le roi à recevoir

les remontrances de fon parlement. S. M. y
avoit fait par fon confei} une réponfe allez

étendue , pleine de fagefle & de douceur , mais

ferme & abfolument négative (i). Pour lui

(i) Voici cette réponfe: „ j'ai examiné avec la plus

grande attention les remontrances de mon parlement.

Elles ne contiennent rien qui n'ait <^tc prévu & mûre-

ment réfléchi, avant que je me fois déterminé à lui en-

voyer mes édits & déclarations : mon parlement a dû
voir que toutes ces loix ont pour objet d'afl'urer l'a-

bondance dans ma bonne ville de Paris , de délivrer le

commerce d'une gêne qui lui étoit préjudiciable , & de

pourvoir au foulagement de ceux de mes fujets qui ne

fubfiftent que par leur travail , & qui font les plus ex»

pofés k l'indigence.

Mon intention n'eft point de confondre les condi-

tions , ni de priver la noblefl^e de mon royaume des

diftindions qu'elle a acquifes par fes fervices, dont

tllc a toujours joui fous les rois mes prédécefleurs &
que je maintiendrai toujours.

Il ne s'agit point ici d'une taxe humiliante , mais d'une

fimple contribution, k laquelle chacun doit fe faire hon-

neur de concourir , puifque j'ai moi même donné l'e-

xemple , en contribuant à raifon ck mes domaines.



donner plus d'éclat , M. Tiirgot avoit en-

gagé le roi à recevoir la grande dépuration de

la compagnie (i). Celle-ci , fur le compte
rendu le lendemain aux chambres aflemblées,

s''étoit obftinée à fe refuler à l'enrégiftrement

,

& pour ne pas fe mettre dans le cas de l'infrac-

tion à la fameufe ordonnance de difcipline (2) 9

avoir arrêté que le premier préfident fe retire-

roit par devers le roi pour lui faire approuver

la néceifité de fa réfiftance & de lui adreiîer d'i-

tératives remontrances (3). C'eft ici que le mi-
niftre a cru que le moment étoit venu où S. M.
devoit déployer fes volontés dans tout leur ap-

Je veux bien croire que mon parlement n'a été con-

duit que par fou zcle , & je ne fuppoferai jamais qu'il

veuille s'écarter de la foumiflion qu'il me doit. Mais à

préfent que j'ai bien voulu lui fignifier moi-même les

motifs qui m'engagent à perfifter dans ma réiolution

,

3'entends qu'il ne diffère pas à procéder à l'enrégiftrc-

jnent pur & fimple de mes édits & déclarations.

Il doit être certain que û je trouvois par la fuite

tlans quelques difpofitions qu'ils contiennent, des in-

convéniens que je n'aie pu prévoir, mon amour pour

nés fujets m'engageroit à y remédier".

(i) Le jeudi 7 mars.

(2) Enrégiftrie au lit de juftice du i î Novembre

1774. Cette ordonnance de difcipline prefcrit au parle-

ment d'enrégiftrer après les premières remontrances

(jf. avant que d'en faire d'autres.

(3) En vertu d'un arrêté portant que fon parlement

eft pénétré de douleur de ce que fa fidélité & fon at-

tachement aux loix & au fcrvice duditfeigneur roi l'ont

forcé d'arrêter de très-humbles , très-refpe<5tueufes &
itératives remontrances ; qu'il le fuppliera de vouloir

bien les examiner lui-même , d'après les vues de bien*

faifance , d'humiinité & de juftice qui régnent dans foo

cœur.
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fareil, &lclit'dejuftice a été ordonné pour être

tenu à Verfailles le 12 de ce mois. Comme les

étrangers peuvent être admis a cosîblemnités
, je

me fuis procuré un billet , &je puis vous rendre

compte par moi-même de ce qui s'y eft palle.

Il a duré près de cinq heures. S. M. y a paru

tantôt de bonne humeur, tantôt ennuyée. Elle

rioit quelquefois des révérences de fon garde des

fceaux. Monfieur s'efl tenu avec beaucoup de

gravité pendant toute la cérémonie. Le comte
d'Artois , au contraire , marquoit fortement

fon humeur & fon impatience : quantité de
femmes de la cour y étoient. C'eil la première

fois , m'a-t-on dit , qu'on les voit à pareil

fpedacle fur des banquettes ; aufli avoit-on

exigé qu'elles n'euflent point de paniers.

Le roi a ouvert la féance par la formule
ordinaire (i). Enfuite le garde, des fceaux a
pris la parole & prononcé un difcours froid

& languillant , réfumé vague des préambules

des édits, énumération feche & fans noblelle

de ces divers actes de légiflation.

Celui du premier préfident , qui a parlé après

lui , dans fa brièveté manquoit d'énergie : la

marche m'en a paru triviale. 11 préfente des

images fauûes , & , au moment où il peignoir

le peuple de Paris confterné , les guinguettes

regorgeoient d'ouvriers qui avoient quitté

leurs maîtres , avoient loué des caroflés , bu-
voient à la fanté du roi & de fon miniltre (2) ^

(0 ,, Je vous ai aflemblé pour vous faire connoîtrc

«les volontés ; mon garde des fceaux va vous les ex-

pliquer".

(2) A raifon de la fuppreffion d«s maîtrifes , dfi

juraiiJcs , &c.



5: offroient partout le fpedlacle d'un vrai délire.

Envain la flatterie , ou plutôt les ennemis
de M. Turgot ont prôné les difcours de M.
Seguier (i) comme des chef-d'œuvres d'une
éloquence mâle , comparables à ceux de Dé-
mofthene : envain lui-même s'eft vanté de n'a-

voir jamais mis tant de force & d'ondion
dans les harangues : en vain a-t-on dit qu'on
avoit vu le monarque s'émouvoir un inilant

& en pleurer ; il faut beaucoup rabattre de ces

éloges. Ceux-mèmes auxquels l'orateur avoit

fait quelque illufion par fon débit , ont avoué
qu'ils n'avoient pas été aulTi contens de lui à

îaleéture. En eflfet, fes difcours font bien fupé-

rieurs aux autres ; il y a de l'éloquence ; ils font

diferts , verbeux , harmonieux , remplis de
beaucoup de figures : on y remarque par inter-

valles du nerf& de la hardiefle ; mais ils pèchent

par la logique; peu ou point de raifonnement

,

rien de prenant , de victorieux. Le feul mo-
ment où ce magiftrat m'a paru vraiment grand

,

c'eft celui où ne parlant , je le fuppofe du
moins , que d'après les lumières de fa côn-
fcience & le vœu de fa compagnie , il a ofé

,

au nom du roi même s'oppofer au roi, ou
du moins ne pas requérir l'enrégiflrement de

deux édits (2) que S. M. annonçoit vouloir

faire promulguer. Cette noble réfiftance , Mi-
lord , devoir plaire à un Anglois; elle vous

l'eût

(i) A chaque fois qu'on lit unéditou déclaration , &c.

l'avocat général eft obligé de parler pour requérir l'en-

régiftremcnt , ou s'y oppofcr au nom des gens du roi.

(2) Ceux concernant les corvées & la foppreflioQ

des jurîiudes <Sc maîtrifcs.
;
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l'eut fait juger , comme moi , digne de ficge^

dans notre parlement. Son oppofition, au
refte , a été aulli vaine que celle de nos amis
dans la chambre haute , & le monarque a fini

par dire :

„ Vous venez d'entendre les édits que mon
5,amour pour mes fujets m'a engagé à rendre;

9,j 'entends qu'on s'y conforme.

„ Mon intention n'efl pas de confondre le5

5, conditions
; je ne veux régner que par la

5, juftice & les loix.

,, Si l'expérience fait reconnoître des incon-

,, véniens dans quelques-unes des difpofitions

4, que ces édits contiennent, j'aurai foin d'y

„ remédier. "

Je ne fais, Milord, mais cette phrafe trè$-

fimple me paroît plus fublimeque les plus pom-
peufes de l'orateur du parlement. Et c'eft un
fouverain abfolu , qu'on ne fait jamais parler

que de fâ certaine fclence , pleine puljjan ce 6f

uutorlté royale , qui pour raifon de fes loix les

plus eflentielles, dit, nous voulons& nousplaît t,

tel cft notre plalfir (i) , qui , aujourd'hui chan-
geant de langage , déclare folemnellement qu'il

n'eft point infaillible , qu'il peut fe tromper,
& qu e , s'il erre , il fe rétractera pour faire mieux.
Difcutons maintenantes édits , dont les avant-
propos remplis de confiance , de bonté , de
popularité , portent la perfuafion & la con-
vi(flion dans les efprits , font animés d'un en-
thoufîafme qui entraîne déjà beaucoup d'incré-

dules. Je vais reprendre celui de la caifle de
Poifly , quoique pubMé avant le lit de juftice,

(i) Termes facramemaux , formiilcs âe tous les ûCàU
& déclarations.

Tome m. D
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parce qu'il entre dans le plan & fait partie de
la moderne légiflation.

On y trouve dans le préambule , fort long ,

ime cenfure allez direâ:e de PadminiUration des

précédens règnes de LouisXV & de Louis XIV
en cette partie. C'eft à celui-ci que remonte
l'invention de cet impôt établi , décoré du pré-

texte d'utilité publique. En 1690 , il fut créé

60 offices de jurés-vendeurs de beiliaux , avec
attribution d'un fol pour livre de la valeur
de ceux qui fe confommeroient à Paris , pour'

faciliter ce commerce par l'obligation où
étoient ces officiers de payer comptant les mar-
chands forains de cette denrée. Cet établifle-

ment eliuya tant de réclamations de la part de
ceux-ci & des bouchers , qu'il fut fupprimé l^

même année.

En 1707 on rétablit cet impôt : on créa cent

offices de confeillers-tréforiers de la bourfe des

marchés de Sceaux & de Poifly (i). Nouvelle
métamorphofe fous laquelle on rétabliflbit les

jurés-vendeurs en plus grand nombre & avec
des claufes plus étendues , plus rigoureufes &
plus irritantes. Il fut fupprimé à la paix.

'"

Enfin en 1743 , après la filiation dont on vient

de rendre compte , fut formée la ca ifle de Poifly :

toujours 9 fuivant l'ufage , d\ine manière plus

dure, plus onéreufe & plus indeftru(fblble.

Aujourd'hui l'on recounoît bonnement que
les difpofîtions de ces édits étoient contra

-

didoires avec les efiets qu'on affeftoitde s'en

promettre. On convient même que la fituation

des finances ne permet pas de fuppi;imer tout-

(i) Lieux où fc rendent ôc fc vendent tous les beC-

tiaux pour l'appioviiioi^uier.t; tic Taris^
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à-fait Timpôt réfultant de cette furchara^c;
mais on Tallege & on le dégage des entraves
pour le commerce des beftiaux, dont il étoiç
accompgné ; entraves propres aie décourager,
à diminuer l'abondance du bétail & à faire
haufler le prix d'une partie fi confidérable de
lafubriftanccdesfujets,bien loin de procurer

' les avantages fimulés qu'on faifoit envifager
pour favorifer cette invention nfcale. '

Je vous ai déjà parlé , Milord , des corvées ;
vous favez que c'efl une efpece de fervitude
perfonnelle exigée au nom du fouverain, des
gens de la campagne , & même de la portion la
plus pauvre , forcés de travailler 'aux grands
chemins , fans qu'il leur foit payé aucun falaire

pour le tems qu'ils y emploient. C'efl ainli
qu'ont été exécutés en France les ouvrages les

plus importans en cette partie , que tous les

étrangers admirent & dont plufieurs provinces
ont recueilli le fruit par l'augmentation rapide
de la valeur des terres. Mais étoit-il jufte que
tout le poids de cette charge ne retombât que
fur ceux qui n'ont de propriété que leurs bras
& leur induftrie , & que les vrais poflefleurs j ouïf-
fent , fans y participer, de leurs fatigues & de
leurs fueurs ? Etoit-ce , de la part du monar-
que , maintenir cet équilibre entre tous les droits
îi tous les intérêts que la juftice exige? C'eil
ce que M. Turgot avoit agité au confeil , & ce
qui ne fait pas honneur au grand nombre des
membres , c'eft qu'ils avoient été pour laifler

les chofes fur l'ancien pied (i)
; que le contrô-

' (O On prétend qu'il y avoir cinq voix pour cet avis,
favoir le comte de Maurepas , le maréchal prince de
Soubifc , M. Berlin , M. le comte de V-ergennes & IVK
âe Saxtine.

D a



leur-général n'avoit eu que M. de Malesherbes

pour lui. Heureufemenc le roi ne conlultant que
foncœur en pareille matière , guide plus fur que
toas les raifonnemens d'une politique dure,

routinière & circonfpede, s'eft rangé de leur

côté & a fait la loi.

Le préambule , très-raifonné , très-détaillé

,

très-paternel , eft admirable par la fagefle & la

finede desdifcuifions. On n'y critique pas moins
amèrement l'adminiftration des règnes précé-

dens, &le jeune monarque femblant craindre

qu'on ne lui fuppofe la même rapacité qu'à fes

prédécelleurs & furtout qu'à fon ayeul , annonce
fon délir de fe lier en quelque forte lui-même
les mains pour fe mettre dans l'impuilîance de
détourner le fond facré du nouvel impôt. Ce
fond , qu'on évalue à dix millions au plus pour
tous les pays d'élection , fera prélevé par une
répartition proportionnelle /ar tous lesproprlé^

tairas des biens-fonds ou des droits réels fujets

aux vingtièmes: il s'enfuit que le clergé eft

excepté (i), & c'ell une folblefie, une lâcheté

impardonnable qu'on reproche à M. Turgot.

En effet, c'ell aller contre fon propre principe,

que l'impôt des corvées doit être fupporté par

eeux qui en retirent le plus d'avantages. Or', qui

poUede plus déterres que le clergé? Qui profite

le mieux de fes productions?

L'édit concernant la fuppreffion des juran*;

clés & communautés de commerce , arts & mé-
tiers, avoir aufli excité de vives réclamationsJ
& la réfiitance du parlement à cet égard étoit apij

puyée fur des m.otifsplaufibles : mais la réponfe lauj

plus péremptoire qu'on pouvoir lui faire, étoit'

".VJ '

' ""
'

" '
' "" " '

'

—

Cij PuilqH'il n'cft affiijem à aucun vingtième.
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• de l'objeder lui-même a lui-même. Aufli le mi-

.niftre , pour le décréditer encore plus auprès des

gens impartiaux , fenfés & conféquens , avoic

fait réimprimer un extrait des régijlres de cette

cour^ relativement à Tédit de Henri III , por-

tant rétabliflement des maîtrifes, donné en

Décembre 158 1 , & enrégiftré en lit de jullice

le 15 Mars 1583. On y voit le combat le

plus opiniâtre de la part de cette compagnie

pour s'oppofer à une innovation , qu'elle Ibu-

tient aujourd'hui avec non moins d'acharne-

ment. C'eft que dans les matières dont les

inconvéniens font problématiques, il y a de

très-bonnes chofes à dire pour & contre. Ce-
pendant , en remontant au principe , M. Tur-
got avoit trouvé le moyen de mettre de fon

côté les amis du bien , les vrais patriotes. Quel
avoit été celai fur lequel on avoit mtroduit le

fyftéme fifcal du régime réglementaire ? C'étoit

que le droit de travailler était un droit royal

,

que le prince pouvait vendre y & que Izsfujets

dévoient acheter (i). A cette affreufe maxime

,

il en fubllituoit une autre plus conforme à

la dignité de l'homme , au cri de la nature :

c'eft que Dieu, en donnante Phomnie des be-

foins , en lui rendant nécejfaire la rejfource du
travail , a fait du droit de travailler , la pro^
priété de tout homme y & que cette propriété eft

lapremière, la plus facrée & la plus imprefcrip^

tible de toutes (2). Vous voyez , Milord >

que c'étoit tailler dans le vif, & qu'en faifanr

tenir au roi un pareil langage , il caradérifoit

les actes de légiflation par ce qui pouvoit" le

mt^ I ' I -
I m J im I J I——Wi—

—

(i) Voyez le préambule de l'édic.

(2} Voyez ibidem.



r 8^ j
mieux concilier à ce prince l'amour Se fa con-
fiance de fes fujets. Tous les défavantages

locaux, particuliers, toutes les craintes légiti-

mes , fondées , certaines , toutes les raifona

tirées de la politique , de la profpérité du com-
merce , même de l'harmonie & du bon ordre
de l'état qu'on apportoit, ne pouvoient dé-

truire cette vérité. Cependant, outre les re-

montrances des magiftrats, peu admiffibles,

puifqu'ils étoient intérefies à maintenir ces

corps & communautés , aliment continuel pour
eux & par les droits qu'ils prélevoient ( i) , & par
la pépinière de procès auxquels donnoient lieu

néceilairement les limites confondues de ces cor-

porations multipliées & pointilleufes (2). Cha-
cune d'elles n'avoit pas manqué de faire valoir

fes réglemens , & de prétendre que tout leur

devoir être fubordonné. Elles avoient fourni

mémoires fur mémoires au parlement, pour lui

faire connoître l'injullice, le danger &:levice

radical de l'opération de M. Turgot. Entre
ces écrits , où il y en avoit de fpécieux , on
diftinguoit ceux de deux avocats célèbres

(i) Surtout le procureur du roi de la ville & l8

lieutenant de police.

(12) On Ht cet article dans des nouvelles de Paris

,

à la main , fous la date du 1 8 Mars. „ Les avantages

„ ultérieurs de la liberté du commerce peuvent être

,, problématiques ; mais un réel, qu'on éprouve dès au«

„ jourd'hui , & qui eft inconteftable , c'efl: la fuppref-

,, fîon faite dans le moment d'une multitude de procès.

,, On peut juger de leur nombre par celui des inftan-

,, ces qu'avoit la feule communauté des merciers, fe

5,'difant vendeurs de tout & faifeuvs de rien. Il fe mon-

9, toit à 199. Quelle perte pour le palais, & commeat

„ Meffieurs ne crieroicnt-ils pas".



(i) : j'ai obfervé dans l'un (2) quUl difcute

d'abord la queftion hifloriquement &objeâ:e

les faits pour fon fyftcme. 11 cite les exemples

.(de l'Egypte & de Rome , où exiftoient les ju-

randes (3) de la Chine & de l'Angleterre,

cù elles exiftent encore. A l'égard de celles*

ci, j'ai écrit à la marge du pamphlet: ,, il

„ ne faut pas confondre les loix de mon pays

5, avec celles de France. Comme dans le pre-

,, mier c'efl la nation qui les fait , elles font

j, toujours à l'avantage du peuple : comme dans

„ l'autre ce font les miniltres , elles font tou-

5, jours contre le peuple. Les corporations ont

,, été imaginées en Angleterre pour donner
'

9, plusse confîllance aux individus raflemblés,

9, afin qu'ils puflènt défendre plus énergique-

9, ment leurs privilèges , leurs franchifes , leurs

p, droits , leurs libertés & celle de leurs conci-

9, toyens. En France , au contraire , on ne les a
„ inventées que pour fatisfaire plus facilement,

9, ce femble , au vœu cruel de ce monftre d'em-

„ pereur (4) qui dejîrolt que les Romains n'euf*

„ fent qu'une tête pour tabattre d^un feuî coup,

9, Les monarques ici ne coupent pas les têtes,

99 mais les bourfes : ces réunions ont été trou-

9, vées plus commodes pour preflurer à la fois

9, des clalTes entières de citoyens."

Telles font les réflexions que m'a fuggérées

(i) Me. La Croix 5: Me. Linguet.

• (2) Intitulé: réflexions des ftx corps âc la vîlîe d»

paris fur la fupprefion des jurand&s. Il eft de Me. Lin-

jiiet.

(3) C'eft-à-dire les maîtrifes ou communautés fou*

4e certains chefs ou jurés.

(4) Tout le luonde connoh ce mot de Caligula»
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mon indignation d'une affimilation femblabîe.

Je les ai montrées à un magiftrat , qui eft con-
venu de leur juftefle. Il faut maintenant vous
analyfer en bref cet édit important.

Il porte pour difpofitions principales que tou-^

tes perfonnes , de quelque qualité & condition

qu'elles foient , même les étrangers non natu-

ralifés , pourront embrafler & exercer dans tout

le royaume quelque commerce ou métier qu'el-

les voudront , même en réunir plufieurs. Il

fuffira qu'elles fe faflent infcrire à la police 9

& ce fans frais.

Les imprimeurs , libraires , orfèvres , apo-
thicaires font exceptés , à raifon de leur pro-

feffion intéreflant la foi publique , la police

.générale de l'état , & même la fureté & la vie

Ses citoyens (i).

Les maîtres barbiers-perruquiers-étuviftes

ibnt aulTi exceptés pour le moment , étant en
•charge , S. M. ne pouvant les rembourfer à
préfent (12).

La police concernant les marchands & ar*

tifans fera exercée en fous-ordre du lieute^

liant général de police par un fyndic & deux
aj oints élus dans chaque quartier , & à l'é-

gard des conteftations qui naîtroient à Poe-»

cafion des malfaçons & défeéluofités des ou-

vrages , elles feront portées pardevant le lieu-

tenant général de palice, qui les décidera fans

frais jufques à la fomme de 100 livres. Au-
deflus elles feront jugées en la forme ordinaire.

(i) Grandes raifons, mais qui ne détruifent pas le

principe; 2imÇ\^ înconféquence» •' '-^

(2) Autre bonne raifon, mais qn'iHC détruit pas le

principe: ainfi , /«cC'/fV^'^t?'^.



( «3 )
Le difcours qui précède ces articles , nV'll:

pas moins étendu que les autres. Après avoir

rapporté les motifs qui déterminent S. M. à

cette innovation, on y détruit les objections

très-multipliées qu'on pourroit faire , on donne
les raifons des différences & contrariétés frap-

pantes dans les difpofitions de l'édit , & l'on

tâche de les juilifier. On y voit toujours le

même efprit de modération , de fagelîe &
d'humanité qui oblige le légiflateur à defcen-

dre , ce femble , de fa hauteur pour conver-
fer familièrement avec fes fujets & leur rendre
compte de fa conduite.

Le troifieme édit concerne les communautés
des officiers fur les pons^ quais, chantiei's^"

hdlles & marchés de la ville , fauxbourgs &
banlieue de Paris. Les fondions de ces olhciers

étoient d'être juges du poids & de la mefure
des marchandifes qu'on achetoit dans ces lieux.

Il y en avoit , ou , pour mieux dire , la plupart

étoient d'une création des plus anciennes

,

remontant jufqu'au 13e. fiecle. Mais les pre-

miers avoient été établis fans finance, ils -re-

cevoient de modiques falaires. Depuis on en
fit un objet de fpéculation fifcale , &, en les

créant en charges, on établit des droits fur

les denrées & marchandifes fujettes à leur inf-

pedlion. De tems en tems, quand on avoit

befoin d'argent, on exigeoit d'eux des au-
gmentations , & fous prétexte d'y fatisfaire on
accroilToit l'impôt du double & du triple. M.
Turgot voulant couper court à ce germe de
vexations , a fupprimé ces officiers comme oné-
reux au peuple & inutiles à la police, qui
avoit fervi de caufe à leur établUTement , puif-

qu'elle pouvoit être exercée en cette partie,
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-amn que dan? les autres , par les magiftrats
qui en font chargés.

On ne peut trop juger des motifs qui ont
empêché le parlement de confirmer une fup-
prefBon déjà prononcée en ïj6o^ à moins
qu'on ne les appuyé fur Timpollibilité appa-
rente des dits rembourfemens qui ne font
afîignés fur aucun fonds libre. C'eft ce qu'on
peut conclure de la phrafe du difcours au roi

du premier préfident,. où^ après avoir parlé

des deux premiers édits, il ajoute-: „ cet édit

5> & les autres, qui tiennent au m.eme fyfté^

^ me , augra-entent encore fans néceflité le mon»
^y tant dç l^ dette dont les finances font char-

rt gées , & cette maiTê eurnyante pourroit faire

f^ craindre à vos fujets que , contre la bonté

9, du cœur de V. M. & refprit de jultice qui

^ l'anime , il ne vînt un tems où les enga-

5, gemens les plus facrés celieroient d'être ref-

„ pedés. "

Il étoit moins étonnant que la déclaration

par laquelle S. M. , en abrogeant les régiemens
particuliers de police , concernant le com-
merce des grains dans les marchés de cette capi-

tale , dont elle avoit réfervé de s'occuper , pour

y lia tuer définitivem>ent (i) , Hipprime tous

les droits établis dans Paris fur ces denrées (2)
& modère les droits fubfîflans fur certaines

,

O) Par l'article V des lettres patetites du 2 Novem-
bre 1774, enrégiftrées au parlement le 21 Décembre
fuivanr.

(2} Comme bleds, méteils , feigles, farines, pois»

fèves & lentilles. La modLS'-ation des d oits tombe fur

les anfres grains & grenailles. Ce font les termes d*

la déclaration.



cm)
«ik déplu au parlement par fon préambule

,

dont l'auteur latyrique fe déchaînoit encore

plus amèrement que dans les autres contre

la legiflation en vigueur à cet égard fous les

règnes précédens , renverfoit tous les principes

reçus par les cours de magiftrature , &jettoic

autant de ridicule que d'odieux fur ceux qui

Jes avoient formés & maintenus. Les difpofi-

;tions récentes procurent en conféquence cette

;liberté tout-à-faic contraire à ce que cette

.compagnie avoit penfé &. ordonné en plufîeurs

jOccafions, & fur quoi elle s'étoit expliquée (i)
^de manière à efpérer qu'on conferveroit au
.moins fous fes yeux une forme fans laquelle

elle prétendoit qu'on mettoit en péril les fub-

^fiftances & la falubrité des alimens d'un peuple
.innombrable, renfermé dans les murs de cette

grande ville (2).

. Quant aux lettres patentes portant conver-
sion & modération des droits fur les fuifs t

.elles ne méritent aucun détail : on ne voyoic
. que de l'humeur de la part de cette cour fe

refufant à leur enrégiflrement. Mais une petit©

: école qu'avoit faite le miniftre ou le rédadeur

Ci) Da"* fon arrêté du 19 décembre 1774, où elle

j,
^ifoit „ que h confiance entière dans la fageffe & les

,,, foins paternels de S- M. pour le bien de fes fujets ,

, ^ a été le plus puiflani des motifs qui ont engage fon par-
' „ lement à enrégiflrer purement & fimplemcnt les let-
' „ très patentes fur le commerce des grains ; pcrfuadé
- „ en outre que la prudence dudit feigncur roi lui fug-

„ j^érera les moyens les plus propres pour que les mar-
„ chés public» foient habituellement garnis , afin de pro»

^ curer aux citoyens leur fubfiftance journalière.

(2) Termes du premier préHdent dans fon difcours
au roL
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de cet aélC; de légiflation , fit beaucoup rire

les ennemis du premier. C'eft que fubftimant

à l'impôt perçu fur cette matière , un impôt
établi fur les belliaux qui la produifent , il

s''étoit trompé dans fon calcul , parce qu'il

l'avoit formé à raifon des têtes de bœufs vendus

aux marchés de Sceaux & de Poifly, & que

le faire percevoir feulement aux portes de

Paris il s'enfuivroit une différence, un déchet

îiéceflaire , puifque tous les belliaux achetés

dans ces marchés n'entrent pas dans la capi-

tale , il faudra , pour fe trouver au pair , oii

forcer l'impôt ou chercher une autre tournure

de l'afïeoir. On en concluoit que le miniftre-

étoit un étourdi , dont on devoit fe défier

bien autrement dans les fpéculations de plus

grande conféquence , puifqu'il erroit auffi lour-

dement dans une opération très-fimple.

Tel a été, Miîord , ce fameux lit de juf-

tice annoncé & attendu depuis longteras , bien

différent de ceux tenus foiis le feu roi , tou-

jours pour l'oppreffion & le plus grand mal-

heur des peuples. On voit évidemment dans

les loix promulguées à celui-ci, qu'elles n'ont

pour objet que leur foulagement & leur bon-

heur , qu'elles ont été didées par un efprit

philofophique inconnu jufqu'à préfent dans

le confcil des monarques François. On y dé-

couvre des vues élevées , étendues & des

principes qui s'écartent entièrement de l'an-

cienne routine de leur gouvernement. Au lieu

de la dureté & de la roideur qui caradtérifoient

une adminiftration de fer , appefantiflant fans

celle le joug fur les efclaves , déguifant dans les

préambules dérifoires de fes édits , par des pré-

textes frivoles , fuUX & abfurdes , l'horreur de



fi\ tynnnie , ceux de Louis XVI refpirent U
bienfaifance & l'amour de riiumanité leplus pur
& le plus éclairé. Il rend compte de fa conduite ,

il dilcute les motifs qui le déterminent à fubf-

•tituer une loi à une autre , & l'on ne peut s'em-

pécher de rendre juftice du moins à la droiture

,de ton cœur & à celle des intentions de fan minif-

tre. Malgré cela , les patriotes rigorifles, en
approuvant le fond de l'opération , condamnent
la forme. Ils font comme ces cafuiltes rigoureux 9

qui prétendent que , s'agît-il du falut du monde
^entier , il ne feroit pas permis de commettre u^i

péché véniel. Tout ce qui ell coup d'autorité:,

quelque bien qui en doive réfulter , leur femble

illégitime & odieux.

Quoi qu'il en foit » j'ai vu Meffieurs, lî

vains & fi defpotiques fur leurs fieurs-de-lys

,

bien fots en ce palais , quand au lieu de lapro-

fonde terreur , de la morne trijîejje de la nation

confternét , de la capitale en allarmes , de cçs

deibrdres qu'ils avoient annoncés par l'organe

de leur chef(i) , ils ont vu l'allégrefle publique

,

ils onc entendu les cris de vive le Roi , vive

Monjleur Turgot , & font devenus les objets

du malin vaudeville, des plaifanteries groffie-

res du peuple dont ils fe difoient les pères.

Je vous joins à ma lettre, Milord , une chan-
fon (2) qui les a défolés. Ils en ont été furieux,

, ils. ont fait l'impofiible pour arrêter la vogue de
cette facétie : mais le moyen d'empêcher le

François de chanter !

Ci) Voyez le difcours du premier préfident.

(2) On l'a raife dans la bouche d'un payfan comme
de la clnfTe de ceux qui participent le plus aux nou-
veaux bienfaits du roi. Cette chanfon le trouvera à la

fin de la lettre.



Le parlement fentant Pimitilité & le ridicule

^e fes itératives remontrances dans un pareil

moment, & après les opérations confommées,,
étoit décidé à les laiûer au greffe , à moins qu'il

ne furvînt quelque événement , quelque trou-

ble dans les innovations ordonnées, qui pût
les autorifer ; mais le prince de Conti , dit-on ,

a encouragé cette cour, lui a fait entendre que
tout cela ne dureroit pas , qu'il falloit psrfifter

-à crier , à épouvanter le monarque , & à faire

préfumer qu'elle feroit l'auteur de la chute du
miniilre & de {qs ouvrages s'écroulant avec
lui rc'efl le problême dés converfations d'au-
jourd'hui. Les partifans de M. Turgot aflurent

qu'il eft mieux que jamais en cour; qu'il a

tellement enthouîiafmé fon royal pupile de la

fcience économique , qu'il veut s'y initier , &
que M. Turgot lui a donné le Sr. Dupont pour
l'inftruire ;

que le roi , pour fe mettre en quel-

que forte dans l'impoffibilité de reculer , a fait le

coup d'éclat dont il pouvoit fe difpenfer , puif^

que defimples lettres de juffion auroient déter-

miné les magiftrats à obtempérer par crainte des

fuites de l'infradion de l'édit de difcipline;

que S.M. pourroit d'autant moins le faire qu'elle

n'a agi qu'après les plus mûres délibérations ( i)

& après avoir laifleà fôn confeil toute la liberté

de la difcuffion. Les ennemis du miniftre veu-

(0 II paflTe pour confiant que le roi a dit k plu-

^fieurs reprifes à chaque miniftre votant au fujet des édits

en queftion : dîfcutiz • les bien ; voyez fi vous les efli-

snez I/ofis; ne faites attention qu'à ce qn^ils peuvent

4tre en eux-mêmes , &' ne prévoyez point les obfîacles ;

quand ils auront pajfé ici, c'eft à moi à ks fairepaf-

fer au parlement ; je m*en charge.



lent, au contraire, qu'il ne puilfè tenir lopg*

tems dans fa place; que fes projets ne foient

que fpécieux &. entraînent des inconvéniens

réels qui les détruifent ;
que fous Tapparencc

de la liberté , de la juftice , de l'humanicéy

il commette réellement beaucoup d'injuHices^

d'aétes de defpotifme & de dureté
;
que le

clergé & la noblelVe étant révoltés contre Tédit

des corvées , il ne foit pas poflible de le mettre

en exécution; que celui concernant la liberté

du commerce le ruinera & forcera la politique

à rétablir les gênes faîutaires qu'on y avoiK

mifes; qu'enfin le nerf de la guerre furtout lui

manquera , & qu'ayant diffipé beaucoup d'ar-

gent en expériences , en ellais fyftématiques ^

erî adoiiciiVetriens k ailégemens^ en fuppref-

fions de petits impôts , en aâies de bienfaifance

mal entendus, il fera forcé lui-même à fe

rétrader ou à abandonner la partie

Que deviendront , Milord, ces funeftes pro--

noftics pour ce malheureux royaume ? Je n'en

fais rien, m.ais je vois un acharnement tel

contre le contrôlevu- général y qu'on entend par-

ler hautement de l'abbé Terrai & le préférer

à celui-ci ; & c'eft dans le- parlement même
qu'on ofc proférer un tel blafphême ! Pour
mieux vous faire juger de la fermentation qui

règne dans cette compagnie contre lui &du
difcrédit où l'on cherche à le mettre en ré-p

pandant fur fa perfonne , fur fon miniflerg

& fur fes principes ce ridicule fi cruel en
France , je vais terminer ma lettre par une
anecdote puérile en elle-même, mais curieufe

fous ce point de vue , & qui égayera cette trifte

matière , fuivant la méthode de la nation ou
je vis.



- Dans une aflemblée des pairs, comme le

prince de Conti écoit à prendre du thé auprès
de la clieminée, un chien qui s'éroic intro-

duit dans ce lieu , fait fes ordures en pré-

fence de fon altelle férénillime & fans aucun
refped pour l'augulle compagnie. Un huiifier

veut le battre , le chalTer à coups de baguette:

„ arrêtez , lui dit le prince de Conti , liberté ,

„ liberté , liberté , liberté toute entière. Per-

9, fitlant par ce mot favori les économiftes

,

„ leur fede & leur fyftême.

J'ai l'honneur d'être, &c.

Paris, ce 25 Mars 1775.

P. S. Je lis dans des nouvelles à la main
qu'on m'apporte , le trait fuivant , fous la

date du 1 1 Mars : On ne peut concevoir com-
ment le prince de Conti étant intérefle (i)

perfonnellement à empêcher l'exécution &
l'enrégiftrement des édits , ofe y mettre
tant d'acharnement. On rapporte que M.
le duc de Choifeul ayant paru opiner pour
la cour , dans une féance , S. A. S. l'avoit

apoftrophé & lui avoit dit : „ M. de Choi-

„ feul , étant jeune vous étiez un étourdi;

„ miniilre vous étiez un infolent; aujour-

„ d'hui que vous n'êtes rien, vous êtes bas

„ & rampant. "

(i) A raifon de la caifle de PoifTy qui tombe , & où

il avoit un gros intérêt du chef de fa mère; à raifon

de la liberté du commerce , qui lui fait perdre les re-

venus du Temple , lieu privilégié , n'ayant plus cet

avantage ; enfin à raifon de l'édit des corvées , qui n'ex-

cepte pas les domaiucs du roi de rirupôu



( 9r)
Chanfon fur l'air de ma mîe. , 6 gui.

Enfin j'ons vu les édits

Du roi Louis feize ;

En les lifnnt à Paris

J'ons cru mourir d'aife.

Nos malheurs font à leur fin ,

Ça, chantons, le verre en main»

Vive Louis feize , ô gué l

Vive Louis feize î

Je n'irons plus au chemift

Comme h la galère ,

Travailler foir 5c matin

,

Sans aucun falaire :

Le roi, je ne vous ments pas»

A mis la corvée en bas ;

Ah ! la bonne affaire , ô gué î

Ah ! la bonne affaire !

On dit que le parlement

,

D'un avis contraire ,

Aux vœux d'un roi bienfaifant j,

Etoit réfradaire :

Du peuple pauvre & foufTrant p

Le père il fe dit pourtant ;

Le beau fichu père , ô gué !

Le beau fichu père l

Du très-roturier vaflal

Le très-noble gendre ,

En vaiti a fait bacchanal

Pour fe faire entendre;

A fon fuhllitut Moreau
Il refle à peine un cordeau

Pour fe faire pendre, ô guéî

Pour fe faire pendre. (*)

g "

.

' I I , .. .
.

.
I I II

(*) Pouf bien comprendre ce couplet , il faut fa-

Vûir que M. Séguier , d'une famille de robe diftinguée

,

a époufé , pour fon bien , la fille d'un parvenu de trè»;



Qu'à fon âge , notre roî

Paroît déjà brave !

II veut que chacun, chez foi.

Vive fans entrave;

Et que j'ayons tous bientôt'

Lard & poule^ k notre pot ,

Et du vin en cave , ô gué !

Et du vin en cave!

Il ne tient qu'à nous demain

,

En toute franchife

,

D'aller vendre bierre & via

Tout à notre guife :

Chacun peut, de fon métier.

Vivre aujourd'hui fans payer

Juré ni maîtrife , ô gué î

Juré ni maîtrife!

Je fuis tout émerveillé

De ceci , compère !

C'eft un double jubilé

Que nous allons faire!

Mais celui que notre roi.

Nous donne vaut bien , ma foi

,

Celui du laint père , ô gué !

Celui 4u-faint père.

LETTRE XXIX.

Sur le Jubilé. Ecrit à cette occajion.

Mi sÉRicoRDE, Milord ! il n'y a pas

moyen d'échapper : me voilà pris. Au mo-
ment où l'on s'y attendcit le moins , les tré-

baflfe cxtraftion. Le couplet porte en même tems fur

le Sr. Moreau , procureur du roi du Chàtelct , qui fc

fRifoit un très-^ros revena des Jurandes.



fors fpirititels de réglife fe font ouverts (i)

par un Jubilé univerfel qui doit répandre les

grâces les plus abondantes. Tout le monde me
prêche , & l'on veut abfolument que je me
fafle Catholique pour ne pas manquer une aufli

belle occàfion (2). En vérité, j'en fuis prefque

tenté , afin d'ctre comme tout le monde , au-

trement Ton ne fait plus que faire. C'elt de-

venu une mode, une fureur, autant que les

coëfFures hautes & les grandes boucles. Les

femmes ont remis leurs amans à fix femaines ;

.elles ne portent plus de rouge, & je n'en-

. tends de toutes parcs agiter dans les conver-

fations que le problème important : lequel eft

plus commode, de fuivre à pied lesproceffions

<l» I 1 l»!.! I I ni I l I «

(i) Le lundi 11 Mars.

(a) »> Admirez ici , m« très-chers frères " C ^t M.
; rarchevêque , dans fon manJeuient du 6 Mars, ) ,,Ia

-jj, bonté infinie de votre Dieu : il veut tout pardonner,

"a» tout oublier , tout efïlicer; mais il veut en même

,„ tems que vous rentriez fincéreraent en vous-mêmes,

1

' „ que vous f»fliez Thurable aveu de vos fautes , que
'
«, vous les dcteftiez, que vous y renonciez pour tou-

.,, jours , que votre changement fe manifefte par une

«, vie nouvelle &par de dignes fruits de pénitence. Tel

», eft le prix qu'il met à votre réconciliation. Quant aujc

N», peines temporelles dues au péché, même après qu'il

_
», cft pardonné , les mérites de Jefus-Chrift , de la très-

„ fainte Vierge & des Saints , vous feront appliqués,

9, vous deviendront propres , & fuppléeront à votre fol*

}, bleircr La promcffe de ces grâces eft attachée à çer-

jj^taines conditions qu'il eft en votre pouvoir de rem»

„ plir ; c'eft de venir vous laver dans la pifcine facrée

,

„ de participer dignement aux faints myfteres , & d'ae-

-,, complir avec une exaéte •& édifiante fidélité les excr-

„ cices de piété prefcrits pendant cette carrière defalui"*

Cela û'eft il ;pas bien féduifant , Milord ?



C94)
de fa paroiîïe a la cathédrale, ou de s'y rendre
en carolie & vifiter trois autres églifes entre

celles délignées? Du refte , plus de joie, plus

de piaifirs; & M. l'archevêque, prélat très-

rigorille , vouloir que les IpeCtacles futlent

fermés pendant tout ce faint tems ; mais M. le

lieutenant-général de police , allarmé d'une
interruption auffi longue, a prévu heureufe-

ment qu'elle occafionneroit plus de mal que
la comédie

; qu'il en réfulteroit un fcandale

& un dél ordre dans Paris qu'il ne pouvoit
calculer. Le gouvernement s'eft rendu aux
repréfentations de ce magiftrat , & les fpec-

tacles n'ont vaqué qu'à l'ordinaire (i),fauf
les dimanches & fêtes où ils n'ont pas eu ,
& n'auront pas lieu durant deux mois.

Au relie , comme je profite de toutes le*

occafions de m'inftruire pour remplir vos vues y

Miiord , voici en paÛant ce que m'a appris

fur cette cérémonie un eccléfiaftique point

çagot.

Le jubilé eft une pratique qui vient des

juifs , comme la plupart des autres pratiques

extérieures de la religion. „ C'étoit chez eux

,, une époque de repos , même pour la terre >

„ qu'il n'étoit permis ni de labourer ni d'en-

9, femencer ; un tems d'affranchiflement pour

„ les efclaves , d'abolition pour les dettes

,

„ & de reftitution univerfelle de tous les biens

„ aliénés. L'efifet du jubilé étoit de ramener

„ l'égalité primitive , que les inllitutions fo-

„ ciales tendent fans ceffe à altérer. Il ell vrai

„ que ce moyen n'étoit pas propre à jamais

( I ) C'cft-à-dirc , à commencer du dimanche de la

pafîioa.
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9 rendre une nation puillante ; maïs c'en étoit

, un de diminuer parmi les individus les maux
, auxquels les expofe leur état de membres
, d'une aflbciation politique. Cette rellaura-

, tion générale , cet anéanriflemenr de tous

, les fers qui chargeoient les hommes , avoit

, lieu de 50 en ^o ans. La ruine des Hé-
, breux, leur difperfion chez les autres peu-

,
pies , leur dépendance habituelle ne leur

,
permirent pas de conferver^ cet article de

, leur loi & d€ leurs ufages ; mais il ne

, s'eft pas perdu , & il a pâlie dans le chrif-

, tianifme , avec cette différence feulement ,

, que chez les enfans d'Ifraël il ne s'appli-

,
quoit qu'aux chofes temporelles , comme

, tout y étoit ramené chez un peuple tout

, matériel , quin'avoit alors aucune idée de la

, fpiritualité de l'ame , & qui ne connoiflbit

, d'autre félicité que celle qu'on éprouve fur

, la terre ; au lieu que parmi les chrétiens ,

, ce font les biens fpirituels dont le jubilé

, ell devenu l'objet. C'eft un tems où l'cglife

, ouvre plus fpécialement les tréfors de grâces

, & d'indulgences dont Jefus-Chrift l'a rendue

, dépofitaire , & elle en attache le prix & le

, mérite à de certaines pratiques religieufes

, qu'elle défigne , telles que de fc confeifer

, & de communier , de viîiter un nombre d'é-*

, glifes déterminé , &c. On attribue cet éta-

, blifiement , ou plutôt l'application de cet

, établiûement qui étoit déjà connu, comme
, on l'a dit, à Boniface VIIÎ. Piufieurs papes

, l'ont depuis étendu , reftreint , modifie par

, des bulles ; & ce n'eft qu'au XVc fiecle

, qu'on a commencé à lui donner le nom de

, jul^ilé. Il devoit d^abord fe renouvelle!' ceac



t, ans ^ ce qui en faifoit une efpece de fête

„ feculaire. Clément VII en réduifir les in-

,, tervalles à 50 ans , Grégoire XI à 33 , &
„ entin Paul V à 25 ; c'ell ce qu'on appelle

^, l'année fainte. Dans le commencement de

„ cette inftitution , pour participer aux grâces

„ qui y étoient attachées, il talloit aller les

„ chercher à leur fource même & faire k pélé-

„ rinage de Rome. Cette obligation étoit aufli

„ injufte, auffi dangereufe dans fes effets, que

„ politique & adroite dans Ion objet, qui -'étoit

5, vifiblement d'enrichir la cour de Rome &
5, fes états, par l'affluence des fidèles qui y
„ venoient de toutes les parties du monde

,

„ apporter leurs biens temporels aux pieds du

„ difpenfateur des biens fpirituels. Sous Ale-

,5 xandre VI , dont le règne eût deshonoré les

„ annales même des gouvernemens les plus

„ defpotiques & les plus atroces de l'Afie , on

„ compta, dit-on, plus de 300 mille étran-

„ gers qui allèrent à fon jubilé, & qui en ab-

„ horrant , fans doute , les horreurs dont il

„ s'étoit rendu coupable , ne le regardèrent

„ pas moins comme la fource d'où découl oient

„ légitimement les bienfaits de l'églife dont il

„ étoit le chef. Aujourd'hui les chofcs ont

„ changé ; & les indulgences fe gagnent avec

„ moins de fatigues & de dangers. Le fouve-

„ rain pontife uutorife , par une lettre cir-

^, culaire , tous les évêques à ouvrir , cha-

,, cun dans fon diocefe , ces diftributions

„ édifiantes , & c'eft ce qui a eu lieu fuccef-

„ fivem.ent dans les diverfes contrées catholi-

,, ques , comme on en elt informé par les pa-

^ piers publics. '*
.

Cependant , Milord , fi cette inllitution prive



les pTophanes de certains jours de fpeLtacles ,-

elley fupplée par d'autres qu'elle leur procure.

Le coup d'œil des proceflions offre à des yeux
philofophiques des objets dignes de leur curio-

fité. J'y admire l'infolence des prêtres fe pro-

inenanr en triomphe , & l'humilité des fidèles

tout honteux de leur rôle. Quelques-uns entre

ceux-ci fe diftingueni" par leur hypocrifie , d'au-

tres par un luxe qui les fuit jufques dans cet

afte d'abjeâiion. J'aime ces bedauds affairés,

dirigeant , prefcrivant l'ordre & la marche.

Les fuiffes m'effrayent , au contraire, par leur

aveugle brutalité : ils marchent toujours comme
en pays ennemi , prêts à tcrraffer quiconque
ne fe prête pas affez facilement à leur paffage.

I/Cs porte-bannieres ont une audace qui ne
fléchit en aucun cas. Malheur à deux qui fe

tencontrent ! L'étiquette de l'églife n'eît pas

moins tracaffiere que celle des cours; & plus
d'une fois on a vu ces promenades pieufes dé-
générer en combats véritables. Ai.ffi n'eft-cc

pas un petit foin que celui d'arranger les mar-
ches de toutes les proceffions, pour qu'elles ne
fe troublent, ne s'erobarraffent , ne fe croifent

point , & furtout ne faffent pas rire ks impiei
par des fcenes fanglantes.

Ces jours derniers je remarquai un magiilrat-

qui fuivoit une proceffion avec l'appareil au-
gufte d'un chef de compagnie. Surpris de cette

rencontre je demandai fon nom. On me répon-
dit que c'étoitM. de la Bourdonnais , le premier
préfident du grand confe^l , perfonnage très-

pieux , crés-affidu aux exercices fpirituels rela-

tifs à ce rems de pénitence. J'admirai fa dévo-
tion; mais j'obfervai qu'une compagnie dont
le chef pouvoit vaquer librement à tant de



fjtatiques minuticufes , n'avoit , fans doute,'

pas de grandes occupations.

Parunecondefcendance bien louable du mi-
niftere pour notre amufement , M. l'archevêque

de Paris n'avoit pu gagner un autre point qu'il

foUicitoit ; c'étoit de faire fermer les portes du
bois de Boulogne pendant les jours fainrs. C'eft

une promenade où , dans la ccflation générale

des fpedacles , fe rendent en concours très-nom-
breux , les filles les plus élégantes de cette capita*

le , les aimables libertins de la cour & de la ville.

Le bruit qui avoit couru de cette interdidlion

^n'avoit fait qu'irriter davantage la curiofité , &
donner plus de vogue au lieu du rendez-vous,
^u'on appelle Longchamp , à caufe d'une abbaye
de ce nom , où l'on alloit autrefois entendre de
"belles voix à ténèbres. Il n'eftplus permis d'en-

trer dans l'églife , ce dont on fe palle bien , & l'on

circule en carofles fur plufieurs files. C'eft ordi-

nairement là où les grands , les petits-maîtres

opulens produifent leurs maîtreiles, leurs che-

vaux & leurs voitures nouvelles , & c'eft à qui

fera le plus admirer fon goût & fa magnificence.

Le concert fpirituel a fait encore diverfion à
Tennui de la femaine fainte. C'eft un théâtre

où viennent briller les divers virtuofes des deux
fexes , admirés chez l'étranger , & curieux de
«'acquérir une célébrité en France. J'y ai enten-

du cette année un caftrate nommé Pio^^l 9

qu'on avoit annoncé pour le plus fameux , après

Caffarelli. Les amateurs ont été partagés fur fon

compte : tous s'accordent à le trouver excel-

lent pour les bouffes , c'eft-à-dire pour les

ariettes gaies & folâtres des opéra bouffons ;

mais les critiques lui reprochent de n'avoir pas

le ton du fentiment , & je fuis de leur avis.

Ce



Ce qui m'amufe lurtout durant te tems-ci ^

ee font les déclamations du clergé contre les

philofophes. Il eft vrai que le faint-pere leur a

donné l'exemple dans fa bulle par ce paragra-

phe remarquable :

,, Après avoir répandu , dit-il , de toutes

^ parts les ténèbres de leur impiété , & comme
^ arraché la religion du cœur des hommes , ces

,, philofophes corrompus tentent auffi de brifer

^ tous les liens qui unifient les hommes entre

^, eux & avec ceux qui les gouvernent. Elevant

„ leur voix y ils annoncent à grands cris que

„ Thomme eft né libre , & répètent fans celle

„ qu'il n'eft foumis à l'empire de qui que et

„ foit ;
que la fociété n'eft qu'une multitud«

,, d'hommes ignorans , dont la ftupidité fe prof-

,, terne devant des prêtres qui les trompent , do-

,, vant des rois qui les oppriment ; de manière

„ que l'union entre le facerdoce & l'empire ,.

: ,^ n'eft , félon eux , qu'une confpiration bar*

„ bare contre cette prétendue liberté qui eft

„ naturelle à l'homme. Qui ne voit pas que de

„ fi monftrueufes extravagances, & tant d'au-

„ très délires femblables, couverts avec tant

„ d'art , menacent d'autant plus le repos & la

„ tranquillité publique , que l'on tarde à repris-

„ mer l'impiété de leurs auteurs, ^ qu'ils font

,^ d'autant plus pernicieux pour les âmes rache-

„ tées au prix du fang de Jefus-Chrift , que leur

„ dodrine, comme la gangrené, gâte de plu»

„ en plus ce qui eft fain , & fe glifle dans les

„ académies publiques , dans les roaifons des

; ;„ grands , dans les cours des rois , & , ce qui

; 3„ nous fait prefque horreur à dire , s'inûnuc
i.!„jufques dans le fanâ:uaire. "

i Ce fignal a enflammé le zèle général des prô*

î Tome IIL £



Ifres , & il a été bientôt fuivi par les évéqiies dans

leurs mandemens , par les curés dans leurs prô*

nés , par les prédicateurs dans leurs chaires.

Enfin M. de Montazet vient de traiter la ma-
tière exprofcjfo , & nous a donné un ouvrage
volumineux & effrayant par fon étendue (i)

fous le titre impofant d''lnftru&lon paftorak de

Monfcigntur l'archevêque, de Lyon , fur lesfour-
ces de l'Incrédulité& lesfondemens de la religion.

Je vous l'envoyé dans fa nouveauté & vous
iuifle le foin de le lire & de le juger.

Je voudrois pouvoir y joindre une facétie

inanufcrite que j'aime autant que ce gros trai-

té , mais dont l'auteur (2) n'a pas voulu me-

laifler prendre copie. C'eft aulfi un mandement
qu'il fuppofe donné par un prélat pour la pu-
blication du jubilé , & dont je vais vous faire

l'analyfe , fmon pour votre édification , au.

moins pour votre amufement. Dans fon début

burlefque , il commence par peindre au natu-

rel l'état phyfique & moral de la plupart de
jîoffeigneurs du clergé. Il donne enfuite l'ex-

plication du mot jubilé, qui, félon lui, eft

une annonce d'allégreife , une indication de

plaifir, une invitation à mener joyeufe vie.

C'eft à quoi l'évêque exhorte fes paroiifiens

& paroifïiennes , à entreprendre des prome--

nades enfemble , à faire des flations à cer-^

taines chapelles : pèlerinages dont s'acquittera

(i) Il a 4^4 pages.

(2) M. Dulondel, chevalier de St. Louis, fecrétaire

des commandcmens de S. A. SérénilTime Monfeigneur
le duc de Penthievre. Comme fon prince eft fort reli-

gieux , il a cru ne pas devoir laiflTer répandre cette face»

tie , de peur qu'elle ne lui parvînt & ne l'affligeât.



faos doute à merveille le fexe dévot h in-

fatigable dans ces fortes d'exercices : mais il

réveille l'engourdiflement des hommes , plus

fujets à broncher , à s'arrêter, à refier fur les

dents. Le paradis doit être la récompenfe de
tant de zèle & de perfévérance. Vous fentez

,

Milord , à quelles allufions peut fournir lieu

cette allégorie foutenue. L'auteur adroit frife

continuellement l'obfcénité & l'évite. C'eft

une des plus jolies chofes qu'on puilie voir

en ce genre.

On "m'a communiqué encore une chanfon
fur ce fujetdans le même efprit , qui a du fel

& de la gaieté. Vous la préférerez aux plats

cantiques des milTionn aires , qui prétendent

(ju'il faut fervir le Seigneur in îistltla*

Air : des fanatiques.

pu paradis le porte clé.

Par bonté paternelle.

Nous accorde un jubilé:

CouroiTs voir Ifabelle.

Mon bonheur fera combla.
Si je le fais avec elle.

' Comme la même afFedion

Nous dirige & nous touche.

Et qu'à ma dévotion

Elle n'eft pas farouche

,

'

Ma première ftation

Sera fur fa belle bouche :

Enfuite j'irai féjourner

Sur fon fein adorable ;

Ce fein qui feroit donner

Les plus graiids faints au diatïe,

Par dégrés doit m'amener
Au bien le plus défirable.

Avant de vifiter enfin

E 2



La chapelle du fexc i

Docile au rite romain ,

Je verrai fon annexe;

Mais dans un fi beau chemin»

Je ne ferai point perplexe.

Avec ferveur je pourfuivrai

Ma dévote carrière

,

En certain lieu je ferai

Ma ftation dernière ;

Et c'eftlà que j'obtiendrai

Une indulgence pléniere.

Encore un coup , Milord , priez Dieu pour
^ue je ne me 1 aille point aller à ce que vous
appeliez à Londres puérilité, & ce qu'on nom-
me ici édification publique : à ce que je ne de-
vienne point un imbécille fuivant vous , & utt

falnt fuivant les Catholiques.

LETTRE XXX.

Sur Monjîeur Fréron, Quelques anecdotesfut
fa vie. Sa mort. Son épitaphe,

I E n'ai point voulu, Milord, vous entre*

tenir de ce critique célèbre , & vous parler

de fa mort avant d'avoir confulté plufieurs

gens de lettres , amis & ennemis , impartiaux
encore mieux , mais j'en ai peu rencontrés

dans ce cas : j'ai furtout queftionné ceux qui

ont vécu avec lui , afin de recueillir ces anec-

dotes précieufes dont vous êtes fi curieux , qui

font le charme des mémoires particuliers , &
qu'on ne peutefpérer de trouver dans des écrits
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vagues foiis le nom d'éloges (i) , ou dans des

fatyres que didlent la vengeance , la haine , l'en-

vie & toutes ces paffion s balles, toujours triom-

phantes de la chute d'un littérateur diftingué.

Voici ce qui m'a paru de plus certain ou de

plus vraifemblable entre la multitude de détails

qu'on m'a rapportés concernant M. Fréron.

Il étoit né en 17 19 : il avoit la manie de fe

dire gentilhomme. On lui accorde feulement

d'être forti d'une famille honnête. On dit que
par fa mère il étoit allié au nom de Malherbe

,

titre pour un auteur plus précieux que des let-

tres de noblefle.

De Quimper en Bretagne il avoit le tic ,

en parlant dans fes feuilles de cette partie du
royaume , de dire toujours „ ma province " :

façon de parler de grand feigneur , qui ne va
point à un journalifte, & qu'on lui â repro-

chée avec raifon.

Entré de bonne heurô dans la Société de

Jéfus , il en fortit au bout de quelques mois.

Suivant une remarque non moins honorable
pour cet ordre que pour fes élevés , il lui refta

toujours attaché : il n'y avoit point d'écrivain

jéfuite qui n'eût droit à fes éloges. Il cft vrai

(i) Il paroît tous les ans depuis 1766 ^ un ouvrag«

intitulé : h néchrologe des hommes célèbres de France ^

-par une focUîé de gens de lettres. On fent bien qu'un
écrit périodique s'imprimant fous les yeux de la police

,

ne peut contenir nulles particularités que tant de gens

font intcrefles à fupprimer pour ou contre. D'ailleurs

il paroît que les rédaAeurs ne fe donnent aucun foin

pour rechercher les faits ; & c'eft moins la notice de
l'homme que celle de fes œuvres déjk connuw ^h'qb

E3
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que la politique pouvoit entrer autant que la

reconnoiflance dans fa conduite.

Dans le nombre confidérable de membres qui

fortoient des jéfuites , on en voyoit peu palier

tout-à-coup de cette fouquenille groffiere à la

décoration d'un petit-maître élégant : ils ref-

toient quelque tems dans le traveHiflement
d'abbé , comme pour s'eflayer & s'habituer aux
airs du monde. C'eft ainfi que vint à Paris

M. Fréron , connu d'abord fous le nom à'^abbé

Fréron.

Il s'attacha à l'abbé Desfontaines , autre

ex-jéfuite qui compofoit des feuilles. Il fit

fous lui fon apprentiûage & prit enfin fon eflbr

par l'annonce d'une brillante correfpondan-

ce ; (i) puis il quitta le petit-collet & s'in-

titula chevalier, pour fe donner un ton, com-
me beaucoup de provinciaux qui croient ainli

le rendre recommandables dans cette capitale.

Cette vanité de jeunefie s'étant évanouie ^

il devint bon homme & ne fut plus que Mon-
fieur Fréron , ou Fréron , car il tutoyoit vo-
lontiers & donnoit dans le défaut contraire de

fe trop familiarifer.

Ayant été obligé d'interrompre fes premiè-
res feuilles par des tracafleries qu'éprouvent

fouvent ces fortes de journaliftes, il prit le

parti de fe former des appuis diftingués pro-

pres à le foutenir contre les orages qu'il auroit

à éprouver. Il trouva un protecteur dans le

roi Stanifias , & conféquemment dans fon au-

gufte fille , la reine de France. Ses feuilles re-

prirent vigueur avec une annonce plus fim-

(^i^) Lettres de Madame Jû corntefc </tf * * * fi-i

quiJ(juei dtriii mQdernu ^ 17A^»



rio5j)
plô (i): mais en fe rangeant fous cette double

égide , il contrada l'engagement non feulement

de ne s'en point rendre indigne par des liaifons

fufpedes avec la fede des philofophes qui com-
mençoit à prendre confiftance , mais à com-
battre leurs ouvrages de toutes fes forces , ou
du moins à les tourner en ridicule, s'il ne pou-

voit les pulvérifer. Ce n'eft pourtant pas avec

cet air menaçant qu'il s'annonça. Voici fon

prélude , d'un genre neuf.

„ La Critique m'apparut dernièrement en

9, fonge , environnée d'une foule de Poètes

,

„ d'Orateurs , d'Hiftoriens & de Romanciers.

5, J'apperçus dans une de fes mains un faifceau de

„ dards, dans l'autre quelques branches de lau-

„ rier. Son afpeâ:,loin d'imprimer la crainte

,

„ infpiroit la confiance aux plus ignares amans

„ des fçavantes fœurs. Ils ofoient l'envifager

5, d'un œil fixe, & fembloient défier fon cour-

5, roux. La déelfe indignée faifoit pleuvoir fur

5, eux une grêle de traits. Quelques écrivains,

„ dont la modeftie reliauflbit les talens , obte-

„ noient des couronnes : plufieurs' recevoient

5, à la fois des récompenfes & des châtimens.'"

„ Cette vifion, Monfienr, m'a fourni l'idée

„ de ces lettres , où l'éloge & la cenfure feront

„ également difpenfës , &c. "

Ce ton modeile & honnête n'étoit qu'un art

de s'infinuer dans le monde littéraire, & de fe

concilier des ledeurs. Maislejournaliflefavoit

trop bien que pour les conferver il falloit quel-

que chofe de plus piquant. Il avoit déjà difterens

caraderes de réprobation qui le dévoient rendre

(i) Sous celui de Lettres fur quelques écrits d& c^

Z'-;ts, 1:49.
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odieux à M. de Voltaire : il fortoit des jéfui-

tes, il avoir fait fes premières armes fous fon
plus cruel ennenii, il s'annonçoit comme un
écrivain religieux, anti-philofophe. Il n^en
faut pas davantage pour juger de ce qui a pu
donner lieu à la guerre que ces deux hom-
mes fe font déclarés. Quel a été l'aggrefTeur ?

c'eft ce qu'il eft plus difficile de déterminer. Il

y a cependant à parier que ce n'ell pas M. Fré-
ron , car on voit dans fes premiers eifais une vé-
nération pour ce grand poète qui auroit pu le

fatisfaire , s'il n'eût pas déiîré une admiration
exclufîve. Il faut donc croire que celui-ci ne fe

trouvant pas allez loué par le journalifte , & ne
pouvant fupporter la plus légère critique , com-
mença les premières hoftilités. C'eft ce qui

réfulte du moins de plufieurs anecdotes à cet

égard confufes , embrouillées , contradidoires

,

incertaines. C'eû pourquoi je ne m'y arrête

pas.

Ce qu'il y a de fur , c'eft que M. Fréron ayant
commencé fes attaques ne voulut admettre au«
cune trêve, aucun accommodement. Il n'igno-

roit pas , fuivant une maxime politique qu'on
peut appliquer ici fans une emphafe ridicule,

qu'un fujet qui a tiré l'épée contre fon fouve^

rain , ne doitjamais la remettre dans le fourreau.

Le journalifte ne tarda pas à éprouver en
effet quelle autorité fupérieure à lui avoit fon
puiflant adverfaire, par l'interruption de fe$

feuilles , arrivée au bout de deux ans fort in-

jufte. Voici l'anecdote , elle eft intéreflante.

On lifoit dans une lettre de Fréron (i)le
portrait fuivant.

(0 Lettre première, Tome VI, 1752.
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,, S'il y avoît parmi nous, Monfieur, un

^, auteur qui aimât pafliomicment la gloire , &
„ qui fe trompât Ibuvent fur les moyens de

„ l'acquérir ; lublime dans quelques-uns de Tes

„ écrits, rampant dans toutes fes démarches;

„ quelquefois heureux à peindre les grandes

^pafTions, toujours occupé de petites; qui

„ fans celle recommandât l'union & l'égalité

„ entre les gens de lettres , & qui , ambitionnant

„ la fouveraineté du Parnaffe , ne fouffriroic

„ pas plus que le Grand-Turc qu'aucun de fes

„ frères partageât fon trône; dont la plume ne

„ refpirât que la candeur & la probité , & qui

„ fans celle tendit des pièges à la bonne foi ;
qui

„ changeât de dogme félonies tems& les lieux.

„ Indépendant à Londres , Catholique à Paris

,

„ Dévot en Auftrafie , Tolérant en Allema-

„ gne : fi, dis-je, la patrie avoit produit un

^, écrivain de ce caraftere , je fuis perfuadé

,, qu'en faveur de fes talens on feroit grâce

„ aux travers de fon efprit & aux vices de

„ fon cœur."
Vous voyez que M. de Voltaire n'y étoit

nommé ni perfonnalifé en rien
;
que la mé-

chanceté étoit d'autant plus adroite , qu'on
ne pou voit fuppofer que le peintre l'eût eu
en vue , fans convenir de la vérité des traits.

Il aima mieux avouer en quelque forte cette

reflemblance , & fatisfaire fon reflentimenr.

N'étant point à Paris, il mit en mouvement
Madame Denis, fa nièce, & obtint une partie

de la vengeance qu'il defiroit. Mais il en ré-

fulta une épigramme plus fanglante que le

paragraphe :

La larme à l'œil, la nièce d'Arouëc

Se complaignoit au furvcillant Malsherbe

,

E5



Que récrîvain , neveu du grand Malsherbe

,

Sur notre épique osât lever le fouet :

SoufFrirez-vous , difoit elle à Ikidile ,

Que chaque mois ce critique enragé

Sur mon pauvre oncle à tout propos diftillô

Le fiel piquant dont fon cœur eft gorgé ?

Mais , dit le chef de notre librairie ,

Notre Ariftarque a peint de fantaific

Ce monftre en l'air que vous réalifez.

Ce monftre en l'air! votre erreur efl: extrême.

Reprend la nièce : eh! Monfeigneur, lifez :

Ce monftre-là , c'eft mon oncle lui même!

Au bout de fix mois , M. Fréron eut la

liberté de reprendre la plume , & fi l'on en

croit un pamphlet d'alors (i), il la dut à M.
de Voltaire. Ce qui juftifie ce que j'ai dit plus

Ci^ Le contrepoifon des feuilles , ou Lettres à M*
</g * * * , retiré ^ * * *

, fur le Sr. Fréron. On
y lit:

„ Bientôt il imagina qu'il falloit fe diilinguer par une

,, cntreprife fi extravagante , qu'elle fît parler de lui :

,, par cette raifon-là même il s'avifa de déchirer un des

,, plus grand» hommes du ûecle , & s'y attacha avec

„ cette opiniâtreté aveugle , qui défigne fi bien une

„ bafle jaloufie , la folie outrée d'une concurrence ri-

„ dicule , ou mille motifs que je tais , bien pins con*

j, damnables encore. Vous vous fouvenez, Monfieur,

„ de la feule parole de vengeance qui échappa à Thom-

„ me illullre qu'il perfécutoit : que me veut donc le

,5 ver forti du cadavre de Vahhé Desfontaines ? L'auto-

„ rite fupérieure avoit fait cefler une piraterie aufli in-

„ digne : M. de Voltaire demanda lui même qu'on lui

„ rendit fa fubfiftance; le Sr. Fréron le fut, & le dé-

„ chira dans la feuille fuivante.

Cependant , M. Fréron dans fa Lettre XVe du No.

45 , déclare hautement qu'il doit le rétabliflemcnt de

fes feuilles au roi de Pologne. Il pouvoit fe faire que

M. de Voltaire , en hsbiie politique , fcntant l'impolfi-
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haut, c'eft qu'il ne fut point la dupe d'une

telle gcnérofité , & dès fa première feuille il

lança de nouveaux brocards contre ce perfide

bienfaiteur.

Pour ne pas mettre un acharnement trop

marqué dans cette querelle , & pour varier

fes méchancecés , il y enveloppa la plupart

des partifans de fon adverfaire : les encyclo

pédiiles furtout , dont M. de Voltaire devint le

chef, fournirent bientôt d'excellentes viélimes

à fes farcafmes , foit par l'illuflration des per-

fonnages , foit par le ridicule auquel ils prê-

tèrent. En revanche , ceux-ci , pendant près

de trente ans qu'a écrit le journalille, n'ont

celle de décrier fes feuilles & de travailler

fourdement auprès de l'autorité pour les faire

fupprimer ; & il ell inconcevable à quel degré

de perfécution ils fe font portés contre lui.

Je n'entrerai point dans le détail de ces ma-
nœuvres clandeftincs, trop longues à rappor-

ter , mais vraiment intéreflantes , dans le récit

piquant qu'il en fait lui-même (i) , auquel

je vous renvoie.

Indépendamment de ces contradidlions qu'il

éprouvoit journellement au milieu des appa-

rences même du plus grand calme , fa liberté

ètoit Ibuvent inquiétée , & l'on lui faifoit faire

tour à tour connoifiance avec les diverfespri-

fons de cette capitale , deftinées aux beaux-

bilité de luter contre ce monarque , eût voulu fe faire

un mérite auprès de lui d'oublier fon refTentiment , &
eût fait quelques démarches apparentes de réconcilia-

tion.

CO Voyez l'AvcrtifTement de I/70, & le préam-
bulc curieux de 177a.
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efprits. A juger des autres fujets de captivités

fucceffives , auxquelles il a été condamné , par
deux qu'on m'a racontés (i) , il faut convenir
que le miniftere fe joue ici bien légèrement de la

propriété la plus précieufe de l'homme après

la vie.

En 1760, ce journalille avoir rendu compte
d'un Eloge prononcé par la Folle (2). Cette
plaifanterie étoit une efpece d'oraifon funèbre
du marquis deBacqueville, très-renommé pour
fes extravagances , & qui , tout récemment
cette année venoit de mourir viâ:ime de fon
opiniâtreté folle à relier dans fa maifon qui
éroit en feu. La brochure fe vendoit publique-

ment ; le héros n'étoit défigné que par les lettres

initiales de fon nom , & M. Fréron avoir eu
foin de prodiguer au fils des louanges qui pullent

mieux faire paffer ce qu'il rapportoit du pexe

dans fon extrait. Malgré tant de précautions.

Tes illuftrés protedleurs ne purent le dérober au
rellèntiment du Seigneur oflfenfé , & il fut mis
au Fort-I'Evéque.

En 1753^ on écrit une Lettre à l'écrivain

périodique , où l'on lui apprend un trait de
bienfaifance , qui m'a fait verfer des larmes en

CO II n'eft pas jufqu'à Mlle. Clairon qui, à raifon

d'un portrait d'elle , inféré dans la feuille N^ II , de

1765 , quoiqu'elle ne fût pas nommée , exigea que Fré-

ron fût mi5 au Fort l'Evêquc. Il éroit malade heureu-

fement , & la reine , qu'il eut le tems d'inftruire , vou-

lut bien le foutenir contre Taétrice ; celle-ci eut peine

à fe défifter, & il fallut négocier beaucoup auprès des

gentilshommes de la chambre , parce qu'elle menaçoit

de quitter fi l'on ne lui faifoit pas juftice.

(a) Dans la feuille XXXiV,pagc 54 & fuivames.
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le lifantCi). Il ne fent vraifemblab'ement pas

quec'étoitune cenfure indirede de l'étourderie

d'un miniltre d'alors , qui vouloit peupler un
continent (2) éloigné , & laiflbit mourir de

faim avant, les malheureufes familles d'étran-

gers qui fe rendoient en France dans l'efpoir

d'un bien-être chimérique. Il croit devoir enri-

chir fes feuilles d'une anecdote véritable , plus

touchante que les fcenes les plus pathétiques

des romans les mieux imaginés. M. le duc de

Choifeul le trouve mauvais , il fait arrêter M.
Fréron , qu'on traîne à la Baltille.

Mais en apprenant ces atteintes multipliées

à la liberté d'un citoyen , fi j'ai été indigné,

Milord , du defpotifme du gouvernement , je

ne l'ai pas moins été de la baflefle de l'écri-

vain , fe foumettant ainli fervilement à être

le jouet de l'injuftice, du caprice, ou du
crédit de quelque homme puiflant. Sans doute

,

s'il eût fenti convenablement la dignité de fon
être, plutôt que de le laiflcr ainfi dégrader, il

auroit préféré l'état le plus dur ou le plus gref-

fier ; ou fi , entraîné par l'afcendant de fon

génie, il n'avoit pu réfifter, comme Boileau

9

à la manie de critiquer & de fatyrifer, il

feroit palfé en pays propre à le faire , ou du
moins il auroit ufé de la reflburce des prefles

(i) Voyez h feuille XXXIV, p. 260 & fuiv.

(2} La Guiane, partie du continent de rAmériquc

méridionale , que le duc de Choiftul s'étoit mis en itie

de peupler , s'imaginant qu'il alloit ainfi réparer la

perte des colonies que la France venoit de nous aban-

donner par le traité de paix ; on faifoit venir alors beau-

coup de familles , Alfaciennes furtout , fans pourvoii

à leur fubûftance jufqu'à l'embarquemçnt.

E7
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étrangères , dont fe fervent habituellement

aujourd'hui les écrivains , amis de la vérité &
de leur repos.

On ne peut difconvenir que cet auteur s'é-

tatt ainfi trop familiarifé avec les châtimens,

avoit contradé à cet égard une apathie qui l'en

faifoit rire le premier. Sa manière de fe con-

duire durant fa première détention au châ-

teau de Vincennes , annonçoit alors peu d'é-

lévation & de délicatefie dans l'ame. Pour
s'étourdir fur fon malheur , il fe livroit à la

pafllon du vin très-ordinaire à fa nation , &
le fouloit comme un porte-faix dès le matin

;

ce qui lui faifoit , difoit-il , fupporter patiem-

ment le relie de la journée. Quelquefois lorf-

qu'il avoit la liberté d'écrire & de compofer ,

il continuoit fes feuilles avec toute la préfence

d'efprit poffible & fe ménageoit par -là d'a-

vance de nouveaux moyens de revenir au lieu

où il étoit.

Cette façon de penfer fans noblefle &fans
énergie , le conduifit bientôt à faire de l'art de

la critiqiie un métier, à vendre fa plume &
fes éloges à qui vouloit les acheter. Ainfi

,

tandis qu'il étoit décidé d'avance à trouver

mauvais tous les ouvrages du parti qu'il avoit

en tête , il fe rendoit facile à juger bons tous

ceux dont on vouloit lui payer un extrait fa-

vorable, ou lui faire adopter quelquefois celui

de l'auteur même, fourni par l'un & inféré

par l'autre fans pudeur. De-là , tant de gens

décriés ou prônés avec une égale injullice. Il

eft vrai que lorfqu'il fe donnoit la peine d«

travailler lui-même ces morceaux de hain«

ou de faveur , il avoit l'art merveilleux de

rendre plaufible fon jugement, de faifir k



cuté le plus propre à prêter pour ou contre &
de perluader un ledeur qui s'en feroit tenu à

fon rapport & n'auroit pas été en garde contre

lui , qui n'auroit pas voulu revoir fon juge-

ment par la ledure des livres mêmes. Mais fice

talent faifoit honneur aux reliburces & à l'a-

drefle de fon efprit , il dévoiloit la corruption

de fon cœur vil & mercenaire.

Les revenus confidérables quelui valoient fes

feuilles, l'accoquinerent à ce métier, très-

commode d'ailleurs pour fa parelie , à raifon de

la facilité qu'il avoit de choifir des coopérateurs

qui ne lui coûtoient rien. N'ayant pas trouvé

allez bon le premier marché qu'il avoit con-

travflé avec un imprimeur (i) , il en accepta un
autre d'un nouvel entrepreneur (2) ; & comme
il fentoit la vilainie de ce procédé , il y ajouta

la faufleté de paroître renoncer à fa profeffion :

il reproduifit fon ouvrage fous un autre titre,

& fut quelque tems avant de s'en avouer l'au-

teur (3). C'eil ce titre qu'il a confervé depuis

jufqu'à fa mort & que le continuateur a adopté.

La nouvelle forme de ce journal lui donna
encore plus de vogue , & M. Fréron y ayant

CO Le. libraire Ducliefne , qui donnoithM. Fréron
dix louis par feuille de fes Lettres fur quelques écria
modernes t & 30 exemplaires. j

(2) Le Sr. Lambert, qui lui donnoit une augmen-
ta lion confidérable.

(3) Il eft queftion de VJnnée littéraire , dont les

premiers cahiers parurent au commencement dé 1754;
M. Fréron difant , écrivant, imprimant qu'il n*y avoit

aucune part , & peu après on vit un Profpedus intitulé :

jivertiffemeiit au fujet du nouvel ouvrage périodique in'

titulé rjnnée Littéraire , par M. Fréron , des acadé*
mies d'Jngers , de Monîauban & de Nanci,



joint la diredion d'un autre (i) dont on etoît

engoué alors , le vit pendant quelque tems un
revenu de près de 40,000 livres de rentes. Heu-
reux s'il eût fçu mettre à profit ces années

d'abondance & fe ménager des rellburces pour

l'avenir 1 mais il étoit trop dilTipé pour fubvenir

véritablement à un feul de ces deux ouvrages 9

à plus forte raifon à deux. Il perdit bientôt le

dernier , & , quoique le premier fe foutînt , par

fa négligence & fa partialité , il vit diminuer le

nombre des foufcripteurs , & n'en recueillit pas

le même profit. Il lui rendoit , fans doute , en-

core plus qu'il ne lui en falloit pour vivre ho-
norablement , s'il n'eût contraâé beaucoup de

dettes & n'eût donné dans un luxe ruineux.

M. Fréron étoit naturellement dépenfier &
prodigue , il fe livroit à des folies auxquelles

auroit à peine fuffi la fortune la mieux établie.

On m'a fait voir pour échantillon un apparte-

ment dont il n'étoit que locataire (2), où il

avoit dépenfé pour plus de 30,000 livres en

dorures feulement. Il s'étoit avifé de fe faire

conftruire une muifon de campagne , où il étoit

allé loger , & qui , quoiqu'à la porte de Paris

,

lui néceffitoit une voiture pour fes affaires,

& pendant ce tems-là il étoit accablé de créan-

ciers qui luifaifoient faifir fes meubles.

L'article le plus difpendieux de fa vie étoit

une table ouverte , qu'il avoit comme un fer-

mier général , où , à l'exemple de ces finan-

(0 Le Journal étranger, auquel préfidoit M. Fré*

TOI) en 17SS > après M. Tabbé Prévôr.

(2) Rue de Seine , chez le Sr. Le Lièvre , diflil-

iateur & auteur du baume de vie, qu'a célébré M.
fréron dans une pièce de vert*
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tiers , il admettoic furtout les flatteurs quî

venoicnt l'encenfer ou l'amufer. C'étoit une
profuiion , un défordre , un gafpillage incroya-

ble. Il eft vrai que rien n'étoit fi gai que fes

foupers. J'ai vu quelqu'un qui a été pendant
longtems un convive aflidu de ces orgies &
qui avoue que c'eft le tems le plus heureux
de fa vie. En effet tous étant gens de beau-

coup d'efprit , un fot n'auroit pu fe plaire en
pareille compagnie, & les femmes même qui

y étoient admifes & en faifoient l'ame, dé-

voient nécellairement avoir une tournure ana-

logue à celle de la fociété : une bégueule
s'en feroit exclue naturellement. Il en réful-

toit une liberté , qui fans doute tenoit fort

de la licence, mais ne répandoit que plus de
chai-mes & de piquant dans les converfations.

D'ailleurs chacun s'évertuoit à l'envi à ima -

giner des moyens de rire & de varier les amu-
femens. Dans ces fortes d'aflemblées il y a tou-
jours quelqu'un qui eft leplaftron des plaifante-

ries , des poliflbnneries , &; c^eft-là où fe font paf-

fées les fameufes mljiifications d'un auteur qui

ne manquoit pas de mérite , mais fi ignorant &
îi paîtri d'amour-propre, qu'en careflant ce-

lui-ci on lui faifoit accroire les chofes les plus

abfurdes. Vous en allez juger par un trait que
je ne puis me refufer à vous raconter.

Cet auteur, mort depuis, fe nommoit Poin-
finet (i). Un auu*e, appelle Palliflbt (2) , alors

CO II ne faut pas le confondre avec un Poinfmet

<îe Sivry , qui exirte encore. Le premier eft connu par

une petite pièce très-ingénieufe , reliée au théâtre

,

iniituléc k ccrcU.

CO Auteur de la famcufe comédie des Philofopb«s,
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lin des collègues de M. Fréron pour la coni^

pofition de Tes feuilles & qui avoit quelque
alliance avec le premier (i) , fentant quel fond
inépuifable de ridicules acquéroit la fociété

enlaperfonne de ce poète, lui fait entendre
que le journalifte , admirateur de fes talens,

a très-grand defn* de faire connoiilance avec
lui & de l'initier à fes feftins , les plus dé-

licieux de Paris. Le petit Poinfmet (2) , en-
chanté , fe rengorge & né demande pas mieux.
Le jour eft pris : le matin. Paliflbt arrive chez
lui , l'œil morne , la figure allongée : il lui

annonce que Fréron eft bien malade , qu'il

eft mourant, mais qu'il n'en veut pas moins
que le fouper ait lieu

;
qu'il prétend lui re-

mettre le fceptre de la critique & le déclarer

fon fuccelfeur, en préfence de toute la fo-

ciété. Tant de tendrefte & une li profonde
connoiilance de fes talens font couler les larmes

de triftefte & de joie des yeux du journalifte

futur. Il promet de fe rendre à la lugubre

cérémonie : il arrive, conduit par fon intro-

dudeur. Dès qu'on nomme M. Poinfmet , tout

le monde fe levé & témoigne pour fa per-

fonne la plus grande vénération. Il étoit nuit

alors : la chambre, comme celle d'un mala-
de , étoit très-foiblement éclairée ; il a peine

à diftinguer perfonne ; tout marquoit la conf-

ternation. Il approche du lit du mourant :

un médecin (3) lui tâtoit affidûement le pouls

(i) Le Sr. Paliflbt avoit époufé la fœur du Poinfi-

»ct de Sivry , coufin de l'autre Poinfiner.

C^) On le qualifioit ainfi pour le diftinguer de fon

coufin.

(3) Un nommé La Cofte, qui en faifoit le rôle;



^ annonçoit qu'il n'avoir plus longtems à

vivre. Un bruit fourd part en roulant : le

dodeur explique au candidat ce langage , il

dit que M. Fréron lui témoigne fa fenfibilité

de le voir. Le cœur du jeune poète fe ferre
;

il s'attendrit & exprime, autant qu'il peut,

fa reconnoiifance. Il regardoit le vifage du
moribond, il n'y trouvoit aucun veftige de

forme humaine. „ En quel état déplorable eil

,* réduit ce grand critique en fi peu de tems "
!

dit-il à l'oreille du médecin. — „ C'eft une
'^, éréfipele hémorroïdale , réplique celui-ci,

*, accompagnée d'un hoquet : c'eft une bouf-

5, liflure épouvantable; fes yeux, fon nez

., ont difparu : fa langue embarraûée ne peut

,, plus rendre que des fons inarticulés. Je puis

-„ feul les expliquer , par la grande habitude

,, que j'ai eu avec lui, & furtont par celle

;,, de voir des malades de cette efpece ; mais

„ la tête eft très-faine." De tems en tems il

partoit quelques fifflemens que l'interprète lui

rendoit , c'étoient toujours des chofes obligean-

tes pour M. Poinfmet qui , navré de douleur ,

ne rcpondoit que par fes foupirs. Enfin , après

quelques minutes de cette converfation en-

trecoupée , des fons plus profonds s'étant fait

entendre , l'Efculape témoigne au poète que
le malade fe fentant défaillir, veut l'embraf-

fer , lui donner l'accolade & le faire recon-

noître pour l'héritier de fon talent à tous les

fpedateurs. L'héritier défîgné fe courbe &

perfi^nnage très-plaifant par fon férienx. On le dit au-

teur d'une efpece à"Hijîoïr6 à.'Efpûgne qui l'a fait

mettre à la Bailille.



mouille de fes pleurs les joues du moribond^
finguliérement gonflées & parfemées d'une-

barbe affreufe : „ illuflre critique , s'écrie-t-il ^
„puifle-je remplir dignement l'emploi que

9j vous me confiez ! puifle-je mériter les fuffra-

9, ges de la refpeftable compagnie ! puifle vo-

9, tre dernier fouffle , pallant dans mon ame ,

9, y tranfmettre ce génie puiiiant qui vous ani-

^, moit l
" Pendant qu'il prononçoit ces paro*

les , tout le monde l'avoit entouré ; une très-

grande clarté s'étoit répandue dans l'apparte-

ment, & un rire général ayant éclaté de toutes

parts , le miftifié fe doute de quelque tour. On
approche les lumières ; il regarde , il voit
Et quoi ? le cul de Fréron , qui étoit encore
arrofé de fes larmes. Celui-ci fe levé à l'inf-

tant ; il l'embraflè cordialement , & du bon coté.

„ C'en eft fait , lui dit-il , grand poète , nous

5, voilà liés d'une amitié éternelle ; vous êtes

„ des nôtres. Pardonnez cette plaifanterie à

5, un ufage établi parmi nous : il n'ell point

„ d'initié qui ne fubifle une pareille épreuve.

5, Purifiez-vous les mains & le vifage , & al-

„ lons-nous mettre à table."

Vous trouverez peut-être , Milord , que ce

tour , un peu dans le goût jéfuitique , n'eft pas

trop dans celui de la bonne compagnie ; mais
vous avouerez du moins qu'il eft très-plaifant

,

& qu'il caradtérife la joie finguliere de la cottc-

rie de M. Fréron. Ce qu'on pouvoit lui repro-

cher , c'eft que cela n'alloit point au ton févere

qu'affichoit l'Ariltarque hypocrite dans fes

feuilles , fe prétendant non-feulement le ven-
geur du bon goût , mais celui des mœurs & de
la religion outragées.

Au refte , fi fa façon de vivre n'étoit rien



oins que chrétienne , il écoic croyant, a la

: 'manière de tant de fidèles, dont la conduite

n'eft pas confëquente à la foi , ou plutôt il

;
n'avoit pas plus qu'eux allez de vigueur dans

. la tête pour fecouer les préjugés & difcuter

. de fang-froid ce qu'il devoit croire ou ne pas

,

croire. En général , il ne brilloit pas par le rai-

. fonnement ; il n'avoir point allez de dialedi-

,
que pour les ouvrages de métaphyfique ou

. même pour ceux qui exigeoient une certain»

. contention d'efprit ; il n'entendoir pas le genre

d'analyfe : il excelloit par le goût , par la criti-

que légère , par la bonne plaifanterie & furtout

par l'art de l'ironie qu'il polïédoit à un degré

;
éminent. C'eft ainfi qu'il a défolé tant de graves

, perfonnages ineptes à cette forte de combat &
même M. de Voltaire. En effet , fi quelque-

;
fois il a jugé celui-ci avec trop de févérité ou
avec méchanceté , au moins y a-t-il mis tou-

jours de la fineffe & de la gaieté. Au contraire,

il faut convenir que le philofophe de Ferney
s'eft vengé de fon antagonifte avec une fu-

reur, qu'il l'a pourfuivi avec un acharne-

ment, & qu'il lui a témoigné en toutes oc-
cafions , à tout propos , une haine qui a été

portée , s'il eft poffible , au-delà de la baflefic

& de la lâcheté. On fe rappellera à jamais le por-

trait qu'il en a fait dans la pièce de vers intitu-

lée, le pauvre diable: portrait qui femble avoir

été tracé par la main des furies , plutôt que par

celle d'un écrivain , qui eût pu n'être que la

gloire des lettres & du genre humain , mais qui

en eft en même tems la honte , par l'ufage

.affreux qu'il a fait de fes taîens. Voici le por-

trait dont il eftqueftion, c'eft le pauvre diable

qui parle :



Je m'accolhi d*un homme à lourde mine

,

Qui fur fa plume a fondé fa cuifine

,

Grand écumeur des bourbiers d'Hélicon,

De Loyola chaflTé pour fes fredaines ,

Vermifleau né du cul de D^sfontaincs ^ (l)
Lâche Zoïle , autrefois laid Giton ;

Cet animal fe nomraoit Jean Fréron,

On ne voit rien dans tout ce qu'a écrit con-

tre M. Fréron , ce grand poète , ou M. d'A-
lembert , ou M. Marmontel , ou M. de la Har-
pe , ou tant d'autres , qui réponde au ton du
premier , vraiment du meilleur genre , & ce-

lui d'un adverfaire fupérieur à fon ennemi par

le fang-froid d'un homme qui fe poflede , indice

prefque toujours fur du côté où eft la raifon. .

Ce qui prouve combien le public éclairé &
impartial préféroit les farcafmes de M. Fréron

aux injures de fes ennemis , c'efl le débit de fes

feuilles , qui n'ont éprouvé la diminution des

foufcripteurs quelorfqu'il les a négligées ; c'efl;

la fupériorité confiante qu'elles ont eue fur

plufieurs autres journaux , élevés durant leur

règne & anéantis avant fon trépas (2). Mais le

comble du triomphe pour ce critique , c'ell la

jullice que s'eft vu forcé de lui rendre M. de

(i) Il faut que M. de Voltaire ait trouvé cette in-

jure bien bonne , car on a vu dans le Conîrcpoifon des

feuilles qu'il l'avoit dite en profe longtems avant.

(2) M. Fréron cite dans fon préambule de 1774,
rOhfervatewr littéraire , par M. le Brun ; le Cenfeuf

hebdomadaire , par M. d'Aquin ; la renommée littéraire^

par M. le Brun ; les Oh-fer-vations fur la Littérature , par

Tabbéde la Porte : ilyauroitpujoindre/^^zw;/-c(?^rn.v,

par M. de laDixmerie.
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Voltaire lui-même. L'anecdote eft flâifante.

Voici comme M. Fréron la rapporte.

„ Un leigneur de la cour de Turin , chambeU

j, lan de l'empereur , né avec une grande for-

„ tune , qui aime les lettres par goût & non par

„ air , M. le marquis de Prié que je n'avoispas

„ l'honneur de connoître , alla voir il y a dix

„ ou onze ans , M. de Voltaire , Se pafla quel-

,, ques jours avec lui. Avant de le quitter , il

„ le pria de lui indiquer à Paris quelqu'un qui

„ pût lui donner une idée de tous les écrits qui

„ paroiilbient en France. M. de Voltaire, après

,, avoir rêvé un moment , lui dit , adrcffe^-^

,, vous à ce coquin de Fréron ; il n'y a que lui

„ qui puljfe faire ce que vous demande^. M. le

„ marquis de Prié, qui avoit lu toutes les injures

,, littéraires & morales dont ce même M. de

„ Voltaire m'a gratifié , témoigna beaucoup

„ d'étonnement: ma fol, oui, répliqua le fei-

„ gneur de Ferney , c'efî le feul homme qui ait

„ du goût ; je fuis obligé d'en convenir , quoique.

,,je ne l'aime pas , & que j'aie de bonnes raU
fjfonspour le détefter.,.

On ne peut nier qu'il n'ait eu des coopérateurs

d'un grand mérite , & cependant aucun d'eux
ii'avoit le talent qui diilinguoit principalement

cejournalifte. L'abbé de la Porte (i), celui

qui partageoit fes travaux dans le principe 9

étoit laborieux , exadt , analyfoit aflèz bien ;

mais on lui reprochoit de la froideur , de la

pefanteur , un ftyle lourd , fans aucune élé-

gance. Dès qu'il voulut élever autel contre

autel , il ne put y tenir & tomba. On carao-

(0 Ex-jéfuite auffi.
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térifoit ces deux rivaux par l'épigramniç

Suivante.

Fréron delà Porte diffère,

^ Voici leur dcvife à tous deux:

L'un fait bien , mais eft pareffeux ;

L'autre eft diligent à mal faire.

L'abbé du Port du Tertre (i) n'étoitbon que
pour débrouiller le cahos des livres volumineux ;

mais fans grâces & fans faillies , il étoit inca-

pable d'aider M. Fréron fur les objets de litté-

rature légère. M. Paliflbt étoit celui qui lui

auroit le mieux convenu ; encore fa méchan-
ceté étoit-elle trop marquée ; il ne favoit point

fe jouer de ces vidimes comme fon maître. M.
Dorât pouvoit fournir des pièces fugitives,

quelques lettres agréables , les extraits de fes

propres œuvres ; mais trop fécond d'ailleurs

pour fon compte , trop parellèux pour celui

d'autrui , il n'a jamais été d'une grande utilité

au journaliile. On m'*a parlé encore d'un M.
Gaftel Dudoyer , bon logicien , excellent pour
dépecer un livre & en rendre les détails , ver-

beux cependant & ne fâchant pas réfumer &
fe réduire , d'ailleurs fans gaieté & fans finelle

dans la raillerie.

Autre chofe qui vous étonnera , Milord »

c'eft que cet Ariltarque fi redoutable, que fes

ennemis défignoient des qualifications les plus

odieufes , avoit la fimplicité d'un enfant , étoit

l'homme le plus doux dans la fociété. On
étoit

(i) Autre Ex jéfuite , auteur de plufieurs ouvrages

morts avant lui , entr'autres d'uue Ijifiyirc ^éuéraU dâ*

wnjuraiions , révolutiom , ^c»
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Ï!?oir tout étonné , en le voyant , de le trouvet

Il oppofé à l'idée qu'on s'en étoit formée , &
qu'on prend allez naturellement d'un cenfeur

quelconque , même littéraire. Un jour un de

fes amis fe propofa de faire revenir fur fon

compte une femme de confidération (i) qui,

à force d'en entendre mal parler , fe le repré-

fentoit comme une efpece de. mcnllre. Il le

mena dîner chez elle fous un nom emprunté
;

elle le jugea charmant. On fit tomber exprès

la converfation fur le folliculaire , & il fut le

premier à rire à fes dépens de la meilleure

grâce du monde. Quand la farce eut été bien

jouée , & que la maitrèfle de la maifon fe fut

engouée de l'inconnu au point de l'engager

à revenir fouvent la voir, un tiers, auquel

on avoit donné le mot , entra comme pour
rendre une vifite , & après les premiers corn-

plimens s'écria : „ comment , Monfieur Fréron

„ chez vous , Madame ! Je vous félicite d'être

,, revenue de votre antipathie, vousn'aurec

„ pas lieu de vous en repentir & vous y
,, gagnerez, au contraire, un commenfal très-

,» aimable, " Cette femme fut fi étourdie un
moment de la fupercherie , qu'elle eut pref-

qu'envie de fe fâcher : puis ufant de l'efprit

qu'elle avoit , & revenantàlaraifon : ma fol ,

dit-elle à l'étranger , /ï(//?e:^-voM5 le.diable ou
Fréron , je ne puis m'empêcher de vous rendre

juftlce & de vous aimer beaucoup. Je vous re»

merde même de la leçon : vous ni^apprene^ à
ne point juger fur parole, à n''avoir préjugé

ni prévention.

CO Feue Madame la préfidcnte d'Aligrc.

Tome IJL F
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Ce qui faifoit préférer dans la focîété M.

Fréron à beaucoup d'autres gens de lettres

,

c'eft qu'il en prenoit le véritable efprit
; qu'il

ne cherchoit point à y briller par des faillies ^

de bons mots , des digreffions étrangères ; en

lin mot, qu'il n'y étoit point auteur, mais
homme du monde, aimant le vin, les femmes
& le jeu , comme s'il n'eût été dominé que
par ces trois paffions durant fa vie. Les Mufes
cependant ne^lui étoient pas moins chères,

elles faifoient partie de fon exiftence , & û
les circonftances l'ont déterminé à prendre
comme un métier l'emploi de journalifte, ce

n'étoit nullement qu'il fût incapable de s'oc-

cuper par lui-même & de produire de fon
propre fond. Indépendamment des EJJals (i^

qu'il a donnés en divers genres, de très-jolies

pièces de vers de fa compofîtion qu'on trouve

ëans fes feuilles , on juge à fa manière , à

fon ftylc» à la fécondité de fes tournures,

à la variété de fes préambules , qu'il ne man-
quoit pas d'invention; qu'il avoit une ima-
gination riche & brillante , qui rendoit fou-

vent fon langage trop animé , trop figuré , le

fcul défaut peut-être qu'on puifTe lui reprocher.

M. Fréron avoit le travail lent & il en con-

vint lui-même (2). Peut-être ce défaut étoit-

il auffi une fuite de la conformation de fes

organes. L'efprit s'étoit développé tard chez

lui & il contoit lâ-deiius une anecdote dont

fe feroient bien égayés les encyclopédiftes , di-

foit-il en riant , s'ils l'avoient fue. Il rap-

. (i) On les trouve dans trois volumes d'Opufcnles de

C<t auteur.

(a) Dtn* le préfmbule de fannée îittcrdirc.



porte que fes parens n'en pouvant rien tire?

durant fes premières années , avoient pris le

parti , foit pour l'emp^^y^^* ^ quelque chofe «

foit pour lui faire honte &: aiguillonner foti

amour -propre, de le placer dans la baiîe-

cour fur fon petit fauteuil , une verge à la main »

de lui donner la diredion des dindons ^ & de

l'affimiler en quelque forte par fa puérile

royauté à cette volatile ignoble & ftupide.

Une circonftance de la vie de cet Ariftar*

que , qui , fans lui imprimer la flétriflure dont

on vouloir le couvrir , le rendra mémorable
à jamais , û fes critiques s'oublioient , c'eft

d'avoir été joué en plein théâtre dans la co-

médie larmoyante ou le drame de M. de Vol-
taire, intitulé /'£'cq/ro//e , efpecede récrimina-

tion contre la pièce des Phllofophes , bien in-

jufte , puifqu'elle ne portoit pas fur l'auteur

(i) de cette autre abomination , deux ouvra-

ges qui feront àjamais la honte d'un ûecle auffi

foli. Dans le premier , le journaliftc étoit d'a-

bord défigné par le mot Frelon ; on l'a depuis

converti en Anglois par celui de ff-^afp. Les
uns regardèrent comme un trait de coura-

ge , les autres comme un trait d'impudence
qu'il eût affilié à la première repréfentation

de cette fatyre perfonnelle où l'on lui faifoit

jouer le rôle d'un coquin , du plus bas fcélé-

rat , peint d'an feul trait par cette expreffion ,

paliee en proverbe, j'en jurcrois , mais je ne
j^arierois pas* Il en rendit compte auffi dans fes

feuilles , & avec une modération qui auroit

pu lui faire honneur , s'il l'eût toujours eue
«vant & après en parlant des ouvrages de fes

<0 Le St. Paliffot.

F a



ennemis. On ne la mit que fur le compte d'un

amour-propre adroit , réfléchi & fâchant fe

pofleder pour fe venger mieux.

Quoiqu'il en foit, les comédiens qui lui en

vouloient aufli , excités par Mlle. Clairon qui,

lorfque lŒcoJJolfe fut jouée , dominoit dans le

tripot & le gouvernoit ,
qui , liée avec M. de

Voltaire & quelques encyclopédiftes, avoit pris

parti contre le journalifte & s'étoit attiré des

critiques vives de fa part, ne furent pas fâ-

chés de trouver ainfi une occafion de l'humilier.

Lorfqu'ils avoient à fe plaindre de lui pour

s'être égayé fur le compte de l'un d'eux , ili

affichoient l'Ecojfolfe pour le lendemain du

jour où avoit paru la cenfure , & ils appel-

loient cela donner h fouet à Fréron.

Quelque lloïcifme qu'il affedât contre tant

d'avanies ,
quoiqu'il cherchât à s'en diftrairc

par la vie la plus diffipée , que cela ne parûc

prendre en rien fur fa fanté en ce qu'il redou-

bloit de coloris & d'embonpoint , il eft difficile

qu'il n'enréfultât pas beaucoup d'amertume fur

fa vie. Cependant il paroît que fon inconduite a

été le principe de fa mort. Il étoit abîmé de det-

tes , pourfuivi par fes créanciers ; fes meubles

étoient faifis, il fe voyoit à la veille d'être ré-

duit fur la paille , lorfqu'il apprit dans le même
tems que M. de Malesherbes , harcelé par fes

détradeurs , par les encyclopédilles S: par là

cabale de M. de Voltaire ,. étoit déterminée

fupprimer fes feuilles pour 1776 (i). II reçut

cette nouvelle à la comédie : il avoit copieu-

fement dîné félon fa coatume. Cela lui iît une

(i) Qnoiqu'en Mars 17/5 il n'avoit pas encore fini

l'annc* 17 7 S*



r 127 ^
révolution dont il eut une indigeltion mortel-

le. Sa femme (i) étoit allée à Verfailles , folli-

citer & parer le coup; elle avoit mis fes protec-

tions en mouvement (2) & réuffi , lorfqu'à fon

retour elle trouva fon mari mort. Je ne connois

que cette épitaphe-ci linguliere :

Ci gît Fréron , & le diable en enrnge ,

Il ne veut pas qu'il y foit davantage !

'

Il laifle plufieurs enfans , entre autres un
fils , âgé d'environ vingt ans , qui s'efcrime déjà

en littérature. On a vu de fes contes dans 1'.^/-

manach des Mafes (3). On s'accorde à dire que

le privilège des feuilles lui eft promis , mais il

eft hors d'état de remplacer aâuellement fon

père , & l'on parle d'un abbé Grofier , Ex-jéfui-

te , que M. Fréron avoit envie de s'ailbcier ,

qui lui fervira d'inllituteur , de guide & tiendra

la plume. C'eftun critique favant, faifant très-

bien un extrait , écrivant purement , entendant

à merveille la difcuffion, mais dont la plume
n'a ni la légèreté , ni le brillant , ni le fel de
l'Ariflarque , regretté à jufte titre par les parti-

fans du bon goût & de la faine littérature , &
furtout par les malins qui aiment à rire.

Paris, le 15 Avril 1775.

Cl) La féconde. Il avoit été mnrié deux fois.

(a) II avoit perdu fuccefïïvement le roi Staniflas , la

reine , feu M. le dauphin , fon augufte époufe , le chan-

celier. Il n'avoir plus de protedions que dans IMefda:*

mes & le parti des dévots , bien foible en ce moment.

(3) Recueil de poéfies , qui paroît au commeacc-
ment de Janvier , depuis environ 15 ans.
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LETTRE XXXI.

Sur l*ife de Noirmouder; defcriptlon cwrieufe

de ce Marquijati utilité dont il pourvoit

être à l'Angleterre»,

U NE converfation que j^ai eue,Milord,
avec un député de l'ifle de Noirmoutier , fui-

vant la cour depuis longtems pour défendre fes

malheureux compatriotes contre les vexations

ëe l'abbé Terrai , continuées fous fon fuccelTeur »

me fournit la matière de cette lettre , qui vous
intéreflera. Il m'a bien voulu communiquer
les mémoires préfentés au confeil, & je vais

vous en extraire les détails les plus curieux. II

faut d'abord vous faire connoître cette ifie^

abrégé de la Hollande, zo. chef-d'œuvre de l'in-

dullrie humaine. Vous ne crouiez peut-être-

pas que j'en aie parlé à beaucoup de François,,

qui à peine connoiilent le nom de Noirmoutier y.

mais ignorent du moins abfolument à quelle pro-

vince elle appartient. En voici la defcription.

Cette ifle, fituée en Poitou, n'étoit dans

l'origine qu'un grand rocher entouré de dunes

de fable , que les vents & la mer ont minées.

Des François ont exécuté le projet hardi

d'en chafler l'océan , pour s'emparer d'un ter*

rein ftérile & défolé qu'il leur difpute encore.

Cet élément terrible eft élevé de douze pieds

*au-dellus de la fuperficie du fol de l'ifle ; & pour

pouvoir s'y maintenir, les habitans ont été

obligés d'oppofer à la fureur de fes flots dôs
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'digues artificielles qui occupent un efpsice de

onze mille toifes.

Quoique vaincue par l'induftrie & le cou-

rage d'hommes laborieux & infatigables , la

mer ne celle de travailler à la deftrudionde

ces digues, & pour réparer fes ravages , le pays

ne tburniilanr pas même de pierres, les habi-

tans de Noirmoutier font obligés d'en aller

arracher à force de bras à une lieue & demie en

mer , fur les rochers qui peuvent feuls en pro-

curer.

Un fléau non moins redoutable que les eaux ,

tient continuellement fes habitans en allarmes ;

plus du tiers de l'ille eft formé de fables mou-
vans que rien ne peut fixer, que lèvent enlevé

& difperfe dans les champs dont il détruit les

efpérances (i) ; & pour en donner une idée, il

fuffira de remarquer qu'en 1753 plus de dix

maifons furent enfévelies fous les fables dans la

paroiffe de Barbatre , & l'on y voit encore le

Ibmmet d'un moulin qui en fut couvert , comme
le monument perpétuel de cet affreux événe-
ment.

Qu'on juge quels efforts, quels travaux il

faut pour repoufler d'une part la mer toujours
dévorante & livrant des afiauts continuels à
l'ille & de l'autre pour réparer les invafions du
fable qui dénaturent les meilleures terres , &.

contre lefquelles , ainfi qu'on le verra , l'on n'^
que des bras à employer.

Cette ifle eft féparée du refle de la France

(0 Dans quelques endroits ces fables font abfolu-

ment inabordables , & ont donné pluficurs fois le fpec-

tacle effrayant d'animaux engloutis. Notule VaHiêurén
Mém9ir€,

^4
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par un courant de mer fi rapide, qu'on ne peut

y aborder qu'une feule fois par jour, à la fa-

veur du reflux & lorfque le vent eft calme; &
dans les tems orageux, elle devient une prifon

abfolument forcée , où l'on eft quelquefois dix
à douze jours fans pouvoir entrer dans l'ifle ni

en for tir.

Elle forme une circonférence d'environ fept

lieues , fur une lieue d'étendue dans fa plus

grande largeur ; elle contient fept à huit mille

habitans , y compris ceux de la Crôniere , fou
annexe.
Un tiers de l'ifle appartient au roi , comma

feigneur & marquis de Noirmoutier (i) ; l'au-

tre tiers aux eccléflaftiques & bénéficiers ; &
le dernier tiers aux habitans , dont les neuf
dixièmes ne font que des marins , qui nés , pour
ainfl dire, dans la mer, apportent en naiflant

tous les ;talens néceflaires pour former d'ex-

cellens matelots (2) : aufîi cette ifle eft-elîe

regardée depuis longtems comme en étant Vé^
cole &: le berceau.

Elle eft abfolument dénuée des chofes lei

plus néceflaires à la vie ; on n'y trouve ni bois

pour la conftrucTiion (3) , ni vignes , ni bœufs

,

^^—" Il II. Il II 1 1 1

1

.1 1 I ^

Ci) Depuis plufieiirs fiecles les fupplians étoient fous

la direéte de feigneurs particuliers , ils ont été longtems

fous la fuzeraineté de la maifon de Tremouille. Les

princes de la maifon de Condé les acquirent en 1720:
ce n*efl: qu'en 1767 que l'augufte chef de cette bran-

che a fait la ceffion de l'iUe à S. M. par laquelle les

fupplians font rentrés fous fa direde immédiate. Nots

(Î£ Vauteur du Mémoire.

(2) Les Anglois appellent les marins de l'ifle de Noir-

moutier des loups de încr. Note d& Vauteur du Mémoire^

(3) Dans cette iflc on n'appcrçoit que fnr la cime
'-
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ni moutons , ni bêtes de femme , ni foires , ni

marchés , ni manufaélures , ni chaux , ni pier-

res , ni tuiles , ni ardoifes , ni plâtre ; l'Arabie

n'offre point à l'œil étonné de défert plus af-

freux : tel ell le ciel fous lequel des hommes
ont ofé s'établir contre le vœu de la nature.

L'habitude des périls qui les environnent a

fortifié leurs âmes , en a augmenté les reflbrts

,

& le roi n'a point dans fes états de fujets plus

braves ni plus fidèles.

La Hollande elle-même, ce pays fingulier

,

le chef-d'œuvre de l'induftrie des hommes ôs

de leur force , ne préfente rien de plus éton-

nant que le fpe(!tacle de l'ifle de Noirmoutier ;

mais que fes habitans font dans une fituation

bien différente de ceux-ci , par leurs richeflés &:

les reffources de leur commerce immenfe , pour
défendre leur pays contre leur redoutable en-

nemi!
En tems de guerre , ce font eux qui entre-

tiennent en leur ifle une milice qui veille nuit

& jour à fa garde ; ils n'ont point d'autres ar-

mées , d'autres tréfors de l'état , d'autres fe-

cours pour la défenfe de leur pays , qu^eux-mê-
mes & leurs propres biens; eux fculs fourni ffent

à tous les frais, forment les milices & les trou-

pes ; tout le monde y devient foldat. Les enfans

quittent leurs foyers & abandonnent pères,

mères, femmes & parens, pour voler au. fe-

du rocher un bouquet de chêne vcrd , appartenant au
roi , que l'on refpefte & que l'on conferve foigneufe-

ment , parce qu'il fert de marque aux navigateurs pour
la reconnoiflance de la côte & les mener fans fe bri-

fer contre les rochers qui entourent l'ifle à deux
lieues en mer, lorfqu*on veut gagner l'embouchure de
la rivière de Nantes. Note de fauteur du mémoïrs^
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«ours de la patrie. Sparte n'offrit jamais un
fpedacle plus intérelTant de confiance & de cou-
rage. Cette petite ifle conferve encore dix-huit

canons (i) , pris fur l'ennemi dans la dernière

guerre, & elle a fourni jufqu'à onze cens mate-
lots à la navigation : auffi nos rois Tont-ils tou-

jours regardée comme une desfources les plu-s

fécondes &les plus utiles pour leur marine , tant

militaire que marchande. On l'appelloit autre-

fois l'ifle de la marine , & fes matelots donnent
fouvent au roi fes meilleurs pilotes (2).

Toutes les dépenfes , qui partout ailleurs ab-»

forbent les revenus de fa Majeilé , font payées

par les habitans de Noirmoutier ; fervice mili-

taire , garde de l'iUe & des côtes , curement des

ports , des étiers & canaux , entretien des di-

gues des ports , des charôts , des chemins , conf^

trudions , réparations des édifices publics , enfin

tous les travaux , qui dans les autres pro-

vinces du royaume font à la charge du domai-

(i) Soixante matelots de l'ide de Noirmoutier, dans

la dernière guerre , fur un petit navire , que M. Jacobs

,

père du député , arma avec quatre canons & douze

pierriers , prirent la première campagne un corfaire An-
glois; à la féconde, un navire quatre fois plus grand,

armé de dix-huit canons; mais klatroifieme campagne.

Je petit navire fut enfin pris par Taudacieufe intrépidité

des matelots, qui ofcrent attaquer avec quatre canons

une frégate Angloife , qui en avoit trente-fix. Non ât

Vautcur du mémoire,

(2) En 1(^92 , un nommé Jacques Bauges, de l'ifle

de Noirmoutier, chef-pilote fur les vaiflTeaux du roi,

fauva à l'état quatorze vaîjfeaux de guerre , qui périfToient

fans le courage déterminé de ce marin , feul aflez brave

pour exécuter une cntrcprife aufli hardie. Note de Vau'

ieur du mémoire.



Cm)
ne , font fupportés à Noirmoutier par les habi-

tans. On ne leur donne pas de fonds , d^abon-

dans matériaux, des routes, des quais, des

promenades , des lycées tout conftruits , comme
aux autres fortunes habitans de la France. Tout
eft dans la refiburce de leurs propres fonds , de
leur induftrie & de leurs bras ; l'état eil dé-

chargé par eux-mêmes de toutes ces dépenfes.

Après ces charges acquittées par les habitans »

le domaine du Roi retire chaque année une
fomme confidérable des falines de l'ille de
Noirmoutier ; les habitans paient la dîme de
tous leurs lels, & de plus une fomme de 450
livres pour taille de corps d'hommes , qui n'eiu

payée que par la contribution des principaux

habitans les moins malaifés : tant le pays eil:

pauvre l

Mais outre tant de charges inconnues à tous

les autres fujets du roi , c'eft fur leurs terres

mêmes qu'ils en fupportent encore de plus

pefantes que toutes celles fituées dans les aurres

provinces du royaume.
Ces charges confiiient dans l'ille de Noirmou-

tier , en cens , rentes & terrages qui s'acquittent

annuellement à la feigneurie.

Le terrage furtout forme une redevance fî

confidérable , que nulle impofition ne l'égale ;

il abforbe la plus faine & la plus forte partie des

terres , en ce qu'il fe perçoit fur la totalité des

fruits, tant dans la portion de l'amodiateur,

ou colon , que dans celle du propriétaire.

Les feigneurs de l'ille l'ont fixé , i ° en con-
fidération de la franchife des impofitions roya-
les , dont l'ifle étoit en pofleffion.

2 ° En proportion de la valeur qu'ils ont
crupouvoirfuppofer aux terres

,
prefc^ue toutes

F 6



Cm)
celles de l'ifle ont été miles au fîxieme d'impo*-

iitions en nature de leur produit , quelques-unes

au cinquième , d'autres aux feptieme , huitiè-

me, neuvième , fuivantla qualité des terreins :

ce font d'énormes impofitions. Les dernières

conceffions , comme des terres les moins favo-
rables& les plus coûteufes , qui étoient reliées

,

n'ont été mifes qu'au douzième ; mais qu'on
examine ce douzième, & l'on verra que lui feul

repréfente encore plus de quatre vingtièmes

(i): fa Majellé devenue propriétaire de cette

ilie , perçoit ce droit qui donne un revenu con-
lidérable au domaine.

Tel a été le titre de concefnon de ces terres

,

qui hors de l'ille ne font qu'à 2 ou 3 fols de cens

par arpent

Le bled eft la feule denrée qui croiÛe dans
cette ilîe , mais quoique ce ne foit pas encore

avec une grande abondance , à combien de ra-

vages les moiflons font-elles expofées ! Les inon-
dations, les pluies toujours fréquentes fur les

bords de la mer , les ouragans , les fables les dé-

truifent & les^nlevent fouvent , & dans un inf-

tant , aux fueurs de ceux qui les avoient cul-

tivées

Si les habitans de Noirmoutier ne recueillent

prefque rien chez eux , ils fe trouvent dans la

trille obligation de tirer de la France tout ce

qui ell néceilaire à la vie , au vêtement , au
chauffage , aux réparations & à toutes les autres

îiéceffités & commodités indifpenfables, toutes

chofes qu'ils ne peuvent payer qu'avec leur bled

CO Le calcul en eft fait par la lettre du fyndic de

î'ifle de Noirmoutier, en date du 27 Septembre 1773,

Noté de rauîeuï du mémoire.



OU leur Tel ; mnis ces mêmes fruits de leur tra-

vail & de leurs fueurs , dont ils devroient efpé-

rer de tirer au moins le parti le plus avantageux

pour le bien de leur ille , on trouve le moyen

par des gênes continuelles de les leur rendre fou-

vent inutiles & quelquefois nuifibles (i). On
les traite tantôt comme citoyens, tantôt com-

me étrangers , en raifon du plus grand mal qu'on

veut leur faire; payant comme fujets du roi,

toutes les impofitions dues par ceux-ci fur les

marcliandifes , & les payant encore en qualité

d'étrangers fur celles pour qui il n'en eft dû que

par ces derniers; c'eft une injuflice outragean-

te, puifqu'elle va jufqu'à dégrader lesfupplians

de leur véritable qualité de fujets de fa Ma-
jefté (2).

(i) Les ordonnances ne les fauvent pas des entraves

qu'on a l'adreOc de mettre à leur débit : en vain cft-il

intervenu un arrêt du 3 Ji'-i" ^77 5. qui défend d'exi-

ger aucune rétribution dans toutes les villes du royaume ;

on a encore continué de percevoir à Bordeaux un droit

de confignation fur des grains expédiés pour cette ville,

venant de l'ifle de Noirraoutier.

(2) Les habitans de l'ifle de Noirmoutier n'ont été

réputés étrangers & traites comme tels , que depuis qu'ils

font réunis au domaine; on leur donne cette qualité,

pour les grever davantage; car dans les teins même

qu'on accordoit des gratifications aux étrangers, on leur

faifoit encore payer h droit de confignation.

Comme les fcpt huitièmes des habitans ne vivent que

de gros bleds , ils envoient leur froment au Continent

pour avoir en échange du feigle , de l'orge & des fèves,

& c'ert alors qu'on a l'injuftice de les traiter comme

étrangers.

Si la récolte dans Tifle vient à être enlevée , ou par

des inondations de la mer , ou par des fubmerfions de

fables , comme il n'arrive malheureufemeac que trop
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Cette ifle contient huit mille habitans , &
il n'y en a pas dix dont la fortune excède
cent piftoks : le furplus eft compofé de ma-
rins , de journaliers & d'indigens

, qu'on eft

obligé de nourrir pendant la moitié de l'année,
lorfque les récoltes des grains ou des fels n'ont
poinc été favorables.

Entre cette clalie d'hommes infiniment pré-
cieux, les uns vont en mer arracher, au péril
de leur vie , les pierres que l'ifle leur refufe :

les autres emploient ces pierres à réparer les

digues que la mer ne celle d'endommager ; &
pendant que les habitans les plus robuftes &
les plus vigoureux travaillent ainfi fans re-
lâche à la confervation de l'ifle, les vieillards^

les femmes & les enfans cultivent miférabîement
la terre à force de bras : ce tableau rappelle ces
pays d'Afrique , où les hommes , efclaves de la

terre , font les fondions d'animaux pour en
arracher l'aliment le plus néceilaire.

foiivent , on ne leur permet pas alors d'en tirer du con-
tinent , fous prétexte qu'ils en feroient paffer à l'étranger,

ce qui eft impoflible dans le fait , puifqu'il ne fort au-
cun grain de Tifle qui ne foit vifé par le fubdélégué de
l'intendant qui reçoit les ordres du roi ; & perfonne ne
peut attefter que l'habitant en ait expédié Iwrs du royau-
me , que pendant les tems des perraiffions générales qui
ont été accordées.

Enfin fi un habitant pofTede un terrein à deux lieues

de Noirmoutier , & que fes granges & bâtimens fe trou-
vent dans rifle , on ne lui permet pas d'y faire porter ic%

récoltes en nature , parce que ces grains font de France ,&
qu'il eft dans ce cas avantageux aux financiers de les ré-

puter étrangers. Tout fe fait félon le caprice des prcpofés

& l'utilité des gens de finance. Cette note eft de l'auteur

du mémoire.
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C'eft auflî à forcé de bras que fe font led

charrois, n'y ayant point de bétes de fom-
me , comme on l'a déjà obfervé.

Qu'on ajoute à cette ingratitude du fol f

tous les maux que la mer fait perpétuellement

foulfrir à ces mêmes habitans : tantôt ce font

des digues qui fe rompent , tantôt des vents

impétueux dont la violence emporte fouvent

ks toits des bâtimens qui ne font que des conf-

trudions légères , faute de matériaux , & qui

foulevant les flots au-defllis des digues mêmes,
jettent des eaux immenfes & des labiés prêts k
engloutir le pays , qui ravagent totis les lieux

partout où ils paflent, couvrent fouvent les

terres de leurs malles indeftrudibles , occa-

fionnent des dédechemens & les réparations

les plus ruineufes ; on conviendra que nul

pays ne mérita plus la protedion des Sou-
verains.

Ces malheurs ne font point chimériques,

ils ne font que trop attelles par le fpedacle du
local même. L'auteur continue :

Les ports que cette ifle poiTédoit autrefois

,

ont été comblés à un tel point que celui qui

rcfte , lequel contenoit quatorze navires à

douze pieds d'eau, en peut à peine recevoir

deux aujourd'hui qui prennent au plus fix

pieds. Du côté du vieil, les côtes naturelles

font dégradées au point qu'il eft tout-à-fait

inftant & indifpenfable d'y conllruire une di-

gue. L'ancienne grande digue a befoin auffi dô
réparations; tel eft l'état terrible aduel de
cette ifle.

C'efl dans cette pofition, Milord, que le

miniflire des finances , fans refjied pour leurs

chartes , non interrompues depuis Charles YI f



(ï) tnaintenant ces infulaires dans plufieurs

privilèges, exemptions, immunités, affran-

chliVemens , &c. a voulu les grever de l'impôt

des vingtièmes, lorfqu'ilsréclamoient, au con-
traire, contre d'autres auxquels ils préten-

doient être aîlujettis injuftement depuis leur

réunion au domaine de la couronne. Tant
qu'ils ont vécu fous la direde de feigneurs par-

ticuliers, leurs conceffions n'ont point reçu

la moindre attaque. A peine en font- ils fortis,

que tous les maux dont ils fe plaignent aujour-

d'hui font venus fondre Rir eux (2).

Vous allez juger de l'ignorance ou de la

barbarie du gouvernement d'alors, qui, d'une

part, s'arrêtant au mot de vingtième, ne
voyoit pas que les habitans de Noirmoutier,
malgré leurs exemptions apparentes, contri-

buoient en effet plus aux befoins de l'état que
les fuj ets les plus grevés des impoiitions royales ;

de l'autre , que ce feroit les réduire à déferter

une ifle dans laquelle ils ne pourroient plus fub-

filler , & cependant très-importante à la France.

G'eft d'après cette double conlldération que
les monarques François ont toujours ménagé

CO Les lettres de Charles VI, du 25 Odobre

1392, annoncent que ces privilèges exiftoient de

tout tems an moins, & tels qu'il n'eft mémoire du
contraire. Note de Fauteur du mémoire.

(2) En 1768, les droits fur le tabac ont commencé
à leur être impofés: en 1770 & 1771, on leur a fait

fubir les fols pour livre du contrôle, les infinuations,

le centième denier, les franc- fiefs & droits d'échange;

droits perçus fans titres, & aufTi préjudiciables au roi,

comitie marquis & feigneur de Noirmoutier, qu'aux
particuliers , k qui les terres appartiennent , morcelées

«n mille petites parues. Note ai Vauîiur du mémoire.



ces infulaires. Ils ont fenti que les ravages fre-»

quens des élémens dans leur iile, les expo-
fuient à des pertes, à des réparations & à des

travaux continuels , qui ne pouvoient fe fup-

porter que par l'attrait invincible de tout

homme pour le pays où il eft né ; mais qu'il eft

un terme à tout, & que le dcfefpoirpourroic

les exciter à abandonner une patrie ingrate ou
à la livrer aux Anglois. En effet , Milord , ce

lieu ne nous feroit pas indifférent : il nous fer-

viroit d'une place d'armes redoutable, d'où
nous pourrions fans ceflè inquiéter les provin-

ces voifines, & faire même, foit par la Bre-
tagne, foit par le Poitou, & la Saintonge»

des defcentes dangereufes en France. Aufli

tous les rois, & même Louis XIV, la re-

connoiffent~ils comme très-importante au biea

de leur royaume.
- Je vous ai obfervé plus haut , Milord ^

que beaucoup de François ignoroient même
l'exiftence de cette ifle. Ce n'étoit pas M. le

chancelier Maupeou : c'eft en connoiffance

de caufe qu'il y avoit confiné en 177 1, lors

de la révolution de la magiftrature , un des

plus vertueux & des plus intrépides magiltrats

du parlement de Paris , le préfîdent Hocquart.
Auifi les habitans ont-ils réclamé fon attef-

tation. Voici la lettre de cet illuftre exilé ,

adreffée à M. Turgot ; elle eft remarquable :

Monsieur,
Les habitans de l'ifle de Noirmoutier at-

tendent avec confiance de votre juftice la

confirmation des privilèges dont ilsjouïffent

depuis plufieurs fîecles, & qui font confignés

dans des chartes les plus anciennes k ks plus
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refpedlables. Le député de cette ifle , qui follî-

cite auprès de vous , Monfieur , cette confir-

mation , a cru que , par le féjour forcé que j'ai

fait dans cette malheureufe contrée , mon té-

moignage feroit peut-être de quelque confi-

dération , pour vous perfuader de la vérité

des faits qu'il a eu l'honneur de vous ex-

pofer. Je dois à la vérité celui de vous at-

tefter , Monfieur , qu'il n'a pu vous rendre

que foiblement encore, combien le fort des

habitans de cette ifle elt digne de la protec-

tion du roi , & des fentimens d'humanité qui

rendent votre adminillration précieufe à l'é-

tat. On a peine à imaginer qu'une ifle expofée

continuellement à être engloutie par la mer,
& privée de tous les befoins généralement quel-

conques néceflakesà la vie, puifle être habitée

par des hommes deftinés à lutter continuelle-

ment contre la fureur de l'océan par des digues

&des travaux immenfes auxquels ils emploient

leurs bras & leur exiftence, & dont ils ne font

détournés que pour labourer , femer , récolter 9

pareillement à bras & fans le fecours d'aucuns

beiliaux , des terres qui ne font fertiles que
par l'induftrie infatigable des colons. Voilà,

Monfieur, ce que j'ai vu, voilà ce que j'ai

admiré dans une ifle qui devroit être défertée

,

étant dénuée de tout , de bois , de pierres

,

de chaux , de plâtre , de manufadures , de

marchés , de bêtes de fomme , de befliiaux

,

&c. &c. Cependant , Monfieur , les habitans

font fujets à des redevances & des droits fi

forts , qu'ils abforbent les deux tiers du pro-

duit de leurs travaux , fans compter ceux aux-

quels ils font forcés de s'aflujettir eux-mêmes
' à grands frais pour leur conftrudion 6w l'eQ?»



tretîen des digues qui les défendent de la mer.

Vous êtes peut-être , Monfieur , plus inflruit

que moi-même de tous ces faits , &c .
"

Vous n'aurez pas été furpris, Miiord , vu
le caradtere dur& intraitable de l'abbé Terrai,

qu'il ait ofé enfreindre les privilèges de l'ifle

de Noirraourier (i), mais que M. Turgot,
cet ami de l'humanité , ce miniUre rempli

d'une fi grande intégrité , li iv..:i de la liberté ,

refpedanu fi fort les propriétés, perfille à vou-
loir écrafer ces citoyens gémiftans (2) , c'eft

(i) M. Jacobs prétend cependant que tout étoit prêt

pour le jugement «Se la confirmation des privilèges des

tsbitans de rifle de Noirmoutier ; que l'abbé Terrai

«'étoit rendu à la juftice de leurs réclamations , lorCqu'il

a été déplacé.

(2) C*efl: contre un arrêt du confeil du 21 Février

1775» c'eil-à-dire rendu fous le miniftere de M. Tur-

got , qu'ils réclament, en ayant reçu au contraire 1*

confirmation au moment où une tempête aflreufe avoit

brile les digues en plufleurs endroits , & dégradé con-

fidérablement ce qui reOe des côtes naturelles; où la

mer, en s'ouvrant un paflhge, avoit enlevé des mon-

ceaux de fel, & inondé des terres qu'elle avoit rendu

ftériles pour plufieurs années; où elle menaçoit d'en-

gloutir les habitans effrayés , en reprenant fur eux le

tcrrein qu'ils ont gagné fur elle & qu'ils étoient occu-

pés à lutter contre fan courroux. Chacun alors quitta fes

travaux , & prévoyant qu'après le prélèvement de cette

nouvelle impofition ajoutée à une multitude d'autre*

charges inconnues partout ailleurs , parce que la plu-

part tiennent à la nature du fol & de l'ifle & au dan-

ger de fa fituation , il ne lui refteroit plus de quoi fub-

lilter, la conllernation devint générale. La lettre que
le fyndic de l'ifle écrivit au député qui étoit à Paris,

en contient une peinture auflî fidelle que frappante :

Gette fàcheufe nouvelle , lui marquoit-il , ne noojs laiifô
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ce qui VOUS fera frémir. Il faut , ou que le

contrôleur général ait une conduite bien incon-

féquente à fes principes , ou qu'il foit telle-

ment obfcdé que la vérité ne puitle franchir

fes entours & arriver jufqu'à lui. Concluons
que (i ce miniilre n'a pas le defpotifme dans
le cœur , il l'a bien dans la tête. Périflent à
jamais ceux qui l'ont dans l'un ou dans l'au-

tre ! Tels font mes vœux , Milord , & fûre-

ment les vôtres , qui ne feront pas réalifés

,

car il me paroît que notre parti eft toujours

bien foible dans le parlement ; mais

Juflum ac ttnacem propofitî vlrum

Non civiu m ardor prava jubsntiitm

Mente qualit folidà.^

Paris , ce 22 Avril 1775.

LETTRE XXXIL
Concernant la fuite des opérations de M» h

Comte de Saint-Germain,

\^OMME vous avez été content, Milord^
de mes entretiens avec mon militaire

;
qu'il

m'a femblé fort inftruit & allez impartial, j'ai

attendu le moment de le rencontrer & de le

ni mains ni voix; elle nous jette dans un accablement

inexprimable : vous êtes jeune , continuoit-il , & vous
pouvez vous faire un fort ailleurs ; mais nous autres

vieux, il ne nous refle de reflource que les gémiffç-

mcns. NoU à€ rameur du mémoirg»
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faire jafer fur la fuite , jufqu'à préfent , des
opérations de M. le comte de St. Germain,
afin de vous en donner un récit fatisfaifant,

qui ait un enfemble nourri de réflexions '&

d'anecdotes , tel en un mot que vous les ai-

mez. Je Tai vu dçpuis peu
; j'ai eu occafion

de le queftionner lans trop affeder fur cela

une curiofité qui , de la part d'un étranger,

auroit pu lui paroître fufpevfte à la longue,
& il s'eft expliqué avec confiance. C'eft lui-

même qui me mit le premier fur la voie.

Voici notre troifieme dialogue.

Le Militaire.
Eh bien ! Milord , il s'eft pafle beaucoup de

chofes depuis que je n'ai eu l'honneur de vous
voir.

L' E s p I o N.

Oui, Monfieur, & de bien des natures,

LeMilitaire.
Je parle de celles qui ont rapport à noJ

converfations fur le miniftre de la guerre ao
tuel & fes opérations.

L' E s p i N.
• Je ne fuis pas aflez au fait de votre conftitutioQ

militaire pour en juger pertinemment , mais en
général je vois qu'on n'en eft pas content.

LeMilitaire.
^ On en eft, au contraire, très-mécontent.

Mais c'étoit inévitable : M. de St. Germain
ayant manqué fon coup ne pouvoit y reve-

nir, il filloit que tout le relie fe reûcntît de
fa foiblefle.

L' E s p I N.

: L'ordonnance concernant l'école militaire

feft , ce me femble , celle donc on eft le plus

fatisfait»
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L E M I L I T A IR E.

Vous voulez parler de la déclaration du roi

(i), qui donne une nouvelle forme à la fonda-*

lion faite pour l'éducation delà noblejfe pauvre.

Elle n'eft pas de lui : elle eft de l'archevêque de
Touloufe. Voici l'anecdote. Ce prélat s'eft mis

en tête d'aggrandir une terre de fon frère , qui

porte leur nom de Brienne. Il a fait du chef

lieu un endroit confidérable , & pour le rendre

plus fameux il y a établi un collège de minimes.

Je ne fais pas pourquoi il a préféré cet ordre peu
renommé pour la dodrine. Perfonne ne s'em*

preflant de remplir cette nouvelle maifon d'inf-

titution • il a imaginé de proiiter de la confiance

du comte de St. Germain en lui , et de la faire

tourner à l'accomplifiement de fon projet. Il

connoiflbit le génie de ce miniftre novateur,

& d'ailleurs le befoin qu'il avoit d'argent pour
fubvenirauxbouleverfemens qu'il vouloit opé-

rer dans fon département ; il lui a perfuadé de

détruire l'école militaire à Paris 9 ainfi que celle

de la Flèche ; de s'emparer des tréfors qu'il

trouveroit dans la première , d'attribuer à fa

difpofidon immédiate les gros revenus attachés

à cet établiflement , & de le perfedionner d'une

part en mettant les plus jeunes élevés dans les

collèges ordinaires, &faifant des autres des

cadets à la fuite des régimens. Il lui a fait envi*

fager les raifons d'une telle réforme , & l'amé-

lioration qui en réfulteroit , foit pour l'éduca-

tion des élevés , foit en économies fur cet

f)bjet , & le miniftre n'a pas fenti que tout cela

(i) En date du 1 Février 177^, cnrégiftrée au

parlement , les grand'chambrc Su TourncUc affeaiblées »

te 5 du mène sko».
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n'étoitque pour illuftrer le collège de Brienne,

en le choifiiVant comiTie un de ceux deftinés

à recevoir les enfans agrées par S. M.
L'Es PI ON.

Vous m'apprenez-là d'étranges chofes î Au
relie , de plus foibles caufes ont fouvent pro-

duit de plus grands événemens. Peu importe

aufii le motif, s'il en réfulte un biei^

Le Militaire.
C'efl ce qu'il s'agit d'examiner. Suivons

d'abord l'hiftorique & allons toujours pièces en
main. Je me trouve dans la poche cette décla-

ration. Lifons d'abord le préambule.

„ L'atfedion parciculiere que le feu roi , no-

9, tre très-honoré feigneur & ayeul , a toujours

„ confervée pour la noblefle , & furtout pour

5, celle qui fe deflinoit à la profefîion des ar-

„mes, l'ayant engagé avenir au fecours des

,^ gentilshommes qui n'avoient pas allez de

„ fortune pour procurer à leurs enfans les inf-

„ trudions convenables à leur naifiance , il

„ auroit, par édit du mois de Janvier 1751»
,, fondé une maifon d'éducation fous le nom
,^ dVco/e royale militaire , pour y entretenir

„ gratuitement cinq cens gentilshommes , de-

3., puis l'âge de huit ans jufqu'à celui de i3

^, ou de 20 , & ordonné que cette école fe-

„ roit placée aux environs de la ville de Paris;

„ mais ayant bientôt reconnu qu'une éducation

„ toute militaire ne pouvoit pas convenir à

5, un âge auffi tendre , non plus qu'à ceux des

„ élevés qui pourroient un jour fe delliner à

^5, d'autres profeffions également utiles à l'é»

5, tat , il auroit , par fa déclaration du 7 Avril

9, 1764 , en divifant ce premier établiflement^^

^ formé un penfionnat au collège de la Fie
':
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i, che , pour y placer les dits élevés , depuis

„ rage de huit ans jufqu'à Tàge de quatorze,

„ & ordonné qu'après qu'ils y auroient reçu

y, les premières inltrudions communes à tous

5, les états, on appelleroit à l'Ecole Militaire

5, ceux qui montreroient des difpofitions pour

,, la profeffion des armes : animés des mêmes
,, vues , héritiers de la même affedion pour

5, notre nobleûe , & perfuadés que nous trou-

ç, verons toujours en elle le zèle ardent pour

ç, la gloire de la nation & pour le fervice

^, de fes maîtres, dont elle a donné tant de

^, preuves depuis l'origine de la monarchie »

P, nous nous fommes fait rendre compte des dits

,,'établi{lemens , de la forme d'inllruvftion qui

,, y eft fuivie , des progrès des élevés qui y
jj, font aduellement , & de ceux qui en font

jj fortis pour entrer dans nos troupes , ainfx

5, que de l'emploi des biens & revenus afFec-

^, tés par le feu roi à cette fondation : la con-

^ noiflance réfléchie que nous avons prife de

,, ces différens objets nous a perfuadés qu'un

^^ établilTement fi refpedablé & qui fait tant

„ d'honneur à la mémoire de notre ayeul ,

„ pouvoir encore être perfedionné , & qu'il

„ deviendroit en effet bien plus utile à notre no-

^, blefle, fi les élevés de la première clafle>

„ au lieu d'être réunis dans lamaifonde la Fle-

^, che , étoient diitribués dans plufieurs collèges

5, de plein exercice , iitués en différentes pro-

^, vinces de notre royaume , où ils feroient plus

„ à portée de leurs familles , & où ils recevroient

5, la même éducation & les mêmes . inilruc-*

5, tions que les autres peniionnah-es ; cette nou-

5, velle forme nous a paru d'autant plus capable

y, de remplir les vues du feu roi , & d'autant plus

avantageufô
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„ avantageufe à nos fujets , & principalement à

„ notrenoblefle, qu'outre les avantages fi con-

9, nus d'une éducation publique & commune à

„ toutes les clailes de citoyens, les mefuresque

„ nous nous réfervons de prendre pour la plus

5^ grande perfedion de renleignement dans les

9, collèges que nous aurons choifis , profiteront

f^ également, & à nos dits élevés& aux enfans de

„ ceux de nos fujets qui feront élevés dans les

9, mêmes collèges ; enfin nous avons reconnu

„ avec la plus grande fatisfadion , qu'en amé-
„ liorantles revenus de l'école militaire, & en

y, les employant avec la plus grande économie

,

,9 nous ferons en état , non-feulement de por^

9^ ter , jufqu'à fix cens , & peut-être davantage

,

9, le nombre des élevés de la première claflè ,

9, qui n'étoit fixé qu'à deux cens cinquante par

9, ladite déclaration du 7 Avril 1764 , mais mê-
9, me d'entretenir au moins douze cens cadets

,,, gentilshommes, que- nous nous propofons de

99 former dans: nos régimens, pour fervir de

9, pépinière aux officiers de troupes : c'eil dans

j,, cette école, vraiment militaire, qu'éloi-

9, gnée de la capitale notre jeune nobleiTe re-

„ cevra , fous les yeux des chefs des régimens

9, où ils feront deftinés à fervir , les inftruG-

„ tions & les exemples les plus capables d'é-

,9 lever l'ame , d'encourager les talens & de
^ faire germer toutes les vertus , &c, "

Comparez ce préambule verbeux, entor-
tillé, illufoire, minutieux, avec les autres de
M. de St. Germain, courts, fimples, francs &
nobles , vous concevrez aifément qu'ils ne
partent pas de la même main. Difcutons-lc

.

çnfuite. Il en réfulte que l'intention du feu

roi étoit, i ° de venir au fecours de la no-
Tome. /// G
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Mefle indigente, en la déchargeant de Tédu-
cation d'une partie de fes enfans. 2 °

. D'é-
lever un monument pour recevoir ces élevés »

qui , par une oftentation bien ou mal enten-
due (je n'examine point cela dans ce mo-
ment-ci ) flattât l'amour propre de Louis XV ,

& pût s'aflimiler en quelque forte aux Inva-
lides. 3 ^ . Qu'ils fuflent raflemblés à Paris ou'

aux environs de cette capitale , centre de tous

les talens , de toutes les fciences, 4 °
. Qu'ils

reçuflent une éducation commune, uniforme
& générale. 5^ . Enfin , que loin de devenir'

à charge à leur famille, ils puflent lui être

utiles en occupant tout de fuite des places au
fervice ou dans les divers ordres de l'état qui
leur feroient deilinées.

Que fait-on faire à Louis XVI , après avoir

comblé d'éloges l'établiflement de fon prédé-

cefleur? En le confirmant, & dans le deflein

de le perfedionner , il l'anéantit prefque dans

toutes fes difpofitions. D'abord il détruit le

monument & attaque ainfi la gloire du roi dans

la partie peut-être qui l'avoit le plus flatté ;

puis il difperfe les élevés , il les renvoiedans
le fond des provinces. Il les expofe à autant

d'inftitutions diverfes qu'il y aura de collè-

ges & de régimens : enfuite lorfqu'ils feront

cadets, il les rend prefque aufli à charge à

leurs parens qu'ils l'auroient été chez eux

,

par une infinité de befoins auxquels il fau-

<!ra que ceux-ci fuppléent ^8z: à quoi il étoit

pourvu à l'hôtel. Enfin , fous prétexte d'éco-

nomie des revenus de la fondation , pour l'au-

gmentation du nombre des élevés & la création

des cadets , il concentré tous les fonds dans

les mains du' feul miniUre- de la guerre, & au



iîni d'un etablhTement qui , réuni en un feui

-poinr, fous les yeux du monarque même, dé
ia. cour & de toute la nation en quelque forte,

miquel on ne pouvoit ainfi toucher , imiover
i-qu'elle n'en fût avertie , on en fubllitue cent
•mrtres obfcurs qui fe maintiendront ou s'é-

Jteindront ail gré du chef, dans le filence , &
fans que perfonne en foit inftruit,

L' E s p I o N.
Yûilà une critique bien amere du nouveau

plan de M. de St. Germain. Je ne puis cepen^
dant difconvenir qu'elle ne foit fpécieufe , &
.vous m'ouvrez les yeux fur une infinité de
.contradidions & de gaucheries que je n'avois
point remarquées dans la déclaration. Mais
comme tout a fon bon & fon mauvais ccké,
rcn admettant que par ce bavardage on ait

cherché à ménager , plus que M, Turgot dans

I

Tes préambules , la mémoire de i'ayeul du roi

,

' permettez-moi .de vous rappeller les vices de
' î'inftitution de l'école militaire auxquels on a
' voulu remédier, ceux du moins que j'ai en-
! ïendu liiijreprocher.

' I ^
. Le monument qu'on exalte tant eft

' fort beau en effet , & le feroit encore davan-

]
cage , s'il n'avoit pas dans les invalides un

'' voifin -qui l'écrafàt. C'eft un colifichet à côté
^ de celui-ci : l'école, militaire ne femble être
t que le commun du premier. Mais eft-il permi*
• i un roi de dépenfer pour fa vanité au de-
' :riment de fon royaume, afin de foulager la
> :lafle la plus illuHre , mais la moins utile de
'

.res fujets.

. Le Militaire.
D'accord : mais la fottife étoit faite. Si en

'^ iétruifanc ices bàcimens on faifoit rentrer dans
G a



les coffres de l'état ce qu'ils onr coûte ^ cela

feroit à confidérer. Qu'arrivera-t-il , au con-

traire? Ils feront vendus à quelque compagme

ae fripons, qui s'enrichiront de ces dépouil-

les, ou qu'un prince s'en emparera, ou qu on

fera des années- entières fans emdifp^ofer.; que

des particuliers s'y inftalleroas &iClisrchei:oiït

à perpétuer -îâ vacance. i ^iiOhîKi

L'Es'piONl
On épargne au moins les fra/is-- énormes de

i'état-major.

Le M I LIT AIRE.
Point du tout : au contraire , ces Mefîieursr,

avant étoient payés pour faire quelque chofej;

au lieu quej'apprends qu'on leur conferve leuqs

appointemens en entier pour ne rien taire.

Sans doute ils s'éteindrontà leur mort ;> mais

avant, l'école militaire fera rétablie. Pour un

miniftre qui a voulu la détruire , trop de gens

font intéreiTés à Ton foutien. D'ailleurs ne

pouvoit-on réduire
'

ces ' appointemens ? : Coin*

bien de militaires de diftinction auroient ac-

cepté ces places à meilleur compte?
L'E s p I oif. - - l - '

2 o
. L'éducation des élevés étoit abfoîu-

rnent vicieufe. L'autorité defpotique 'réfidan;

uniquement dans les militaires -aïtiers^, igno-

tans pour la plupart, fans aucun goût pou]

les lettres &Tes arts, fans égards pour le:

inftituteurs, ceux-ci ne pouvoient qu'être me-

prifés de leurs difciples gâtés par l'exemple

pernicieux des chefs. De-là , l'efprit d'orgueil,

d'indépendance , de dédain pour tout ce qu;

n'étoit pas eux; efprit qui fe manifeltoit juf-

ques dans' les corps où ils paflbient'&lesfai-

foient reconnoitre & dételler de tous. .:^^^.

I
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Autre abus à corriger. Il falloir laifler pren-

dre moins 'd'empiétement ^ux uns & donner
plus de Gonfidération & d'autorité aux autres

,

les décorer même. Eft-ce qu'un profciVeur qui

ai^roit fo^-m4 dig*|iemeîit;«,un .eilain de jeune
noblefle, n'auroit pas mérité la croix de St.

liouisf; autant que ceux qui la gagnent à tuer

ide^.iitommes?

L'Es p ION.
- 35 . Il efl fort difficile de déraciner des abus

nés en quelque forte avec , ou de l'inftitution

HiêmCw On a voulu y couper court radicale-

pienç en difperfant- ces élevés dans des collèges

avec des enfans de tout état , loin du faite & d»
l'éclat du régime du militaire.

tjE Militaire.
Admirez la fingularité de cette difpofition.

Les gens de province, pour peu qu'ils foient

aifés , fe font un point d'honneur de ce qu'ils

appellent ^fefalgner pour envoyer leurs enfans

dans la'tapitale , comme devant y recevoir une
jmeilleure éducation. On prétend , aujour-

l^'hui vque les élevés de l'école militaire
, pou-

jvant avoir l'élite des maîtres à Paris, en trou-
veront de meilleurs dans des collèges borgnes
de campagne , que dédaignent même les bour-
geois médiocres ; & pour empêcher que l'efprit

ie hauteur & de morgue ne germe chez eux,
DU les mêle avec les enfans de la lie du peuple

,

.le la naiflance la plus difproportionnée ; on les

^et fous la difcipline de moines, objets iî

fréquens & fi malheureux de la dérifion publi-

iiue ! Efl-il poffible que de jeunes gentilshom-
nes entretenus par le roi , ne repoufient bien-
:ôt leurs condifciples , & ne fe moquent avec

G3
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les gens du monde de leurs prô^fefïeiirs enir<>-

qués?

Je ne finirois pas fi je vaulois entrer dans le

détail des difficultés qu'offre enfuîte cette plus

graade perfedion prétendue de l'enfeignement-

dans les collèges , fans doute à raifon des diveïàf

maîtres de toute efpece choifis y que S. M. f
entretiendra. Je vous ferois voir que ce point vflf

contre le projet d'économie, puifqu'il lés faH*i

dra multiplier beaucoup plus qu'à l'école mili-

taire
; qu'on ne pourra jamais en trouver d'aflez

cxcellens en nombre fuffifant
; qu'il faudra

donc en prendre dans les médiocres
;
que \t4

meilleurs continuellement excités dans îâ

capitale par cette émulation louable , l'ame

des talens & des fuccès, perdront leur reflbrti

dans Pobfcurité des provinces , fe rouilleront^

dégénéreront, s'abâtardiront.

L^ E s p I N.
'

Mais comptez-vous pour rien l'augmenta^

tion déjà fenfible des élevés, portée à un fixie-

me , & ces douze cens cadets de furplus ?

Le Militaire.
Cela ell fort beau , mais ne durera pas , ou

n'aura peut-être jamais lieu, du moins corn-

plettement. Remarquez que l'ordonnance de

création devient déjà plus vague & n'en fixe pas

le nombre (i). D'ailleurs c'elt illufoire , quant

• > . :
.•• '-<-. ^ ai\

CO Elle eft du 25 Mars, & intimide feulcmemsi

$rdcnnance portant création dô cadets gctîtilshomme.U\

lin voici le préambule.

„ S. M. ayant donné par fa déclaration du i Février'

,, dernier, une forme plus avantageufe & plus écono*

„ mique à rinftitution faite par le feu roi Ton ayeul pouf

réducation d'une partie de fa noblefle de fon royaume^
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aux élevés qui, au lieu d'avoir tout de faite

le grade d'officier, pafleront encore par cette

épreuve,

L' E s p I o N.

Eh bien ! ce n'en fera que mieux , ils feront

plus propres à leur état.

Le Militaire.
Point du tout. Suivant l'inflitution ils de-

Toient ou pouvoient du moins relier à l'école

militaire jufqu'à l'âge compétent pour avoir

reçu les inllrudlions dont ils avoient befoin ,

& remplir honorablement le grade qu'ils obte-
noicnt en fortant. Aujourd'hui ils fortiront

des collèges, encore enfans, c'ell-à-dire dénués
des connoiflances nécedaires , & ils feront à la

„ & le premier ufage qu'elle veut faire dos économies

,, qui font le fruit du plan qu'elle a adopté à cet égard ,

„ étint d'ouvrir de nouveaux débouchés qui puiirent

-, tl'iine part fervir h placer les élevés des nouvelles

„ écoles niiliraires établies par fa fufdite déclaration &
„ achever leur éducation , & de l'autre procurer k fa

„ noblelTe un plus grand nombre de moyens de s'atta-

„ cher à fon fervice , elle a ordonné , &c.
Enfnite il eft dit cependant ; „ S. M. crée pour

,, l'avenir dans chacune des compagnies d'infanterie ,

,, cavalerie , dragons & chalTeurs de tous les régimens

„ de fes troupes , à l'exception des corps qui forment

„ fa tnaifou , de la gendarmerie , des onze régimens

,,fuilTes & de fon régiment d'infanterie, un emploi du

„ cadet gentilhomme, aux appointemens , prérogatives

j„& fondions ci-aprés. Ces cadets gentilshommes doi-

„ vent remplir par la fuite Iqs emplois de fouslieutc-
i „ nans des régimens où ils feront admis , toutefois après

:„les remplacemens des officiers attachés à la fuite.

! „ Se réferve néanmoins S. M. de déroger à ce que deflus
' ^ en faveur des pages attachés k fon fervice & à celui

,^ de la reiue , fuivant l'ufage.*'

C4



fuite des i-égimens comme cadets, faifant les

fondions de foldat (i) , ne pouvant vivre avec
les officiers , & fans maîtres en état de leur faire

fuivre leurs études & de développer le germe
des talens qu'ils auroient.

Au relie, je parle d'après l'expérience. Il

y a déjà eu ainfi un établiflement de cadets

(i) „ Lefdits cadets feront le fervice de foldats, ca-

„ valiers , dragons ou chaffeurs , &De feront exempts

>, que des corvées ; ils feront réunis pour faire chara-

„ brée fous l'infpeélion d*un officier fage & éclairé ,

„ choifi par les colonels , & fous celle des aumôniers

,

„ au choix defquels S. M. pourvoira par un régle-

9, ment

„ Les cadets gentilshommes , qui ne pourront être

„ admis dans les régimens que de l'agrément du roi

„ & du fecrétaire d'état de la guerre, feront habillés

„ de l'uniforme de leurs régimens refpcétifs, confor-

5, moment à celui des foldats, à l'exception de la qua-

„ lité du drap, des boutons & d'une épaulette en or

j, ou argent ; ils feront tenus , avant d'être officiers ,

„ de pa-fler par tous les grades de bas-officieis »Sc d'ea

„ faire le fervice comme furnuméraires; n'entendant

„ point S. M. qu'ils puiflent, en diminuant le nombre

„ des bas-officiers , priver le foldat de ces emplois qui

„ font fa perfpeaive "

Et ailleurs : ,, la folde defdits cadets gentilshommes

„ fera de 1 2 fols par jour dans l'infanterie & de 1

5

„ dans les autres corps

„ Entend S. M. que ceux des cadets gentilshommes

„ nommés par les colonels , qui recevront du fecour»

„ de leur famille , ne puiflent fe difpenfer de vivre en

,i chambre avec leurs camarades, ni fe permettre au-

ji cune dillinétion qui les éleveroit au-deflus de leurs

„ égaux. ...

„ S. M. rendant les commandans des corps refpou»

pji
fables de l'in exécution de cette difcipline , &c.'*



gentilshommes , il y a quarante ans. Il ira pu
durer & je l'ai vu détruire (i).

L' E s p I o N.

Ainfi , à vous entendre , la France pourroit

bien n'avoir plus ni école militaire ni cadets

gentilshommes.

L E M I L I T A I R E.

J'ai eu l'honneur de vous obferver plus haut

que je croyois qu'on ne tarderoit pas à rétablir

la première. Mais fi M. de St. Germain s'obf-

tinoit à ne le pas faire , s'il venoit à détruire ,

vendre ou donner les bâtimens , & qu'une guerre

dans l'intervalle obligeât de détourner les fonds

afieélés à cette inltitution , je ne doute pas que
votre réfultat , ou celui que vous me fuppofez 9

ne fe réalifât. Et voilà le danger de ces infti-

tutions éparfes qui n'ont pas d'enfemble, un
point de ralliement , une malle qui frappe & à
laquelle on ne puifle toucher fans faire fenfa-

tion , fans occafionner une commotion générale.

Au furplus , je doute que les revenus de
l'école militaire foient suffi bien adminiftrés

par un bureau de magiftrats (2) qu'ils l'étoient

CO Commencé à Metz en 1727 & détruit en 1773.

(2) L'article VI de la déclaration porte :

„ L'adminiftration de tous les biens & revenus de

„ ladite fon4ation, continuera d'appartenir aufecrétairc

„ d'ctat ayant le département de la guerre , fera faite

„ fous fes ordres par un bureau auquel préfidera ledit

„ fecrétaire d'état ; & fera ledit bureau compofé de
„• quatre adminiflrateurs

, que nous cboifirons parmi les

„ membres de notre confeil ou d'autres perfonnes que
„ nous nommerons à cet effet. Donnons pouvoir audit

„ bureau de réf^ir lefdits biens & revenus par baux à

„ ferme générale ou particulière , ou par forme de ré-

jjgie, ainû qu'il fera jugé le plus convenable ; Uéro-

G 5
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par les officiers civils & militaires de rëcoîeJ

Outre que les membres de ceux-ci étoient

intérefles à régir la chofe comme la leur propre ,

c'eft qu'on connoît ce que ces commiffions du
confeil , formaliftes , lentes , parefleufes , ef-

cortées toujours de fuppôts avides , chica-

neurs, mangeant , abforbant tout en frais ju-

diciaires.

L' E s p I N.

Comment ! & d'où provenoient ces revenus?
Le Militaire.

De deux chofes qui n'étoient à charge à per-

fonne ; d'une loterie (i)&: d'un impôt furie»

cartes > auquel on pouvoit aifément fe foullraire

en ne jouant pas. Mais la cupidité ell telle que
ces revenus étoient plus fûrs que ceux aflis fur

des fonds de terre ou autres propriétés fujettes

à l'intempérie des faifons & à d'autres accidens

ou dégradations. Les adminiftrateurs avoient

ëconomifé de gros fonds qu'on fait monter à
plufîeurs millions. Et c'eftpar l'efpoirde puifer

dans cette caiûe (je le répète) qu'on a excité

le Minillre de la guerre à difperfer les élevés de
l'école militaire , à en anéantir le confeil & à

y fubftituer des gens abfolument à fa dévo-
tion (2).

L^E s p 1 N*.

Vous commencez à m'ouvrir les yeux. Je
TOUS avoue qu'une pareille deftrudion exigeoic

des caufes plus majeures ;
qu'elle n'eft motivée

„ géant pour cet égard à la difpofition de Tartide XI
„ dudit édit, lequel fait défcnfe d'af&rmer Le droit fui

,^ les cartes.'*'

( I ) ^'Vppellée- ta loterie i'e Vtcde royale: militaù'tn,

{a) Par ordonnance du 25 Mars 1776* . ...
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que fur un bien ïllufoire , & peut procurer un
mal réel par l'extindion totale d'une inftitu-

tion , fmon la plus utile, peut-être la plus

glorieufe du règne de Louis XV ; qu'il étoit aifé

de remédier aux inconvéniens , de réformer les

abus , & , en augmentant la bonne manuten-
tion des adminiftrateurs , par le retranchement
du fafte & ime économie intérieure fur toutes

les parties qui en avoient befoin , qu'on feroin

également parvenu à l'accroiflement du nombre
des élevés, qui ne recevront nulle part une
éducation telle & aufli convenable qu'ils la

recevoient à l'hôtel.

LeMilitaire.
Vous réfumez à merveille ma façon de penfer

fur ce point & celle de tous ceux qui , fans

s'arrêter aux grands mots , difcutent les chofes ,

& diffipent le preftige dont un charlatan poli-

tique voudroit éblouir leurs yeux.
L' E s p I o N.

Avant de quitter cette matière , je vous
prierai de me fatisfaire fur une queftion. Je
vois par le préambule que nous avons lu , que
le premier motif de la fondation de Louis XV
ctoit de fe ménager une pépinière d'officiers

dans les enfans de la pauvre noblelle , dont il

prenoit l'éducation fur fon compte. Pourquoi
treize ans après a-t-il changé d'idée , &, divi-

fant les élevés en deux claflcs , laifle-t-il à

ceux de la première la liberté de choifn* une
autre deftination que le militaire ? Je fais bien
qu'il donne pour raifon de ne point forcer la

vocation de ceux qui n'auroient aucun attrait

pour les armes. Mais qui n'*en a pas à cet âge>
où l'on fe prend ordinairement de goût , au
contraire

, pour cette profcfîion brillante?
'

G 6
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L r. M I L I T A I R E.

Vous vous êtes douté avec raifon qu'une dif-

pofition 11 fage en apparence , mais peu nécef--

faire & vaine , couvroit quelque deflein plus

rafiné. Le voici. Le gouvernement ne voulant
jamais perdre un feul moyen d'étendre & d'ac--

croître fon defpotifme , n'a plus rien à faire à

cet égard du côté du militaire. Mais le clergé

& la magillrature font encore bien loin de l'af-

ferviffement qu'il exigeroit. En incorporant

ainlidans ces deux ordres, des membres déjà

iVpbus par leur éducation *des principes d'une
foumiffion aveugle aux volontés du monarque ,

attachés d'ailleurs à la cour par des motifs d'in-

térêt , dans l'efpoir de nouvelles grâces , on
par reconnoidance du moins pour celles qu'ils

auront reçues , on s'eft flatté de divifer plus

aifément ces corps réclamans & de fe mettre à

l'abri de toutes leurs entreprifes contre l'auto-,

rite.

L' E s p I N.

C'eft très-bien vu. Je fuis de votre avis.

Le Militaire.
On n'a eu garde de laifler M. de St. Ger-

main s'écarter de ce plan, & rarticle IV (i)

CO 5> Ceux defclits élevés qui ayant atteint ledit âge

„ leroient reconnus pour avoir profité des inftruâions ,

„ qui leur auront été données , feront placés ; favoir,

„ les élevés qui fe deftincront à la profeffion des armes ,

^, parmi les cadets gentilshommes que nous nous pro-

„ pofons d'établir dans les difFcrens corps de nos trou-

,, pes , au nombre de douze cens au moins ; & à Té-

„ gard de ceux qui, par leurs difpofitions particulières ,

j, fe trouveroient appelles à l'état eccléfiallique ou à

,, la magidrature , ils feront envoyés & entretenus aux

„ frais de ladite fondation dans d'autres collèges ou
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le développe particulièrement. Maïs je cfoî^

qu'en voila aûez à cet égard , & s'il falloir

difcuter ce fameux règlement (i) concernant

les collèges , vous feriez bien autrement con-

vaincu qu'il ne part point de lui , mais de

quelque cujflre du pays latin (2) , à qui l'ar-

chevêque de Touloufe l'aura donné à rédiger.

I

Tout y ell marqué au coin du génie petit,

!
minutieux

,
pédantefque du rédacteur quel-

i conque.
L'Espion.

Je n'ai garde d'exiger davantage de votre

complaifance. Parlons plutôt à préfent des or-

donnances concernant les carabiniers (3) &
la gendarmerie (4).

T. E Militaire.
Rien de plus fingulier que ce qui s'eft pafle

à l'égard de ces ordonnances imprimées trois

fois & retirées autant de fois. La dernière

,

elles étoient déjà diftribuées à la famille royale

5, écoles publiques , pour y achever leur inftruAion ;

„ favoir , ceux qui fe feront voués à l'état eccléfiafti-

„ que jufqu'à ce qu'ils foient reçus dofteurs , & ceux

9, qui fe deftineront à la magiftrature , jufqu'à ce qu'ils

„ foient licenciés en droit: nous rcfervant de nous faire

„ rendre compte de leurs progrès ; enfin que ceux qui

,

„ par leur négligence prolongeroient le temsde leurinf-

„ trudion , ceffcnt de jouir de nos bienfaits.
"

(i) Il eft du 28 Mars, en 24 pages in folio. On y
entre dans le plus grand détail fur ce qui regarde les

élèves de l'école militaire, & fur ce qui doit être ob-

fervé dans les divers collèges oii ils font envoyés.

C2) On nomme ainfi à Paris le quartier des collèges,

(3) Elle eft du 13 Février, & intitulée: ordonnance
(tncertmut h réghnent de carabiniers de Monfieur,

(4) Du 24 Février.

G7
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lorfqu'onles redemanda. M. le comte d'Artois

De voulut pas remettre la fienne , fous pré-

texte qu'il étoit bien aife de la comparer avec

la quatrième lorfqu'elle viendroit. Ces délais

& variations confirmoient les obftacles qu'é-

prouvoit le minillre , dont on mutiloit le tra-

vail. Enfin on a dit, qu'il ne vouloit plus

s'en mêler : on a dit que le marquis de Poyanne
& le marquis de Caftries avoient écrit chacun
à leurs corps qu'il fût tranquille, & ce n'ell

pas mal à propos. On ne peut, à la leâ:are

de ces ordonnances , douter à préfent que le

plan de M. de Saint-Germain ne foit abfolu-

ment raté : foit , comme on le préfumoit

,

que la faveur l'ait énervé , foit que fon génie

ne réponde pas à la haute opinion qu'on en
avoit conçue, car il étoit toujours maître de
ne rien produire , plutôt que de faire une mau-
vaife befogne, un gâchis effroyable, qui mé-
contentera tout le monde, fans aucune utilité

véritable & efientielle.

En général , on ne peut qu'applaudir au

.

mot de M. de Malesherbes. Ce magiltrat, en
parlant familièrement avec fes amis du con-

feil du roi aduel , difoit : „ perfonne ne dif-

„ conviendra que nous ne foyons de fort hon-

„ nétes gens , cherchant le bien & le voulant

,

9, mais malgré, tout cela nous fommes de pau-

9, vres minillres." Il s'aflbcioit modeftement
à fes confrères & il n'avoit pas tort : il a beau-
coup déchu dans l'opinion publique depuis

qu'il eft à la cour. Il paroît fort au-delfoui

de fon rôle : Il eft diilrait , foible , irréfolu ;

il ne termine rien, il lailïè dégrader Ion dé-
partement & les réformes annoncées de fa part

ne s'elTeduent pas plus que les autres.



Pardonnez cet écart à ma mauvaife hu*
meur, & revenons à notre objet.

L'E s p 10 N.

J'entends dire en effet que , quoique le pu-
blic ne foit pas content de l'ordonnance des

carabiniers , à raifon des tempéramens , adou-
cillemens , égards , tergiveriations qu'on y
rencontre, ceux compris dans la réforme n«
s'en plaignent pas moins amèrement.

Le Militaire.
La principale ell la rédudion de lo efca-

drons à huit. A l'égard des réductions fur

les traitemens pécuniaires , elles ne doivent
avoir lieu qu'à la mort des titulaires , & l'on-

les regarde comme nulles conféquemment.
Mais ce qui me rend furieux , c'eft de voir

le marquis de Poyanne confervé dans tous fes

honneurs, prérogatives, émolumens, & qu'à

force d'infolence cet officier général ait fait

foiblir le minillre à fon égard.

L'Espion.
Il me femble que le traitement de la gen-

darmerie ell encore meilleur.

Le Militaire.
Oui , car fi de dix compagnies elle fe trouve

également réduite à huit , les deux fupprimées

feront incorporées dans les autres , & l'état

de gendarme , qui jufqu'à préfent avoit été

fort incertain, puifque les troupes leur con-»

teftoient la qualité d'officier, eft aujourd'hui

fixé. S. M. , dès leur entrée au corps, leur

accorde le rang & les. prérogatives de fous-

lieutenant.

L' E s p i N.

Auffî dit-on que le miniftre a reçu une lettre

fort plaifànte à ce fujet.
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L E M I L 1 T A I R B. -

On dit que cette facétie lui a été adreflee en
effet. J'en ai la copie dans ma poche.

Lettre d'an gentilhomme de province à Md
le comte de Saint-Germain ^ minifire de^

la guerre. ^

Monfieur le comte

,

„ J'étois navré de douleur en voyant re-

9, venir mon fils fans état ^ fans décoration

,

„ après avoir eu l'honneur de fervir le roi

„ dans fes moufquetaires pendant :dix- neuf

„ ans, ne defirant que de continuer'& réformé

,, fans aucune pitié. Je me difpofois à vous

^, porter mes plaintes fur cette injuftice, lorf-

„ que mon fermier eft venu me prier de lui

9, faire un remerciement pour vous : il m'ap^

,9 prend que fon fils , petit gendarme , a le

„ grade d'officier. J'admire actuellement votre

„ fagefle. Je vois qu'il ne faut murmurer de

j-, rien ;
qu'en attendant on découvre la pro-

„ fondeur de vos vues j & que fi le roi perd

9, un officier d'un côté , il en recouvre quatre

„ de l'autre. Je confens à ce prix à mon mal

,, particulier , dès que le bien général en réfulte.

9, Je dois convenir à préfent que nous fommes

>, dans le meilleur des mondes poffibles & fur-

9, tout que nous avons le meilleur des mi-

9, niftres." ...

9, Je fuis avec un profond refpeâ: , &c. '*

L' E s p I N.

I/a pafquinade n'a pas dû faire rire M. le

comte de St. Germain.-Le Militaire.
Bon ! il en a fait une bien meilleure lui-



înénie. Des officiers de gendarmerie étant allés

lui faire leur cour depuis la nouvelle ordon-
nance, il leur a demandé s'ils en étoient con-

sens ? s'ils l'avoient lue? Ils ont répondu que
oui : „ eh ! bien , a-t-il répliqué , vous êtes

•,, plus avancés que moi. "
'

'.'
'

'

/ Alors, Milord, l'officier a tiré fa inontre^

& fe trouvant obligé de fortir., il m'a quitté ,

mais non fans me promettre de revenir dans

cette maifon un de ces jours & de continuer

fes réflexions. Je ne puis mieux finir ma lettre

qu'en vous laiflant , comme il m'a laiiïe , fur

le bon mot du miniftre. Il vous donnera plus

è réfléchir que tout ce que je pourrois vous
dire, &c.'

Paris, ce 29 Avril 177^.

l

LETTRE XXXIII.

Suite du même fujet.

M N inllituteur , Milord , s'étant re-

trouvé au jour indiqué dans la maifon où nous
devions nous réunir , nous avons repris le fil

de notre converfation.

Le Militaire.
Voilà déjà une étourderie de M. le comte

de St. Germain. Il étoit décidé par la dé-

claration , que dans le courant de ce mois le

nouveau plan concernant les élevés , foit de
la Flèche , foit de l'école militaire , feroit réa-

lifé (i) , & j'ai appris cesjours-ci qu'il n'y av oit

(O Alt VII : ,, les élevés qui font actuellement^
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encore rien de commencé

;
que maîgreiin furfîs

déclaré de fix femaines , la befogne ne feroit

pas en train, & qu'on ne favoit quand elle

s'effedueroit. Quoique ce retard foit peu im-
portant en lui-même, il fait préfumer avec

raifon que l'auteur avoit mal combiné fes

moyens , & s'il fe trompe dès le premier pas

,

que d'inconvéniens ne doit-on pas craindre

par la fuite? Cela produit le plus mauvais effet »

les ennemis du minillre s'en prévalent; ils lui

reprochent d'entreprendre beaucoup de chofes

& de n'en finir aucune ; ils difent qu'il n'a plus

de mémoire , qu'il ne fe fouvient pas le foir de

ce qu'il a fait le matin, & que fa tête ne peut

fulBre au vafle plan qu'il a entrepris.

L' E s p I o N.

C'efl peut-être pour cela qu'il s'efl donné
«ne efpece de collègue dans M. le prince d«

Montbarrey (i).

Le Militaire.
Ses détracteurs n'ont pas manqué de le dire.

11 efl certain que c'efl un confeil & un fupport

dont il a voulu s'étayer. C'eft le compatriote ,

l'ami & le confident de M. de St. Germain. Il a

participé beaucoup au travail fecret de ce der-

nier. Le miniflre a cru vraifemblablement ne

„ tant à l'hôtel de l'école royale militaire , qu'au col-

„ lege de la Flèche , feront places dans le cours du

j, mois d'avril prochain , foir parmi les cadets gentils*

s, hommes des régimens de nos troupes , pour y être en*

9, tretenus aux frais de ladite fondation , jufqu'à ce

9, qu'ils aient le grade d'officier , foit dans les collèges

j, que nous aurons choifis & qui feront les plus à por-

9, tée de leur famille ; le tout fuivant l'âge & les dif»

„ pofitions defdits élevés.

(0 Nom mil àincieur de la guerre.
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pôuvoii' mieux faire que de le l'aflaciçr , coimne
un coopérateur, un fécond dans fes mêmes
principes, fur lequel il pût compter pour la

continuation de fes projets en cas de mort ou

de maladie , & non comme un maître. Et voilà

pourquoi il l'a préféré à des officiers généraux

d'un mérite plus tranfcendant. S^ns doute il.au-

roit trouvé autant de lumières dans un Ségur ,^

dans un Maillebois & dans plufieurs autres

,

mais il auroit pu craindre d^en être fupplanté.

L'Espion.
Je Vois que vous u'avez pas grande opinion

de cet adjoint du miniilre. Donnez-moi, je

vous prie ,
quelques détails fur fon compte.

L E M I L I T A I R E.

M. le comte, appelle prince de Montbar-
ïcy , en fa qualité de prince diifanit empire

,

maréchal de camp , infpedeur général d'infan-

terie , n'eft pas dénué d'un certain mérite , mais

n'a pas la capacité néceliaire pour être en chef.

Il manque même des dehors qui féduifent ou
en impofent ; il eft dur &; repouflant , il a une

févérité, un amour de la difcipline militaire

qui auront plu à M. le comte de St. Germain",

il l'en auront d'autant mieux fait agréer , que

ne lui trouvant que précifément ce qu'il lui

falloit pour concourir à fes opérations , il l'a

jugé dénué de l'énergie & de cette étendue de

vues néceflaires à un homme d'état , propre à.

remplir fes intentions & jamais à le contrarier.

D'un autre côté , celui-ci prévoyant fa nul-

lité par la fuppreiTion prochaine de fa charge

d^infpeéleur général de l'infanterie (i) , ai-

-
'

-~^—

(i) Elle a eu lieu le 25 Mars par l'Ordonnance por-

tant fuppreffion des charges d'infpc^sttrs^cnéraux dHn-



glùlloîiné par rambition y & poiirvd de tà^.

lens , rendais plus recommandables à feS' yeux!

par Ton amour-propre , dans réfpair d'alleï'

plus loin, a accepté un'e' place c^ui , fous^'x^^Uôiy

que dénomination qu'on la relevé, n'équivaut

jamais qu'à celle de premier commis du minifi
rrê , qu'occupaient ci-devant un J.Dubois , urt

Gayot, lui Fouloii , mais ne va point à un
homme de' qualité. Auffi tout le. haut mili-

taire a-t-il crié contre lui , & a regardé cette

élévation prétendue comme une ballelie.

L'E s PI N.

N'eft-il pas capitaine-colonej des iliifles do
la garde de Monflcur? '; P;^^^^ «^

Le m I l I t A"! R^èt
"^

Oui , il eft attaché à ce prince en cette" qua-
lité , & bien des gens préfument que c'efi:

fon maître qui l'a déterminé à mettre un pied

quelconque dans le miniftere , flatté d'une part

d'y avoir un homme à lui , & de l'autre ,

lui donnant lieu d'efpérer de fuccéde'f ai M.
de St. Germain, avec un tel appui, furtoiic

s'il parvient à gagner la- confiance du roi en
travaillant avec S. M. , comme cela né man-
quera pas d'arriver pour peu qu'il s'établifle

dans ce département. Au furplus , x'eft fe

perdre en vaines conjectures. Vous attendez

de moi quelque chofe de plus réel , & j'ap-

porte un paquet d'ordonnances que nous allons

parcourir fans nous arrêter qu'aux endroits

les plus eflentiels.

fanterie 9 d& cavalerie, de troupes légères â? de htifards,

S. M. fe propofant de former fes troupes en divifidns

,

6t d'y attacher des officiers généraux pour les comman-
der, les diriger & les infpeaer»
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r[ ^.En ypici une (i) qui porte : Règlement fur
Jes Goiiverncmens généraux des Provinces

,

^puvernemens particuliers , Lieutcnances de
Moi ou Commandemens , Majorités, ylides^
Sous:^ûides-jniajorités des /^illes , Places & Châ-
teaux , & qui en déterminant différentes Claf-

•fis,, affkate particulièrement chacune déciles aux
diffcrens grades militaires. Les dix-huit, pre^

miers grands-Gouvernemensfont fixés à 60,000
4ivi*e'S d'appointemens pour ceux qui en feront

pourvus. à l'avenir & ne pourront être pof-

f§dés.,qu.e paj des princes du fang ou par des
maréchaux de France. Les vingt-un (2) aur-

tres auront fe.ule^Tient . 30,000 livres. Cette
xjrdonnancl^ e-i;bgiÇn4t^l eft des plus favorables

au militaire , ne change rien ù l'état aduel
jdQ chacun', mcm9>des.furvivanciers, mais feir-a.

exécutée vacance arrivant. EUç a quinze ar^

ticles^& Ton y a joint l'état des Gouver-
ïiemens "généraux &' particuliefs (3)' ,& autres

"('ji
' ^- ^n-frijr:' ••' -

-i
; ':„

.

-
:.

,<ri)EiV:iiate/du 18 JMars^j .'."";j,^L

. (2) Ce. qui fait le nombre cîe trentè-nçiif avec les

.^ix-huit autres , non compris celui de Paris^. Les vingt-

un derniers ne pourront être accordes qu'à.des Lieute-

nans-généraux.
. .r .- -t

>'.,,-

(3 ) Çeuxrci font fixés, à 1 14 ; lavoir r^5 «îe la prë*

jnicre çlaffe , du produit annuel de 12,000 livres,

tant; en appiointemens qu'en émolumens ; 25 de la fé-

conde claffe, du produit de 10,000 livres. Ces Gbuvèr-

nemens ne peuvent être donnés qu'à des officiers gé'rie'-

wux ; ceux qui ont obtenu le grade de brigadier après

de longs iervices , peuvent concourir avec lés maré-

chaux de camp, pour ceux de la troifierae claffe, 00
«utres exigeant réfidence.

Le. nombre des lieutcnans de roi ou commandant
^es villes

, places ou châteaux, cû fixé à 176 y favoir ,
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emplois d'états-majors, qui feront confefvés

a l'avenir, vacance arrivant par mort ou dé-
niilTion de ceux qui en font pourvus, & dà
traitement qui fera attaché à chaque emploi

,

tant en appointemens qu'en émolumens.
L' E s p I N.

- Il me femble qu'on ne peut qu'applaudir

à ce bel ordre.

Le Militaire.
Vraiment ,-e'eft très-beau : il ne s'agit que

de l'exécution. Je fouhaite que l'arrangement

ait lieu , ainfi que celui de l'ordonnance que
"voici au long. <

'
'

' L' E s p I N.
' Ordonnance (^i) portant fupprejfion de tous

les emplois TulUtaires des troupes d'infanterie ^

cavalerie , dragons , hajfards & troupes li^

^eres. Voilà qui ôft admirable!

^S^^Ja première clalTç, dont les appointemens & émo-
lumens ibnt portés depuis 6000 livres au moins , juT-

qu'à 16000 livres ; & 141 de ia féconde daffe, depuis

2,OGo livrés au moins , jufqu'à 6,000 livres. Les pre-

miers doivent être occupés par de's'maréciiijux de camp
ou brigadiers; les autres par des lieutenans colonels,

majors ou capitaines de grenadiers.

Les majorités, dont le nombre confervé éfl de'^ 147 ,

''& les aides-majorités de'144, ne doivent 'être accor?

dées qu'à des officiers du grade au moins de capitaine^

^

les officiers d'un grade inférieur obtiendront lés fous-

^aides-majorités, dont le nombre efl: de 1P.7.

Les gouvernèmens de Paris & Monaco , les états-ma-

jors de Paris & banlieue, & ceux des maifons royales,

Tont confervés furie même pied. îln'eft également rien

innové aux gouvernèmens & lieutenances de roi créé*

en finances en I73"3^ 1766. '' -• ^ < •-

a

'
'

CO En date-du 25 Mars IJT^. "^iH ti^iiiv ..
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Le Militaire.

Toici l'efpht de Tordonnance, pour voni

en épargner la peine d'en fuivre la marche
didactique.

M. le comte de Saint-Germain a regardé

la vénalité de ces emplois comme très- con-

traire au bien du fervice , à la difcipline &
à Tefprit d'émulation néceflaire à maintenir

parmi les officiers des ti'oupes. Il en réfulte

le double inconvénient de mettre S. M. dans-

rimpoffibilité de faire fouvent jouir la noblelle'

dénuée de fortune des récompenfes qu'elle

peut mériter par des fervices diftingués , &
jde faire un tort confidérable à la nobleiVe plus-'

' aifee en lui faifant éprouver la perte de ceg*

emplois par mort.

Mais comme cette fuppreffion feroit trop

onereufe au roi par le rembourfement & at-

taqueroit la propriété en s'effeduant à l'égard

, des propriétaires aduels, il eft dit que tous„

I

ces emplois ne fuppoTteront la fuppreffion que
'pour l'avenir & en partie, à raifon d'un quart
I à chaque mutation , de manière qu'a la qua-

i
trieme feulement tous ces emplois feroient li-

bérés de toute finance.

• Pour dédommager ceux qui pofféderont ces

emplois delà perte qu'ils doivent éprouver ,\

S. M. entend qu'à l'avenir la finance des dit^^

emplois (dont le prix ,
jufqu'à ce jour , fe-

trouvoit éteint par mort) foit rembourfée auX'

liéritiers en tems de guerre , comme en tems
de paix, fans autre rédudion que celle du quart

' ordonnée.

:

' Les emplois des différens corps de la maifon"
I du roi & de fes compagnies d'ordonnance, qui

I ont une finance quekon<iue , ne font pas alTu-
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jettis auxredudions ordonnées ci-defliis , & c'eft

cette exception de faveur qu'on critique &c

qu'on reproche encore au comte de Saint-

Germain.
L' E s p I o N.

Toujours de l'inconféquence partout ! J'au-
rois voulu que îe miniftre eût étendu cet

arrangement à tout ce qui s'achète. C'étoit jun

impôt mis fur l'orgueil des militaires, qu'il

auroit payé bien volontairement & contre le-

quel on ne pouvoir crier.

Le Militaire.
.
Vous avez bien raifon. Dix talons rouges

pour un auroient volontiers fatisfait leur am-
bition à ce prix. Je prétends mieux: c'eft que
ce feroit une très-bonne manière d'éteindre

même k^finance des offices de judicature contre

laquelle on a tant crié. C'elt une pierre phi-

lofophale que n'aypit.pas trouvée M. de Mau*
l^eou. ^_ ., : :) :;

îrr fro^:;;.-: r-/ li'ESFION.
:: C'eft que celui-là étoit prelfé d'avancer en
befogne ; il lî'avoit pas le tems d'attendre la

quati-iêîne génévation.

Le Militaire.
En outre , c'eft qu'il favoit que ri^nne dure

fous ce gouvernement- ci. Mais avec une ad-

miniftration ferme ,'ftable, invariable dans fes-

principes, avec une nobleiié jaloufe de fervir

,

& croyant ne pouvoir faire autre chofe hono-
rablement, une bourgeoifie cherchant à fe

décrafler & à fe donner de la confiftance par

la robe , un peuple d'enfans fe laiflant éblouir

facilement par les décorations extérieures , on
tireroitle meilleur parti de cette invention par

le remibourfement de tant de capitaux onéreux
à



à l'état. Et cette libération faite , on recom-
menceroic à créer une finance que les fujets
ambitieux rapporteroient encore volontiers &
qu'on acquitteront de nouveau , fans bourfe
délier, en moins d'un fiecle. Cette navette,fe-
roit excellente dans un état comme la France ,
où le defir d'obtenir de la confidération , moins
par les fondions que par le titre, rendroit
fans celle la vanité de la nation tributaire du
fouverain.

L' E s p I N.
Revenons à notre objet , je vous prie. Que

dites-vous de toutes les nouvelles ordonnances
publiées depuis peu , & que vous avez , ce me
femble , avec vous? Les avez-vous lues , mé-
ditées , combinées? En avez-vous conféré avec
des militaires ?

Le m I l I t a I p. e.

Allons par ordre. En voici une qui n'efl pas
difficile à entendre ; elle concerne encore'les
déferteurs(i); elle eft en leur faveur. Plus
indulgente que la première , elle leur donne a
l'avenir toutes les facilités poffibles d'échapper
à leur jugement & de rendre leur cas graciable
de plus en plus : on attribue cet adouciilement
furtout au caradere de S. M. , naturellement
portée à la douceur & cherchant à éviter autant
qu'elle peut les punitions cruelles. Elle ne fait
pas moins d'honneur au minilire qui la lui a
fuggerée.

En voici une autre plus courte. A commen-
cer du premier Mai , le roi fupprime toutes les

CO En date du 25 Mars , qui accorde aux déferteurs
fix jours de regrets, au lieu de 3 qu'on leur avait doa-
nss par l'ordonnance du 12 Décembre I77^
Tomt IIL H
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charges d'inrpe<fleurs généraux des diflfcrens

corps , & les remplace par des chefs de divi-

fions , entre lefquelles feront réparties les trou-

pes du royaume. Cela eft très-bien ; mais ce

que je n'aime pas , c'eft qu'en ordonnant que
les 12,000 livres , de traitement réglé , pour
les frkis de courfe de ces MelTieurs celieront

avec leurs fondions , on les laifle jouir , comme
par le pâlie , des appointemens de 8,000 livres

attachées à un fervice qu'ils ne feront plus.

L' E s p I N.

Foiblefle ordinaire de M. de St. Germain.
Le Militaire.

On dit que c'eit pour marquer aux oiïïciers*

généraux qui ont ew ces charges, la facif-

fadion que S. M. a de leur travail. Mais la

bonne façon de la marquer , c'eft de les em-
ployer dans la nouvelle qualité , fubftituée à
l'ancienne , en les attachant aux divifions

dont il s'agit. En ne les occupant pas , c'eft

les iuger impropres au métier qu'ils faifoient

,

& conféquemment indignes de la grâce qu'on
leur accorde.

L' E s p I o N.

Contradidion : où en les choifuTant , c'eft

fîiire un double emploi , & charger l'état de pen-

fions onéreufes.

Le Militaire.
Quoiqu'il en foit , à ce défaut d'économie

près , ou de faveur trop grande envers certains

perfonnages , que M. de St. Germain ne veut

pas faire crier , le motif de fa formation des

diviûons eft vu en homme de génie. 11 pré-

tend qu'une conftivution militaire né peut ac-

quérir le degré de perfedion néceflaire fi les

ulhciers généraux deftinés à commander ks



troupes pendant la guerre, ne font pas main-
tenus en tems de paix dans une relation intime
& dn-ecte avec elles , & dans l'habitude de les
taire manœuvrer.

L' E s p I N.
Combien y aura-t-il de ces divifions?

^ Le Militaire.
On parle de vingt-deux , commandées cha-

cune par un lieutenant général avec deux raa^pchaux de camp fous fes ordres , chargés fpécia-Wnt des détails d'inftrucftion , de tenue,
d adminiltration

, police &dircipline intérieure
des corps. Mais tout cela n'eft que le motifappa-
rent; Il y a dans cet arrangement une combi^
naifon plus profonde.

L'A NGLOI s.

En effet, on veut que l'objet de ces divifions
Toit vraiment propre à allarmer les puiilances
:

voifmes
,
fans cependant qu'elles aient le droitdy appofer de juftes réclamations. C'eft en

quelque forte ainfi la formation toujours fub-
liltarite des troupes en trois corps d'armée, l'unen Flandre, l'autre enAlface, &letroifieme
en Dauphine, ou du moins une difpofition telle
qu'elles puiflent fe raûèmbler très-facilement
& tres-promptement, foit pour la défenfe,
foit pour l'attaque. A ce que vous venez dem apprendre des officiers généraux, toujours
employés & qui doivent y réfider tour-à-tol^

ch".!
'"i'^^'^P^^^" ' ^^^ avoit ajouté qu'un maré-

chal de France feroit nommé habituellement
commandant en chefde chacune de cesarmees,K y pafleroit un certain tems de l'année

Le Militaire.
Uui

: apparemment que ces Meffieurs n'au-
fonc pas voulu fe déplacer, ou qu'ils auroienc

H 3
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coûté trop cher. Au refle , comme ils ont tous

à peu près des gouvernemens ou des comman-
demens, on aura toujours quelque prétexte de

les y faire palier quand on voudra , fans en an-
noncer la véritable caufe. Quoiqu'U enfoit,

du furplus de cet arrangement, il réfultera

Toujours une circulation continuelle dans les

provinces qui les vivifiera ; les troupes feront

continuellement en haleine, fans être fati-*

guées par des tranfports fréquens , par des'

marches forcées , & l'ennemi ne pourra fe flat-

ter d'aucun coup imprévu. Il fera fans cefle ,au
contraire, dans la crainte d'une puiflance aufli-i

formidable que la France, prête à déployer toute*î

fon énergie dès que la circonltance l'exigera.

L' E s P I G N.

Pourfuivons l'examen des ordonnances. En
voilà, ce me femble , deux concernant la four-
niture du pain aux troupes (i).

Le Militaire.
Vraiment , il faut s'occuper de tout. Cettea

partie n'eft pas la moins eflentielle. Les ordon-
nances en queftion font avantageufes au fol-j

dat, & prouvent que le roi & fon minillred

veulent lui donner une fubfiftance faine -j»!

fjlide & économique, mais ce dernier a beau-

coup varié. Dès fon début il avoit arrêté:

que les troupes fe fourniroient elles-mêmes.,

On lui a fait envifager que cet arrangement

en le fuppofant bon & praticable , ne pourroi!

jamais avoir lieu en tems de guerre ; qu'il fau«3

droit donc revenir alors aux munitionnaires,

mais que ceux-ci , ou morts ou dégoûtés , ov

(OEn date des 14 Fcvricr & 22 Mars i7/5.
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,

livrés à d'autres occupations & d'autres entre*

prifes , ne pourroient ou ne voudroient peut^

être pas reprendre leurs engagemens ;
qu'il fe-

roit nécelTaire en ce cas d'employer d'autres

gens auffi avides ou même encore plus pref-

fés du befoin de faire fortune ^ & , à la cu-

pidité des premiers joignant une inexpérience

.plus dangereufe & plus funefte.

M. de St. Germain a donc abandonné fon

premier projet, & a autorifé les deux compa-
gnies des vivres du Nord & du Midi , à faire

des avances & des arrangemens pour conti-

nuer leurs fournitures. Enfin, par une lettre

du 30 Mars , il leur a appris que le roi met-
troit cette fourniture en régie à commencer
du I Mai. Il avoit d'abord nommé pour être

à la tête deux hommes (i) tarés , accufés de
monopole & longtems détenus à la Baftille

durant les émeutes. L'un d'eux a été rem-
placé par un autre qui ne vaut gueres mieux.
Ils ont fait envifager un avantage fi confidéra-

ble au miniftre qu'il a été féduit par leurs offres

obligeantes. Ils ont prétendu que fur une fourni-

ture de cinq millions leurs prédéceûeurs ga-^

gnoient 3 millions . Ceux-ci ont crié à la calom-
nie , ont préfenté un mémoire de défenfe

,

irréfillible , à ce qu'ils affurent , où ils démon-
trent que tous les calculs de leurs adverfaires

font faux. C'ell la matière d'un grand procès
pardevant M. de Saint-Germain , qui excite

beaucoup de fermentation dans les alentours

de ce miniftre.

(i) Les Srs. Droumet & Saurain. Celui-ci ayant rC'

fufé , on lui a fubftimé le Sr. Longchoix.

H 3
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L' E s p I N.

Nous voici maintenant aux grandes ordon-
nances. La plus importante , fans doute , eft

celle concernant l'infanterie Françoife &-
Etrangère (i).

Le Militaire.
. Vous favez d'abord que tous les régimens ^

font réduits à deux bataillons, fauf celui du
roi (2). Chaque bataillon d'infanterie Fran-
çoife 5 Allemande , Italienne &Gorfe eft com-
pofé de quatre compagnies de fufiliers , & il

y a dans chaque régiment une compagnie de

grenadiers, une compagnie de chafleurs& une

CO En date du 25 Mars.

(2} Il y a une ordonnance particulière qui le cou»

cerne , en date du premier Avril , en 42 articles. Il

eft le feul confervé à quatre bataillons , chacun de qua-

tre compagnies de fufiliers , & il y a fur tout le régiment

deux compagnies de grenadiers , deux compagnies dea

chaffeurs , & deux compagnies auxiliaires. Il eft affimiléa

pour la compofition intérieure aux autres régimens d'in-

fanterie , à l'exception néanmoins des places de cadeaw

gentilshommes que S. M. n'a pas jugé k propos d'y^i

établir.

Par l'article i5, S. M. voulant procurer des débocf-

chés plus multipliés à fa iioblefle, confervé à fpn ré-

giment d'infanterie la prérogative d'adniettre dans chaque?

compagnie de fufiliers , quatre féconds fous-lieutenansu

furnuméraires , fans appointemens.

L'article 17 confervé au colonel-lieutenant les pro-

rogatives attachées jufqu'à ce jour k fa place , & rinfrl

peftion particulière du régiment.
,

L'article 18 règle que les penfions d'ancienneté &'

les gratifications attachées aux charges, çon tin ueroati

î être payées , ainfi que les 9,000 livres deftinées Jlj

rçntretien des maîtres &. des écoles gratuites établies au

régimect. *
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compagnie auxiliaire , deltiiiee en tems de

guerre à pourvoir au remplacement des hom-
mes qui y viendront à manquer dans les com-
pagnies de fufiliers & de chafleurs.

Chaque compagnie de grenadiers eft compo-
fée de io8 hommes, y compris les officiers.

Les compagnies de fufiliers & de chaiVeurs

forment chacune un total de 171 hommes,
avec les officiers auffi.

Quant à la compagnie auxiliaire , c'efl le fe-

cret de l'état. S. M. fe réferve la faculté de

l'augmenter ou de la réduire fuivant les cir-

conftances. Elle n'eft portée à aucun nombre
fixe.

-'- Nous avons , non compris celui du roi >

..lo^régimens de cette efpece d'infanterie. Cal-

culez & vous trouverez que fans y comprendre
celle de la maifon du roi & les auxiliaires,

cela fera plus de 180,000 hommes.
L'Espion.

\ Voilà une quantité de fôîdats formidable !

Et la cavalerie .^

L E M I L I T A I R E. -
-

* Voici l'ordonnance qui la concerne (ï;. Elle

ifîxe le nombre des régimens de cette efpece
"à 23, indépendamment du régiment des ca-

*rabinicrs.

Chaque régiment efl compofé de cinq ef-

cadrons, dont quatre de cavalerie & un de
chevaux-légers. Il y a en outre un efcadron

,

Tous le titre d'efcadron auxiliaire , delliné en
tems de guerre à pourvoir au remplacement
ides hommes qui viendront à manquer dans

(i) En tîatc du 55 Mars 1776,
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les autres efcadrons de cavalerie & de che-^

vaux-légers. '

'
\

L'efcadron , affîmilé à une compagnie d'in-

fanterie , eftcompofé dit même nombre d'hom-
mes à peu près, car il eft de 174. Ce qui , non
compris celle de la maifon du roi , donne
20,000 h'ommes de cavalerie.

L'ordonnance des , dragons (i) , y ayant
incorporé les légions (2)', élevé le corps pré-

cifément au même nombre d'hommes que la

cavalerie , & fa compofition eft exadement
imiforme. Ajoutez-y cinqrégimensdehuflards

,

modelés fur ceux de cavalerie & de dragons f
vous aurez le total de nos forces. Il eft vrai que
le complet ne doit s'accroître & ne s'effeduer

que fucceflivement & à diiférentes époques.

L'E s p I o N.
Vraiment, M. de St. Germain , en augmen-

tant fi confidérablement les troupes de France

,

doit travailler auffi à augmenter les fonds de foti

département , qui fans cela ne pourroient y
fûffire.

Le Mii^itaire.
C'^roit étéle merveilleux de fon opération ;.

mais nous avons vu précédemment qu'il avoic

échoué dans tout ce qui étoit rédudion , arran-

gement , économie ; le moyen qu'il trouve

comment fubvenir aux dépenfes ! Voilà pour -

quoi tout cela n'eft encore qu'en fpéculation &
y fera longtems. Auffi donne-t-il par-là beau

jeu à fes ennemis , qui prétendent ne remarquer

dans toutes fes volumineufes ordonnances qu'un

efprit de changement & d'innavation , & noa
—^—

•"-(i) En date du 25 Mars 177^-

(2) Par une autre ordonnance du 25 Mars»
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ce génie créateur& réformateur que fesproneurs

lui fuppofoient.

L'Es p I ON.
Mais enfin , vous , qu'en penfez- vous ?

Le Militaire.
Je n'oferois prononcer définitivement à cet

égard. Je n'ai pas encore afiez pénétré Tefprit

de ces ordonnances , afiez fixé les calculs & les

réfultats. En général , il multiplie le nombre
des troupes finis multiplier celui des ofiîciers

,

proportion gardée , mais il accroît la folde des

premières & les appointemens de ceux-ci. Le
moyen qu'il puiûe y tenir 1

L'Espion.
Ah ça , ces colonels en fécond qu'il a ima-

ginés , appelles plaifamment dQS Jockeys , parce

qu'ils font le bardeau des premiers , à quoi fer-

viront-ils?

Le Militaire.
C'eftla chofe du monde la plus inutile , c'ell:

.wne dépenfe fuperflue. Le miniftre a infl:itué

politiquement ces doubles pour fe réconcilier

.avec quantité de gens de la cour qui fe trou-

voient fans régimens par la fuppreiïïon des régi-

iinens provinciaux.

^ L'Espion.
On dit à cette occafîon que S. M. a rayé de

ia main quatre de ces colonels en fécond qu'elle

..a trouvés fur la lifte préfentée par le miniftre

:de la guerre.

LeMilitaire.
Oui ; on les nomme même , & on fpécifie les

motifs de cette exclufîon : M. de Bouflers

,

parce qu'il fait des vers & affiche l'irréligion;

M. de Bourbon-Buflet , pour une hiftoire fcan-

daleufe qui a couru cet hyver , & la diflolution

H5
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dt fes mœnrs ; M. le comte de Clermont-Ton-
nerre, pour fon inconduite, & M.deLangeae,
à raifon de fon péché originel. Du refte , il pafle

pour confiant que ce n'eft pas fans relfource,

& qu'il n'y a dans ce cas que le dernier.

L' E s p I N.

Quoiqu'il en foit pour ces gens de qualité

avec qui M. de St. Germain eflaye aujourd'hui

de fe réconcilier , il a fait bien des mécontens
dans la noblefle ordinaire.

L E M I L I T A I R E.

Je vous en réponds. On compte déjà plus de
huit cens officiers réformés ou ci*aignant de
l'être, qui ont pafle au fervice de diverfes puif-

fances étrangères, même dans les colonies

Angloifes. Il en eit allé furtout beaucoup en
Pologne , où la république leur donne un grade

fupérieur & paye leur voyage.

On envifage différemment cette émigration.

Les uns la déplorent d'abord comme perte d'in-

dividus, en fuite comme perte de gens de dif-

tindion pour la plupart ; enfin comme perte de
quelques hommes au moins de mérite& à talens »

qui vont les développer ailleurs & peut-être les

tourneront un jour contre nous d'une façon

d'autantplusdangereùfe, qu'ils feront dans des

emplois plus relevés.

D'autres , plus politiques , voient en des

transfuges d'honnêtes efpions du gouverne"-

ment , des émiflaires , des boutefeux , qu'il

répand partout , & propres à remplir fes in-

tentions de pacification intérieure , en portant

la divifion & le trouble chez les autres. Maïs
cette façon de voir , très-julle fous le minif-

tere inquiet , audacieux, turbulent du duc
de Ch-oifeul, ne fc peut gueres^ fuppofer de



la part d'un perfonnage auflî réfervé , auflî
modéré , auffi prudent , aulîi religieux que M.
le comte de Vergennes.

L' £ s p I N.
Oui , je crois que tout bien examiné , il faut

regarder cela comme un mal réel , fuite fâ-
cheufe des opérations du nouveau miniltre de

^la guerre.

Le Militaire.
Nous ne fommes pas à bout. On attend une

grande ordonnance portant règlement fur Tad»
iBiniftration des troupes

, qui pourroit occa»
fionner bien des défertions.

L' E s p I o N.
En effet on annonce toujours que M. le

comte de Saint-Germain , malgré toutes les
reprefenrations qu'on lui a faites, s'ell oblliné
à y inférer pour principale punition ces coups
de plat de fabre qu'on prévoit devoir révolter
le foldat.

Sans doute , cette ordonnance concernera
'auffi fon habillement. Je trouve fort laid ce
-chapeau quadrlcorne qu'on lui deftine. Je ne
puis m'empêcher de rii-e en voyant vos petits-
maîtres le matin en deshabillé dans cette coëf-
fure grotefque qu'ils ont déjà adoptée. On la
dit cependant excellente pour les troupes , en

•
ce que de la façon dont elles fe couvriront
le chef, les cornes latérales ne les gêneront
point du côté du fufil , le bord de face fera
plus large, & fe rabattra fur le front en forme
d'abat-jour

, pour garantir ]es yeux de la pouf-
fiere

, du foleii , & le devant du corps de la
pluie.

Le Militaire.
Sans doute , ce changement eft motivé fur

H 5



quelque avantage apparent. Je ne le conçoii
pas encore. Au reftc, il y en a bien d'autres,

& dans le coftume annoncé , il elt quellion

d'habiller le foldat de la manière la plus bizarre

de pied en cap. On parle de lui donner des

brodequins pour cliauflure , de grandes cu-

lottes, prefque à la matelotte; de le mettre

en veàe , & d'y joindre un manteau dont il

fe couvrira contre le froid ou la pluie , &
qu'il roulera & retrouffera par derrière lorf-

qu'il l'embarraflera. Ajoutez-y le chapeau à

quatre cornes & le voilà dans une décoration

qui reflemble fort à celle des Pandours & au-

tres troupes légères de certains états.

L' E s p I N.

Mais n'ai-je pas vu dans le livre du ma-
réchal de Saxe , intitulé mes Rêveries , un
modèle de vêtement militaire femblable ?

L E M I L I T A I R E.

Oui , fauf le chapeau à quatre cornes. Je

ne fais s'il en réfultera de l'économie ; mais

on compte apparemment regagner du côté de

la légèreté ce qu'on perd du côté de la no-
bleile. On veut rendre les troupes plus leftes-

L'Espion.
Avant de nous féparer, permettez-moi de

vous demander pourquoi les fondions des inf-

pedteurs ayant cède au premier Mai , ne fait-on

pas encore la formation des divifions & leurs

chefs.? :
.

Le Militaire.
jC'eft qu'il y a des difficultés. Comme l'on

craint le mauvais effet des innovations du
miniilre aiftuel, beaucoup d'officiers généraux

ne fe foucient pas de le mettre en vigueur

& s'excufent. D'un autre côté, on fait que i



M. le comte de Maillebois veut en avoir une,
ce qui occafionne une grande fermentation à

la cour, les maréchaux de France continuant

à le regarder comme non jullifié. Mais tout

cela s'accommodera , car NolVeigneurs du tri-

bunal ne font pas difficiles à réduire. Cela

nous fournira dans le tems matière à une nou-
velle converfation.

Mon Militaire m'ayant quitté en ce mo-
ment, je rentre chez moi, Milord, pour ne
rien perdre de fes inllruclions & les rédiger

par écrit. Je crois que ce réfumé vous inté-

reiïera par le tableau des forces militaires de

)a France, qui toutefois ne font encore telles

que fur le papier. Je vous réponds que notre

.guerre des colonies fera terminée avant qu'elles

loient complettes , quelque longue qu'elle

puiiie être. J'ai l'honneur d'être , &c.

Paris, ce 6 Mai 1776.

LETTRE XXXIV.
Epitre aux calomniateurs de la Philofophie.

D A N s ma lettre fur le jubilé , Milord 9

•je vous ai parlé de la fureur incroyable avec
laquelle tout le clergé , depuis le fouverain

pontife jufqu'au dernier clerc, s'étoit déchaîné

contre la philofophie & les philofophes. Le
defpotifme des prêtres ne fubfiftant que par

..l'erreur , la foumilïïon & l'aveuglement , ils

,^ont profité de la circonfiance pour chercher
'à ramener fous leur joug tant d'efprit que

,
la clarté des lumières répandues depuis trente

.. ans en avoit écartés , pour contenir du moin»
H7



ceux que l'ignorance , la crainte ou la fuperf-.

tition y enchaînoient encore.

Cette fois-ci, les philofophes , las d'ergoter

contre eux , & ne pouvant que répéter tant

d'excellens raifonnemens multipliés en tous

fens , dans cette foule de livres , formant une
bibliothèque entière , au lieu de répondre par

une diflertation en forme , ont confié leur dé-

fenfe à un poète. Ils ont cru que le bon fens em-
belli des charmes d'une imagination riante n'en

auroit que plus de pouvoir
; qu'ainli mis à la

portée des gens les plus frivoles & les plus in-

conféquens , il produiroit plus d'effet que les

diatribes des Dupleffis & des Brideines (i).

C'eft fans doute ce qui a donné nailfance à

l'ouvrage que je vous annonce , intitulé :

JEpitre aux calomniateurs de la Phllofophle ;

il eft précédé d'une épigraphe tirée de M.
d'Alembert :

Dans tous les Ums h fanatîfmt ne s^efl piqué ni.

^'équité ni de juftejfe. Il a donné à ceux quil voulait

ferdre , non pas les noms qu'ils méritoienî , mais ceux

qui pouvaient leur nuire le plus.

Il a vraifemblablement été Gompofé fous les

aufpices du Miniftere. Par malheur tous les élo-

ges prodigués à M. Turgot & àfes opérations ne
lui peuvent plus fervir de pafle-port (2). Et iî

même malgré cette protedlion , il ne fevendoit

encore que fous le manteau, jugez, Milord>

du danger de lui donner aujourd'hui l'eflbr

(i) Fameux Miffionnaires dans leur tems , Tun Jéfuite

& l'autre Lazarifte.

(2) M. de Malesherbes vient de donner fa démiflioB,

& M. Turgot d'être difgracié.



trop publiquement. Il faudra, comme ci-de-

vant , fuivant l'eTipreiTion énergique de l'au-

teur , continuer à. faire entrer la raifort ea con^

trtbande dans Paris.
- C'eft un problème de favoir qui a compofé
iéctte Epître. On l'attribue à trois poètes prin-

cipalement , Mrs. Saurin , Marmontcl & de la

Harpe. On y trouve la force & la dureté du pre-

mier. Le fécond , comme ayant fa propre que-
relle à venger (r) , fembleroit devoir y avoir

le plus de part. On croit pourtant avec plus de

vraifemblance qu'elle eft du dernier ; que c'eft

une efpece de chef-d'œuvre qu'il a dû faire , un
hommage qu'*il a voulu rendre à la fécule "Ency-

clopédique avant d'être admis à l'académie

françoife (2). On nomme encore pour auteurs

de cet ouvrage, Mrs. Thomas , l'abbé de Lille

& même M. de Voltaire. Vous choifirez après

l'avoir lue. Comme elleefl éxceîTivemènt rare,

je vous l'envoyé en entier (3). Vous y trou-

verez une foule de beaux vers , beaucoup de
chaleur , des morceaux pittorefques , mais fur-

tout une raifon exquife , une logique preflante,

& vous admirerez avec quel art le poète a pu
allier tant de qualités oppofées. C'eft un des

écrits les plus propres à faire honneur à la phi-

lofophie , à prouver qu'ellen'eft point ennemie
des mufes & des grâces , & qu'elle fçait jouer
avec elles fans s'écarter de fa dignité.

J'ai ajouté des notes à quelques endroits

(O A raifon de fon Bélifaire, qui penfa le faire

tiyer de l'ac idémie , U, qui lui nécefîita rhumiliatioa

d'une rétradatron.

(a) On aflTure qu'il fera élut aujourdliui,

C3) Elle eft à la fuj^e de cette lettre»
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de l'épître. quîavoient befoin d'être éclaircis,

& je me fuis permis quelques critiques, quel-

ques obfervations dans d'autres, pour voir li

nous ferions d'accord. An refte, je ne doutç

pas qu'elle ne fade fortune chez nous & qu'elle

ne foit bientôt, traduite en notre langue,- fi

elle y eft connue. Elle efl: véritablement dans

le génie Anglois , & foupoudrée d'invedives

contre les prêtres & les théologiens, qui lui

donneront un merveilleux véhicule dans les

pays Proteftans. Adieu , Milord ; félicitez-moi

d'avoir échappé au jubilé , & d'avoir confervc

ma raifon dans le délire général. Je vous em^
bralie. ,

Paris, ce 13 Mai 177^.

Epkre aux Calomniateurs de la Philofbphlè.

Vcous, dont la rage plaît aux fois qu'elle édifie,

ImpuiiTans ennemis de JaPhilofophie ,

Le public à la fin eft las de tous vos cris

,

AiTez il a fouffert que , dans vos plats écrits

,

Votre audace , mêlant le menfonge aux outrages ,

En ftyle ridicule infultât à des Sages.

Le bon fens , à vous croire , efl; un crime d'Etat

,

On ne peut raifonncr fans être'un fcélérat.

Mœurs, loix , tout eft perdu ; c'en eft fait de la France",

S'il faut qu'impunément un Philofophe y penfe.

A peine fouffrez-vous qu'un télefcope en main

,

Aux comètes la Lande (i) enfcigne leur chemin.
Et qu'à travers fon voile épiant la nature,

Buffon de l'univers révèle la ftrufture.

<—"— . .
' —.^•M»

(i) Membres de l'Académie des Sciences, Aftro-

oome le plus à la mode aujourd'hui par fes alferùons

bardies.
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Enfin , fi vous ofiez , on vous verroit au feu

Jettcr publiquement & Locke & Montefquicu,

Et brûlant à la - fois de zèle & de colère ,

Etrangler d'Alembert & tenailler Voltaire.

Je fais tous leurs forfaits. Ils ont l'impiété

D'ofer , pour braver Dieu, l'accufer de bonté.

Et, croyant Idcbement qu'à l'erreur il pardonne.

Ils ciliment des -gens damnés par la Sorbonne.

Ofcélérat Titus , à coquin de TrajanQi^y

Vous , morts fans facremens , vous , vrais fils de Satan »

Ils doutent qu'aux enfers fa main velue & croche

Ait , pour l'éternité , mis votre ame à la broche.

Ce n'eft pas tout encor. Pour comble de noirceur ,

Ils confeillcnt la paix, ils prêchent la douceur;

Ils voudraient , les méchans ! que de fon fang avare.

L'homme devint enfin inoins fot & moins barbare «

Et, fiu-il Archevêque & Duc & Sénateur ,

Ils déclarent la guerre à tout perfécuteur.

Vous , qui pour plaire à Dieu , verfez le fang profane.

Bourreaux du Saint Office , aflaflins en foutane ,

Ils veulent affranchir l'Efpagne de vos fers ;

Ils prétendent un jour, détrompant l'univers,

A votre main fanglante arracher vos victimes ;

Vos fncrifices faints h leurs yeux font des crimes.

Votre zèle célefte , ils l'appellent fureur

,

Et vous, (k vos bûchers, ils vous ont en horreur!

Encor , fi leur feul crime étoit la Tolérance ,

Ils pourroient de leur grâce avoir quelque efpérancc.

Mais contre eux fans relâche en vain vous aboyez.

En vain dévotement vous les calomniez ,

Leur oreille ftoïque efl: fourde à vos injures ;

Sur les quais, fans les lire, ils laiffent vos brochures ,

Et, tout pleins d'un mépris qu'ils ne peuvent celer,

A peine daignent-ils feulement vous fiffler.

Contre eux, après cela, feriez vous fans rancune?

(0 Aflertion du livre de Béîifain,



De leur gïoire d'ailleurs l'éclat vous importune.

Vous êtes indignés que traverfant les mers ,

Leur nom , partout fameux remplifle l'univers.

L'Europe entière , hélas ! lit l'Encyclopédie ,

Dans les deux condnens , Za'irt eft applaudie ;

Et vos trilles écrits , de vous feuls admirés

,

Dans un coin chez Cbaubcrt (i) pourriflent ignorés !

L'envie eft un fecret qu'on avoue avec peine

,

Auffi d'autres motifs parez-vous votre haine ;

Contre eux, à vous ouir , vous n'avez tant de fiel,

Vous ne les déchirez que pour venger le ciel.

Lâches perfécuteurs ! quand les enfans d'Ignace,

De Châtel aux forfaits encourageant l'audace.

Par fon bras trop docile ofoient frapper leur roi ;

Q(iand d'aflaiïins gagés , pleins de rage & de foi

,

Dans le fcin des François Charles (2} , guidant les armes

,

Fit couler fous leurs coups tant de fang & de larmes ;

Quand d'Oppede (3) excité par un prêtre inhumain ,

Embrafoit Mérindol , un mifiel h la main ,

Quand , martyrs infenfés de leurs graves chimères ,

Ci) Imprimeur des ouvrages d'Abraham Chaumix
contre TEncyclopédic.

C2) Charles IX.

(3) Jesn Meynier, Baron d'Oppede, Premier Pré*

fident au parlement d'Aix , fit exécuter en 1545, par

un zèle qui parut exceffif, l'arrêt rendu contre les Vau-
dois le 18 Novembre 1540, qui condamnoit 19 de

ces hérétiques à être brûlés, &. ordonnoit que toutes

leurs maifons de Mérindol feroient entièrement démo-

lies , aulfi bien que tous les châteaux & tous les forts

qu'ils occupoient. Mais après cette exécution , la Dame
de Cental , dont les villages & les châteaux avoient été

brûlés & défolés , en demanda juftice au Roi. Henri II

ordonna que cette affaire feroit jugée par le Parle-

ment de Paris. Il n'y eut jamais de caufe plus folemnel-

lement plaidée ; elle tint 50 audiences confécuiivcs ;

& Louis Aubcri , Lieutenant Civil, qui fit en cette

caufe la fouétion d'Avocat géuQial , ayauc parlé pendant

I
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Las de déraifonner , Ariens , Trinitaircs

,

Soldats catéchifans , prédicateurs armés

,

Par la Sottife en mitre au carnage animés.

Sur les corps palpitans des enfans & des femmes t

Au milieu des débris de leurs temples en flammes.

L'un fur Tautre acharnés , tour à-tour s^égorgeoient !

Ils penfoient tous venger le ciel qu'ils outrageoient I

Mais fans chercher fi Dieu , doutant de fa puiflfance

,

Se repofe fur vous du foin de fa défenfe ,

Si des cuiftres craffcux qui l'ofcrit protéger.

Sont, par brevet du ciel , commis pour le venger.

Pourquoi , calomniant fes plus parfaits ouvrages ,

Parmi fcs ennemis rangez-vous tous les Sages?

Les prêtres de tous tems fe font moqués de nous.

L'un , en digérant Dieu , qu'il fait pour quelques fous »

Un pfeautier k la main , quand le beau tems l'ennuis

,

Vous promené fon Saint pour avoir de la pluie.

L'autre de vos péchés vous promet le pardon

,

Si vous allez , tel jour , bâiller à fon fermon.

Ici Ton énfovcelle , & \k l'on cxorcife.

Le Sage , j'en conviens, rit de tant de fottife.

Mais pour prêtre pas dupe efi: on fans pitié ?

Le ciel n'eft-il chéri que du moine hébété ,

Qui penfe qu'aux Chartrains (i) pour orner leur églife j

Marie a de Judée envoyé fa chemife ?

fept Audiences, & conclu peu favorablement au Pré-

sident d'Oppede , celui ci fe défendit avec tant de force

par fon excellent plaidoyer , qui commence par ces mots :

Judica me , Deus ^ ô* difcerne caufnm rneam de gente non

fancta , qu'il fut renvoyé abfous ; mais Guérin , Avocat

général, qui avoir donné trop de licence aux foldats,

euT la tête tranchée en place de Grève. Le Préfident

d'Oppede mourut quelques années après en 1558. Cette

Note eft tirée du Didionnaire de l'Abbé l'Advocat,

Dodeur & Bibliothécaire de Sorbonne.

CO On montre dans la ville de Chartres iicc che-

ffiif: de la Vierge.



Comme Athée dbftiné faut-il jetter au feu

Quiconque ne croit pas que , député par Dieu,

Un pigeon diftinguant Saint Rémi dans la foule.

Lui vint jadis à Rheiras porter la fainte Ampoule?
"

Lorfque , dans fes écrits , un intrépide auteur

,

A.rmé de la raifon , fait la guerre à Terreur

,

On ignore pourquoi la Sorbonne irritée.

Soudain en plat latin vous le déclare Athée.

C'eft que ce nom fatal peut le rendre odieux;

Elle croit qu'à ce mot des juges furieux

,

Aveugles inftrumens de fa jaloufe rage

,

Vont par dévotion vous décréter un Sage.

Précepteurs des humains , voilà quels font les coup»
Que toujours des cagots vous porta le courroux !

Leur foi , leur pié^é , le zèle qu'ils étalent,

C'eft par la barbarie, hélas! qu'ils le fignalent;

Et pourfuivant nos jours , au nom de l'Eternel

,

A leurs lâches fureurs ils font fervir le ciel î

De Platon dans les fers ainfi périt le maître;

Ses vertus contre lui déchaînèrent un Prêtre ,

Un fripon d'Anitus, Riballier (^i^ de fon teras.

Qui pour Cérès alors perfécutoit les gens.

Ce fut en le traitant d'impie & d'hérétique

Que d'ignorans en froc un fénat fanatique

Fit traîner Galilée au fond d'un cachot noir :

Quel étoit donc fon crime ? Il avoit ofé voir

Qu'à la loi qui l'entraîne en tous les teras docile,

La terre tourne autour du foleil immobile.

Que Jcan-Georgô (2) voudroit , dans les murs de Paris »

Auffipar des bourreaux enchaîner les efprits!

(0 Dofteur & Syndic de Sorbonne, le grand anta-

goniile de M. Marmontel , qui a dénoncé & fait prof-

crire fon Bélifaîre.

(a) Le Franc de Pompignan , ancien Evêque du Puy

,

à préfent Archevêque devienne. On l'a ccufe d'avoir fait

publier au prône dans ce tems du Jubilé, que tout

fhihfopht Ùoit ennemi des Rois.
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Que îe meurtre & le fang charment fa barbarie!

Qu'il béniroir le ciel fi , fervant fa furie,

Thcmis, par un arrêt aux Sciences futal.

Se vouoit à l'opprobre en profcrivant Raynal. (1}
Msis le favoir encor craindroit il la jui^ice?

ïy'JUgrâ C2) feroit-il juge du Saint Oflicc !

Raiibn! ton jour nous luit; nos yeux Ibnt defîillés;

Un Sage cil près du Trône ; Hypocrites, tremblez,

„ Eh bien ! me dites-vous , en dépit de ce Sage ,

,, Les Bourbons méconnus perdront leur héritage ,

,, Leurs jours font menacés, leur pouvoir eft détruit,

,, S'il faut qu'en France encore on fouffre un homme
infliruit.

„ Ces monftres dont l'efprit k l'étude s'applique,

„ Qui prétendent favoir ce qu'ils nomment logique ,

„ Moins ennemis encor de Dieu que des mortels

,

,, Ne bornent pas leur rage à brifer les autels ;

,, Leurs cris féditieux, foulevant nos provinces ,

,, Appellent les poignards dans le fein de nos princes:

„ Louis , en vain chez lui de gardes efcorté

,

,, Sur fon trône contre eux n'ert pas en fûreré.
"

Je vois bien votre erreur. Vous prenez pour des Sages

Ces dévots écrivains (3) dont les pieux ouvrages

Apprennent dans quel cas , pour le bien de la foi

,

On doit en confcience affaflincr fon Roi.

Vous imputez h Ligue à la Philofophie ,

Vous croyez qu'à penfer paflbient toute leur vie
^

Des Dodeurs qui, vendant & la France & leurs voix>

Armoient , par un décret, Paris contre Valois.

Allez, fous quelques traits que vous ofiez les peindre.

Des Apôtres du vrai , Bourbon n'a rien à craindre.

Eclairer les Sujets n'eft pas trahir les Roi^.

(i) L'abbé Raynal , auteur de VHîjloire phîlcfophiquc

&c réîahUiTemenî des Européens dam les deux Indes.

(2) Premier Préfident du Parlement de Pûris.

(3)_Cecia rapport au livre des ^ffcrtions cxtraitct

écs Cafuiftes de* Jéfuites.
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Les Rois ont des devoirs , ks nations des droits:.

Sans attenter au trône , on peut les en inllruire.

A leur Prince , bon Dieu î les Philofophes nuire !

Forment-ils fous les loix d*un autre Potentat

,

Etrangers en tous lieux, un Ltat dans l'Etat (i)?
L'Indépendance eft-elle un de leurs privilèges (2)?
Placent-ils leur Monarque au rang des facrileges

,

Alors que , les taxant par un Edit nouveau ,

11 leur fait des impôts partager le fardeau?

Ingrats envers l'Etat , à leur maître inutiles

,

Ne veulent-ils l'aider que par des vœux ftériles ?

Ofent-ils l'aflervir au joug d'un étranger ?

Ont-ils prêché partout que l'on doit l'égorger.

Quand , pour entendre & voir , ne confultant perfome ,

Sans eux il doute ou croit, & fans eux il raUonnc?
Quoi ! de lui leur efprit les fcroit redouter !

Quand Riballier fait tout, ils ne pourroient douter.

Sans outrager des Rois la majefté fupréme !

Quoi , la raifon feroit funefte au diadème !

L'intérêt d'un monarque eft il d'être ignorant?

Eft il d'autant plus riche , eft-il d'autant plus grand

Qu'aux préjugés livrés fon peuple eft plus ftupide ?

Je fais que maint Dofteur fnvamment vous décide

Qu'au peuple un Roi fenfé doit bien boucher les yeux;

Que c'eft en l'aveuglant qu'il le conduira mieux ;

Que la fottife rend les fujets plus dociles

,

Et qu'on n'eft abfolu que fur des imbécilles.

„ Un peuple , difent-ils , eft il bien hébété

,

„ Jouet d'un fourbe en froc, d'im derviche efltonté,

,, De leurs pieds en tremblant il court baifer la poudre j

„ Du ciel entre leurs mains il penfe voir la foudre;

,,Et, par l'abfurdité croyant honorer Dieu,

(0 Ceci a rapport encore au Régime des Jefuites,

ne rcconnoiftant pour Chef que leur Général à Rome.
(2) Toute cette tirade regarde les prétendues immu-

nités du Clergé , de n'être point impofé , de ne docner
qu'un Don gratuit , &c.
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„ N'ôfe c!c fa raifon ufer faiii, leur aveu.

„ Là pourvu que le Prince acheté leur fuUVjgç,

i. Iniquités parjure & meurtre & brigandage,

!;„ Il peut permettre tout à Ion ambition ,

!„ Tout tyran qu'il fera , fa fotte nation ,

„ Même en le détellant, lui reftera fidelic,

„ Maître d'eux par fon or, par eux feuJs il l'cll d'elle.
"

Bon ! mais de ces calFards , efclave <5c non pus roi >

Leur orgueil humblement peut lui faire la loi

,

Il faut que d'un Iman fur fon trône il dépende.
Il ne régnera pas qu'un Muphti ne lui vende
Du ciel qu'il fait mentir & la voix & l'appui;

£t fi de fes bienfaits ils s'arment contre lui,

ii , châtiant enfin fa fottile dévote ,

[Is veulent alTervir fon Iceptre à leur marotte.
Par leurs abfurdités s'ils divifent l'Etat 5

Par quels bras fera-t-il punir leur attentat?

^^\ feront fes vengeurs ? Eft-ce un peuple ftupide

Dont leur ordre eft la loi , leur volonté le guide ,

^ui confondant enfcmble un Bonze & l'Eternel

,

S'il ofoit les toucher , fe croiroit criminel ?

^ufl^l , de leurs complots fpeftateur immobile «

il faut encor qu'il cache une rage inutile.

Par eux impunément il fe lailTe outrager;

^
Ju fi, las de leur joug, il ofe fe venger,
!\uffitôt fur fa tête ils lancent l'anathême

,

[Is courent à l'encan mettre fon diadème :

Le voilà par leur voix profcrit au nom de Dieu;
^on peuple eft révolté; fon royaume efl: en feu;

,
ies gardes , fes foldats , la cour qui l'environne .

' "emme , cnfans , ferviteurs , amis , tout l'abandonne ;
'=

'.X quand, par l'intdrct à fa perte animés,
' ,*ûur ravir fes débris, vingt rivaux font armés,

tandis que l'on s'égorge, errant de ville en ville,

^ :;;ans appui , fans efpoir , fans états , fans afyle

,

fourfuivi par l'effroi, fa rage & fes bourreaux,
!S, il languit dans l'opprobre , & meurt fous leurs couteaux.
«,

\
DU' Sans doute un peuple infiruit pourroit auffi , peut être

,

an )u troue rsnverfé précipiter fon maître.
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Mais à cet attentat il faut qu'il foit forcé ;

Qu'en voulant tout ofer , fon Monarque infenfé

L'ait, dans fon dcfefpoir , rcduit à tout enfreindre.

Qu'il ioit bien gouverné, fes Rois n'ont rien à craindre.

Il n'en eft pas ainfi chez un peuple ignorant;

Eu vain par cent chemins à la gloire courant.

Craint de fes ennemis, chéri de fcs provinces.

Un Souba vers le Gange efl: l'exemple des Princes :

Que, haï des Faquirs, ils l'ofent décrier.

Qu'un fourbe ambitieux , Brame de fon métier ,

Le Védam à la main , crie : „ écoutez , mes frères

,

„ Ici-bas de Vifnou nous fommes les vicaires.

„ Qui repréfentc Dieu doit commander aux Rois.

,, Toutefois l'infolent qui vou* donne des k'ix ,

„ Souid aux ordres du ciel qu'il ofe méconnaître ,

„ Loiu de nous obéir, nous veut parler en maître.

5, O crime ! ô facrilege ! il dit , le fcélérat !

5, Qu'un Brame de fon or doit fecourir l'Etat !

5, Mes frères , Vifnou veut qu'on punifle l'impie :

,,, Vous favez fes forfaits. Que fa mort les expie.

„ Un Monarque efl facré , mais moins que les autels :

„ Il vaut mieux obéir à Vifnou qu'aux mortels.'*

A ces mots prononcés d'une voix fanatique.

Soudain vous allez voir un peuple frénétique.

Au meurtre encouragé par des grands factieux»

Lever contre fon Prince un bras féditieux

,

Et, de l'ambition inftrument & viétime ,

Briguer l'apothéofe en commettant le crime.

Moins un peuple eft inftruit , plus on peut l'égarer:

Les yeux ceints d'un bandeau qu'il craint de déchirer.

Pour lui tout prêtre eft Dieu , tout fourbe eft un prophète,

Contre le meilleur maître , un moine , une comète

,

Un miracle , une éclipfe , un fermon va l'armer;

C'eft un volcan toujours tout prêt à s'enflammer.

Rois 5 vous l'ofez braver. Mais le feu qu'il recelé ,

Pour vous donner la mort , n'attend qu'une étincele.

A^nfi , lorfqu'au menfonge oppofant fes écrits ,

Le Sage ofe attaquer le lyran des efprits,

Lorfqu'éclâivant le peuple , à leur rage il s'expofe ,

Il rompt l'indigne joug que leur bras vous impofe :

D'un



ITuii fous di?.cre fur vous il détruit li ffttïvoît^

Au fccptre qu'il bravort il foumet rcncenfoir;

li nrrache en un mot , des mains de la fottile

,

Ce fer qu'en priant Dieu contre vous die aiguife.

Ainfi , loin de vous nuire , il vous venge , il vous fcît.

LaRaifon vous défend. C'eft l'Erreur qui voua percL

Toi qui, dans le VéJay (^i^ fis publier au prône

iQue tout vrai Philofophe efl ennemi du trône

,

Apprends-nous leurs forfaits , dis-nous leurs attentats !

De quel Roi leur avis troubla-t-il les Etats?

Quel bras contre leur maître ont armé leurs querelles ?

<^uel Souverain tomba fous leurs mains criminelles ?

\'iens , parle ; qui d'eniTC eux , apprcntif affaffin

,

De Valois dans Saint-Cloud courut percer le fcin ?

Dans quel livre Monta/^ic , enfeignant l'homicide »

Jadis exhorta-t-il Châtel au parricide ?

Impudent! qui à^ Bayîc ou hi^n^^ DumarfaisÇ^T^

A prcfcrit de trahir tout Monarque Français

,

<^ui , ne fâchant fervir ni Rome , ni la meffe.

Au fortir du falut n'iroitpas à confeffe?

Crand Dieu,' les Rois aux fers, leurs enfans maflaccés^.

Leurs palais fous les morts & la cendre enterrés

,

Cent fois du Fanatifme ont attefté la rage

,

De cent trônes détruits la chute cil fon ouvrage ,

Du Sceptre qui le craint il foule aux pj«js les droi»^
Il brave tout pouvoir , & c'eft lui toutefois

,

Lui , reflroi àts Etats que fa main met en cenilie^

Lui , le bourreau des Rois , qui feint de les défendre ,

Qui , cachant le poignard qui va les égorger

,

Encor teint de leur fang, parle de les venger !

Et fur qui? jufte ciel ! fur leurs bienfaiteurs même.

(i) Province dont le Puy eft la capitale ,Evéché
JÙe M. le Franc de Ponipignan.

: (2) Philofophe François, accufé d'Athcifmc: cxcc^
ienc Grammairien.
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Courageux défenfeur des droits du diadème.
Voltaire, quoi , c'efl: toi dont il fait un Clément
<>uoi.. Sages , c'eft iur vous que fa haine prétend

Faire tomber le fang des Rois qu'il allafline !

C'eil vous qu'il repréfcnte armés pour leur ruine !

Qu'il dépeint acharnés fur tous les Potentats !

\'ous ! qui les protégez contre fes attentats !

V^ous ! fans qui , vil jouet des gredins en étole ,

• Les Souverains encor, cités au capitule ,

Martyrs de leur fottife , un chapelet en main

,

Attendroient pour régner l'ordre d'un Jacobin.

Sans qui , bientôt , hélas ! & barbare & déferte ,

L'Europe de bûchers &. de ronces couverte ,

Verroit fes habitans dévots & malheureux

,

Pour des fophifmes vains, fe déchirant entr'eux,

Minières hébétés des fureurs de leurs prêtres

,

En invoquant le ciel, aiTaffiner leurs maîtres;

Tandis qu'au Vatican infultant la raifon

,

Tantôt armé du (qt & tantôt du poifon ,

Béniirant, maffacrant, pillant au nom de Pierre,

Maître j idole, fcandalc & fléau de la terre.

Du lit de ^ccs Gitons , un infâme Romain
Détrôneroit les Rois avec un parchemin !

Phiîofophie , hélas, h Timpofture en bute

,

Malheur à tout Etat où l'on te perfécutc i

Malheur au peuple aveugle, aux imbécilles Rois

Qui brùknt tes écrits & redoutent ta voix !

Le nôtre la confulte. Auprès du trône admife

,

Fais profpérer la France k tes ordres foumife
j

Par l'ignorance encor le commerce opprimé

Craignoit d'offrir fes bleds à Paris alftmé;

Des jurés enéhaînoient l'induftrie affligée

,

Et dans les atteliers fa main découragée

N'ofoit fans un brevet, follicitc en vain,

Ni faifir un compas ,- ni s-'armer d'un buria. --

Ta fagefle a brifé ces funelles entraves :

Le Commerce & les Arts ne feront plus efclaves:Cl)

( I ) Ceci a rapport à la liberté du commerce de< hlèds *&

à la fupprefilon de« Jurandes & Maîtrifes par M. Turgot.



Achevé: au préjugé porte les derniers coups.

En écraiant rcrreur mérite fon courroux.

Vois quelle abfurdité règne encor dans la France;

II faut que (Vlhwery (i) trompant la vigilance ,

Un tremblant colporteur, contrebandier d'écrits.

En fraude fafle entrer la raifon dans Paris.

Aux enfans de Calvin que la loi déshérite.

Des honneurs & du ciel l'encrée efl: interdite. (2)
Un noble fainéant , fier du nom d'Ecuycr

,

Croit devoir à l'Etat bien moins qu'un roturier. (3)
Soixante Piiblicains , engraifles de rapine.

De la France aux abois airermcnt la ruine;

Et d'un autre Sully renverfant les projets ,

Penlent fcrvir leur maître , en vexant fes fujet».

Aux fers de ces brigands arrache ma patrie , (4)
Que de uos murs enfin chaflant la barbarie,

La raifon y foit tout & la coutume rien ;

Qu'à ta voix Riballier devienne homme de bieni

Peuple , Grands , que tout penfe , & même la Sorbonne 9

Qu'un Chanoine (5) au Jura ne vole plus perfonne ;

Qu'il foit mis à la taille, & qu'on ne dife plus
,

Que fous ton règne encore il refte des abus.
_

(0 Fameux Exempt de Police, charité de la Librai-

rie, qui a obtenu la Croix de St. Louis, après avoir

exercé longcems fon infAme métier.

(2) Il s'agit ici des Edirs abfurdes & barbares cob-

tre les Protertans.

(3) Ceci a trait aux réclamations du Clergé & de U
NobieflTe contre l'édit des Corvées.

C4) M.Turgot alloit fupprinier les 60 Fermiers géné-

raux au moment oii il vient d'être difgracié.

(5) Il faut fe rertbuveair ici du procès des Chanoir

ties de St. Claude
, près le mont Jura , prétendant qu^

.leurs habitans font ferfs ,fur des titres faux, fabriqués

llurant les ûecks de barbarie. •

<
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LETTRE XXXV.

Sur Vopéra, Révolution arrivée à ce fpec-

tacle, Epttre dédicatoire à une fameujc

courtifanne.

E:LiN TRAÎNÉ par le cours des événemens,
Milord, je ne vous entretiens des objets qu''à

Diefure qu'ils me 'fourniflent occafion d'en
parler. Aujourd'hui que le nouvel opéra dV://-

ce/?c (i) fait la matière de toutes les converla-
tions, je m'arrête à ce fpedacle fur lequel j'ai

ramafle les détails qui pouvoient intéretier

votre curiofité. Vous ne connoillez point la

fulle aduelle. Vous n'êtes point venu à Paris

depuis qu'elle eft finie (2) , & c'eft le cas

de vous-la décrire. Je n'ai point voulu m'en
rapporter à mes lumières, j'ai confulté un

homme de goût , qui n'exerçant pas , m'a
paru propre à me fatisfaire avec une impar-

tialité dont n'cft prefque jamais capable un

artifte de profeffion. C'eft par où il a com-
mencé fon inftrudion ; mais en m'avcrtif-

fant de me défier delàjaloufie& de l'envie de!

rivaux d'un homme célèbre dans la carrière de?

arts , il m'a prévenu en même tems de me pré-

cautionner contre les annonces des journaux,

ouvrages périodiques & autres petites brochu-

res, compofés prefque toujours par l'auteur ,
pai

(1) Joué pour la première fois le i^ Avril.

C2) En Janvier 1770. L'ouverture s'en clt faite le 26
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,

I
fcsamis , ou par fes flattears à gages. Il s'efl ré-

crié contre l'indulgence des chefs qui , fous pré-

texte de ne point décourager les gens à talens

,

I
cmpêchoient les critiques trop franches & trop

! vives, & ne favoient pas que les louanges pro-

;
diguées aux ouvrages médiocres leur font plus

I

nuifibles que les cenfures les plus injuftes : que

:
j

la chofe vraiment propre à perdre les Arts

,

! c'eft la diftribution mal faite des récompenfcs

,

qui s'accordent fouvent en France moins au

mérite qu'a la protedion & à l'intrigue. Apres

cette petite digreffion il m'a confié fes obfcr-

. vations fur l'édifice dont il s'agit.

La façade de l'opéra , parallèle à la rue , ed
recommandable par fa difpofition, fafymétrie

& furtout par les ornemens qu'a exécutés M.
Valle, fculpteur du roi. Elle eft d'une fimpli-

cicé noble , mais qui ne répond pas cependant

à toute la majefté que devroit annoncer un
pareil édifice. D'ailleurs, elle eft furbordonnce

. au palais, dont elle ne femble faire qu'un ac-

iceflbire, & touche par l'autre extrémité à des

'bicoques particulières, qui font le coin deja
rue : défaut impardonnable , & qui méfalliera

toujours un bâtiment public, deftiné à être

iiblé.

La galerie extérieure & ouverte qui enve-
loppe le pourtour de la Salle, eft commode 2i

fournit une quantité d'entrées & d'iflues, mais
: elle n'eft ni allez fpacieufe ni aflez dégagée de
toutes parts. En un mot , elle eft mefquine

,

ainfî que leveftibule intérieur. Celui-ci n'a ni
la hauteur ni l'étendue qu'il exigeroit ; les ef-

baliers' fe rapprochent trop , ils font trop
roides : ceux du parterre furtout font trop
itrangiés & reliemblent à des efcaiiers dé-

if i3



ïobés, qui conféquemment ne devroient pas

être vus ni s'allimiler aux grands elcaliers des

loges.

L'ouverture de la fcene ell large de trente-

fix pieds & haute de trente-deux : elle a une
grande profondeur, mais ces proportions n'é-

tant pas conformes à celle de la falle, il en
Téfulte un mauvais effet pour l'enfemble : le$

adeurs fe perdent fur le théâtre , les décora-

tions y paroiflent mefquines , ne pouvant avoir

toute l'étendue qu'elles mériteroient par la

difficulté de manœuvres; & peut-être cette

trop grande évafion contribue-t-elle beaucoup
à faire perdre la voix , d'où il réfulte qu'elle

elt moins fonore.

L'avant-fcene ell décorée de quatre colon-

nes d'une compofition riche & élégante , donc
les canelures font à jour. On a voulu que cette

partie , confacrée pour l'ordinaire feulement

à la décoration , fournît des loges , recher-

chées par leur genre & par leur nouveauté.

Mais le bon goût réprouve généralement ces

tambours à la hauteur de l'appui des loges qui

font pratiqués dans leurs intervalles , ce qui

nuit à la perfeâ:ion de l'ordre corinthien. Le
bon fens condamne encore plus celles formées

dans leurs focles , & qui , par leurs grandes ou-

vertures , préfentent aux yeux des colonnes

portant fur le vuide. La neceiÏÏté de concilier

les raifons d'intérêt avec les moyens d'embel-

lillèment qu'on allègue , fans excufer l'artif-

te , annonce une cupidité dans les propriétaires

très-propre à gâter , & à énerver tous les talens.

Les quatre rangs de loges ne font point dé-

fapprouvés généralement & ne paroiflent pas

fournir une trop grande hauteur. Cette difpo-



fition rendla falle fufceptible de contenir 2500
fpedateurs , mais non tous également bien pla-v

ces. Les loges conflruites en fer & en bois avec

un artifice ingénieux , font trés-folides , mal-

gré la légèreté qu'elles femblent préfcnier à

l'œil. Elles ne font plus féparées par des po-

teaux & forment comme un feul balcon <1

ctaque rang. Il eût été à fouhaiter que l'ar-

tifte eût pu reculer fucceffivement ces rangs en

forme d'amphithéâtre demi-circulaire. Quant
aux ornemens , la falle n'a }^oint l'air de fraî-

cheur qu'elle devroit avoir : on prétend qu'on

a facrifié cette partie à l'amour-propre des

femmes , qui auroient été éclipfées par des do-
I rures trop brillantes ou des vernis trop vifs.

; Du relie , les femmes des premières loges fe

' plaignent d'être trop ifolées par leur exhauf-

fement , & celles des troifiemes , c'eft-à-dire

des loges à l'année , d'être trop vues. Ces pe-
tites critiques font légères , & méritent peu
de confidération.

Le foyer principal & extérieur eft une
belle galerie de 60 pieds de long , mais trop

étroite : elle eft éclairée de cinq grandes croi-

fées , qui ont vue fur la rue St. Honoré par
un balcon de fer enrichi de bronze , de près

de cent pieds de long , de l'exécution de St.

Deumier , artifle très-renommé. Les ornemens
ne répondent point à l'annonce de cette ga-
lerie. Il n'y a que des glaces mefquines fur deux
cheminées trop petites qui terminent les deux
extrémités. On y voit trois buîles en mar-
;bre , repréfentantjÇwmûîz/Zr , Lully & Rameau,
Ces têtes , traitées avec beaucoup de vérité &
d^énergie, font dues au cifeau de Caffieri,

feulpteur du roi.

14
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Mais le foyer le plus recherché eH le foyer

intérieur qui elt près du théâtre , il eft quarré

& trop petit pour fon ufage , fans aucune dé-
coration. C'eît-là , qu'^après l'opéra toutes les

acitrices fe retrouvent & fe mettent en fpec-

tacle fur des banquettes qui en forment le'

pourtour. Elles y reçoivent les hommages des

fpeftateurs qui s'y rendent en foule , & cha-
cun peut en liberté approcher de ces divini-

tés. On a fubftitué cette innovation à l'ufage

des négociations de volupté fur le théâtre après

le fpecflacle , faute d'autre lieu pour fe raf-

fembler dans les anciennes falles.

Le parterre , quoique moins incommode qiTe

celui des autres falles, mérite plufîeurs repro-

ches ; le plus eflentiel , & celui contre lequel

on ne ceflera de fe récrier , c'eft cet ufage in-

décent de tenir le public debout , d'où il ré-

fulte un tumulte prefque habituel dans cet

endroit de la falle qui , outre les rixes par-

ticulières auxquelles il donne lieu, trouble

néceifairement le relie des fpetftateurs , les in-

commode & altère toujours le plailir. Du relie y

on n'y trouve plus cette partie fombre &
caverneufe que formoient les faillies des loges .

trop avancées & qui interdifoit la vue des ac-
,

teurs à un tiers des fpedateurs. Aduellement,
,

dès qu'on touche le feuil d'une des deux portes

on envifage parfaitement le théâtre.

Quant au plafond il règne d^abord uft enta-

blement au-delius de l'avant-fcene , dont le

milieu eil interrompu par un groupe de renom-
mées, foutenant un globe d'azur femé de

fleurs-de-lys. Des enfans forment une chaîne ,

avec des guirlandes. Cette compofition , fur-

.iî'hargée vie dorure, eâ lourde &, fans génie ;,^

I



elle ne fe raccorde pas avec le relie , & ne fait

pas à M. Valîé, fon auteur, le même honneur

que les bas-reliefs extérieurs.

Le fujet des peintures du plafond efl fim-

pie & convenable. Il offre les mufes & les ta-

lens raflemblcs par le génie des arts , qui pré-

cède le triomphe d'Apollon qu'il annonce , &.

qui paroît arrivant fur fon char. L'ignorance

& Tenvie y forment un épifode ; mais toute

cette allégorie n'eft ni aufii ingénieufe ni auflî

jufte qu'elle pourroit l'être. On reproche au
coloris des tons jaunes & grifàtres , au lieu de
ce bleu célefte & aérien qu'on y auroit déliré.

Les figures en général , & furtout celles des

femmes , font pefantes & de formes trop pro-

noncées. D'ailleurs il règne dans l'enfembleun

manque de dégradation qui nuit à l'effet de

la perfpedive. En un mot , il ne répond pas

à l'idée qu'on avoit du peintre ( M. du Ra-
meau ) par fes produ(ftions expofées au Sallon.

i Les décorations nouvelles ont été exécutées

Id'après les deffms de M. Moreau , par Mrs. Ma-/
jchy, Guillet & de Leuze. Dès le début , celles

de Zoraajlre n'eurent pas le fuccès defiré. En
igénéral , elles font toutes petites , peu riches &.

Imal delfmées.

Quant aux qualités locales , la fureté étant la

ipremiere , on y a apporté l'attention la plus

Icrupuleufe. Trois réfervoirs ^ qui contiennent
environ 200 muids d'eau y font difpofés dans les

endroits où ils feront les plus utiles en cas d'in-

cendie; les lo^es des adteurs font toutes voûtées
en brique, & plufieurs des efcalisrs font en
pierre.

On avoit d'abord trouvé la fallefourde. Pour
éviter ce défaut l'architede prétendit n'avoir

I5



employé que des bois légers, des formes rondes
fans reflliuts & avec le moins d'angles poffible.

Depuis que la charpente , les plâtres & les pein-
tures ont acquis le degré de fechérefle convena-
ble pour répercuter les fons , on fe tait fur ce

reproche , quoique le local, ne foit pas encore
aulfi fonore qu'il le faudroit. •

,.

Au furplus, le Sr. Moreau fe plaint qu'il

ait fallu concilier mille petits intérêts, mille

petites bienféances qui ont mis des entraves

à fcs talens. C'eft à une raifon pareille qu'il

attribue le défagrément qu'éprouve le public

de voir le machinifte faire fes difpofitions

,

préfeiiter d'avance les formes qu'il prépare

pour les changemens ; ce qui détruit tout l'efîef

de la furprife & nuit également à la déco-
ration qui occupe la fcenc & à celle qui doit

la remplacer.

Il réfulte de tout ce qu'on a dit, n'im-
porte par quelle confidération , que l'artilte

lie peut attendre une grande gloire de ce

monument, & que la poilérité n'entrant point

-dans, toutes fes excufes, ne le regardera que
comme un homme médiocre , incapable de

profiter des grands modèles qu'il, a vus en ce

genre , & dont le génie auroit tiré un tout

autre parti.

Il eil à remarquer que l'on avoit propofé

au concours une devife en deux vers françois,

pour fervir d'infcription à la nouvelle falle,

ât qu'il ne s'en ell trouvé encore aucune

digne d'être infcrite.

Il faut ajouter que la falle de fpeclacle

a, comme l'ancienne, l'avantage de fc for-

mer en falle de bal : une machine , d'une

itrudure ingénieufe & nouvelle , mec k pai:~



terre au niveau du théâtre : ce qui forme
un fallon octogone dé quarante - cinq pieds

de diamètre & magnifiquement décore de
colonnes , de ftatues , de dorures , de gla-

cés , &:c.

Après vous avoir parlé , Milord , de l'em-

placement, il faut dire un mot des adeurs,

la féconde chofe néceiiaire pour un fpedacle.

Ils font en allez grand nombre , mais peu
d'excellens. Entre quatre hautes-contres un
feul mérite d'être cité , le Sr. le Gros , que
vous avez entendu. Vous connoiilez la beauté

de fon organe qui fe foutient , mais il manque
toujours de ce goût exquis que fon prédécef-

féur (i.) "> dit - on , avoit, porté au fuprémc
degré. Il eil vrai qu'il en a moins befoin au-

jourd'hui; que deventi plus acteur , grâces au
chevalier Gluck (2) , il fubilitue aux agré-

mens d'une ariette chantée dans la perfection

la plus recherchée, l'énergie & l'impétuofité

des grandes paffions. ' '
'

; !

' ' '

"

' Parmi les "balles-tailles , :^b' plus grande quan-
trté , je ne vois que leSr. Larrivée propre â
faire lenfation. Il a tout pour lui, la noblelle

de la figure , l'étendue d'une voix pleine &
flexible , un jeu facile & bien entendu.

L'opéra eft beaucoup mieux en femmes. Des
aétrices de rôles, il n'en ell aucune qui n'ait

quelque mérite. Vous avez fouvent été ému
de la voix touchante & ondueufe de Mlle.

Arnoux, mais fon organe fe perd tout-à-fait

. CO Le Sr. Geliote.

(2) On dit que c'cfl: dans Topera à'Iphîgénic que le

Sr. le Gros a lailTé voir pour la première fois qu'il avoiç

de l'ame.
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Itje croîs qu'elle quittera le théâtre inceflam*

,

ment. Quant àMadame Larrivée , elle ne brille

plus autant que lorfque vous l'avez vue : fa

voix n'a plus cette fouplefle néceflaire pour
fe façonner à la mélodie moderne, & la né-»

ceffité indifpcnfable dans les tragédies lyri-

qnes nouvelles , d'avoir de l'ame & de la fen-

fibilité, la rend déformais allez inutile. Mlle.
le Vafleur eft celle qui brille davantage au-
jourd'hui. Formée & ftylée par le chevalier

Gluck lui-même , elle eft tout de fuite montée,

à un degré de perfedion dont on ne l'auroit

ras crue fufceptible. C'eft aujourd'hui la meil-

leure actrice de la fcene : on regrette feule-

ment que fa figure , peu théâtrale , ne ré-

ponde pas à la majeflé de fes rôles. Mlle.

Beaumenil , Mlle. La Guerre l'ont quelquefois

doublée avec beaucoup de fuccès , quoique la

première manque d'^ondion , & la féconde

d'une certaine noblefle dans le jeu. Les rôles à

baguette font toujours rendus par Mlle. Du-
plant, qui fait également illulîon par fa voix>
fa taille & fa corpulence volumineufe. Mlle.

Duranci la fupplée ,. furtout dans la fcene

,

pour laquelle elle a une véritable intelligence.

Plufîeurs autres fe forment & donnent des ef-

pérances. Ce qui , je crois , oblige le fexe

françois de s'évertuer à ce fpedacle plus que-

le nôtre, c'eft le déîir de faire fortune & d'ac-

quérir d'illuftres amans, car en fait d'adrices.

de chant on obferve que les coryphées, feules,

s'attirent des hommages & des adorateurs ;.

les autres reftent dans la médiocrité & la mi-
fere , même avec la plus agréable- figure. Au-

contraire, toutes l'es danfeufes réuffiffent y &
:îî n'en ell prefque aucune qlii n'arrive auf
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fpeâacle dans un char fuperbe. On préteni
qu'un étranger propofoit un jour ce problème
à réfoudre à M. d'Alembert , qui lui répondit

très-férieufemênt , que c'étolt une Juite ni-*

cejfalre des lolx du mouvement
'Quoiqu'il en foit , c'eft fpécialement dans

le genre de la danfe que l'emporte l'opéra de
Paris fur tous les fpedacles de l'Europe.

Quelle réunion de talens merveilleux dans les

divers genres 1 Je ne vous parlerai point du
Sr. Veftris, que vous avez admiré jufqu'à

l'adoration. Vous connoilVez auffi le Sr. Gar-
del. Vous ferez affligé avec tout Paris de la

maladie grave , furvenue au Sr. Dauberval ,

qui fait défefpérer qu'il puifle jamais reprendre

le caractère de fa danfe avec cette vigueur

& cette aifance qu'il réuniflbit au fuprcme
degré. Le fils du premier (i) eft déjà un pro-

dige. Les Srs. Malter , Defpréaux & Marcadec
brillent pour la légèreté dans la danfe haute,
& pourront peut-être un jour remplacer le.

troifieme , unique , il eil vrai , & dont il eit

bien difficile d'égaler laprécifion, l'à-plomb,

la fouplefle, & flirtout la folie enchanterelle.

Vous voyez fouvent en Angleterre Mlle.

Heinel; mais il n'eil pas polïïble qu'elle y
ait montré fon talent pour la pantomime
comme elle l'a fait ici dans le ballet de Médés
5t Jafon , où elle a rendu le rôle de la cé-

lèbre magicienne avec une vérité qu'on ne
peut furpafler. Les Demoifelles Allard & Pellia

font depuis trop longtems au théâtre pour que
vous ignoriez leur nom & leur mérite. Les

'(O Surnommé Veftr'Alîard , du nom de fon pcre di

jlefemcrç, MUc. Allard.

17



gavottes , les rigaudons , les tambourins , les

idùres, tout ce qu'on appelle les grands airs,

leur fournillent fans celle une oçcafton d'ima-

giner une variété de pas étonnante : leur chef-

d'œuvrçeft totoutlagargouillade , c'eft-à-dire

les écarts, les tounloyemens , les pirouetté-

mens far un feul pied, les développemêns des

cliarmes fecrets, qu'un perfide caleçon dérobe

fans celle aux yeux, mais ce qui ne fait qu'ir-

riter davantage les defirs des amateurs. Vous
retrouveriez encore dans Mlle". Guimard cette

danfe maniérée , pleine d'aftetérie que je yous
ai entendu lui reprocher, & que tant de gens

prennent pour des grâces & de la volupté.

C'eft dans Mlle. Dorival qu'on admire ces

qualités féduifantes que comportent fa j eunelîe

,

fà figure & fa fraîcheur.
; , ., ;.; .

- .
. ,

Je ne finirois pas , Milord , fi j^ajoutois à ces

héroïnes les danfeufes feules & en double , les

dànfeufes en double & coryphées , s'évertuant

& devant un jour briller a leur tour ; mais je

ne puis m'empecher de vous témoigner mon
râviilement à la vue de cette multitude de filles

charmantes qui tapiilent nouvellement les deux
cô'te's du théâtre (i) , & dont on doit le choix

aux régilTeurs aduels. Quand on fe trouve en
cercle avec cette foule de nymphes ,, on croit

être dans le paradis de Mahomet , entouré-de

divines Houris. Ce n'elt pas qu'on les jugeât

toutes jolies véritablement , fl l'on venoit à
difcuter ces' figures ; mais la richede de leurs

ornemens , leurs vêtemens gracieux , leur coef-

fure élégante , dont l'art eft poulie aujourd'hui^

(i) C'eft à-dire les filles des chœurs, les, daivfcufeg'

égarantes, les furnuiuéraires , ô(c.
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jufques à une recherche incroyable , corrigent

ou font difparôître ' les défauts différens , les

difgraces de la nature , la laideur , les diffor-

mités même. En un mot , l'ardeur de plaire &
de féduire chez ces filles donne tant d'adivité

& d'énergie à leur goût , que la reine ne dédaigne
pas quelquefois d'appeller l'une d'elles (i) à fa

toilette , & de préférer fon avis à celui de fes

Ouvrières , de fes femmes de chambre & de fes

dames.

Cette république lyrique , compofée de 300
perfonnes (2) , tomberoit bientôt dans le

défordre , l'anarchie Se le cahos , fi quelque légif-

lateurnefurveilloitconftamment fur elle. C'efl

le fccrétaire d'état au département de Paris qui

en a la haute police , & c'efl: la ville qui en a
l'adminillration utile ou plutôt très-difpen-

dieufe , puifqu^elle ell continuellement obligée

d'y mettre de fes fonds , plus ou moins (3).
C'ell fans doute un problème à réfoudre de
favoir comment ce fpectacle , le plus beau de
l'Eu rope, dans une ville immenfe comme
Paris , où les autres rendent tous un argent
confidérable & font la fortune de ceux entre

lefqu^ls le gain fe répartit , elt , au contraire

,

à la charge des adminiftrateurs. Ce vice n'eft

liins doute pas inhérent à la chofe , puifque les

,
principaux acteurs ont fouvent demandé à régir

I

* eux-mêmes leur caiiVe , comme les deux comé-

(i) La Dlle. Guimard. C'efl furtout pour les baîs

' particuliers & autres fêtes données chez elle que S. M.
a confulré cette actrice.

,C^) Y compris l'orcheftre & les deux écoles de
chant & de dante.

(3^ Depuis c^nt jufqu'à dcu-x cens mille francs.
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dies (i). Il provient de plufieurs caufes .' i ® *

de Pimpéritie des chefs , que leur état (2)
éloigne des connoilïances & du goût néceflaires

pour juger les talens , les apprécier& les encou-

rager , qui d'ailleurs changeant continuellement

(3) n'ont pas le loifir d'approfondir & d'étudier

cette manutention , qui ne s'en mêlent que pour
aller fe pavanner dans une loge (4) & s'appro-

prier quelqu'une de ces Demoifelles , irritant

îeur lubricité , & formant ainfi un ferrail paf-

fager
;
qui , enfin , bien loin d'avoir intérêt

à fon amélioration , en ont un oppofé , puifque

plus mal vont les affaires de la ville , & mieux
ils font les leurs , parce que plus grande efl la

dépenfe de l'une , & plus forte eft la recette

des autres.

2 ^
. De la maladrefle de ne point faire con-

tribuer à l'avantage de cette machine les direc-

teurs , en aiguillonnant leur am.our-propre , ou
en les prenant par leur intérêt perfonnel. Nulle
récompenfe honorifique attachée à leur zèle ,

àleur indultrie , à leur invention ; nul accroif-

fement d'émolumens par celui du tréfor lyrique.

Quelque chofe qu'ils faflent > leurs appointe-

(i) Une part d'aôeur atix Italiens ou aux François

»'cft jamais moindre de 12,000 livres, & va quelque-

fois à 15,000 & peut-être 20,000 tous frais faits.

(2) Le prévôt des marchands eft ordinairement ait

confeiller d'état ; les échevins font tirés de ia bour-

Xeoifie & furtout du corps des marchands.

(3) Lacommiflion du prévôt des marchands n'eftque

pour deux ans. Un échevin ne relie jamais que le mc-
BîC teras en place.

(4) Il y a une loge affedée pour la ville , où vont JK'
tiiitement ces MeiTieur».



TTiens fixes ne peuvent ni haufler ni bailler. En
conféquence ils fe livrent à la parefle , cette

paflion de Thomme , fi naturelle & fi douce :

ils laiflent durer pendant trois mois le mcme
opéra , qu'il plaife ou dcplaife au public ; ils

accordent àleur volonté des congés aux adeurs
& adrices ; & comme les plus néceflaires font

les plus recherchés dans les provinces & chez
l'étranger , le fpedtacle eft fouvent dénué
de fes fuppôts & dans le plus grand délabre*

ment.

3 °
. Du défaut d'émulation dans les fujets»

dans les coryphées, foit du chant, foit de la

danle , dont les appointemens , les gratifica -

lions & les retraites s'accordant plus au rang y

à Tufage, àla vétuilé, à la protedion qu'au

mérite , & quelquefois étant le produit de

moyens infâmes , ne préfentcnt qu'une foible

amorce aux talens , & les laiflent dans l'inac-

tion & l'engourdiflement, fi un amour-propre
exçeffif ou le véritable enthouliafme de la

gloire ne les en fait fortir.

4 °
. Au peu d'exaditude dans la recette

,

perfonne n'ayant un intérêt prefîant de faire

les recouvremens, d'obvier aux non- valeurs,

d'empêcher les abus & les fraudes ou l'excès

de la dépenfe , par le peu d'intelligence des

premiers adminiflrateurs , par l'indolence des

féconds , par le gafpillage des fubalternes , par

la cupidité de tous, cherchant à s'approprier

quelque part des dépouilles de cet empire en
proie à tous les ravifleurs pofîibles.

5^. Enfin., parce que l'opéra étant eflen-»

tîellement une école de galanterie & de luxu-

re, ne comptant dans fon fein que des mem-
bres vils, des hommes deshonorés, des femmes



perdues , n exiftant que par les recrues que
lui fourniiVent fans celle la licence , la dé-

bauche & la corruption ; fervant de réceptacle.

à l'impudicité , à l'adultère, à ]a proftitution,

à la crapule la plus honteule ; en un mot ,
'

d'afyle à toutes les turpitudes , à tous les-'

vices; il faudroit à fa tête un Caton pour le'

régir, en échappant à la contagion générale,!

& un Caton ne voudroit pas s'en charger..

C'eft ce qui vient d'arriver à M. de Maies-,
herbes, qui s'eft contenté de prêter fon nom
aux beaux régîemens dont j'ai à vous entre --

tenir , & qui les a fignés fans daigner en faire
'

la ledlure.

Oui, Milord, tous les abus dont je vous
ai parlé comme préfens , ne font déjà plus

,

grâces aux loix qu'on vient de faire pour le

théâtre lyrique : loix excellentes en effet li

on les exécute, mais qu'il eft à craindre de.

voir tomber bientôt en déftiétude & en oubli ,.'

comme tant d'autres plus importantes & plus
'

facrées.

Tel eft le fort qu'a éprouvé un règlement

fait par le duc de la Vrilliere , un des mi-
niftres les plus corrompus qu'ait eu la Fran-

ce , mais qui , dans le commencement du règne

nouveau, prince ami des mœurs, joua l'hy-'j

pocrifie comme les autres , & parut vouloir-;

contribuer à leur réforme en ce qui le con-
'

cernoit. Depuis la conftrudion de la falle ac-.

tuelle , on entroit librement au foyer des

adrices, avant & pendant les repréfentations,
"

on les voyoit s'habiller, on jouïilbit de tout

,

le coup d'œil féduifant que pouvoit préfenter

leur toilette, & les amateurs propres à l'im-

promptu avoient ainfi la facilité de faire" dei*



coups fourrés très-agréables : par un placard (i)

affiché à toutes les portes de l'opéra & dans

Ion intérieur, on interdifoit cette communi-
cation : il étoit défendu aux diredeurs de laifler

fubilfter un ufage auffi contraire au bon ordre

du fervice qu'à la décence & aux mœurs ; &
& ces Demoifelles fe trouvoient réduites à

relerver déformais le fped:acle de leurs char-

mes fecrets pour le tôte-à-tête avec leur amant.

Ce point de difcipline du théâtre lyrique étoit

impraticable fous l'adminiftration précédente,

fans vigueur , fans autorité & fans décence

elle-même. C'eft à quoi l'on a d'abord cherché

à remédier en l'établiflant fur un pied plus

refpvîdable. Six perfonnages ont été nommés
en titre , comme commiiVaires du roi , pour
gouverner l'opéra avec l'autorité la plus éten^

due (2) , ayant fous eux un diredeur général

,

deux infpedeurs , un agent & un caiffier. En-
fuite, par une première ordonnance (3) fort

longue & affichée avec profufion, on a réglé

la manutention extérieure de ce fpedacle. Elle

concerne les entrées gratuites , ainii que celles

aux premières repréfentations dont elle ré-

prime l'abus exceffif : elle en corrige d'autres

introduits avec les petites loges ou loges à
l'année (4) ; elle tixe le nombre des billets de

(i) En date du mois d'Avril , mais il n'a pu avoir

{on exécution qu'à la rentrée des fpedtacles , après le

grand deuil du roi.

fa) Ce font les termes de l'arrêt du 30 Mars.

(3) En date du ap Mars 1776. Elle efl: en XVI ar-

ticles.

(4) C'efl: à-dire qu'un particulier loue pour tout*

Tannée.
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parterre dans le cas de foule (i) , mais y fupplée

par une nouvelle formule des billets propres

à fatisfaire la curiofité exceflive , ou l'oifiveté

trop défœuvrée (2).

A celle-ci en a bientôt fuccédé une féconde

(3) relative à la police intérieure, plus étendue

& plus grave que la première. Le roi y confie

une autorité abfolue à fes commiflaires , & le

pouvoir de punir la défobéifiance par des amen-
des, & même par le renvoi des fujets en cer-

tains cas. Mais dans ceux-ci cette peine n'eft

pas légèrement infligée : l'adminiftration eft

obligée de rendre compte au fecrétaire d'état

,

ayant le département de Paris. L'objet de cette

fé vérité efl de contenir la légèreté , le caprice ,

riuimeur des gens à talens, manquant trop

facilement au fervice public (4).

CO Comme aux trois premières repréfentations

d'une nouveauté , le nombre des billets alors efl fixé

k noo.

(2) Par des billets de corridor, c'eft à-dire avec lef-

quels on pourra circuler dans les corridors, fans entrer

dans les loges ou dans le parterre. C'eft l'image des

ombres errantes fur les bords du Styx.

(3) En date du 30 Mars 1776. Elle cft en XLII

articles.

(4) Voici le texte précis de l'article XXVI , concer-

nant ce point d'adminiftration : „ les fujets , qui étant

„ encore eu état de fervir , quitteront par humeur ou

„ fur des prétextes frivoles, feront, conformément aux

„ décifions ci devant données à ce fujet , non feule-

„ ment exclus de la penfion de retraite, encore qu'ils

„ cuflent le tems prefcrit par les réglcmens , mais ils

,, perdront aulTi toutes celles qu'ils auroient pu obtenir

„ de fa majcfté, fur quelque partie qu'elles foientaf-

ii fignées : comme aulU ils feront incontinent rayés dm



Alors il eft qucftion de recompenfer leur
zelc de manière à ne laitier aucune prife à la

faveur ou à la fédudion. Outre les appointe-
mens fonciers , fixés invariablement , à la

place des diltributions manuelles Se trop fou-
vent arbitraires, on établit des /ew.v, efpece

de dénomination qui défigne un fervice con-
tinu de dix repréfentations , auxquelles un co-
ryphée aura concouru, & chacun, fuivant
fa clalle, recevra un prix en argent propor-
tionné (i).

On n'oublie pas les auteurs , & S. M. veut
que l'adminiftration ferme & bienfaifante toiir

à-tour envers les membres de l'académie, fe

pique d'honnêteté & de reconnoilTance pour
ceux-là. On augmente leurs honoraires (2) , on

„ états de la mufique de fa inajefté , qui , en accordant

„ des grâces aux talcns fupérieurs , a principalement

„ en vue d'exciter leur émulation pour le fervice &
„ ramufement du public.

"

(i) Dans le chant, les feux pour la première clalTe

feront de 500 livres , pour la féconde de 400 livres ,

pour la troifieme de 200 livres. Chez les danfeurs , U
'divifion eft la même , mais la qualité du feu eft moin-

dre ; il fera pour h première clafle de 200 livres , pour
Il féconde de 120 livres, ôc pour la troifieme de 60
livres.

Cependant S. M. ne voulant rien changer au fort des

fujets aéluelleraent en pofleiïion de l'opéra , veut que
s'ils n'ont pu, fayre de rôles à eux diftribués , atteindre

à un nombre de fev.x égal au moins aux gradficatious

dont ils jomiTent , il leur foit tenu compte du furplus.

(2) On ne leur attribuoit ci devant que 100 livres par
' repréfcntation , & l'iniprcfllon du poème appartenoit à

l'aoïdémie. Déformais il leur fera compté pour chacune
' des vingt premières repréfentations 200 livres , pour

ks dix fuivantcs 150 livres, & pour chacune . des a»-



excite leurs talens & leur travail par des pen-
sions accordées à ceux qui auront fourni une
certaine quantité d'ouvrages. On prend , en un
mot , tous les moyens de faire naître des poètes
lyriques.

D'après ce réfumé fuccint, Milord,on ne
peut douter des bonnes intentions du roi & de
ceux qui ont rédigé l'arrêt & les réglemens

;

mais en y admirant des difpofitions fages , on en
a jugé d'autres ridicules. On a trouvé qu'il y
avoir beaucoup de points omis , beaucoup d'au-
tres à réformer pour porter l'opéra au degré

de perfedion & de fplendeur dont il eft fufcep-

tible.

Les commiûaires du roi ont été les premières

vidimes des rieurs. Entre les fix (i), on y a

trouvé un certain marchand de foie gliffé parmi
eux. Auffitôt le burin d'un moderne Callot s'eft

très, jufques & compris la quarantième , loo livres',

pour un ouvrage qui remplira la durée du fpeftaclé.

Quant aux poëmes en un aéte , les mêmes époques pro-

duiront 80 , 60 & 50 livres. L'édition du poème appar-

tiendra à l'auteur, fous laréferve de 500 exemplaires,

qu'il fera tenu de donner à l'adminiftration , & à la

charge d'employer l'imprimeur de Tacadémie , &c.

Enfin l'adminirtration portant fa gratitude jufqu*à

l'avenir , le roi aiTure aux auteurs ou muficiens , qui

auront fourni trois grands ouvrages reftés au théâtre

1,000 livres de penfion viagère;. 1,500 livres pour

quatre, 2,000 livres pour cinq, & 3,000 livres pour

fix : efpece de récompenfe où la noblefle eft jointe à

l'utilité.

(i) Papillon de la Ferté, Maréchaux des EntdUs^

L Efcureul de la Touche^ Bourhouh?! , intendant des

mtnm ^ Héhert t tréforier, ^Bufc;ut^ ancien marchaai

«iç foie.-
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exercé ^ l'on a puni fon impudence d'iina car-

ricature. On l'a répréfenté dans fon fauteuil

avec fa large bedaine & la morgue d'un corn-

miflaire du roi , une aune à la.main , faifaiit ap-

procher les adrices à tour de rôle, & prenant

les dimenfions de leur bouche. Une plus déver-

gondée , fe retrouile , & lui préfentant une
énoïniQ folutlon de continuité , TemblQ lui indi-

quer que fon emploi eft encore trop noble pour
lui: qu'il eil refervé à des fondions plus balles

& plus honteufes (i). Quant aux cinq autres,

pris dans les Menus , quoique ces Mefiieurs par

leurs fondions duffent avoir beaucoup d'analo-

gie aux nouvelles , on ne penfe pas qu'ils foient

allez refpeclés des fubalternes pour en impofer.

Familiarifés en quelque forte par état avec eux,
comment prendroient-ils un afcendant que les

gentilshommes de la chambre , quelque grands

feigneurs qu'ils foient , ont bien de la peine à

conferver fur les comédiens (2) ? Comment des

hommes plongés dans la, fange de la débau-
che, pourroient-ils exercer équitablement &
avec l'aullérité convenable , une police d'inf-

peclion , de corredion, de févérité furies ta-

lens & la beauté? Comment enfin ces finan-

ciers accoutumés à s'enrichir aux dépens du
roi , à exercer dans leurs charges l'ufure &
la déprédation , arrêteront-ils les fraudes & le

gafpillage commis dans le régime économique
des fonds de la caiûe de l'opéra ?

(i) Cette méchanceté a trait à la femme , très-jolie,

mais qui paiTe pour fort galante, & pour être celle de

tout le monde , excepté de fon mari , ce qui n'a pas peu

contribué à enrichir cdiii-ci. ^ ,„ .

(2) Les deux comédies font, fous Tinfpeftion & Tau-

torité tics quatre geDtilshommss de la chambre.



A regard des réglemens ils n'ont point été

épargnés. L'article concernant les répétitions

a excité une forte réclamation , non-feulement

à caufe de la rellridion du nombre des fpec-

tateurs , mais encore plus à raifon de leur

choix , commis aux adminiftrateurs. Premiè-

rement on fait que ces aflemblées étant defti-

nées non feulement à difpofer l'exécution d'une

pièce en exerçant & formant les adeurs, mais

encore à juger des effets, & furtout à eliayer

en quelque forte le goût du public , elles ne

fauroient être trop nombreufes , fauf à faire

obferver ces jours-là l'ordre, le calme & la dé-

cence qui doivent avoir lieu aux repréfenta-

'tions. Secondement, les élus privilégiés étant

cenfés pris entre les amateurs du goût le plus

exquis , n'eft-il pas abfurde & infultant d'en

iailTer la décifion aux commillaires ignares,

donnant l'exclufion aux connoifleurs & préfé-

rant les commères & les complaifans de leur fo-
" ciété, au préjudice même des auteurs , n^ayant

que le plus petit nombre à nommer (i)?
Quoi de plus révoltant encore à l'égard des

entrées gratuites^ que d'affujettir même les au-

teurs , fauf ceux des pièces repréfentées durant

cette limitation, à payer aux quatre premiè-

res repréfentations d'un ouvrage , tandis que

ce font furtout eux dont il s'agit d'invoquer

le goût , les lumières, l'expérience & qui doi-

vent donner le ton au refte des fpedateurs?

Il eft inutile de m'appéfantir fur quantité

d'autres critiques; vous voyez par celles-ci,

très-

C I ) Les auteurs des paroles & du chant ne peuvent en

nommer que chacun fix.



très-raifonnablcs & très-fondée5, qiléîe légif-

lareur moderne n'a pas produit un chef-d'œu-
vre coinplet. Que dis-je! le tripot lyrique, au
moment où je vous parle , malgré les réglemens
fie les chefs fuhftituës aux anciens, eil en plus
grand défordre que jamais ; tout y eil en fer-

inentation. Les coryphées de la danfe font
furtout offenfés de n'être pas traités avec au-
tant de confidération que ceux du chant. Ils

prétendent que leur talent vaut bien l'autre

,

âu'Lout tn Ti-ance , oii il foutient fouvent des
©uvrages qui ne rapporteroient rien fans cet
accelfoire. Rs ont en conféquence préfenté
on mémoire très-biçn fait (ly, dit-on, pour

(O Les adverfaires obfervent que cène inégalité
apparence, pourroit au fond être fort juftc, & qu'elle
n'établie pas entre ces deux arcs une gradation Jiumi-
liante. Les premiers fujets de la danfe pouvant paroltrf
^ivns tous les opéra , il leur fera aifé de parvenir à ui»
îiombrc de f^ux beaucoup plus confidérable que ceux
du chanta qui ne font pas maîtres de s'y procurer de»
rôles. Les premiers placés dans les 160 repréfent»-
tiens, ou à peu près, qui fc donnent dans l'année»
peuvent jouir d'un fort extraordinaire de 3,aoo livres»
tandis que la gratification qui leur écoit accordée »a-
Bucllcment depuis 1772, n'étoit que de 1,100 livre».

( Avant cette époque, cîlc n'étoit même que de 500
livres. ) Quand ils ne paroîtroient que foixante fois ,
Hs auroient encore gagné au changement. Sans l'iné-
galité apparente par laquelle on balance les diftribution»
entre ces deux ordres de l'empire harmonique , on doo-
ncroit une préférence trop marquée à ceux qui parlent
aux yeux , fur leurs rivaux qui flattent l'oreille ; & ks
jambes, à î'opéra , feroicnt plus frudueufes que les
gcficrs, ce qui ne fcroit ni jufle, ni décent.-Tovcz M:
Linguet dans fon Journal de Politique & de tutératuic ,
No. du 3 Mai ir^g.

Toma IlL K
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juîlifier leurs plaintes. Les adminiftrateurs fem»
blent déjà fatigués de ces défagrémens. Le Sr.

Bourboulon a déclaré qu'il fe démettoit , le Sr.

Buffaut menace d'en faire autant. Ils fe plai-

gnent qu'un certain Mefnard de Chouzy (i) ,

ïans aucun caractère , s'eft immifcé dans leurs

comités , y jette le trouble & fomente les divi-

fipns parmi les inférieurs , pour obliger la régie

îictuelle à fe dillbudre , & élever fur fes débris

une autre compagnie.

Il feroit d'autant plus à défirer aujourd'hui

que toutes ces querelles des Batylks & des ^V/z-

pliions ceflaflent , que l'opéra de Paris touche
à fa plus grande perfedion& va avoir enfin une
mufique. Oui , Milord , la révolution s'avance ,

&: le chevalier Gluck doit la confommer fans

retour, fphigénley Orphée, ^îcefte feront d6-

jormais les chef-d'œuvres harmoniques admi-
rés par les François, ne pouvant plus en
goûter d'autres. Il a fallu vingt-cinq ans (2)
pour opérer ce changement chez le peuple le plus

inconiîant de l'Europe , parce qu'il étoit nécef-

faire de former des fujets pour l'exécution , foit

du chant, foit des fymphonies. Aujourd'hui

<}ue l'orcheftre a l'oreille , le goût & la main
difpofés à ce genre de mufique , que les gofiers

^âes adeurs &:des adlrices ont acquis la flexibilité,

la légèreté & la tenue convenables ;
que la gé-

nération naiffantc s'habitue aux fenfations ex^

citées dans leur ame par l'Orphée u4lîemand,

Lully & Rameau même ne deviendront plu»

(i) Ancien prem'er commis du duc de la Vrilliero-j

éç renvoyé par M. de^Ialesherbes.

(2) Depui» la guerre des Moufons , qui a eu liin

en 17 SI, "

' '



fnpportables aux uns & aux autres. Les vieillanft

feuls , dont l'organe racorni ne pourra s'aûbu-

plir aux impreffions trop fortes , trop vives

,

trop déchirantes des accens véritables de la

paflion, réclameront l'ancien genre, & fou-

tiendront qu'il n'en peut exifter d'autre bon.

Les petits-maîtres, les perfifleurs , les demi-con-

noiileurs ne concevront pas comment on a pu
louer les deux grands mai très de l'école Fran-

çoife , dont le premier , fmiple k plat , n'étoit

propre qu'à endormir une aflemblée , & l'autre,

fans force & fans énergie , ne devoit produire que

des fenfations imparfaites. Le génie & l'impar-

tialité leur rendront jultice , au contraire , avec

les plus grands éloges. Ils adoreront Lully com-
me un dieu créateur ; ils conviendront que fon

récitatif eft encore le modèle de celui du cheva-

lier Gluck , le renforçant d'un accompagnement
qu'il ignoroit. Ils admireront les efforts de Ra-
meau , franchiflant avec rapidité l'efpace d'une

vafte carrière , & à la veille d'atteindre au but

>orfque l'âge & la mort ont rallenti & terminé

Ton triomphe. Mais , après ce tribut payé à la

mémoire de deux grands hommes , ils rélégue-

ront dans l'énorme compilation de leurs ou-
vrages de mufique françoife , Théféc, ^rmîde^
Zoroaftre , &; même Cafior & Pollux , & ne fe

aûeront point de revenir à 7/?//ig:é/i/e, Orphée
k Alceftt,

Avant de finir , Milord , il faut vous faire

5art d'une épître dédicatoire que je trouve à la

:éte d'un roman peu digne en lui-même d'être

.:ité (i), mais remarquable par cette addition,

( 1 ) Il a pour titre : mémoires îtires , par un auteur
lire

, de toutes les académies mahométanu , li:.ini:ié en



par Ton auteur aulTi , tiré des atteliers de Plu-

tus (i). Le fragment ne fera point étranger au
fujet que je traite, yuifqu'il concerne les Lais

du jour, & par une ironie foutenue trace le

tableau le plus vrai & le plus effrayant de la

corruption des mœurs de cette capitale : ta-

bleau où figurent au premier rang fans cort-

tredit les Syrenes & les Terpficores de l'opéra.

C'eft à Mlle. Du Thé (2) que l'auteur s'adrelTe.

„ Ce n'eft qu'avec admiration , dit l'auteur

à fon héroïne , que j''envifage le haut point de

gloire où vous & vos compagnes êtes parve-

nues. Nous ne fommes plus heureufement dan;

ces tems de barbarie , où la vertu févere regnoii

à l'ombre des loix. La douce licence , fous 1(

nom de liberté, a ouvert enfin la carrière î

nos vaftes defirs; vous triomphez , divine

enchanterefles , & vos charmes féduéteurs on

changé la face de la France.

„ Nos palais , nos hôtels , ne font plus auj our

d'hui que la trille retraite du lugubre hymen
où d'indolentes époufes languiflent dans l'ei

nui, fous la garde d'un Suifle chamarré, qu

comme le marbre de fa porte (3), n'indiqi

que riiôtel du maître & la prifon de fa trille m<

àroii turc , &' înaUrc-ès-arts àt Vunivcrfité de Cùnjîa\

tmople.

(i) M. Daucour, fermier général. Voyez la LetI

V^I de VObfer'uatiur Hollandois , où ce financier (

déjà cité.

(s) Voyez mon dialogue fur h Colyfée. vol. II. pi

84 & fuiv.

(3) Cette expreflîon ne paroît pas claire. L'auM

veut parler de Tinfcription au de (Tus de la porte où

lit le nom de l'hôtel qui cil ordinairement fur un

bre noir.



tié; tandis que la fémillantejeunefle, en fouîe

dans vos petites maifons , y fixe l'amour &
les jeux & vos petits foupers font partout le

défefpoir des grands "

„ Souveraines des modes , n'eft-ce pas voivs

encore qui les donnez ? Votre goût en décide ;

vos plumes toifées deviennent la mefure com-
mune. Telle n'ofe vous imiter en grand , qui

s'étudie à fon miroir à vous copier en détail

,

pour plaire ou prendre de plus beaux mo-
dèles."

„ Siècle divin, qui fais fouler aux pieds les

préjugés , les loix , & qui , confondant tous

les états , tous les âges , confacre tous les excès

,

tu feras à jamais célèbre dans l'hilloirel"

„ C'eft à vous & à vos amies , charmante
Du Thé, que l'on doit cette heureufe révo-

lution dans nos mœurs ; à vous toutes en cli

la gloire, & vous en jouïflez. Soit que , traî-

nées dans des chars élégans , vous embellifîiez

les boulevards poudreux; foit que, nymphes
emplumées, la tête échaffaudée & couverte

de mille pompons, vous éclipfiez, dans une
première loge , la modefle citoyenne ; ou qu'au
monotone colyfée, le front levé , l'œil allure,

vous étaliez vos grâces, & fixiez fur vos pas

une foule empreflée , tous les regards ne font-

ils pas tournés fur vous.^ Moderne Panthéon,
tu réunis toutes nos divinités & tous nos hom-
mages !

"

„ Vos privilèges, déités du jour , font aul^

grands que facrés ; & comment ne le feroient-

ils pas ? Effets précieux du commerce , il eft

bien jufte que vous participiez à l'heureufe

liberté qu'on lui doit ; vous formez fous la

protection de Cypris , une république indépeu-

K 3
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dante. Vos revenus , mieux fondés que ceux
de rétat , fe trouvent tous impofes fur nos

befoins de première nécefiité, & ils vous par-

viennent d'autant plus fûrement , que fans

fecours étrangers , vous en faites feules la re-

cette & la dépenfe; vous ne troqueriez pas

le produit de vos charmes contre la penfion de

la duchelTe la mieux payée de fon mari "

„ Depuis cette heureufe révolution , rien

ne vous arrête : plus d'obftacles ! l'hymen
tourné en ridicule, ofe à peine fe montrer;
vous paroilTez publiquement dans les voitures

de vos amans ; vous portez leurs livrées, leurs

couleurs, fouvent les diamans de leurs épou-

fes ; vos petites maifons s'élèvent partout des

-débris des grandes, & forment, par leur nom-
bre , dans les fauxbourgs de la capitale & fur

ÏQs boulevards , une efpece d'enceinte , de

circonvallation , qui , la tenant bloquée , vous

en afiurent à jamais l'empire.'*

„ Que l'on dife encore que la France efl

folle , que fes modes , fes mœurs & fes ufages

n'ont pas le fens commun : jamais fut- elle

mieux policée !
".

„ Vous prenez le plaifîr en général pour

but, tous les hommes pour objet, & le bon-

heur public pour lîn de vos fublimes fpécu-

lations. Eternelles vidtimes , & toujours fur

l'autel , vous faites plus d'heureux en un jour

que les autres en toute leur vie. Oui, Mef-

demoifeîles., vous êtes le véritable luxe, cf-

fentiel à un grand état, l'appât puiûant qui

lui attire les étrangers & leurs guinées : vingt

modeftes citoyennes valent moins au tréfor

royal , qu'une feule d'entre vous ; auffi ôtes-

Yous hors de tous les rangs, à côté de tous



'C 2-2.5 J
le^ états, & lés femmes par excellence de tous

les hommes "

Mettons la main fur la confcience , Mi-
lord , & convenons que nous n'entrons point:

mal-a-propos dans le perfiflage du Panégy rifle.

Heureux quand nous en fommes quittes pour

nos guinées & l'humiliation d'avoir été dupes î

C'eil ce que vous devez fouhaiter à votre ami,

fidèle imitateur d'Horace :

Video mel'iora, proboqui

Dctcriora fequor

Paris , le 29 Mai 1775.

LETTRE XXXVL
Retraite de M. Targot ^ deM.de Mahsher-

hes. Détails , anecdotes jpièces & faits rela-

tifs à ce double événement.

I E vois , Milord , tous les honnêtes gens de
ce pays-ci gémir fur le renvoi de M. Turgot.
Ceux-mémes qui ne s'accordoient pas à fon
égard , qui , en rendant juftice à fa probité , à
fes vertus , que perfonne ne lui contefte , ne
lui reconnoiflbient pas les talens & le génie
propres à la révolution heureufe qu'il méditoit,

qui ne regardoient fes projets que comme les

écarts d'un délire patriotique , n'en font pa^s

moins affligés d'un événement, le plus fâcheux
peut-être pour la France dans un pareil début.
Que penfer en effet d'un roi qui , après s'être

•nthoufiafmé de fon miniltre, après avoir

K4



adopté fes idées pour la profpérîté de fbn
royaume & la félicité de fes peuples , avoir ren-

Terfé toutes les formes qui le contrarioient

,

réfillé aux remontrances multipliées de fes

cours y aux réclamations générales de tous les

corps, avoir déployé les coups d'autorité les

plus frappans, tenu deux lits de juftice en
moins d'un an , deux mois après retire fa main
protedrice à l'auteur d'une conftitution novs-

velle , non-feuïement avant d'avoir pu en
reconnoître le vice & fes inconvéniens, non-feu- '

lement avant qu'elle foit établie fur des fonde-

ra ens folides & durables , m^ais au milieu de la

confuiion & du défbrdre qu'entraîne toute opé-

ration valle dans fon commencement , lorfquc

tout le mal elt fait, & qu'on ne peut démêle?
encore le bien qui en doit réfulrer ? Que pen-
fer du Mentor du jeune monarque, qui lui

préfente ce grave perfonnage comme le îeul

propre à diriger l'inexpérience de S. M. , à

l'initier aux vrais principes du gouvernement,
à féconder fes intentions falutaires, en ré-

parant les prodigalités, les injuftices , les

vexations de l'adminiilration précédente, fe

lalle bientôt de le défendre contre fes enne-

mis nombreux , l'abandonne , le livre à leuf

fureur & infulte à fa difgrace par une lettre

ironique? (i) Sans doute, nos compatric-

(^ij) Latrz de M. de Maurepas à M. Turgou

„ Je m'emprefle , Monficur , à vous témoigner la part

^, que Madame de Maurepas & moi avons prife à Té*

„ vénement qui vous eft arrivé.

„ J'ai l'honneur d'être , &c. "

Répoîife de M. Turbot,

„ Je lie doute pas, Monfteur , de la part que I^Ii*
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tes fe font applaudis de cette faute politi-

que , capable d'imprimer au nouveau règne

un caradere d'inllabilité plus grande que n'a

eu celui de Louis XV , dont le cours , du
moins pendant la longue & fage adminiftra-

tion du cardinal de Fleuri , a conftarament:

été uniforme & paifible. Pour moi cofmopo-
lite la plume à la main , je fuis fâché de voir

l'artifice , le menfonge & la déception préva-

loir auprès d'un prince , ne s'occupant qu'à

chercher les moyens de bien gouverner & ne
pouvant y parvenir; ne voulant s'entourer

que d'hommes honnêtes , d'un mérite éminent

,

& reftant obfédé de courtifans pervers & infâ-

mes ; ne goûtant de plaifir que dansl'accom-

pliûement de fes devoirs & dont on écarte les

perfonnages allez courageux pour les lui mon-
trer ; ne connoiflant de jouïflance vraie que dans

le bonheur de fes fujets , & tourmenté fans ceffe

du fpedacle de leurs calamités ; ne vivant, ne
refpirant que pour rétablir les îoix& le calme
dans fes états ^ & les replongeant plus que ja-

mais dans l'anarchie & le cahos î Tels font les

malheurs finon préfens > au moins à venir , que
redoutent & prévoient les gensfages , comme
devant dériver delà condefcendance de Louis
XVI , & de l'infouciance du comte de Mau=-

„ dame de Maurepas & vous avez prife à l'événemem

^ qui vient de m'arrivcr: mais quand on a fervi Çon
„ maître avec fidélité, qu'on a faitprofemon de ne )ai

„ taire aucune vérité utile , & qu'on n'a à fe reprocher

5, ni foiblefle , ni fau-ffeté , ni difTimulation, on fe re-

5, nrc fans honte, fans crainte & fans remords."

„ J*ai l'honneur d'être avec les femimens que je vous

S) dois , &c« "



repas. Pour peii qu*on foit au fait du manège
des cours , ou même qu'on connoifle les hom-
mes , on conçoit la vérité de ces pronollics

,

on fent les fatales conféquences de la foiblelîa

du royal pupile & de fon mentor. Cette dé-

couverte doit mervei^leufement encourager

l'efprit d'^intrigue , fi délié & fi adif par fa na-

ture. Que n'ont pas à efpérer la méchanceté

& la calomnie en retrouvant libre l'accès du
trône , qu'elles fe croient fermé ! Que de caba-

les , que de complots , que de perfidies & d'hor-

leurs vont renaître fous leurs finiftres aufpices 1

Au contraire , l'exemple de M. Turgot ne peut

qu'intimider tout perfonnage patriotique , en-

flammé de l'amour de fon pays & doué des ta-

lens propres à l'adminiftration. Il regardera

comme une préfomption folle de fe flatter d'ê-

tre plus heureux que fes prédécefleurs , préfé-

rera fon obfcurité à une illuftration momenta-
née , dont il ne pourroit réfulter qu'un bien

paflager & un mal plus durable ; car les change-

mens , m.ême en mieux , non-feulement devien-

nent fouvent inutiles , maisfuneftes, lorfqu'ils

ne font qu'ébauchés ou imparfaits. Telles font

les réflexions que fuggere la chute de M. Tur-

got, précédée, accompagnée, fuiviedecirconf-

tances qui en confirment la jufl:efle,& qu'il

s'agit de vous développer avec toute l'impar-

tialité dont je fais profcfllon.

M. Turgot , au commencement de fon

miniftere, avoit commis deux grandes fau-

tes , qui , non feulement l'ont empêché d'o*

pérer le bien q^'il fe propofoit , mais vont di-

tmive tout celui qu'il a fait, La premiercc'efl de

s'être arrêté à des expériences de détail , à des

réformes minutieufes, à changer les voitures



publiques, qui par leur dénomination burlef-

que (i) n'ont fait qu'imprimer du ridicule à

fon adminiftration ; c'eft de n'avoir pas profité

du premier enthoufiafme du monarque & de

la nation pour frapper les coups vigoureux
qu'il fe propofoit de porter fucceiïivement fui*

les financiers, fur les grands, fur le clergé , &
pour abattre à la fois toutes les têtes de l'iiydre

qu'il avoit à combattre. La féconde , c'eft d'a-

voir annoncé trop tôt fes projets , c'eli de les

avoir développés dans des écrits, où, en vou-
lant éclairer la France fuj fcs véritables inté-

rêts , il donnoit lieu à d€s répliques , à des

difcuffions; c'eft d'avoir laiiie le tems aux
cabales de cette nature de fe former, de pren-
dre de la confiftance, & de le renverfer avant
^qu'il eût exécuté fes defleins ; c'eft furtout d'a-

voir ainfi travaillé lui-même à diffiper le pref-

tige formé en fa faveur , qui , en aveuglant les

uns , forçoit dans le commencement les autres

au lilence , excitoit le zèle de fes partifans Se

arrétoit l'animofité de fes ennemis.
^ Vous avez vu , Milord , dans ma lenrc fur le

Ut de jujîlce , quelle étoit la fureur du parle-

ment contre M. Turgot. Enchaînée par le mo-
narque, cette compagnie ne manque pas de trou-

ver une occafionpour le tourmenter. Dèslemois
de Février elle s'étoit occupée d'un ouvrage
produit fous les aufpices de ce miniftre, intitule :

les Inconvdnlens des droits féodaux , dont l'ob-

jet étoit d'exciter le légillatcur, après avoir

détruit en France la fervitude des perfonnes,

de n'y pas lailler fubfifter la fervitude réell e,

ou des biens. On l'avoit dénoncé de la manière

(0 Oa les appelle des Turgotines.
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la plus Violente (i) ; on avoir traduit de nou-
veau les économiftes en fcene; on les avoit
peints comme yy des efprits turbulens (2) que
„ l'amour de la liberté & de Tindépendance

„ porte aux plus grands excès » en leur faifanc

„ envifager le bonheur dans la fubverfion

,, de toutes les règles, de tous les principes,

„ & dans l'anéantilVement même des loix qui

yy ont allure jufqu'à préfent les propriétés, non-
„ feulement dans les familles , mais encore dans

„ la perfonne même du fouverain." On les

avoit raflemblés fous la dénomination „ d'un
y,partl fecret d'un agent caché y qui par des

„ fecoufles^ intérieures , cherche à ébranler les

„ fondemens de l'état ; fcmblables à ces volcans

,, qui , après s'être annoncés par des bruits fou.^

y.y terrains , & des. tremblemens fucceffifs , finif-

,, fent par une éruption fubite , & couvrent

„ tout ce qui les environne d'un torrent en-

„ flammé de ruines , de cendres & de laves^

„ qui s'élancent du foyer renfermé dans les-

j, entrailles de la terre..
'^

,, Par quelle fatalité , s^écrioit- on , arrive-

5, t-il aujourd'hui que les écrivains fe font une
„ étude de tout combattre , de tout détruire»

yy de tout renverfer ! Et cet édifice des ordon-

5, nances , ouvrage de tant de fîecles , le fruit

,, de la prudence de plufieurs fouverains , ré-

yy fultat des veilles des rainiftres les plus éclairé?^

„ des mïigiUrats les plus confommés , ell iraité

j, par ces nouveaux précepteurs du genre hu-

yy main avec ce mépris infultant y dont les.

(i)Le 23 Février.

(2) Ce portrait ell tiré du re2.mruoir,e de MJ'avû«8|

général Seguiei.



C ^2t )
9^ rêveries de leur imagination 9 exaltée par

„ l'enthoufiafme d\mfauxfyftême , font feules

9, fufceptibles. " En conféquence la brochure
avoit été condamnée comme injurieufe aux
loix & coutumes de la France , aux droits

facrés & inaliénables de la couronne , & aux
droits des propriétés des particuliers , oc comme
tendante à ébranler toute la conftitution de la

monarchie , en foulevant tous les valVaux

contre leurs feigneurs & contre le roi même ,

en leur préfentant tous les droits féodaux &
domaniaux comme autant d'ufurpations, de
vexations & de violences également odieufés

& ridicules , & en leur fuggérant les préten-

dus moyens de les abolir , qui font aulfi con-

traires au refpedl dû au roi & à r^s minillres 9

qu'à la tranquillité du royaume.
Cette mortification donnée à M. Turgot,pro-

tefeur & chef de la doélrine anathématifée^

n'avoit pas paru fuffifante. Comme le pam-
phlet avoit été imprimé avec une permiiTion

tacite & portoit le nom du libraire (i), il

fut mis en caufc. On le manda aux chambres
afiemblées , les princes & pairs y féant ; on
voulut favoir le nom de Tauteur (2) & du
cenfeur (3). Tout cela entraîna des formalités

êi des délais. La cour , pendant ce tems-là, fit

•fouflraire les régiftres, & le parlement ne pût
acquérir aucune preuve légale qui Tautorifât

(1) Le Sf. Valade.

(2) Le Sr. Bonferf, commis du contrôle général.

(3) Plufieurs furent accufés : M.Pidanftc de Mairobert,

M. Cadet de SennevilJe; enfin le véritable fe découvrit

quat^d il fut couvert de Paurorité du gouvernemen»»

C'étoit M. Co<iueIey de Cfiaufiepierrc
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à pourfuivre la procédure. Il furvint même nn
ordre du Roi d'y furleoir. Repréfentatiens de
cejte cour, auxquelles on n'eut aucun égard.

Pourparlers avec les miniftres. Scène vive
entre le premier préfident &le fecrétaire d'état

du département de Paris (i) relativement

aux édits, au lit de juftice & aux entraves

que le parlement recevoit à chaque inftanr.

Eniin celui-ci iuppofant arrivé ce qu'il avoit

-annoncé & redouté, que l'efprit fyftemuti-

que s'emparant de la multitude, la confti-

ÇiJ Voici comme on racontoit le fait dans un bulle-

tin de la cour , fous la date du 1 4 IVIars 1776. Le premier

Préfident , fort mécontent de la réponfe de dimanche du
roi, qui lui a dit, ne vouloir pas recevoir les itératives

remontrances, d'une façon dure, en a fait fes plaintes

à M. deMiilesherbes, lui a témoigné fon étonnement

que, né dans la magiftrature , à peine forti de ce corps,

en ayant toujours foutcnu les droits & les prérogatives,

il eût participé à une pareille réponfe. Le fecrétaire

cl*état lui a répondu k fon tour , qu'il étoit encore plus

furpris d'entendre M. d'Aligre lui adrefler de fembla-

bles reproches. Celui-ci, fcntant la raorfure , a répli-

qué, & la fcene a , dit-on, été très vive.

En général , M. de Malesherbes eft fort mécontent

du parlement ; il voit avec peine cette compagnie s'at-

tacher à des tracafleries , à des remontrances fur des

matières problématiques , où Ton peut foupçonner que
l'efprit d'intérêt dirige fQs démarches & l'aveugle ; tan-

.dis qu'elle pourroit donner fuite aux déuonciations faite*

d'une multitude de perceptions infolites & illégales,

autoriféîs par l'abbé Terrai , & qu'il devroit arrêter

de toute fon autorité. On fait que dans le parlement

même cet ex - contrôleur général conferve un parti

puidant, & c'eft de là que font partis les bruits accré-

dités du retour de cet abbé & de l'expulûon de M.
Jursot.



( m )
tution de la monarchie couroir rifque d'ê-

tre ébranlée ;
que les troubles s^'elevoient

dans les campagnes; que les vaflaux fe fou-

levoient contre les feigneurs , & que la fer-

mentation pouvoit aller jufqu'à des aéles fé-

ditieux contre le fouverain , & à introduire

l'anarchie la plus cruelle , fuite nécefiaire d'une

indépendance d'autant plus redoutable, que

fi elle parvenoit à prendre confiftance, rien

jQe pourroit en prévenir ou arrêter les effets,

rendit un arrêt merveilleufement propre à

produire tous les maux qu'on prétendoit évi-

ter (i). Il déplut beaucoup à la cour & il

(i) Voici cet arrêt fingulier : „ Ce jour, toutes les

chambres ajfemhîées , confidêrant qii'îl importe à la tran-

i^uiîlité ptihluiite de maintenir de plus en plus les prin-

cipes anciens & immuables qui doivent fervir de règle.

à la conduite des peuples îi que quelques efprits ont parte

vouloir altérer en ejfayant de répandre des opinions

fyfiématiques îi des fpécuiations dangercufes : confidêrant

en outre que dans la licence à laquelle fe font livrés

ces efprits inquiets , // ejl déjà réfulté en divers lieux

des commencemens de troubles , également contraires à
rautorité du roi , au bien de Vctat , aux droits de pro*

friêté des feigneurs & aux véritables intérêts du peuple,

Confidêrant enfin qu''il eft de fon devoir ^ & conforme

41UX intentions du roi de maintenir Vordre public fondé

fur la juflice , fur les loix &" auquel la monarchie doit^

depuis tant de ftecles , fa profpérité ^ fa gloire tlfa tran»

^uilliié.
'*

„ Ouï les gens du roi , ladite cour a ordonné k tou*

les fujets du roi , vaflaux & jufticiables des feigneurs

particuliers, de continuer, comme par le pafle, à s'ac-

quitter foit envers ledit feigncur roi , foit envers lenrs

feigneurs particuliers , des droits ^5c devoirs dont ils

font tenus à leur égard , félon les ordonnances da
loyauîue, déclarations &. lettres patcntet du roi, duc-



fut queftion dans le confeil de le cafler , mais
on jugea plus prudent de le laifler tomber de
lui-même , &par fon inexécution d'en prouver
l'inutilité , rillufion & fans doute la méchan-
ceté réfléchie & combinée. Il en réfulta toujours

un très-grand mal ; c'eit la perfualion où beau-
coup de gens font encore qu'il y avoit réellement

eu des mouvemens qui avoient néceffité cette

précaution des magiftrats.

On ne peut défendre également M, Turgat
contre un coup d'autorité frappé- fur le parle-

ment en même tems: il lui aliéna beaucoup
d'honnêtes gens ; on lui applique ce que M.
d'Aguefleau difoit de quelques magiftrats :

9, vous aimez la vérité & vous haïflez le men-
9, fonge ; mais la prévention ne vous les fait-

5, elle jamais confondre ? Juftes par la droiture

tnent vérifiées, régiftrées & publiées en la cour, cou-

tumes générales & locales reçues & autorifées , titres

particuliers & pcfleffions valables des feigneurs ; fait

très-exprefies inhibitions tSc défenfes d'exciter, foit par

des propos , foit par des écrits indifcrets , à aucune inno-

vation contraire auxdits droits & ufages approuvés,

fous peine pour les contrevenans d'être pourfuivis cx-

traordinairement comme réfraftaires , aux loix , pertur-

bateurs du repos public & de punition exemplaire. En-

Joint à tous les juges du refifort d'y tenir la main cha-

cun endroit foi : ordonne qu'à cet effet le préfent ar-

rêt fera , à la pourfuite & diligence du procureur géné-

ral du roi , inceflamm^nt envoyé à tous les bailliages-

Ce fénéchauffées du reflbrt, même aux jnflrices fcigneir-

riales reffbrtifTames immédiatement en la cour , à l'effet

d'y être lu , publié , &c. Enjoint aux fubftituts du pro-

cureur général du roi & aux procureurs fifcaux d'y faire

pjocédei fans délai , & d'en certifier la cour au mois»

Ordonne en outre que le préfent arrêt fera imprimé,

publié & afSché en cette ville de Paris & partout o*
bcfoin fera."



», des intentions , êtes-vous toujours exempts

„ de l'injuflice des préjugés? Et n'efl-ce pas

„ cette efpece d'injullice que nous pouvons
„ appeller l'erreur de la vertu , &, iî nous ofons

.„ le dire , le crime des gens de bien ^ " Et ail-

leurs : ce qui arrive y dit-il y aux magiflrats les

plus vertueux. „ Le juge fe prévient , Jon indi-

^aatloa s'allume y & fou ^ek même le fédult.

Moinsjuge qu'accufateur , il ne voit plus que ce

qui jen à condamner, & ilfacrifie au raifonne-

ment de l'homme ceux qu'il auroit fauves, s'il

n'avait admis que les preuves de la loi/" C'eft

ce qu'on remarquoit exaâ:ement dans l'alïaire

d'xingouléme dont il s'agit. Elle eft très fm-
guliere , & mérite quelques détails. Je les tire

de deux mémoires de l'écrivain le plus chaud
k le plus éloquent du confeil (i).

On y voit que cinq particuliers de la ville

d'Angoulême y prétoientàdesnégocians habi-

tuellement leur argent , fur le pied de douze

,

dix-neuf, vingt & vingt-deux pour cent ;
que

l'un des emprunteurs avoit dénoncé le 28 Sep-

tembre 17159 au procureur du roi de la féné-

chaulTée de la ville , l'un de ces ufuriers qui

avoit été décrété d'ajournement perfonnel.

Pour fe fouftraire à la jullice , qu'il redoutoit

,

il traite avec fa partie & lui fait des reflitu-

tions convenues. Les autres effrayés de cet

exemple, vont eux-mêmes au devant des ncgo-
dans qu'ils avoient ufurés, redemandent à
compter de nouveau fous prétexte d'erreurs

Ci) Me. Drou. Ces deux mémoires font: i^ re-

qnêt: préfe'nCr.s au roi ^ à noffeîgneurs dt [on confcii

'par les Srs. Nousl , perc & fils ,' à Angoulémc ; 2 Q ^



a font anïïî les reftitutions arbitrées. Cepen»-

dant le premier ie repent d'avoir lâché ù\ proie;,

il envoie un Mémoire à l'abbé Terrai, fe plaint

qu'on lui a extorqué la reftitution ci-defllis

,

& demande pour juge M. Turgot , alors in-

tendant de Limoges. L'avis de ce dernier elt

favorable ; les autres ufuriers fe ranimant en
conféquence , fe pourvoient auflQ au confeil &
obtiennent un arrêt qui caûe toute la procé-

dure des juges d'Angouléme ,leur défend d'en.

connoître , & nomme une féconde fois M. Tur-
got pour faire la liquidation des fommesref-
timées. Enfin on rend plufieurs arrêts défini^

tifs , ordonnant une publication & une affiche

confacrant à jamais l'ufure dans i'Angoumois.
Ces .particuliers trouvant aujourd'hui au con-
feil le même intendant dont \t fyiléme ell il

favorable àl'ufure , n'ont ofé demander la caf-*

fation de ces arrêts , mais vexés par de nou-
veaux arrêts les lo Juillet 1775 & 31 Janvier
dernier V ils ont tâché de faire reprendre à la

juftice fon cours ordinaire.

Cependant , en vaiti cnt-ils eu recours à
leurs magillrats naturels : ceux-ci , auxquels le.

commiflaire départi avoit reproché d'avoir

malheureufement prouvé , en recevant dans les

tems la dénonciation faite contre les accufés,

qu'ils n'adoptoient point les principes déve-
loppés dans fon rapport, & que la vraie jurif-

prudence fur le prêt en matière de commerce
leur étoit moins connue que la rigueur des

loix anciennes dont , dans la crainte bien fondée

que leur jugement ne fût didé par cet efprit de
rigueur, il avoit regardé l'exclufion comme né-

ceflaire par l'évocation du procès en cour 9

voyant ce même intendant dans le miniltere >



membre & oracle du conlL'il , n ont ofé en con-
noître ; craignant Tinterdiclion dont ils avoient

été menacés précédemment (i) , ils ont ren-

voyé les fupplians (2) à fe pourvoir ainfi qu'il

appartiendroit & que le requéroient l'impor-

tance de la matière & lescirconllances qui l'ac-

compagnoient.

Ces négocians ont donc eu recours au parle-

ment & ont préfenté requête à la Tournelle.

Elle a été diftribuée à un magillrat également

recommandable par fa prudence , Tes lumières,

fon expérience confommée & fon amour pour
l'ordre & la juftice. M. Turgot, qui fentoit

bien les conféquences fâcheufcs à réfulter con-»

tre lui de l'éclat de cette affaire , a voulu , fui-

vant la coutume des miniftres , négocier avec
ce rapporteur pour l'aflbupir. Il n'y a mis que
plus d'adivité , & dès le 23 Mars eil intervenu

un arrêt provifoire , ordonnant une information
& l'apport des procédures (g).

Ci) Par des arrtîts du 12 fepteiabre 1773 , caflant &
annullant leurs procédures , avec très - exprelfes inhi-

bitions & d(ifeufes aux officiers de la fénéchaulTée de
les continuer, fous quelque prétexte que ce pût être,

k peine d'interdidion de leurs charges, &de nullité 6c

caflTstion des procédures.

(2) Par ordonnance du 27 Février 1776^

(3) Voici la teneur de cet arrêt important : „ notre

„ dite cour , attendu le refus fait par les officiers de

„ la fénéchauflTée d'Angoulcme , de recevoir plainte des

„ fupplians, leur donne aôe de leur plainte ; leur per»

„met de faire informer des faits y contenus, circonf-

„ tances & dépendances pardevant le lieutenant cri«

„ minel de Cognac , que notre dite cour commet à cet

„ effet, pour ladite information faite, apportée au

„ greffe criminel de notredite cour , communiquée à

,; notre procureur général 5^ vup par notre dite cour , être



De cette information faite avec toute la dili-
gence poffible , il a réfulté : i °

. que les Sieurs
Marot & fcs confrères avoient exercé les ufures
les plus affreufes; 2°. que le métier d'ufurier

,

déjà fi méprifable en lui-même , l'étoit devenu
encore plus dans leurs mains par la manière
dont ils l'exerçoient

; 3 °
. que les rellitutions

qu'ils avoient faites non-feulement avoient été
libres & volontaires de leur part , mais même
qu'ils avoient eu beaucoup de peine à les faire
agréer à une partie de ceux à qui ils les avoient
faites

, & qu'ils n'avoient pu obtenir d'un très-
grand nombre qu'ils vouluflent rien recevoir.

C'eft alors que le miniftre a fait rendre par
le confeil l'arrêt (i) qui cafle celui de la Tour-
nelle. On le regarde comme criant, en ce qu'il
confacre les maximes établies dans les écrits des
ufuriers (2), qui s'expriment ainfi à la face du

„ ordonné ce que de raifon. Faifantdroit fur les conclu-
„ fions de notre procureur général,ordonne que les minu-
„ tes des procédures & informations faites en la féné-
5, chauffée d'Angonlême fur les dénonciations de Quentia
„ deMainebois & deGay, à la requête du fubllitutde

„ notre procureur général en ladite fénéchauflee , & It

„ procédure faite à la requête de Jêan-Baptiae Audry

,

„ fur la plainte par lui rendue Le 16 Janvier 1771 ,

„ feront inceffamment envoyées au greffe de notre dite

9, cour, pour, icelles communiquées à notre procureur
9, général

, être par lui requis ce qu'il appartiendra
,

„ & vues par notredite cour ordonné ce que de raifon.
Ci) Du ler. Avril.

C2) Dans une requête de l'un d'eux, nommé Marot,
en date du 11 Janvier 1771. En voici les paragraphe^
les plus importans.

„ Il faut d'abord pofcr pour principe qu'en matière
M de commerce , il ne peut y avoir d'ufure dans le
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cotifeil : T^ous difunsplus ,nous /buterions qu'il

ne peut y avoir d'ufurc dans le commerce ; que
h taux de l'efcompte ne peut être fixé , é? que

„ prix plus ou moins haut pour lequel un marchand

^ vend fa marchandife.
"

.,, Ce principe eft fondé fur la liberté du commerce.

9, C'eft cette liberté qui en fait Tame , qui excite le

9, courage du commerçant , qui ranime fes efpérancea

5, lorfqu'il a fait une perte confidérable , & qui lui of»

,» fre la reffburce de s'indemnifer fur un objet pous

^, ce qu*il a perdu fur un autre."

,, Les loix divines & humaines ont toléré cette li-

„ berté dans le commerce, parce que comme le com-

,» merce eft Tame àts fociétés civiles &; le foutien

e,, des états , l'interdire , feroit empêcher les hommes do

„ pouvoir relier unis entr'eux.
"

„ Si donc la liberté du plus grand ou du moindre

„ prix eft laiffée au commerçant , s'il a la libertc de

„ demander à celui à qui il vend une fomme plus ou

„ moins forte pour fa marchandife , il en réfulte né-

., ceflaircment qu'il ne peut jamais y avoir d'ufurc en

,, matière de commerce."

„ Perfonne ne peut nier qu'en matière de banque 5c

„ d'efcohipte , l'argent ne foit une véritable marchan»

..difc."

„ En partant de cette vérité & de ce point de fait

„ décifif , que l'argent eft une marchandife en matière

«, de banque & d'cfcompte , on fera obligé d'avouer

„ qu'il n'y a pas la moindre imputation d'ufure à op-

„ pofcr au fuppliant pour toutes les opérations de ban-

5, que qu'il a pu faire , & quand il feroit encore prouvé

„ que les efcomptes ont été faits à des prix très-hauts.""

„ Car, on le répète , puifque l'argent eft une mar-

„ chandife, & qu'il eft permis atout marchand de met'

„ tre le prix qu'il veut à fa mruchandife , & que Ta-

„ cheteur ne le peut défapprouver autrement qu'en

„ laiflant au marchand fa marchandife , le fieur Maroc

„ a dû êiic le maître de mettre tel prix qu'il a voulu



c*efl encore un effet de l'ancienne barbarie ou

de l'ancienne ignorance, que de prétendre qu'un

taux plus haut exigé par le préteur , le rend

„ à fon argtnt , fauf à ceux à qui il le vendoit de le"

„ prendre ou de ne le pas prendre. Ils étoient les maî-

,, très d'aller chez d'autres particuliers de la ville flc

-„ d'y propofer ua moindre prix , fi ceux-ci voulaient

„ livrer à ce compte leur argent.
"

„ II faut donc avancer qu'il n'y a point (Vu/urâ m
matière d'efcompte ou dt négociation d'argent.'*'' . .

„ Mais quel fera le taux de ce profit? Quelles en

„ font les bornes ? Ce ne pourra être que le plus ou

„ moins de rifques que court le prêteur , ou bien la

9, convention qui fera faite alors par les parties qui font

5, réputées être convenues entr'elles de l'appréciation

s, de ce rifque & du profit qu'auroient produit au prêteur

„ ces fonds , s'il les eût employés à d'autres objets. .

„ Nous obferverons que fi nous nous fommes fervii

„ du terme à^nfure , pour défigner ce crime que vul-

„ gairement on appelle ufure , ce n'etl que faute d'une

„ autre dénomination , parce qu'à proprement parler

,

^, le mot ujiire ne fignifie pas autre chofe qu"intérêt ç

9, jnais on a admis d'appliquer une idée défavorable à

_^., l'expreflion , ainfi qu'à la dénomination à^uf^rier , en

„ forte que c'eft en fe prêtant à cette façon de parler

9, que nous avons appellée ufure , l'adion prétendue

5, criminelle par laquelle un homme exige un gain li-

55 cite d'un prêt fait h im autre.
'*

„ Pour fe convaincre de plus en plus qu'il ne peut

„ y avoir d'ufure à imputer à un prêteur qui donne fon

„ argent, à quelque taux que ce foit, à un négociant

„ qui lui remet un billet , il ne faut que confidérer la

,, nature de l'acte qui fe fait dans le moment. Tout

^ le monde conviendra que le préteur échange alors fon

», argent contre un bllet rcpréfentatif de fes fonds, &
„ qu'il le fait avec d'autant moins de certitude, qu'il
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afurîer ^

&' Vexpofc à des pourfuites criminelles

& à des peines capitales // ny a point d u--

Cure à Imputer à un prêteur qui donne fon argent

„ n'accepte qu'une valeur fictive pour une valeur réelle.

,, Or , tout homme eft le maître de propofer un

j, échange à telle condition qu'il lui plaît; c'ert une

„ fuite de fa qualité de propriétaire de la chofe qu'il

„ ofiVe en échange ; cette qualité de propriétaire le laiîTe

„ entièrement le maître de la garder ou de la donner.

9, Un échange n'efl point contre les bonnes mœurs ,

î, c'cll une chofe licite & qui peut porter toutes les

5, conditions que veut y ajouter Je propriétaire. C'eft

4, le propriétaire qui propol'e les conditions , & c'cft

j, l'emprunteur qui les .icccpte s'il le juge h propos.

„ Son confentement confomme l'échange 6c rend l'acte

j, parfait. Il opère une fin de non recevoir contre tou-

„ tes réclamations de fa part , parce qu'il eil de prin-

9, cipe que les aftes , furtont ceux qui ne confident

9, que dans l'acquiefcement momentané des deux par-

9, ties , font inattaquables."

„ II faut d'abord convenir de la fignification , & de

„ ce qu'on entend par le mot i.fnrc : fi Ton tire ce mot

,, de fon érvmologie latine , on lui trouve le même fcns ;

,, ufure ne fignifie autre chofe qu'intérêt , ainfi c'eft

„ improprement que dans cette hypothefe on fe fert de

„ ces exprcffions , crime d'ufurc , accufation d'ufure ;

,, car l'intérêt n'étant point un crime » l'on ne peut pas

„ dire que quelqu'un eft pourfuivi criminellement pour

„ crime d'ufure.

„ Mais rapprochons davantage l*explication du mot

„ ufure du feus commun *Jc trivial qu'on lui donne ,

,, f!<. l'on conviendra qu'alors l'ufure ne peut être in-

„ tcrprctée autrement , finon en difant que c'cft un

„ intérêt ou profit encore pris dans une circonftance où

,, les loix le défendent.

,, Ainfi pour qu'il y ait ufure , il faut qu'il y ait le

,> concours de pluticurs choies à la fois, doû feulement
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4 quelque taux que ce foit à un négociant qu.h

lui remet un billet.

Vous & moi ne trouverons pas fans doute
ces

^ le profit immenfe , mais encore une fraude évidente,

„ & en troifieme lieu une prohibitkm précife pronou-*

„ cée par h loi.

„ Par exemple, il eft expreflcment défendu par nos

„ loix de ftipuler dans un contrat de conftitution de

„ rentes foncières un intérêt au-deflus de cinq pour cent.

,, Qu'un particulier en prêtant par cette voie fon argent

„ à un autre particulier, en ftipule que l'intérêt lui fera

„ payé à raifon de neuf pour cent , voilà ce qu'on peut

„ appeller un crime d'ufure dans le fens que nous don-'

,, nons , parce qu'il y a intérêt énorme dans un cas où

„ il cft précifément fixé par la loi , il y a fraude âc

^, prohibition précife 6c littérale.

„ Mais en matière de commerce où l'argent eft mar-

„ chandife , & où l'on ne trouve aucune loi qui dé-

„ fende de vendre cette marchandife au meilleur com-

,, pte, & le plus avantageufement qu'il eft poiTible , it

„ n'y a point d'ufure ; au contraire , il y a toujours da

,, rifque dans ce commerce , même dans le cas du prêt

„ fur gage ou nantiflemcnt; ce rifque autorife en ma-

„ tiere de commerce à prendre un intérêt plus fort que

,, dans les cas ordinaires & hors du commerce oà it

g, n'y a rien à rifquer.

„ On ne peut difconvenir qu>n matière de commerc*

„ l'argent ne foit marchandife , puifque c'eft une pré-

py rogativc du commerce de rendre tout commerçablff

„ & négociable jufqu'au tems & au crédit. Par excra-

„ pic, un commerçant fe fcrtdu crédit d'un autre pour

„ avoir chez un tiers de l'argent; ce n'eft pas gratui-'

„ tement que celui dont le crédit eft emprunté lui rend

„ fervice , l'emprunteur lui paie un demi ou trois quarts

„ pour cent de ce que lui vaut dans ce moment ce crédit.

„ Voilà donc le crédit qui n'a pas lui-même aucune

^ valeur réelle , aucune confiftance , comme -aucun

poids 9



ces principes aufîi abominables. Nous favons
«jiie Tufare eft un mot vuide de lens , un crime
imaginaire , forgé par les théologiens & les

cafuilles. Les philolbphes de cette capitale,

les vrais politiques penfent comme nous, &
pourtant critiquent la conduite de M. Turgot
dans cette occafion , puifqu'il falloit commen-
<:er par abroger les loix contre l'ufure qu'ils

appellent mordante , c'efl - à - dire celle qui

excède le taux du prince & le taux du commerce

,

&; ne pas employer l'autorité pour arrêter l'ac-

tivité des magiftrats chargés de rendre lajullicc

„ poids , aucune étendue , devenu marchandife comme
5, une barre de fer, une pièce de bois.

„ 11 eft donc dans reflence du commerce de donner à tou-

„ tes fortes de chofes foit efTcntielIeincnt , foit imaginai-

„ rcment , nature de marchandife , c'ell une chofe de con-

„ vention reconnue de toutes les nations commerçantes.

,, D'après ce raifonnement & la démonftration de

„ cette vérité , qu'en matière de commerce tout argent

,, cil marchandife , il en réfulte néceffairement la con-

„ féquence, que celui à qui appartient cette marchan-

^, <Jife , peut ou la garder ou la vendre , ce qu'il lui

„ plaît , de mém€ que l'acheteur peut ou la laiffer k

„ ce propriétaire ou la preuche fur le meilleur pied

,, dont il aura pu convenir.

„ Ainii Fargcnt devenu marchandife dans le commerce

„ n'a plus de prix. Sa valeur ell une chofe de conveu*

„ tion ; la liberté de cett« convention tient à la pro-

„ priété , c'cft-à-dire , que comme il n'cft pas pofîible

„ d'empêcher un homme de faire ce qu'il veut d'une

„ choie dont il eft propriétaire , de la vendre le prix

„ qu'il lui plaît ou de la garder; il n'efl: de même pas

„ pcfTible en matière de commerce de trouver mauvais

^, qu'un homme ait veadu librement & fans fraude fa

„ marchandife, devenue marchandife à un prix pour lai

„ très-avantsfgeux.
'*

Tome IIL L
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conformément a ces loix & de les maintenir ei^

vigueur. Tous les gens fenfés ont donc con-;

damné le niiniftre , & le font réunis au parlée'

ment & au clergé , pour blâmer fon inconfé-

qiience , fes décifions arbitraires & fon defpo-

tifme. Les démarches de cette cour pour repré-

fjnter au roi l'injullice de la callation de fon

arrêt, n'eurent pas plus de faccès dans cette'

circonftance , & elle fut réduite à fe venger'

p3r la nouvelle brûlure d'un ouvrage du partît

&par les injures que lui prodigua fon avocat'

gérerai , inépuifable contre les économiftes.

Il paroilToit depuis quelque tems un ouvrage
.en trois volumes énormes. Il étoit impofanrpar"

fon titre , le monarque accompli. Il étoit imprimé
hors de France & portoit le nom d'un étranger;-

(i) Il n'eft point d'ufage que les magiïlrats

fsviflent contre un livre dont ils font cenfés

ignorer l'exillence , & exercent leur jurifdic-

tion dérifoire fur un écrivain qui n'y eft point

aflervi. Mais l'ardeur d'imprimer une flétrilTure

à tout ouvrage marqué au coin des principes,

des économilles & de faifir l'occafion de décrier

la i'Q&.e prônant M, Turgot avec un enthou-
liafme toujours croiflant , détermina le parle-

ment à cet ade de vindidle puérile. L'adreflè

Je l'auteur pour animer fon tableau , d'avoir

choifi les traits divers devant former fon monar-*

que accompli , entre une multitude d'ades de
bonté , de favoir & de fageiTe tous émanés de
l'empereur régnant , rendoit l'entreprife plus

délicate & plus révoltante. M. Séguier , outré

qu'on eût trouvé les préambules des édits de

(i) Par M. (le Languinais, principal du collège de

Moudon. Le lieu du 1 inipreûion porte Lauziinna^
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M. Turgot plus beaux que fes difcouf§ , fe piqua

de développer encore plus de dextérité dansfoii

requifitoire. En effet, il en confacra la première

partie à l'éloge du même prince ; il encl^éritfur

l'écrivain dont il dénonçoit le livre , & dévoi-

lant la manœuvre criminelle , Taccufa de ne
s'être rangé fous les aufpices d'un nom fi refpec-

table , que pour fe permettre les écarts les plus

dangereux , que pour prêcher la fedition , la

guerre civile & la vengeance , & de pouifer fon

audace facrilege jufqu'à mettre fes projets fan-

guinaires dans la bouche de S. M. Impériale.

Et il attribuoit cette dodrine meurtrière „ à

j, l'effervefcence de ces génies entreprenans qui

„ ne rcfpirent que l'indépendance , qui vou-

9, droient porter dans la fociété la même licence ,

y, la même liberté qu'ils répandent dans leurs

„ écrits , qui ne confultent que leurs propres

5, lumières , & veulent tout allervir au gré

„ de leur caprice ; novateurs dangereux , qui,

^, fans avoir étudié la marche de l'efprit hu-»

„ main , penfent qu'ils font en état de le gou*

5, verner , & cherchent à lui faire adopte?

„ leurs fyllêmes féditieux
;
prédicans infenfés

„ & furieux , qui fe féparent du relie des;

,, hommes pour s'élever au-defllis d'eux , fe.

„ faire fuivre & les égarer , & qui ofent fa

,-, permettre de détruire tous les gouverne*

j, mens , fous prétexte de les réformer. "

En confequence , arrêt qui profcrit la va*
lumineufe brochure comme fédltleufc , ten-^

dante à la révolte & à foulever les efprlts

contre toute autorité légitime , attentatoire à
la fouveraineté des rois , & dejîruc/iv.e de toute

fubordination, en cherchant à anéantir, s'il

itolt pojfiblc 9 dans le cœur des^eu^ks, Î€$

L. %
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fcntîmens d'obéljfance , d'amour & de refpeS
qu'ils doivent à leurs fouverains , &c. ce qui
lie contribua qu'a faire connoîcre l'ouvrage

,

à lui donner du véhicule , & à le faire dé-

vorer , malgré fon ennui & fa longueur. Mais

,

MeiTieurs aflbuviiToient leur vengeance , & ren-

dolent plus odieux un minillre protecteur;

d'une fecle enfantant de pareils écrits.

D'autre part , les faifeurs de pamphlets ne,

refioient pas oififs contre un minillre qui n&,

prétoit pas moins au ridicule qu'à la calom-'
nie. C'étoient jious les jours des chanfons, des^

pafquinades, des quolibets , où l'on trouvoit*

beaucoup de méchanceté & peu de fel &.
de gaieté. Je ne m'arrêterai point fur ces fa-.

céties , mais je ne puis omettre un calembour,

d'une princeiie
;
preuve combien il étoit dé-,

fiîgréable aux plus auguiles perfonnages.

Depuis peu les marchands de nouveautés en
tabatières , pour exciter le goût des amateurs,,

-ont imaginé des boîtes plattes
, qu'ils ont , pour _

cette qualité , appellées des plattitudes. Elle|

font de carton & à très-bon prix. Madame 1

duchefle de Bourbon eit allée ces jours dernier

à l'hôtel de Jaback (i) , & quand on a demand
àfonalteffe ce qu'elle defiroit, elle a répondi

des Turgotines. Le marchand a paru furpris ?

ignorer ce qu'elle vouloit dire. „ Oui , a-t-elli

,,' ajouté , des tabatières comme celles-là , " ai

montrant la forme moderne.— „ Madame
„ ce font des plattitudes, a-t-il répliqué."^

5, Oui, a ripofté la princefle, c'eji la memU

chofe. " Le nom leur en eft relié , & cette mi«

(i) Fameux mrîgafin de tabatiercg , rue Se. Merri.
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férable gentillefTe occupe Paris pour le moment ;

il n'eft perlbnne qui ne veuille avoir fa turgo-

tlne ou la plattitmk.

Deux autres faits par lefquels M. Turgot a

donné prife fur lui, ont, au gré de bien des

gens , accéléré l'orage qui groffiflbit tous les

jours fur fa tête. Non feulement le parlement,

•mais les autres cours faifant ligue avec lui con-

tre un homme regardé comme l'ennemi com-

mun de la magiftrature, à raifon des coups

d'autorité qu'il ne ménageoit pas dès qu'il

trouvoit desobftacles au bien qu'il s'imaginoit

faire , épioient toutes fes démarches pour trou-

ver occafion de le contrarier & de lui rendre

les mortifications qu'elles en eiluyoient. La cour

des Aides , d'après une dénonciation que , mal-

gré la fuppreflion de l'impôt fur certaines den-

rées (i), on continuoit à le percevoir aux

barrières de cette capitale, en tout ôU en par-

tie , fondé fur une fimple lettre du contrôleur

général , n'ayant pu acquérir une preuve légale

de cette plainte, rendit provifoirement un
arrêt (2) qui défendoit de faire aucune percep-

tion de cette efpece , à peine de conculTion , &
ordonnoit la reftitution des fommes exigées.

C'étoit une école qu'avoit faite M. Turgot :

-îlavoit voulu capter la bienveillance du peuple

de Paris , en fupprimant l'impôt dont il s'agif-

foit , fans avoir pourvu au remplacement. Les
fermiers généraux n'avoient pas manqué de faire

des repréfentations fur le déficit que la nou-
velle loi occafionnoit dans leur caifle & de de-

CO Sur les grenailles, d'après déclaration cnrégiftrco

%Vi lit de juftice , du i a Mars.
' (2) Le 8 Mai.
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TTiander une indemnité , ou une addition d'ail*.

;ieurs. M. le contrôleur général , hors d'état

d'avoir recours à l'un ou à l'autre de ces deux
expédiens , avoit imaginé le troifieme, celui de
les autorifer provifoirement à continuer la per-
ception ; ce dont fe prévalurent fes ennemis
ôuprès du roi , à qui l'on lit connoître que le

foulagement n'étoit qu^'illufoire , & qu'il réful-

toit feulement de cette conduite , qu'à un
impôt légal il en avoit fubUitué un arbitraire

& infolite.

Voici le fécond fait : beaucoup de gens ont
jeçu un billet d'enterrement dans toutes les

formes de Me. Gllks-Nicolas de la Croix .,

avocat en parlement & premier commis du
contrôle général , devant être inhumé k Saint-

Germain VAuxerrois , fa paroiûe, le vendredi
lo Mai ; de la part de Madame Lobrot fa

tante 9 &Mad. Guilkmaln de Noy,eres,ï'à cou-

jine. Cela s'eit trouvé être une facétie , donc
la méchanceté prophétique fembloitlui annon-
cer fa difgrace future , fon efpece de mort aux
honneurs &. à la fortune de fon état. Elle étoit

encore caraâ:érifée par le furnom de Gilles

qu'on lui donnoit & qui- n'eft pas fon nom de'

baptême. Mais les femmes qu'on citoit à la tête

eu deuil formoient le plus fanglant trait de

la plaifanterie.

Depuis longtems on parlolt dans Paris d'une

jnjultice commife par ce confident de M. Tur-

got , en faifant dépofl'éder la Dame Lobrot du

bail de la comédie de Lyon , qu'elle avoit

encore pour deux ans, & en faifant inftaW

1er à fil place un autre dircdeur*, moyennant
une grofle rétribution pour la Dame Guilkt

înain de Noziercs , maîtrelie dudit la Croix*



La pfemiere, lieureufement très-connue à la

coiir , y a trouvé des protev!leurs , a décou-
vert l'inj amie du premier commis , & s'eft fait

réinftaller dans fa place. Cette anecdote qui a
fait beaucoup de bruit ,n'a peut-être pas peu
' contribué encore à la difgrace de M. Turgot

,

'n*op aveug;lé envers fes créatures.

^
Mais, ce qui l'a fait cheoirà ne pouvoir

Ven relever , c'ell une trame ourdie de Ion-

'gue main & toujours infaillible auprès d'un
'^ maître crédule & fans défiance. Cette anecdo-
^te ; que certifient les courtifans les mieux inf-

fruits ,• tient à mie autre horreur miniflériellc

"Squ'il faut vous révéler. A mefure que le gou-
'Ternement s'eft perverti dans ce royaume an
"^int d'y ' introduire, comme refibrts eflen-

"tiels , la délation , l'inquifition , les tortures

•politiques , il' n'a pas manqué de profiter d'un
^inôyen fourd;, certain & continuel de fouillep

"^dans les fecrets des citoyens' & jufques dans les

Teplis de îeur'arné , avec d'aurant plus de fa--

cilité que c'eft le feul moment où la vérité

&; la franchil^-femblent pouvoir encore s'é-

;,jChapper avec impunité. C'eft, fans doute, ce
.jîuiûant motifqui l'a déterminé à faire de l'ad-

-miniftration dès poftes un département con-
:fidéi:able , à y mettre un chef (i) , n'ayant de

' (i) En qualité d'intendant général des poftes. Il y a

quelquefois un fiirintendant , mais c'eft un titre pure-
ment de décoration , du moins relativement aux fonc-

tions de l'intendnnt. On raconte que M. de Choifeul Ayant

4été revêtu de cette dignité honorifique , fe tranfporta
^' l'-hôtel pour s'y f*ire reconnoître & le viliter; que le

âr:-jannel, le prédéceOeu^de M. d'Oigny, lui fîttout

voir ', mais qu« parvenu au fanauaire où réfide c« qu'où

L4



rapport dired & immédiat qu'avec le roi » joviïf-

fant de la prérogative unique d'entrer chez
S. M. à toute heure , le jour & la nuit. L'ob-
jet de fon intimité efl; de rendre compte per-

pétuellement au fouverain du fecret de la pof-

te , c'eft-à-dire de tout ce qu'il peut décou-
vrir intéreflant fa fureté & celle de l'état^

& fous ce prétexte il fe permet la manœuvre
la plus odieufe. Il a une quantité de^ commis
confommés dans l'art déteftable & poufle juf-

qu'à un raffinement inouï , (i) d'ouvrir & de
refermer les lettres fufpedes. Ces efpionsln-

vifibles de leurs concitoyens, plus vils qiue'

ceux de la police fi généralement en exécra-

tion , font fans celle occupés d'une recherclïe

laborieufe , qui puifle alimenter la curioftté .de

leur premier agent , & celui-ci à fon tour choi-
lit toutes les pièces propres à charmer les loi^

fn-s du defpote ,, ou à calmer fesToupçons^Ss

fes inquiétudes , ou à favorifer les entrèpri-

fes delà tyrannie. LoUîsXVI,à fon avène-
ment au trône , eut horreur de cette politi-

appelle h fecret de la pofte , il l'arrêta (5t lui dit qu'il ne
pouvoit l'introduire eu ce lieu. Le miniftre alticr, peu

accoutumé à ce langage , lui demanda, s'il ne le recon-

noiflbit pas pour fon fupérîeur ? „Pas ici, IM. le duc'%

lui repliqu?-t-il , lui barrant le paffiige de fon corps ;

„ vous ne pouvez y emrer que par un' ordre du rbr»

„ non écrit, mais verbal , que S. M. m'intimera elle-

même. " Après cette tracaflerie le Sr. Jannel partit pour

Verfailles , fut rendre compte à Louis XV de fa con-

duite , & le miniftre eut le deflbu?.

(i) Ces commis lèvent fur le champ les empreintes

de tous le^ cachets tSc les remettent avec une telle

dextérité que le plus iîn ne peut découvrir, û la lettre

a été ouverte, & la croit venue imndc. ..
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que infernale. Son ame neure & dans toute

fa pureté ne put fe perfuader que pour bien

gouverner il fallût avoir recoursa de fi in-

fâmes moyens , «& fon premier vœu fut pour

-abolir ce tribunal fecret , où l'oncitoit ainfî

*fans exception quiconque avoit quelque com-
" niunication à tranfmettre. On n'ofa d'abord

'contrarier un ordre fi digne d'un fouverain

qui veut avoir pour bafe de fon trône la can-

deur & la bonne foi. Mais peu-à-peu on lui

-a fait envifager la raifon d'état , & il a été

obligé de céder à cette caufe puiilante , mais

illufoire. En effet , quiconque trameroit des

projets fmiftres contre S. M. ou la tranquillité

publique, inftruit, comme on l'eft aujour-

d'hui de ce qui fe pafle à la pofte , fe fervi-

roit-il d'une pareille voie pour former &con-
fommer fes liaifons criminelles ? Mais lî cette

voie efl vaine pour l'objet de fon inftitution ,

elle efl très-propre à favorifer les haines ca-

chées & les perfidies ténébreufes. C'eft une
atrocité ainfi combinée qu'on a employée con-

' tre M. Turgot. Il étoit furintendant des pof-
- tes , mais mal avec M. d'Oigny , qui étoit

menacé de voir fon département écorné par

la réunion de la pofle aux chevaux aux
meflageries , &c. il defiroit fort le fupplan-

ter , en outre , par zèle pour M. de Clu-
gny y fon ami , ayant des prétentions au con-
trôle général.

Le roi fe défiant de ce que fes courtifans

lui difoient contre les opérations de M. Tur-
got , fouhaitoit cependant favoir ce que la na-
tion en penfoit. Il s'imagina troi-iver plus de
fmcéritédans Tintendant despofles, qui avoit

fouventoccalion de caufer familièrement avec
L5
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s. M. Si par fcn miniftere p-ouvoit apprendra

.,

ce que chaque particulier en écrivoit dans fon
inrimité & d'abondance de C'xur. Elle le quef-
tionnoit fréquemment à ce fujet. Celui-ci

craignant de fe compromettre , fe tint d'abord
fur la referve ; mais voyant le premier fana-

tiime en faveur du miniilre & de fes opéra-

tions rallenti de beaucoup , eliaya de proiiter

de l'occalion pour fe venger. Peut-être mê-
me le fit-il avec d'autant moins de répugnance
qu'il crut rendre fervice au royaume , en pro-
voquant la difgrace d'un miniilre qui bou-
leverfoit tout. Il fit écrire des lettres par des

gagiftes affidés , où l'onexagéroit les torts réels

qu'avoit M. Turgot& il lespréfenta au roi com-
me l'exprefiion naïve des gens de tout état &
de tout ordre auxquels elles étoient attribuées.

De cette manœuvre réitérée fréquemment il

l'éfulta une mafie fi grande, de réclame* tions que
le jeune prince crut que c'étoit le vœu de fon

peuple, & cédant aux efforts qu'on faifoit de
toutes parts pour l'aliéner de fon miniilre , prit

gnfin fon parti de le facrifier à ce même bien pù-
'blic dont ilavoit fuivi rillufion.enle.choifiiiant:

^ fe laiflant aller à fon impulîidn. '

> ^
,'!

En conféquence , dimanche 1 1 , M. Fertin eft

^ allé demander àM, Turgot fa démilÏÏon & le por-*--

te -feuille de fon département. Quoiqu'il né

«"'attendît en rien à fa difgrace, il n'a pas été

.*lemonté& l'a reçu philofophiquement. Il étoit

en ce moment occupé à diAer une lettre ; il a dk
à fon fecré taire : ^, en voilà allez ; mon fuccelTeur

„ la finira.
J'
Sur cè'que fon confrère lui a appris

que S. M. ïiîi accordoit la penfion ordjjpaire (i)

,

(i) De £0,000 livres.



il a repondu qu'il ne l'avoir pas méritée , mais
que n'étant pas dans le cas de s'en palier , il la

recevoit avec reconnoiflance. On lui a auffi ôté

la furintendance des polies.
*-' Cet événement a fait une grande fenfation

•idans la capitale. Le clergé , la haute noblelTe,

'-la magiltrature & la finance triomphent à

l'envi. On ne croit pas que les provinces s'en.

•réjouiflent également
;
prefque toutes les vues

*de M. Turgot étoient dirigées vers leur fou-

;lagement , & furtout vers celui des habitans de
* la campagne. Ce qu'on lui reproche en général ^

-c'eft de s'être laifle mener trop aveuglément
-par des fubalternes hypocrites, qui mettoient

-fouvent fon adminiftration en contradidioii

•iavec fes principes.

Par le même manège avec lequel M. d'Oigny a

^fait difgracier M. Turgot, il a eu l'adreiTe de
-faire nommer fon ami M. de Clugny. On l'exal-

>toit dans ces lettres comme un perfonnage du
-plus grand mérite , & appelle au polie de contrô-
' leur général -du vœu unanime de la nation. Le
-roi féduit toujours par fon extrême envie de ne
f prendre fes minillres que parmi les hommes les

\plus vertueux , les plus éclairés & les plus agréa-

-'^bles à fon peuple, s'efl décidé touttle fuite à

•ïaire venir cet intendant de Bordeaux , & a

•déclaré Tes intentions à M. de Maurepas , qui

rii'ofanc contrarier tout-à-fait S. M. luiace-
• 'pendant donné à entendre qu'elle avoit été bien

-Vite en bêfdgne. C'ell: en ce moment qu'il a
-été nommé préfident du confeil des finances.

-Cette place , qu'on crée ou qu'on fupprime fans

^'inconvénient, n'avoit pas été occupée depuis

Jk renvoi du duc- de Praflin. Celui-ci n'y avoit

point brillé , & ne la poffédoit , à proprement
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parler, qu^onorifiquement, îl paraît qu*at^
jourd'hui ce doit être autrement

;
que l'ob-»

jet eft de contenir le futur contrôleur général ,,

& d'empêcher qu'il n'aille, aufîi loin que fou
prédécelVcur , en cas qu'il eût l'elprit de fyf-

terne & d'innovation , & que fous cette déno-
mination le Mentor de S. M. aura prefquc le

pouvoir d'un furintendant.

Quoiqu'il en foit, M. de CUigny qui eft

arrivé depuis peu, bien loin qu'il ait pour

lui le cri général, eft,. au contraire, fi décrié

qu'on en dit d'avaace tout le mal poiTible. Il

ne faut point prématurcr les événemens , & <

peut - être arrivera-t-il de , celui - ri tout au-
trement que des autres, toujours fort exaltés à
leur avènement au miniftere ,& renvoyés eg-
fuire à la làtisfadion du public
M. de Maleslierbes plus heureux que fou

ami, s'eft véritablement retiré avec tous les

donneurs de la guerre. II n'étoit entré dans le

miniftere que malgré lui ; il a elfayé de faire quel-

que bien ; il vouloit opérerune réforme dans la

maifon du roi ; elle étoit annoncée pour le ler

Avril ;. il n'a pu réulfir , il a fcnti fon inutilité ,

il a demandé à quitter la cour ,. on l'a forcé d'y
refter encore quelque tems.. Enfin il eft devenu

j
libre & a pris congé du roi le même jour où M»
iTurgot a été renvoyé. Vous avez vu précédem-^

.jnent (i) qu'on- s^attendoit à cet événement,,

( furtout 11 la dignité de chancelier tardoit à de-

venir vacante. C'ëtoit la feulequi pût lui con^
venir; encore le féjour de Verfailles lui.avoit-

îl toujours déplu. Depuis- qu'il y eft, il n'a tra-

vaillé en rien à fe donner l'air d'un courtifan ;il

.(0 Dans la lettre IIL '.



eft toujours refte mis tres-fimplement ; il a con*
fervé la même lamiliârité dans les gelles , dans
fes propos, & peu de jours avant fon départ il

lui ell arrivé a cette occafion une petite avan-
ture que la malignité des perfifleursn'a pas man-
qué de relever. Ayant rencontré le Sr. de la

Martiniere , k' premier chirurgien de S. M.,
grand & gros , il lui a frappe fur le ventre en lui

difant : „ bonjour ,pûter." Celui-ci piqué de ce
terme de bonbommie ylui a ripollé : ^, bonjour

,

^tfratcr,^'' & la galerie (i) de rire. Chacun îi

bientôt rapporté cette faillie , allez heureufe , à
cauie de la tournure non moins rondelette du
miniilre ; & la médiocrité & l'envie ont été

enchantées de trouver ainfî à rire aux dépens
d'un grand homme , & ont cru, en la répétant,

le rabaillér à leur niveau. Quant à lui , on allure

que frappé de vapeurs qu'il a contractées dans
Fair d'un pays fi contraire à fon moral» il va
voyager pour diffiper cette humeur noire qui a

, altéré la gaieté naturelle de fon caradlere.

^ M. le comte de Maurepas, vraifemblable-

„inent,, n^a pas été fâché de ce départ, qui lui a
. laiûe un vuide pour placer un intendant des

; finances qu'il venoit de créer (2) , qu'il aime
'^ comme fon fils & qu'il a jugé digne d'entrer

^^ans le miniftere. Le public ne femble pas

.en avoir la même opinion; il faut attendre

^

j à l'œuvre on connoîtra Touvrier. Tout le monde
r s'imaginoit que M. de Sartine , à qui le dépar-

.tcment de Paris convenoit mieux qu'à tout

-.autre, auroit fuccédé à M. de Malesherbes^

(i) On prétend que eetts fcene s'cfl paffée k VeF*

faijles dans la galerie.

(2) "M. Amelot, ci -devant intendant de Bourgogi^^



-mais on affure qu'il n'a point voulu quitter celui

de la marine , & qu'il s'eft fenti allez de génie

pour le diriger dans les circonftances critiques

où il pourroit fe trouver bientôt. J'en fuis fort

^ aife pour ma part , & je crois qu'on n'en fera

pas mécontent en Angleterre. Le Lord North,
îlirtout , l'aimera-là mieux qu'un autre.

Il y a tout a parier que les projets de M. Tur-
got s'évanouiront aveelui. On ne peut difcon-

i. venir qu'il n'y ait de fa faute , comme je vous
.^l'ai obfervé au commencement de cette lettre.

Entre les torts qu'on lui impute , un capital

c'eil de n'avoir pas allez ménage le Mentor du
roi. Il traitoit lellement ce" vieillard auquel

il devoir fon élévation , & fon caraétere grave

ne pouvant fympathifer avec la frivolité , l'ai-

fance , l'incurie de l'autre , il méprifoit fes con-

feils avec trop de hauteur & de fupériorité. Il

. ne ménageoit pas davantage le parlement , &

.: content du témoignage de fa confcience fur la

droiture de fes intentions patriotiques, il néi-

gligeoitles formes, ii eflentielles dans un état ^

ces fauvegardes de la liberté publique , ces rem-
parts contre les cntite^irifes du defpotifme. Pré-

cifimelu le dimanche où il a été difgracié , les

gens du roi étoient venu demander à S. M. le

lieu & l'heure où il lui plairoit recevoir les ité^

ratives remontrances de la cour. Avant d'en-

trer chez le roi, informés de l'événement, ils

tinrent confeij entre eux & convinrent que ce

n'étoit pas le moment de faire uiie pareille dé^

marche. Ils repartirent en diligence , & crurent

. que la meilleure réponfe à rapporter à la com"
pagnie c'etoit cette bonne nouvelle.

Le clergé n'en a pas été moins fatisfait ; il

.^témoigné indécemment fa joie j & M. IV^
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cheveque de Paris a dit à fon audience qu'il

falloit attribuer ces fuccès aux prières dujubilé.
Enlin , pour enlever à ce minillre , même

les regrets du peuple de Paris dont on l'iiccu-

foit de capter trop la bienveillance , on a fait

afficher une déclaration ( i ) où , en acquief-

çant a l'arrêt vigoureux de la cour des Aides, on
convient de l'illégalité du coup d'autorité faux,

étourdi , defpotique de M. Turgot , & Ton y
remédie par une interprétation , dont il réfulte

Tenumération effrayante de dix fortes de
droits ( 2 ) qu'on levoit fur un funple boilîeau

de greiiallks , dont on fupprime quatre & dont
lix relient encore.

C'eft, fans doute, dans l'indignation du
triomphe des ennemis du bien , plus que de la

perfonne de M. Turgot , qu'un poète s'eft per-

mis le rondeau fuivant,par où je terminerai

cette lettre, dont il faut attribuer lalongueui?

à l'abondance des faits , élagués cependant le

plus que j'ai pu ;

Rondeau fur la retraite des deux mînijîres^

Deux gens de bien habitoient k Verfaille ,

Deux à la fois ! C'étoit grande trouvaille ;

•

* '

" — '

'

' I

'

Il »»

(0 En date du 19 Mai 1776, qui ordonne que l'ad-

judicataire des fermes , fes commis & prcpofés , con-

tinueront de faire la perception de tous droits autorifés

fur les pois , fèves , lentilles & riz.

(2} Les fupprimés font: i ° ceux attribués aux of»

iîces des mefureurs 3c porteurs de grains : 2 ^ ceux de
halle : 3 ^ ceux degarre : 4 ^ des huit fols pour livre

fur partie defdits droits. Les confervés font i ^ ceux

de domaine : 2 *^ ceux de barrage : 3 "^ de poids le roi :

4 ° de don gratuit : 5 ° de vingtième au profit de l'hô-

pital ; (S ^ des huit fois pour livre defdits droits.



AufTi chacun en eft émerveillé.

Filou de cour craint d'être furveillé.

Et de Plutus l'avide valetaille

,

Du parlement la vénale c. ...e,

Poigny, S * * *
, & la fourbe prêtaille p

Manœuvrent tant que l'on a renvoyé

Deux gens de bien.

Fripons , roués , çh faites bien ripaille ;

Allez r'avoir votre champ de bataille »

Pour vous exprès tout y fera trié

,

Miniftrcs , ducs , tout eft apparié ;

Et , grâce à vous , il n'efl: plus à Verfaille

Deux gens de bien.

Vous remarquerez que cette pièce marotiqne
eft un peu vive

;
qu'elle eft plus que naïve , Se

contient des vérités bien dures, exprimées
d'ane manière qui ne l'eft pas moins. Quoi qu'il

en foit, ily alongtemsqu'on n'avoit chanté

en France les louanges de miniftres déplacés.

Quand fe réjouïra-t-on à Londres de l'expul-

fion de ce Lord North , de ce miniftre qui nous
fait faire des fottifes fi énormes , qu'on le ju-
geroit foudoyé pour cela par nos rivaux ? Quand
notre nation foitira-t-elle de Ton aveuglement |

Je vous embiafle tendrement, Milord.

Paris ce 3 Juin 1775.

1
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LETTRE XXX VIL

'^^r Une requête jinguliere , adrejfée au roi

,

çif,
par les membres expulfés du parlement

^. de 'Navarre^

OU S avez vu/Miïord, précédemment,
ilorfque je vous ai rendu compte du rétablif-

-fement du parlement de Pau , (i) que les fchif-

î:inatiques (2), ou plutôt les intrus (3),
•àvoient une prétention finguliere avec laquelle

. ils cherchoienc à combattre les bonnes inten-

étions du roi, & auroient peut-être éludé

iles efforts impuiûans du garde des fceaux

,

ttrop foible, trop variable fur les principes,

'fi M. de Malesherbes ne l'eût raffermi & n'eût

-dirigé les coups. Depuis lors ils n'ont celfé

-de remuer ; & n'ayant point vu tomber fur

-eux ces faveurs & ces bienfaits dont on les

avoic flattés dans le préambule de l'édit de
^Yétablilfement, ils en font devenus plus fu-

tieux : cependant ils n'ont ofé faire aucun aâ:e

id'éclat tant qu'ils ont vu à la cour ce ma-
vgiftrat intrépide, dont ils redoutoient égale-

ment dans le confeil l'éloquence & les lumie-

. Ci ) Voyez la lettre XVI , vol. lî , pag. 19 1 & fuiv.

(2) On appelle fcblfmatiques les anciens, féparés de

leurs confrères en 1765, & ayant continué leurs fonc-

tions. Ceux-là ont été incorporés , comme dans l'oii-

|;ine des troubles.

(3) On appelle ainfi ceux reçus depuis & occupiûî

pl«K:« des vrai? magiftrats.



tes. Mais à peine Tonç-ils fçu..rçtijL:é qji'^s

Isïït réuni- letti-s--i*éi^e&-5 - -êi ^it-ekpofe dans

une requête au roi Iqurfyiléme monflrueux.
Redoutant -peu le garde" 'des fceatix, ils ont
aiTeclé de le méprifer & de faire une excep-

tion injurieufe de fon miniftere , en ne vou-
lant pas fe confier à lui & en faifant parvenir

leur mémoire à S. M. par l'entremifê du ca*

pitaine des gardes
,
qui s'en eft chargé. r

On ne- peut di,ffimuler qu'il n'y ait quelque '

,
chofe.de fpécieuxdans c€ttç,re,quête> au moyeïi

.de la /nauvaife foi dontiesrtfaits y font ex-

pofés , & de l'adoptipr^ de, certains principes \

établis par l'autorité -&; :1e defpotifme, mais

que n'avouent pas les loix qu'ont toujours

repouile les magiftrats. Ils débutent par fe !

regarder comme les vidimes innocentes d'une

furprife faite à la religion du roi, comme
calomniés auprès de lui, & qualifiés d'ufux*

pateurs de places qui n'é;toient, point vacan?-

tes, exerçant des fonctions odieufes ^/réproïi,*

vées de la patrie, enfin injuftement revêtus des

, dépouilles de leurs concitoyens., ,

,, Ce tableau effrayant , mais infidèle , a

ému , Sire , (lui difent-ils ) „ votre cœur bien*

5, faif^ant , & a produit , contre l'intention dô

.„ votre majefté , la fubverfipn des loix qu'elle

,„ vouloit protéger , & la perte- des magiftrats

5, qui étoient fous leur fauve-garde.''
' ' '

Ils méritent d'autant moins , à les en croire »

. une expulfion aulTi ignominieufe qu'ils fontpro-

feffion d'une façon de penfer digne des magif-

trats les plus intads & les plus jaloux de confer-*»

ver toute la pureté de leur miniftere.

„ Si les membres du parlement de N'ivarre,

çontinuéut-ils , que l'édit d'Octobre d^içleP
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prive de leurs fondions , avoient à fe reprochée
d'avoir avidement couru après un état dont
leurs prédéceiVeurs euûent feulement ambi-
tionne la confervation ; s'ils avoient même été

capables d'envifager la circonlliance de leur

retraite comme une occafion agréable d'y fon*
der leur exiilence , ils rougiroient , Sire , de
paroître à vos yeux & d'invoquer auprès de
votre Majellé le fecours & la protedion des
loix. Auffi purs , aulfi délicats dans leur con*
duite que dans leurs inteiitions , ils ne font
pas moins jaloux du fufFrage que dide l'honneur y

que de celui que la loi prefcrit ; ils fe flattent #

Sire , de convaincre votre majefté , par l'expo-

iition fimple & fidelle de ce qui s'eft paiié à Pau f

qu'ils ont droit à l'un & à l'autre."

Vient enfuite l'expofé hiftorique des trouble»

de la compagnie , fait avec une adreife qui
tend viiiblement à peindre comme très-coupa*

blés les magiftrats rétablis. L'impartialité m'o-
blige de laiilér parler les réclamans.

„ Une déclaration de Louis XV , votre
augulte ayeul , rendue en 1747 fous le miniftera

de M. le chancelier d'Agueffeau , renouvella ^
Sire , quelques anciens réglemens fur la difci-*

pline intérieure du parlement de Paris."

,, En enrégiftrant cette déclaration, le par-
lement délibéra des remontrances pour l'ex-

plication de quelques articles; & fur la ré-

ponfe du roi, cette compagnie renouvella &
confirma Ion enrégiftrement par un acquief-

-cement pur & fimple."

„ En l'année 1763 , plufieurs oflriciers du
parlement fc plaignirent à M. le chancelier de
Lamoignon de quelques-unes des difpofitions

ie,cette loi , ^ ils lui demandèrent i'agrémeiK
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^e faire des remontrances : le SiéurdeLaCazef
leur premier prelident depuis trois ans feule-

ment , joignit les inftances aux leurs auprès de

ce miniil:re , dont la réponfe fut que le roi ne
pouvoit pus recevoir des remontrances contre

une déclaration enrégiftrée depuis feize ans ;

mais qu'il confentoic a ce que la compagnie lui

adrefiàt des mémoires à ce fujet, & qu'il pren-

droit les ordres de fa majelté , qui feroient

,

félon les apparences , de les faire examiner par

le bureau delégiûation."

„ Au lieu d'adopter ce moyen de faire ac-

cueillir leurs plaintes , ces olliiciers le regardè-

rent comme peu convenable, & préférèrent de
fe donner eux-mêmes la fatisfaâ:ion qu'ils dé-
voient naturellement attendre de la juftice

& de la bienfaifance du prince. Ils prirent occa-

lîon de la rentrée du lendemain de la Saint-

Martin, de la même année 1763, pour pro-

pofer & agiter, dans l'aflemblée des chambres,
des queftions que le premier préûdent crut ne
devoir pas y être traitées. Ce fchifme , formé à
delTein , engagea entre eux des querelles per-

fonnelles, à la fuite defquelles il fut pris, le 19
ïs^ovembre , un arrêté , par lequel ces officiers

anéantiûbient , de leur propre autorité , la dé-

claration qu'ils avoient enrégiftrée deux fois ,

Su, qui étoit exécutée depuis feize ans."

„ En vain le feu roi blâma leur conduite ;

plus vainement encore il leur en fit envifager

Jes dangereufes conféquences."

,, Que ne pouvons-nous, Sire, nous dif-

penferde retracer ici des faits que nous délire-

rions n'avoir jamais vu le jour ! Mais fi notre

fituation nous fait une néceflité de les rappeller

,

"îious nous bornerons du moins à tranfcrire le$



lettres patentes de votre aiiguite ayeul , quî en
contiennent le détail ; Votre Majellé y trou-

vera le langage d'un prince dont la bonté re-

tient la juftice ; d'un père tendre , qui n'entre

dans le détail des égaremens de fes enfans , que
pour les faire rentrer en eux-mêmes , & pour
n'êu-e pas obligé de les punir."

Dans ces lettres patentes fort longues (i),
S. M. reproche aux magiftrats du parlement de
Pau tout ce qui s'eft pafle dans leurs délibéra-

tions jufqu'à ce jour ; notamment d'avoir con-

tinué une féance rompue par le premier préli-

dent , au mépris de la déclaration enrégiftrée

qu'on vouloit annuller (2) , de l'avoir fait in-

(i) En date du 21 décembre 1764.

(2) „ Nous nous fommes fait rendre compte, (efl*

„ il dit dans ces lettres patentes, ) de tout ce qui s'eft

5, palTé dans notre parlement de Pau , depuis le i»
j, iN'ovembre 17^3 jufqu'à prdfenr, & nous avons rc-

,, connu qu'au préjudice de notre déclaration du i (5 Juillet

„ 1747 , concernant la difcipline intérieure de notre dit

5, parlement , enrégiftrée purement & fimplement , &
5, exécutée depuis plus de dix fept ans , il avoft éié tenu

,, plufieurs affemblées , (5c pris différentes délibérations,

„ évidemment nulles, aux termes de notre dite décla-

„ ration , & des arrêts précédemment rendus en notre

„ confeil, en 1682 & 1720, revêtus de lettres paten-

„ tes , enrégiftrécs par notre dite cour : que , quoique

„ toute obéiffancc foit due à notre dite déclaration 3 taaî

,, que nous n'avons pas jugé à propos d'y apporter de

,, changement, néanmoins le premier préfident de no-

,, tredite cour ayant cru devoir, ainfi qu'il en eft au-

„ torifé par l'article V d'iceîle , rompre une adembîée

,, de chambres le 15 Novembre 1763 , eu lieu de rt»

„ courir à nous , conformémcra au même article , ou dt

„ nous odnjfer , [ur les difpofilions même de notre dite

9, déclaration , des re^réfcntations & imimoircs que uq^

I
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^ired:ement par un ,, arrêté (i) qui , fans faire'

mention de la dite ]oi , n'en contenoit pas

moins une réfolution formelle d'y contrevenir ;

d'avoir perfifté dans la même conduite par une-

fuite d'autres aflemblées également irrégulieres,-

où l'on avoir traité des matières les plus délica-

tes & les plus dignes d'être référées à S. M. (2) ,

en infradlion de nouveaux ordres pour arrêter

les entreprifes du parlement , de ne les avoir

fufpendues que par des démarches encore moins

0, fommes &' avons toujours cté ûifpofés à recevoir , on

^, a continué cette aiTerablée , à plufieurs reprifes , en

j, l'abfence du premier préfident , malgré la déclaration

.formelle de celui qui tenoitfa place, & fans que les

j, difpofitions prohibitives & pénales de notre dite décla-

ty ration , rappellées & repréfentées par nos avocats &
^, procureurs généraux , aient empêché plufieurs des au-.

^, très préfidcns defe prêter à cette contravention.". ...

(i) Du 19 Novembre 1763 ,„ portant entr'autres.

a, chofcs, que notre dite cour entendoit fe maintenir

ft, dans le droit de juger par elle-même de tous \qs cas

„ qui requièrent délibération ; ce qui comprenoit le

j,, droit de commencer , continuer , confommer , & faire

1, exécuter ce qu'elle eftimeroit devoir arrêter , nonob-

,, liant toutes chofes à ce contraires."

C^) „ Telles que des omifons &" altérations des régif-

a, tre-^ , &' des inexécutions de délihératiçns iwpjitées à

j, ceux qui avcient préfidé notre dit parlement ; que l'on

^, a même renvoyé au bureau des mercuriales , certains

a, objets fur lefquels ledit bureau a fait des arrêtés &
a, pris des délibérations ; que depuis // s''efl formé un

a, nouvel incident fur ce qui s''efl répandu d'aune lettre

a, écrite par le premier préfident à notre procureur gé'

5, néral; lettre qui , par la nature des faits & des dé'

„ marches qui j'y trouvent expofés , étoit plus dignù

a, d''être enfévelie dans le filence , que de faire la ma'

^, ticr& d'une. difcujfiQti dans une compagnie aff&mhléc**.



réfléchies, telles que la cellàtionde fervicc, une"'

îfpece trincerdidion du preiident chargé d'an-

noncer les volontés du roi, & un arrête pour
4cmarider le retrait de lettre de julhon .prof-

zriv-ant les délibérations illicites, comme ne"

;).auvant être trop tôt efFacées. En.confcquence,

S. IVJ,. voulant (i) que fon parlement fe renfer-

me dans ce qui lui cft prelcrit , relativement

ttnc 'Tepréfentations qu'il pourroit avoir à lui

idrelier concernant fon fervice & Ai police,

îaile tout ce qu'il a fiait (2), en lui laiflant

(i) „ Nous ne pouvons coofidérer, dit le roi , tout

i ce qui s'eft paile à cette occafion que comme un projcÊ

, formé de fe foudraire à Pexécution de notre dite dé-.

, cbration , fans recourir à nous, par les loies que nous.

, (7vo:is bien -voulu indiquer ncus-mémes ; & nous ne

, pouvons regarder que comme nulles les délibérations

, & les démarches qui s'en font enfuivies. Nous avons

. jugé qu'il étoit d'autant plus néceiiaire d'y apporter

, un prompt remède , que nous ne pouvons ni ne de-

, \ ons entrer en aucune confidération , ni nous déter-

, niiuer fur les repréfentations que notre dite cour de-

, parlement pourroit avoir à nous faire relativement à
, ion fervice ^< à fa police , qu'après qu'elle fera rentrée

, dans robfervition des règles , & dans le refpect dû.

, aux loix par elle enrégiftrées. Nous avons à cet ciTet»

, aujourd'hui , rendu eu notre confeil un arrêt , pout

^l'exécution duquel nous avons ordonné que toutes.

, lettres néceîTaires fercicQt expédiées.
"

(2),, A ces caufes & auifes, à ce nous mouvant,

, de l'avis de nptre confeil , qui a vu ledit arrêt ci-

, attaché fous le contre-fcel de notre chancellerie, <Sc

,, conformément à icelui, nous avons cafle& annullc,

UA P^^' ^^=> préfentes, fignées dénoue main , cafTons

, & annulions les délibérations des 12-14-15 \6-\7 Ôc

„ 19 Novembre 1763; 30 Janvier; ii 22 24 & 17
^Févïicri ^i-i^-iq & 31 Ac'ùn 4-5-ia-I3-i8_2.o âc
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YcT-poit d'obtenir des adoucifTemens à la loi

qui -le révolte , quand il s'en fera rapporté

convenablement à la Higelie du fouverain.

La compagnie , au lieu d'enrégiftrer ces let-

tres patentes, .fit à ce fujet des remontrance*'

qui en occafionnerent de fécondes (i) plus im-
pératives ^

„ 05 Septembre ; 22 & 26 Odobre ; 27 Novembre)'

„ dernier & 3 ^^ préfent mois , & tout ce qui s'en cffil

5, enfuivi jufqu'à ce jour. Voulons que le tout„ foit Xi^

5, puté comme non avenu , & que les chofes foieni réH

„ tablies au même état qu'elles écoient audit jour 12

5, Novembre 1763. Faifons défenfes à tous officiers dé

,, notre dit parlement de prendre de pareilles délibéra:'*

„ lions à l'avenir , nous réfervant de ftatuer , ainfi quô

5, les divers objets dont il s'agit pourront le comporter,!

^, fur les rcpréfejitatîons qui pourront nous être faites à

„ C6 fujet , ou fur les mémoires qui pourront nous être pri*

,', fentes , mêtne refpedîivcmcnt , en cas de di-verfitc d''aiH^

„ à TefFetde quoi notre dite cour de parlement de Ta

„ feraaflemblée , fans que dansicelle il puifle être rie

^fait, ordonné ni ftatué , même fous prétexte d'anciç

,', arrêtés , de continuation de délibérations , ou fo

5, quelque prétexte que ce puifle être , fi ce n''e(l fe^

ç^ lement fur ce qui concerne les dites repréfenîatio\

9, ou les dits mémoires , ^ui nous trouvons bon qui nq\

», foient adrefés,
"

(i) En dat€ du 24 Avril. Elles portent: Nous n*i

5, vons trouvé dans vos remontrances fur les lettres p»

„ tentes, expédiées fur l'arrêt rendu en notre confeil

„ le 22 Décembre dernier, rien qui peut nous donnei

„ lieu d'apporter quelque changement aux réfoluiions

^, qu'elles contiennent, & qui même n'ait été prévenu

„ par les explications dans lefquelles nous avons bien

„ voulu entrer dans ces lettres. Loin que, comme vouî

„ voudriez le faire entendre, l'arrêté du 19 Novembre

»» 1763 , par lequel vous n'avez pas craint de vous

„ érigci

}



pératives, où S. M. déclare que c'ed le dernier

terme auquel fa bonté ait pu fe porter ; qu'il

ne refte aux niagiilrats qu'à en profiter fans

aucun retardement, &, que dans h réfolu-

tion où elle ell, de fe faire obéir par tout

3, ériger en légiilatenrs fouvcrains contre Vautorité(Vupt

,. loi nui TOUS éîoit propre , ,6? que vous aviez fokm-

j, nelhmcnt enrégijlrée , ait dû nous paroître étranger

,, à tout ce qui i'avoit précédé <Sc fuivi de votre part,

„ nous n'avons pu le regarder que comme le principe

,, dominant, avoué par vous mêmes , de tout ce que

,5 vous aviez fait & entrepris depuis le 12 Novembre

95 I7<53, jufqu'aa rems desdites lettres; & nous n'au»

,5 rions pas eu befoin d'autre raifon pour envelopper

5, toute cette fuite de démarches dans une même caf»

„ fation , telle que nous l'avons prononcée , vous n'a-

,« vez pas dû vous promettre non plus de réulCr à pallier

,, leur irrégularité , foit en prétextant les difpofitiont

g, des anciennes ordonnances pour la tenue des met'

,5 curiales rappellces dans notre déclaration de 1747»
,, auxquelles vos premières & piûncipalcs délibérations

,, n'avoient eu rien de conforme , & dont vous nV
j, vez fongé à vous rapprocher que bien après ; foit ea

,, affeélant de coiîfondre , dans notre déclaration de

,, 1747 , le pouvoir qu'elle attribuoit à votre premier

„ préfident , fans vous difpenfer , en aucun cas p

J, d'y déférer , avec la conduite qu'elle lui prefcnvoit

,5 pour l'ufage qu'il en devoit faire, duquel il n'étoit

„ comptable qu'à nous , & dont il vous étoit feu»

,, lement réfervé de nous porter vos plaintes. Au
„ ïieu donc de chercher m déguifer les erreurs de votre

„ conduite , vous n''avez dû confidérer dans nos lettrci

^^ patentes que le remède qui [cul pouvoit effacer le paf-

„ /^ , &' vous remettre dans Vordre de votre devoir , ^
,, que la voie légitime, qui vous étoit tracée pour faire

„ écouter âf que vous aviez à nous repréfenter pour Va-

i, venir au fujet de notre dite déclaration de 17^7 9

,, comme nous voulions bien vous en affurer.
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le pouvoir que Dieu lui a mis en main, elle

veut bien les en prévenir encore cette der-
nière fois (i).

„ Il nous en coûte , Sire , fe récrient les

expuirés , pour rappeller l'extrémité à laquelle

CCS magiftrats fe portèrent ; mais notre caufe

l'exige, & votre Majefté doit être inftruite.

Oui , Sire , les repréfentations de votre augufte

ayeul , le tableau qu'il leur fit de leurs erreurs

& de leurs devoirs , & Tefpece d'engagement
que fa bonté lui fit contrader pour la réfor-

mation de la loi qui fervoit de prétexte à leur

eonduite , tous ces témoignages de bienfaif\n-

ee , de la part de ce prince, ne furent pas ca-

pables de vaincre leur obftination; i/s ^o/i/ic-

rent la démljjwn de leurs offices.''''

„ Oncroiroit, Sire, qu'un roi, qui s'étoic

inutilement livré à tous les mouYcmens de fa

clémence , qui avoit auffi vainement épuifé tou-

tes les voies de la douceur pour ramener ces

officiers à leur devoir, va déployer toute la

rigueur de fa puiflance contre eux. Non , Sire^

moins ému par leurs fautes que touché des al-

larmes du peuple Béarnois , fur le danger da

Cl) ,, A ces caufes , & autres, à ce nous mouvant,

5, de l'avis de notre confeil sk de notre certaine fcien»

5, ce , pleine puilfance & autorité royale , nous vous

„ mandons & enjoignons que vous ayez à procéder à

5, renrégiftrement de nos dites lettres- patentes du 22 Dé-

„ cembre 1764, enfemble des préfentes, & ce pure-

„ ment & fimplement, fur le champ, & dans le jour

5, même où elles vous feront préfcntées , fans aucun

„ délai , remife ni tergivcrfation , même fous prétexte

„ de nomination de commiflaires , ni autres quelcon-

„ ques ; ce que nous vous commandons expreffément, Si

„ peine de défobéiOance , Ç\ n'y faites faute.
"
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perdre lé plus précieu-x de Tes privilège? , cèlut

d'avoir dans fes foyers un tribunal compcfe de
juges de fa nation, Louis XV ne voulut faire

ufage que fa clémence , au moment même
qu'on avoit le plus à redouter la juftice.*"

,, Ce prince, Sire, leur adreiia encore de
nouvelles lettres patentes, dans Icfquelles il

leur démontra leurs torts , refufa leurs démif-

fions , les rappella à leurs fonctions , en leur

r>enouvellant fes prometles de les écouter en-

lliite favorablement ; & craignant que ce

dernier effort de fa bonté ne fit pas far eux
l'imprelfion qu'il defiroit pour leur propre
avantage , il envoya vers eux deux commif-
faires de fon confeil , pour leur expliquer fes

(iernieres intentions, &c,"
Ces intentions étoient énoncées dans de

troifiemes lettres patentes Ci)<1^2 les auteurs
• de la requête tranîcrivent en entier , ainfi que
i le difcours des commliTaires chargés de les pré-
i fenter , fous prétexte que la conduite & les

» fcntimens du monarque ne peuvent être biea
- exprimés que par lui-même , ou par ceux qu'il

î avoit pénétrés de fon efprit.

.: Dans les premières , après avoir repris tout
:. ee qui s'efi: pafle (2) , S. M. regarde comme

i (O En date du ler Juin 176s*
- C~) 55 Par l'arrêt donné par nous, ( eft-il dit danfe

[^ CCS lettrcs-pstcntes , ) „ étant en notre confeil, revêtu

!UtJ,»de nos lettres-patentes du 22 Décembre 1764, &
ittii'L par nos autres lettres patentes du 24 Avril dernier,

)itt?„nous vous avons aflcz fait connoître notre jufte mé-

01-' U contentement de la conduite que vous avez tenue

,r»» depuis le la Novembre 1763 , & nous avons en
.5 siémc tcms ouvert la feule voie par laquelle vouj
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nul , invalide , fans pouvoir ni auronte , at-

tentatoire à la puiflance fouveraine & au ref-

jwft qui lui eft dû , aux règles de l'ordre public

du royaume , & notamment aux loix qui con-

cernent les oiïïces , l'arrêté par lequel en nom
colled:if& en corps de cour , celle de Béarn a

déclaré qu'elle remettoit entre les mains du

légillateur tous les pouvoirs qu'il avoit dai-

gné lui confier , comme fi chacun de ceux

c|ui, par l'engagement que le titre de leur

oîlice leur a fait contrader envers lui , par-

ticipant à ce pouvoir , avoit la liberté de fe

délier de cet engagement fans fon aveu , ou

comme s'il leur appartenoit d'impofer à tous

la loi d'une abdication qui ne fauroit être que

particulière _& perfonnelle à chacun & pour

„ pouviez rentrer dans Tordre de votre devoir , & vous i

„ mettre en état de vous faire entendre fur ce que vous

„ pouviez avoir à nous repréfenter pour l'uvenir. Ce-

5, pendant , au lieu de profiter d'une ouverture fi pro*^

,', pre à concilier ce que nous devons au maintien dôl

, notre autorité , avec les fentimens de modération âCI

^[ de bonté dont nous ne céderons jamais d'être animés ,,

„ & de vous foumettre en conféquence au jugementi

^', que nous avions porté de votre conduite en plein

„ connoiflance de ciufe , 6c fur le vu de vo?, rcmor

„ traiices mômes, vous avez commencé par défobé

^', aux commandeniens que nous vous faifious par n

,, dernières lettres patentes du 24 Avril, à peine

„ défobélOTance , de procéder fur le champ à leur cn-

,. régiftrement , & K celui des précédentes. Le délai que

,^ vous vous êtes préparé , fous prétexte d'une nomi-

„ nation de commiffaires , que nos dites lettres vous

„ défendoientabfolumcntjne vous a conduit qu'à faire

,' le ï7 Mai dernier, im arrêté duplus pernicieux eirerti-

,> pie , &c »

s,,

in^l

1



laquelle toute délibération en commun ne
peut être que nulle & illufoirc.

S. M. réprouve enfuite les motifs dont efl

appuyée cette délibération (i), & déclare que

lesproteftations d'amour pour fa perfonne,dont

les démettans ont eflayé de couvrir leur con-

duite fi oppofée à ces fentimens, ne fuffiroient

pas pour les garantir de fon indignation , fi elle

ne comptoit fur un prompt retour de leur part.

(2) Elle leur en ouvre eniin les moyens fous les

plus exprefles menaces, s'ils ne les fuivent, de

po urvoir à leurs offices inceflamment (3).

(i) „ Vous avez préfentc le jugement, dit le roi,

,i que nous en avons prononcé , comme deftruSîif des

5, loîx qui, dans tous les tems 6? chez tous les peuples ^

9) ojit été les feules [auvegardes de Vordre , de rhojineur

j, 6? de la vertu , & vous vous êtes annoncés comme
5, vîBimes de votre fidélité â? de votre zèle pour h maïn-

,, tien o pour Vohfervatïon des loix , 6? nous , comme.

,, vous réduifatit à facrifier à rohéiffance que nous exi-

figeons de vous ^ les lumières de la raifon , le cri delà

„ confidence ^ de Vhonneur ^ ô°c.'* . . .

(^2j) „ Nous voulons bien cependant encore n'attrh

„ huer ce qui s''efi pafifé de votre part qu'^à une préven-

^^tion aveugle pour des principes erronés & dangereux y

„ fomentée par un efiprit d""indépendance qui vous d

^, fiait oublier votre devoir : mais nous n^en devons pas

5, moins à nous-mêmes , àVordre public de notre royau-

„ 7ne &' au bien de nos fiujets , trop ficnfiiblemcnt expofiés

„ à fioufifirir d'une fiauîe à laquelle ils n''o}2t eu aucune-

„ part , de réprimer ces excès ; nous le devons enfin, à

,, rintérêt réel ^ &' au véritable honneur de la 7nagifiira-

„ ture de notre royaume , que nous nous fiaifions une loi

,, de maintenir ^ & qui fie trouve fi évidemment compro-

,, mis. Ce que nousfiouhaitons de plus , c''efi qu^un prompt

„ retour nous épargne la néceffiité à'^employer plus ava-nt

„ la puifiance fiouveraine
"

(3) »j Voulons que le tout demeure & foit réputé

Ma
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Les commiûaires , (i) conformément à leur

miffion , remontrent aux magiftrats raflemblés

leur devoir avec une douceur évangélique qui

leur étoit, fans doute, prefcrite (2). Ils fup-

pofent que reconnoiflànt leurs torts & leurs

écarts , ceux-ci n'attendent que ce moment
pour rentrer dans leur devoir , & prévenir les

fuites fàcheufes d'un parti extrême , non-feu-

lement funefte à des concitoyens qui leur font

chers, & qui ne doivent être les vidimes d'un

événement totalement étranger à eux -, mais

mettant en péril toute la magiftrature. Ils re-

1^ . I
^

„ comme non avenu : enjoignons cxprefTément à tous

., nos officiers du parlement de Pau , de quelque rang

5, & qualité qu'ib [oient , d'y continKer , comme aupa-

„ ravant , les fonâions de leurs offices , ^ d'y rem»

,^plJr exa^etnent le fervice dont ils font tenus par Uur

^^ ferment ; faute de quoi ^ ilfera i7ice(fammentpar nom

„ pourvu à donner des officiers à notre dite cour , &. juf-

„ qu'à ce , à l'exercice du pouvoir que nous lui avons

„ confié , le tout de la manière &enla forme que nous

„ jugerons le plus à propos."

(O Mrs. de Marvilie , confeiller d'état , & de Bac-

quencourt, maître des requêtes.

( 2) Ils débutent ainfi : „ Mcffieurs , la lefture que vous

venez d'entendre , vous fait connoître que le roi a voulu

nous charger de vous annoncer fes dernières volontés

,

afin que vous puiffiez être inftruits , plus particulière-

ment par notre bouche , de fes intentions , toujour*

pleines de raifon & de bonré.

Les réflexions que vous avez faites depuis votre der-

nier arrêté , vous auront fans doute infpiré d'avance ce

qu'exigent de vous en ce moment vos devoirs , & plus

encore , s'il étoit poflible , cet attachement à la perfonnc

fflcrée de fa majefté , que vous n'auriez ceiïé de lui

ïémoigner, lors même que vous vous croyez oblijf^

fit ne pas déférer à fes volontés.
'*



viennent fur ce que S. M. répète partout

dans fes diverfes lettres patentes , fur la vo-
lonté fmcere où elle elt de fatisfaire à leurs

doléances , lorfqu'au lieu de la voie des re-

montrances & de l'annihilation illégale d'une

loi folemnellement enrégiftrée, ils auront re-

cours à la feule permife , celle des mémoi-
res , celle des négociations & de la concilia-

tion. Après l'expofé , de ce me:(;:^o termlno ,

ils ont recours au patJios d'une éloquence ten-

dre & infinuante, ils flattent l'orgueil des

magiflrats en enflant leur être ; ils leur déve-
loppent l'importance de leurs fondions , en
profcrivant cependant les principes de fer-

meté , de rcfiftance invincible qui peuvent en
faire toute la folidité & toute la gloire. Ecou-
tons, Milord, le Neltor (i) , ou plutôt la

Syrene du confeil.

„ Non , Meflieurs , plus inllruits que tous

autres , que des corps tels que les vôtres font

néceflaires à l'état , tiennent à fa conftitution

,

& font, envers les fujets de nos rois, les

garans de la fagefle & de la douceur avec
lefquelles ils les gouvernent, vous ne vou-
drez pas qu'un tel exemple puifle donner lieu

d'imaginer que ces corps puilTent perdre leur

exillence par la feule autorité de ceux qui
les composent, que les officiers aient le pou--

voir de rompre ces liens indiflblublés qui les

attachent au fouverain , & qu'ils puiflent

,

s'il ell permis de le dire , le contraindre à

accepter, par une abdication générale, les

CO M. de Marviile cft prefque le doyen du confeil.

Il pafie pour eu éire le membre le plus dotiucmpom
U réduction.
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démilTions que chaque officier en particulier

ne pourroit donner fans fon confentement. "

„ Hâtez-vous donc de prévenir la jufteré--,

clamation de tous les ordres de l'état contre'

'

de tels principes , contre des ades deftruc-

tifs de fa conftitution ; fouvenez-vous que

nous fommes tous magiftrats ;
que la magif-

trature fupréme a été établie pour procurer au

royaume fa gloire !k fa tranquillité , & à fes.

citoyens la paix & la félicité ;
que c'eft par la

juftice que nos rois régnent ;
que le bonheur

de leurs fujets eft attaché à leur ôbéiflance & à

leur amour pour leur fouverain ; que l'un &. l'au-

tre font la bafe de cet empire, la caufe unique
.

de fa durée & le feul moyen de la perpétuer. "

„ Affoiblir ces maximes , feroit détruire

cette harmonie , qui , en uniflant tous les^

fujets du roi à leur fouverain & aux fonc-

tions qu'il leur confie , afait jufqu'ici la fplen- .

deur & la profpérité de l'état.
"

„ Ne tardez pas , Meffieurs , à foufcrire

aux principes inaltérables de la loi que nous

vous apportons , & qui vous perfuadera bien

plus que nos foibles paroles; montrez au meil-

leur des maîtres que vous avez toujours pour

lui cette même fidélité , cette même affec-

tion qui ne nous ont jamais abandonnés. Vous
êtes les dépofitaires des loix conllitutives de

la monarchie ; foutenez-en la fagefle par cet

exemple , & que la poftérité ne fe fouvienne

d'un tel événement , que pour connoître juf-

qu'où va chez les François , l'amour de l'or-

dre , de l'état & du fouverain. "

Il termine par laifler entrevoir les châti-

mens , & par annoncer plus adroitement , plus

ouvertement les récompenfes.



,, Quelle fatisfaftion pour nous , Meffieurs

,

plus obligés encore que tous les autres magif-

trats à foutenir l'honneur de notre état par ce-

lui que nous avons d'approcher de plus près de
fa Majefté, de pouvoir remplir le defir qu'elle

a bien voulu nous laiiîer appercevoir de n'ê-

tre pas réduite à ufer de tout le pouvoir que
Dieu lui a confié, de laifler agir la bonté de
fon cœur , & de n'avoir plus qu'à vous don-
ner des marques de fa confiance & de fa fatif-

fadion !

"

Les démettans ne furent ni ébranlés des me-
naces , ni féduits par les promeûes.

,, En vain on leur témoigna que le vœu de
la province étoit qu'une prompte foumiffion de

leur part fît oublier une réfiflance déjà trop cri-

minelle envers le fouverain , & qui le devenoic

infiniment envers la patrie , dont ils compro-
mettoient fans objet l'intérêt & les privilèges.

Egalement fourdsà la voix du maître & à celle

de leurs concitoyens, ils firent le 21 Juin

1755, un acte , par lequel ilsfe plaignirent de ce

que fa majefté leur imputolt dans fes lettres-pa-

tentes y d'avoir voulu impofer la loi d'aune abdi-

cation qu'ils déclarèrent avoir été volontaire &
perfonnelle à chacun d^cux ; qu'ils avoient don-
née avec une entière liberté^ qu'ils perfévéroient

dans leurs démljfions. " •

Alors les commiflaires, raflemblant le peu de
membres refiés fidèles, firent procéder àl'enré-

giilrement de tous les ades refiés fans exécu-
tion , & les non-démjs redoublèrent de zèle

pour l'adminiflration de la juflice.

Leur premier foin fut d'implorer la clémience
de Louis XV pour leurs confrères , & S. M. la

développa, non feulement en invitant ceux-
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ci à reprendre leurs offices (i) , mais en détmi-
fant la déclaration de 1747 , prétexte de la

divifion.

Les démettans perfifterent dans l'abandon de
ces offices , & au lieu de céder aux invitations &
aux inftances des Béarnois, que la crainte de per-

dre leur tribunal jettoit dans les plus vives allar-

mes , quelques-uns d'entre eux , qui n'avaientpas

ajftjîé aux actes de démljjton de leurs confrères,

donnèrent alors les leurs en particulier.

Le roi fut donc obligé d'ouvrir l'accès aux
offices vacans par de quatrièmes lettres paten-

tes enrégiflrées au parlement (2) compofé du
petit nombre des anciens , non démis. On rem-
plit encore leurs formalitéspar leur fignifîcation

aux anciens propriétaires , & dès-lors les liens

qui avoient attaché ces officiers à leur fouve-

rain furent entièrement rompus. Des loix revê-

tues de toute la fanélion néceflaire , & à eux
notifiées 9 avoient mis le fceau à leur abdica-

tion & à l'acceptation que le prince en avoir

faite. C'ell en ce moment feulement que l'a-

mour patriotique détermina les particuliers

,

auteurs du mémoire y à venir au fecours de

leurs concitoyens menacés de Textinélion totale

de leur parlement. C'eflici que rallemblant Pé-

nurnération de toutes leurs preuves , les ex-

clus font leurs plus grands efforts pour démon-
trer Pinjuftice qu^on commet à leur égard.

Pour n'atténuer en rien des argumens qu'ils

croient victorieux , voici leurs paragraphes les

(O C'eft-k-dire , qu'ils dévoient être préférés à les

Uver aux parties cafuelles , où ils étoienr vacans & im-

pétrables pour tout fujet propre à les remplir.

(£) Eiks ToBidu mois U'Août 1765.
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plus ferrés de faits favorables & les plus preflans

en raifonnement.

„ Cependant ces magiftrats , qui font venus
au fecours de l'autorité , ont fauve leur patrie

des maux dont elle étoit menacée , qui ont dé-

naturé leur fortune pour former des établilTe-

mens rendus néceilaires par le changement de
leur pofition , qui ont, en un mot, confervé

les privilèges du peuple Béarnois, veillé à la

tranquillité publique , diftribué la juftice pen-
dant dix années révolues avec un zèle infati-

gable ; ces magifbrats , Sire , qui méritoient ,

à tant de titres , les bontés de votre majefté , ont
été chafles du fandtuaire des loix , où l'on a in-

troduit à leur place ceux qui , en 1765 , avoient

cxpreiiement renoncé à leur état", ceux qui
avoient remis leurs offices au feu roi , & qui

,

par l'acceptation que ce prince en avoit faite ^

n'étoient plus , depuis cette époque , & ne peu-
vent être encore aux yeux de la loi , que de
jimples citoyens.''

„ Ils en ont eux-mêmes porté ce jugement

,

& ils fe font conduits en conféquence ; les uns,
en donnant dans des ades volontaires , aux ma-
giftrats qui les remplaçoient , le titre d'officiers

du parlement , & en prenant eux-mêmes celui

de ci-devant officiers au même parlement ; les

autres , en fe défendant devant ce tribunal , &
aux confeils de votre Majefté , de la reftitution

«les offices qui leur avoient été baillés à louage
& qu'ils avoient promis de rendre. Ils ont op-
jpofé avec fuccès , que la démiffîon qu'ils en
avoient faite entre les mains du prince , dans le

domaine duquel ces offices étoient rentrés , les

dégageoit de toutes demandes ce concernant;

qu'ainfi les démarches qu'on dirigeoit mal-à*
M 6
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propos contre eux,devoient l'être devers le roî,

qui en avoit difpofé. Ils ont tous généralement

reconnu l'exiftence légale de ces magillrats »

en recourant à eux comme à leurs juges natu-

rels, non feulement lorfqu'ils y ont été attirés

par des adverfaires , mais le plus fouvent pour
des caufes qu'ils y ont eux-mêmes portées. En-
fin, ils ont fait liquider la finance des offices par

eux abandonnés , & ils en ont reçu le rembour-
fement , les uns en deniers , les autres en con-
trats.

„ Les loix les plus facrées , les ades les plus

incéreflans dans la fociété civile , peuvent être

anéantis par d'autres loix & par d'autres aétes

faits avec la même folemnité & avec les mêmes
formes ; dans les unes , il faut la fandion pu-
blique ; dans les autres , le confèntement ré-

ciproque des parties contractantes : tout cela ,-

Sire , avoit concouru S: s'étoit réuni dans les

adles deftinés à conftater la démiifion de cha-
cun de ces . magiftrats , & l'acceptation qu'en
avoit fait le feu roi. Depuis dix ans ces ma-
gillrats , devenus citoyens , faifoient des aéles

confirmatifs de l'abandon volontaire de leurs

offices. Depuis la jnême époque , votre augufte

ayeul , & , après lui , votre Majefté , accor-

doient , ,aux magiftrats qui les avoient remipla-

cés; la confiance due à leur reflbrt , les re-

gardant non feulement comme juges légitimes

,

mais même comme les anges tutélaires de la pa-
trie , qu'ils avoient garantie par leur zèle , des

maux qui la menaçoient, vivoient tranquilles

fous.la fauvegarde des loix dont ils leur avoient
confervé le dépôt,

"

Après avoir établi la légitimité de la démif-
fion des autres 8c la légalité de leur introduc-

tion dans la compagnie , les expulfés par une
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réclamation vraiment iwiipante, invoquent en
leur faveur ces loix du royaume qui aliurent aux
magillrats la liberté & la fureté dans l'exercice

de leurs fonâiions , la Habilite & l'irrévocabi-

lité de leurs charges , ils indiquent les cas dans
lefquels ceiîent ces attributs eifentieîs & légiti-

mes de la magiilrature : la mort , la forfaiture

jugée , ou la refignation volontaire. Ils ne font

dans aucun des trois ; le titre des propriétés de
leurs offices n'eft donc pas anéanti fur leurs tê-

tes , le caractère qui leur a été imprimé eft inef-

façable , & ces qualités eiléntielles manquant
à ceux qui ont pris leurs places , ils n'étoient

& ne font plus aux yeux de la loi que de limples

citoyens, fans aucun facerdoce magiftral, &
tous leurs jugemens, qu'autant d'ades qu'elle

réprouve &. dont elle prononce la nullité.

Ces maximes avouées de toute la magiilra-

ture , établies dans tant d'arrêtés , de remon-^

trances , d'écrits patriotiques , foutenues des

f^ùts confignés dans l'inlloire & dans les faftes

furtout de la magiilrature , conduifent les ré-

clamans à repréfenter au roi jufqu'à quel point

on l'a trompé. Son intention étoit de rappel-

1er à fon fervice ceux qui avoient été privés de
- leurs fonvftions , & non pas ceux qui les avoient

volontairement abandonnées ; de fe conformer
aux loix , & non de les violer ; d'imiter enfin

l'équité de fes augulles ayeux , revenus plus
' d'une fois fur les furprifes faites à leur religion

contre des magiftrats calomniés & dellitués il-

légalement.

„ Héritier des vertus & de la fagelfe de ces

princes , comme de leur couronne , ( d:.fent-ils

au roi dans leur douleur profonde ) vous ne
laiiîerez pas fubfifter l'édit du moiii d'Oélobre

M 7
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dermer , monument de la furprife faite à la re-

ligion de votre Majefté ; vous ne foufFrirez pas

que trente magiltrats reftent dans une efpece

d'humiliation &, d'opprobre pour avoir été

bons citoyens & fujets fidèles , que leurs fervi-

ces , pendant dix années de magiftrature , leur

foient reprochés , & à leUr poftérité comme un
aâ:e de baflefle & d'indignité ; que leur patrie 9

qui les avoir regardés jufqu'à cet événement
fatal comme les confervareurs de fes privilè-

ges , foit féduite par le mauvais exemple , &
fubftitue le mépris aux fentimens de gratitude

qu'elle leur doit , qu'ils foient enfin facrifiés

à la vengeance des citoyens qui occupent au-
jourd'hui leurs places.

„ Déjà , Sire , ces citoyens oubliant que la

même loi qui les y a fait monter , conferve

aux magiftrats qu'on en a éloignés , tous les

droits & les privilèges de leur état , leur en re-

fufent les qualités & les leur font refufer par

les fuppôtsdu palais ; c'eft ainfi qu'ils fejouent 9

félon leurs pallions ou leurs vues , de la loi

qui fait leur exiftence ; c'eft ainfi qu'ils infpi-

rent aux peuples du reflbrt une efpece d'incon-

iidération pour leurs vrais magiftrats.

J'écarte , Milord , la difcuffion de quelques

confidérations qu'ils craignent qu'on ait fait

valoir contre eux , comme le défaut de naif-

fance, ou de fortune ou de lumières : l'une eft

au moins aufii diftinguée que celle des ufurpa-

teurs aduels. Ils font en général moins riches 9

mais l'opulence eft-elle donc néceflaire pour
faire de grands magiftrats ? Quant aux connoif-

fances & aux talens , ils provoquent ceux qui

les ont déplacés , & ils demandent à faire aflaut

avec eux. Us réfutent encore des raifons tirées



d'une économie de finance , & ils s'écrient.

„ Eft-ce donc par de pareils moyens qu'on
a pu préparer & confommer un événement def-

truclif de toutes les loix , & principalement

de ce droit facré de la propriété & de l'inamovi-

bilité des offices de magillrature ? Si des confi-

dérations étrangères aux loix doivent être

balancées & anéanties par d'autres confidéra-

tions du même genre , les magiftrats qu'on a

éloignés de leur tribunal y trouveroient les

mêmes avantages ; ils vous repréfenteroient

,

Sire , que c'eft une vraie calamité pour les jiil-

ticiables , de fubftituer à des juges nourris &
exercés pendant dix ans dans l'étude des loix &
de la jurifprudence , des citoyens dont les uns
ont oublié dans cet intervalle ce qu'ils en pou-
voient favoir , & dont les autres n'avoient

encore acquis aucune connoiilance utile à cette

époque ; ils fupplieroient votre Majelté de fe

faire repréfenter les régiftres du parlement , où
elle verroit qu'ils ont expédié , dans dix années ,

plus d'affaires qu'il n'en avoit été expédié dans
les vingt années qui avoient précédé leur exer-

cice , & qu'à tant de titres ils étoient dignes de
l'attention de votre Majeilé , de fes bontés &
de fa protection."

„ Mais ces magiftrats , Sire , fentent qu'il

feroit d'une trop dangereufe conféquence de
faire dépendre la deflinée des hommes & leur

état , du plus ou moins de faveur qu'on pour-
roit accorder à leur pofition ; l'arbitraire pren-
droit alors la place des loix immuables de la

nation , dont l'intérêt bien éclairé de nos rois

exige qu'ils aflurent la perpéuiité."

Il faut avouer , Milord , qu'à la ledure de
ce mc/noirô au roi , j'ai été fortement ému de
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rexpofé des moyens des expulfës , qui rétor-

quant contre leurs vainqueurs les argumens

qu'avoient fait valoir autrefois en leur faveur

les parlemens , leur prouvèrent que leur réfi-

gnation n'avoit été amenée ni par la crainte ni

par la violence , puifque le feu roi n'avoi't voulu

l'accepter qu'après avoir révoqué la loi qui avoit

déterminé leur démiffion, qu'après s'être alfuré

qu'elle étoit l'effet d'une volonté libre & abfo-

lue de chaque officier , que leurs offices qu'ils

avoient abandonnés d'une manière auffi expreflè

& auffi entière , vaquoient donc par le fait &
par le droit, que leurs fuccelTeurs avoient donc
été légalement autorifés à les acquérir , étoient

les juges légitimes des Béarnois & que l'édit qui

les dépôiiédoit étoit donc dellitué de vraie & ;

jufte caufe, cfe tout ordre de droit & de cou-

tume , puifque les formes établies par les loix

pour juger des particuliers , & à plus forte rai-

fon , des magiftrats , n'y ont pas été obfer-

vées , puifqu'ils n'ont été ni appelles , ni ouis , ni

convaincus ;
que c'eft par conféquent une in

terdiélion de fl\it, fans loi , fans jugement
^^

fans connoiîTance & fans exiftencè de caufe.

J'étois fort intrigué de cet écrit , auquel
j

voyois vaguement une reponfe dans ce qui

été dit précédemment , mais quine dér.ruifoi

pas une férié de faits & de raifonnemens , s'ap-^

puyant tour-à-tour, & dont on nepouvoit ré-

futer les uns fans nier les autres. J'ai confulté-

fort à propos un magiUrat du parlement de Paris

très-inftruit , très-impartial , mais très-ferme

fur les principes , qui m'a promis de me donner"

inceiïamment une folution aux difficultés que
je ne pouvois réfoudre en ma' qualité d'étran-

ger , trop peu verfé dans les évéjieniens & les»

l



prîiKÎf^es de la magiftraturc. J'attends fa ré-

ponfe, Milord, & vous en ferai part , fâchant

combien ces difcuffions vous font précieufes.

Je vous embraAe en attendant.

Paris , ce 6 Juin 1776.

LETTRE XXXVIII.

Réflexions d'un magiftrat fur la requête au
roi des particuliers expulfés du parlement

de PaUy Ùfoufcrite de dix-huit d'entr'eux,

I E me Mte , Milord , de vous faire part de
ce mémoire qui vous fatisfera parfaitement.

Le magillrat, avant de me le lire , me pré-

vint d'une furprife que j'aurois , fans doute;
c'eft que les reclaraans , dans une requête

adreifée au roi , aient ofé avancer des faits

faux , ou du moins abfolument douteux &
dénaturés. Mais, me dit-il, c'efl l'ufage par-

tout : point de caufe présentée, à quelque
tribunal que ce foit, où les avocats ne men-
tent avec une impudence puniûable. Au fur-

plus, eft-il étonnant qu'on ufe d'un moyen
dont l'adminiflration donne l'exemple elle-

même ? Prefqu'aucun préambule d'édit ou de
déclaration , où l'on ne falTe en impofer aux
fujets par le fouverain : ceux-ci cherchent à en
faire autant ; ce n'ell qu'un commerce de rufes

réciproques , & c'eft à qui fe trompera le

mieux : aufli les gens qui veulent bien ju-

ger , écartant ces faits pour ou contre qu'ils

ne font point à portée de difcuter , s'en tien-
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nentaux vraifemblances , aux probabilités ^
décident infiniment mieux. De cette manière
ils devinent prefque toujours jufte. Après cet

avertiflement il me fit part de fes réflexions,

me les remit écrites & je vous les envoie,
j

Réflexions d'un maglftrat fur la requête au

roi des particuliers expulfés du parlement

de Pau , ÙJbufcrite de dix-huit d'entr'eux.

Il eft faux que l'enrégiftrement de la décla-

ration de 1747 dût être & fût regardé dans le

parlement de Navarre comme authentique &
faifant loi. Il n'eut lieu que furtivement , dans

un de ces momens où par l'abfence des magif-

trats les plus éclairés & les plus fermes , un chef

de compagnie , docile aux impreffions de la

cour , ufa de fon crédit& de fon aftuce pour fe

rendre agréable au gouvernement. Il fut même
queftion de réclamer tout de fuite contre un
cnrégiitrement fubreptice ; mais la chofe n'eut ^

pas lieu , parce que le premier préfident fatif-

fait d'avoir réuffi , & voulant éviter un éclat

fâcheux, capable de compromettre fon crédit,

promit de ne faire aucun ufage du pouvoir
monftrueux& illimité qui lui étoit confié par la

loi qui révoltoit le parlement. Elle fut donc
regardée comme tant d'autres infcrites fur les

régiftres des cours par adrefle ou par violence,

tombées en defuétude , même avant leur exé-

cution. Ce ne fut que lorfque le Sr. de la Ca-
fé , nouvellement premier préfident , voulut
la faire valoir pour établir fon defpotifme 9

que la compagnie fe détermina à engager la

querelle & à lui conteller un droit qu'il ne
pouvoit avoir. Et Ton conviendra <iu'il eltplus



vraifemblable qu'elle fe foit élevée de cette

manière , qu'yen fuppofant , comme le préten-

dent les auteurs de la requête , que cesmagif-
trats aient voulu anéantir, de leur autorité

,

(i) une loi qu'ils auroient exécutée depuis

feize ans. L'entreprifc eût été non-feulement
contre l'ufage , mais abfurde. En admettant mê-
me que quelques membres plus échauftes & plus

entreprenans enflent formé ce projet & l'euiTent

propofé , ell-il à préfumer qu'ils l'euflent em-
porté à la grande & très-grande pluralité de
voix? on pourroit dire à l'unanimité, puifque

le premier préfident feul , contre qui étoit di-

rigée la délibération , & fes créatures , s'y op-
poferent.

Ainfi , ce même laps de tems écoulé depuis

l'enrégiftrement prétendu de la déclaration,

bien loin d'être un grief contre les magiftrats ,,

eft , au contraire , le moyen qu'ils firent va-

loir , comme prouvant invinciblement le vœu
véritable de la compagnie qui, par la non-
exécution de cette loi , en marquoit une ré-

probation de fait bien plus triomphante qu'une

•formalité vaine, illégale, contre laquelle la

compagnie avoit ainfi réclamé conllamment de

la manière la moins équivoque & la plus

exprefle.

Je vais plus loin , & je prétends qu'en n'ad-

mettant que par un efprit de vertige , par une

complaifance aveugle , par une pufillanimité gé-

nérale dont on avoit quelquefois des exemples

dans les cours ; le parlement de Pau eût enré-

'giftré folemnellement cette loi , l'eût même
exécutée , il pouvoit encore revenir contre ;

(0?aS« 5 dur-'iémoirs au roi, des expulf<;s.



parce que le falut public n'admet point de prof-

cription; parce que cette loi, quoiqu'on en
dife , ne leur étoit pas perfonnelle (i) ; parce

que d'après cette qualification fi connue , don-
née aux parlemens , d'états raccourcis au petit-

plé , étant chargé de flipuler les intérêts de fes

concitoyens , ayant droit de fufpcadre , modi-

fier ou, rejetter les édits , il ne pouvoir le faire

qua'vec une liberté entière de s'aflembler , de
délibérer & de faire exécuter fes délibérations.

Mais ce n'ell pas ici le moment d'agiter & de
difcuter cette queftion importante & tenant à
beaucoup d'autres.

Si l'on étoit encore indécis à qui donner
créance fur le fait fi diverfement rapporté ,

dont partent & les magiUrats & les expulfés ,

qu'on fafle attention à certaines circonftances

qu'avouent les réclamans. Ils conviennent ,

I
^

. que le parlement , dans l'origine de la

déclaration , délibéra des remontrances fur

quelques articles (2). 2 ^
. Que longtems

après plufieurs officiers du parlement fe

plaignirent des difpofitions de cette loi. 3^.
Qu'ils demandèrent à faire des remontran-
ces. 4 ° . Enfin que S. M. confentit à rece-

voir les mémoires que la compagnie lui adref-

feroit (3). De ces aveux il naît des induc-

tions lumineufes contre leurs auteurs. En effet,

il eft peut-être fans exemple qu'en matière

grave , aucune cour ait enrégiftré de plein gré

,

purement & fimplement, & après de premières

remontrances , une loi quelconque les ayant

(i) Mémoire au roi ^ pages 9~ l5 22 & 2^.

(2) P. 4 du mémoire.

O) P. 4 &, 5 «lu mémoire.
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provoquées. Tl eftd'autant moins probable que la

chofe fe foit ixiffee aiufi au parlement de Pau ,

que feize ans après voilà des officiers qui ré-

clament encore & demandent a faire des re-

montrances. Or des remontrances ne peuvent
s?arrêter qu'à la pluralité des fuftrages ; il s'en-

fuit que c'étoit l'intégralité des membres ou le

très-grand nombre qui demandoit à s'expli-

quer. Il y a à parier que c'eft ce très-grand

nombre qui n'avoir pas afîifté à l'enrégiftre-

ment , nouvelle preuve de fa furprife & de fa

clandeftinité. Autrement ils ne fe feroient pas

expofés à voir le chancelier leur rire au nez , s'ils

euflènt eu l'inconféquence puérile de folliciter

la faculté de revenir, par la voie de fécondes re-

montrances, fur une loi enrégiftrée après de
premières , feize ans auparavant , fans contra-

diction, fans réclamation. Mais , bien loin que
le chef de la magiftrature les reçoive avec le

. mépris infaltant qu'ils auroient mérité par une
conduite fi fotte & fi ridicule , bien loin qu'il

rejette tout-à-fait leur demande , il les écoute ,

il compofe , il prend les ordres du roi , & il

déclare que S. M. agrée des mémoires (i). Or,
comme l'obferve un des plus grands magiftrats

' de nos jours, trop inftruit par fa propre expé-
rience (2), l'on fait quz Vautor'ué, qui a la

force, enma'in^ ne négocie jamais que quand elle a
tort, & qu'alors elle ne négocie que pour tromper.

D'après ces pr^fomptions accumulées , nous
pouvons donc regjirder comme certaine la non-
validité de l'enrégiftrement de la déclaration

de 1747. Le parlement a donc eu droit de

(O P. 4& 5-

(ii) M. de la Chaîotais , dans un mémoire manurcrit.
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j}reiidre fon arrêté, (i) dans lequel il déclaroiC

que la cour entendou fc maintenir dans le droit

de juger par elle-même de tous les cas qui re-

quièrent délibération , ce qui comprenoit le droit

de commencer
<f
continuerai confommer &faire

exécuter ce qu'elle ejîimeroit devoir arrêter

,

nonobftant toutes chofes à ce contraires.

De cette démarche juftement motivée &
parfaitement épurée ont fuivi les autres ad-

mifes & ufitées dans toutes les cours, furies

premières lettres de juffion, & les démiffions

fur les fécondes. C'efl une voie extrême , que
n'aime point le miniilere , mais néceflaire dans

les cas où le parlement ayant épuifé les diver-

fes reflburces qu'il peut employer pour éclai-

rer le fouverain, juge convenable de cefler le

fpedlacle douloureux du conlbat de fes arrêts

contre les jugemens du confeil , & croit devoir

avertir la nation qu'il a remis au roi les pou-
voirs de la défendre que le roi lui avoit con-
fiés , & que c'eft à elle à porter aux pieds de S. M.
fes doléances & réclamations, foit par elle-

même , foit par l'organe de fes divers ordres.

Jamais on n'a regardé des démiffions ainli

données en corps de cour comme volontaires.

Elles fe font toujours fous l'empire de la force &
pour fe fouftraire à une condition à laquelle

les magiftrats déclarent ne pouvoir acquiefcer

fans manquer à leurs obligations , à leur état

& à leur ferment. Ce premier aéle de violence

exercé , fmon fur le phyfique , au moins fur la

confcience des dépofitaires des loix , rend né-
cellairement nul tout ce qui s'enfuit, & pré-

tendre tirer une induélion de confentement de

.<i)Du i^ Mars 17(^3.



quelque aas apparent de liberté durant le

tours de cette tjTannie miniilérielle , feroii:

auiVi illuibire & auffi abfurde que de vouloir

qu'un innocent , ayant le courage de marcher
au fupplice plutôt que de s'y lailVer traîner par

la cohorte des bourreaux , démentiroit par cet

ade de liberté apparente les proteftations de
fon innocence, s'avoueroitjuftement condam»
né , en fubiilant fon fupplice avec réfignation.

Ainfi, que les niagiftrats ayent refufé de
reprendre leur fervice en vertu de lettres de
cachet , & dans une ailemblée où des commif-
faites du roi , par leur préfence irréguliere ,

violoient le fanduaire des loix & genoient la

liberté des délibérations
;

qu'ils n'ayent tenu
compte des tranfcriptions , fignifications & fom-
mations faites à leur domicile (^i) , des invi-

tations & déclarations de l'autorité ; qu'ils fe

foient , en vertu d'un édit f2 ) , fait liquider ;

qu'ils ayent reçu leurs finances en efpeces ou
en contrats

;
qu'ils ayent plaidé en défendant

ou en demandant devant les fchlfmatiques ou
les Intrus; qu'ils leur ayent donné la dénomi-
nation de magiilrats (3) ; tous ces adles n'é-

tant qu'une conféquence du premier , radicale-

ment nul , par la contrainte inévitable qu'il

manifefte , ne légitimoient en rien l'ufurpation

de ceux qui avoient pris leurs places.

Les expulfés mettent d'autant moins de bon-

îie-foi dans leur afiertion, qu'ils n'ignoroient pas

que plufieurs avoient refufé de faire ces mê-
mes ades , de leur accorder ces mêmes titres

^ (i) Pages 1 3 & 19 du mémoire,

. (a) P. 20 ôi 21 du méinoirc*

(3) Au mois de Mai i/^S*
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dont ils fe prévalent aujourd'hui , que d'autres

avoient été exilés ou détenus dans des châteaux

forts , même après ces prérendues démillions 9

qui ne leur auroient pas valu de fi cruels trai-

temens , fi la cour les eût regardées comme
fniceres & volontaires

;
que le préfident du

Plan , le plus intrépide de ces illuftres victi-

mes du patriotifme , n'avoit vu finir fa dif-

grâce qu'avec celle de M. de la Chalotais, que
prefque tous les parlemens du royaume avoient

réclamé en leur faveur & avancé les maximes
qu'on rappelle ici

; qu'ils n'avoient celle en
quelque forte leurs inftances qu'après leur

propre anéantiiiement
;
que le parlement de ;

Bretagne qui avoit donné fes démiffions dans

le même tems que celui de Pau(i) , après avoir '

éprouvé une infinité de perfécutions , avoit en
fin été rétabli. Et fous qui ? fous le chef de la 1

magiftrature le plus ennemi des principes , le :

plus defpotique ; fous M. de Maupeou I

Les démettans du parlement de Pau n'ont

donc jamais voulu , jamais cru avoir renoncé à

leurs fondions fufpendues , que par l'impoffi-

bilité de les exécuter avec l'honneur & l'inté- -

grîté qu'elles exigeoient. Ils ont encore moins
entendu laifler effacer en eux le caradere de

magiftrat , puifqu'ilsonttoujours prétendu que

i'eiience de la cour réfidoit en eux feuls , quoi-

que difperfés , comme faifant dans la dernière

délibération , c'eft-à-dire dans l'acle des démif-

fions, le plus grand nombre, & conféquem-
nient le parlement véritable & unique de

Navarre. Autrement ce feroit accorder au roi

la liberté d'intervertir l'ordre facré & inva-

riable

Çï^VsigQ 23 du mémoire. ^
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riable des tribunaux , de recueillir les voix &
de former les décifions, &, àfa volonté, de
faire paiier la plénitude du pouvoir dans le plus

petit nombre.
• Ceft à ceux-là , au contraire , qu'on a droit

de reprocher de n'être aux 3- eux de la loi que
de fmiples citoyens , fans caradere , & tous leurs

jugemens , qu'autant d'aéles qu'elle réprouve,

& dont elle prononce la nullité (i). En effet,

qui leur a imprimé le facerdoce magiftral ? en
quelle cour ont-ils été reçus ? Nous venons
de le voir : leur milTion de magiflrat ne leur

a été donnée que par d'autres qui le trouvoient

liés en vertu d'un arrêté revêtu de toute la

forme néceffaire , & incapables de faire aucune
fonction , jufqu'à ce que , par une délibéra-

tion nouvelle , la pluralité eût anéanti l'aéte

des démiffions ; ils font devenus membres d'un
parlement qui ne ré fi doit pius que dans les pri-

ions ou dans l'exil : ils n'ont donc pu acqué-

rir qu'un titre vain & illufoire.

Quand ils n'auroientpas connu le vice de leut

conftitution , ils en auroient été avertis par

îe fchifme confiant qu'ont formé avec eux les

autres claffes du parlement. Mais eux-mêmes
s'étoient rendu juftice , & lors des délaftres de
celle de Paris , bien loin d'avoir fait avec lés

autres des démarches auprès de LouisXV , pour
lui repréfenter l'horreur des vexations deM.
de Maupeou , & lui peindre la confterna-

tion & les calamités de la magiftrature , calami-

tés fi nouvelles , fi extrêmes & fi inouïes qu'el-

les éveillèrent même le zèle du parlement de
Douay qui , jufques-là , n'avoit- fait de récla-
— ^

( I ) Pnge nç du mém(jïr&.
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ïiiation, en aucun cas, qui annonçât qu'il

adoptoitleplan d'unité découvert entre toutes

les clafles , ils fe livrèrent entièrement à l'en-

nemi commun & fe rangèrent fervilement fous

fon joug. M. le chancelier n'eut donc garde de
frapper aucun coup fur un tribunal abfolu-

ment à fes ordres , & depuis longtems aulTi phan-
tallique que ceux qu'il élevoit en ce moment.
En ce fens , ils ont raifon de dire (i) que
la fituation du parlement de Pau n'avoit , en

177 1 , aucun rapport avec celles des autres par-

lemens du royaume , puifqu'il gémiflbit déjà

depuis fix ans dans la difgrace du fouverain.

Refte à favoir fi , parce qu'ils avoient éprouvé
le double de fouffrances , en 1775, ils dévoient,

être moins fufceptibles de juftice & de faveur

que les autres.

Je ne vois plus que deux objedions graves

au premier coupd'o^il , à réfoudre pour la juf-

tilication complette des magiftrats rétablis , 8c

la réfutation non moins entière des inculpations

confignées contre eux dans le mémoire des

expulfés.

Si 1 es démifïïonsn'avoient pas été volontaires ;

fi elles étoient forcées pour ne pas accepter la

déclaration de 1747 ,
pourquoi donc ces magif-

trats, lorfque d'après les fupplications de leurs

confrères reftés (2), elle fut retirée, ne fe

font-ils pas rendus au défir , à l'invitation du
monarque? Toujours par la même raifon qui

avoit motivé leur première démarche. C'eft

que, pour cette loi infolite retirée, il auroic

fallu approuver vingt autres infractions plu^

( I ) Pa.<îC 3 du fn'v2o':re. '
"

(2) Pages 19 6i 2odu!7iù.'ioîre.
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graves aux principes, puifqiie tout ce qui

s'étoit paile depuis lors, même la radiation

de la déclaration, étoit illégal & donne dans

le piège du minifteie qui , 1 uivan t la citation

plus haut, ne néi^ocU jamais que pour trompci'c

On va plus loin, & l'on leur dit : „ mais,

çn iuppofant même que vous enfliez perfon-

iiellemenc la liberté de donner vos démif-

iions, pourquoi vous être refufé aux gémille-

mens de la province qui vous redemandoit , &
dont vous compromettiez, fans objet, les in-

tér^3ts & les privilèges ? (i) Que lui importoit

la deftruction d\m ancien attribut, confervê

à la place du premier prendent? Cela lui étoit

d'autant plus indifférent que votre corps y eil

borné à la diftribution de la juftice & afllijetti à

robfervation des loix& des rcglemens accordés

P^r nos rois fur la demande ou du confentement

des états généraux de la nation Béarnoife (2).
Remarquons d'abord qui parle ainfu Sont-ce

les états de Biarn? Sans doute il faudroit plain-

dre leur aveuglement , leur aHerviflément au
defpotifme. Mais non , ce font les gens intéreûes

à noircir la conduite des démettans , à im^puter à

vine vanité futile le facrifice généreux de leur

état par zèle pour leur devoir , par attachement
i leur patrie. Ce font les commiiTaires du roi (3)9
qui , la force à la main, entourés -d^nie garde
Bombreufe , par cet appareil militaire , par ce
cortège nouveau dansle temple delliémis, dé-
mentoient trop bien cette aflèrtion en manifei^

I

É

(i) Vige 18 du -mJmoiu,

(2) Page 26 du mémoire^»

(3) Page i<5 du mémoire.
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tant leur crainte d'un foulevement de la pro-

vince en faveur de fes magillrats.

On fait bien que les principes de ces fup-

pots de l'autorité arbitraire font trop oppofés à

ceux des parlemens ,
pour qu'ils n'ayent pas

cherché à déguifer ainfi aux Béarnois la pureté

des fentiinens de leurs magiftrats. Et vous , lâ-

ches intrus, je vous prends par vos propres

paroles : tcjudlco ferve nequam. Vous avez la

baflefle de vous dégrader jufqu'à convenir que

vous n'étiez que de fnnples ju^es de procès ;

que les intérêts de la province , fes privilèges , la

confervation de fon droit public, ne vous re-

gardoient en rien ;
que , conféqueniment vous,

n'avez jamais été qu'un tribunal bâtard & non

fon vrai parlement. Et de quel droit dégra-

deriez-vous celui-ci au-deilbus des autres? N'y

a-t-il pas des états en Bretagne, en Langue-

doc , en Provence , en Artois ? Les parlement

de ces provinces en font-ils moins leurs défen-

feurs , leurs états en raccourci aupetit-plé? Mais;

ce n'eft pas contre vous qu'il s'agit d'établiç

cette grande quellion , contre vous , vils jouets i

de l'autorité, enfans adoptés de M. de Mau-^-

peou , bien dignes d'un tel père !

Vous vous trahiflez encore dans les plaintes 1

que vous portez contre l'effervefcence du peu-

ple Béarnois (i), contre cette joie, telle

qu'elle éclate aux fêtes publiques (2), mani-

feftée par les falves d'artillerie , par les adions

de grâces à l'éternel ,
par les feux de joie ,

par

les acclamations du peuple. Vous vous réfutez

vous-mêmes , impofteurs, impudens ! Et c elt

, m ^—^^

(i) Page 24 du mémoire.

(2) Page 3? du méinoin.
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ainfi que fe manifelle le vœu fincere , le cri

."V^itablede la patrie, & vous n'avez jamais

joui d'un pareil triomphe !

"

Tel ell , Milord , le réfultat des réflexions

de mon magiftrat dans ce mémoire feulement

.cfquifle, mais qui m'a jétté un "grand jour fur

les nuages élevés dans mon efprit par la requête

des expulfés. Il n'a point approuvé , au furplus

,

l'infolence des vainqueurs. Il a regardé cela

comme une fuite inévitable de l'ivrelle d'une

joie nationale , où l'on fort toujours des

bornes de la modération : m viciis ! a-t-il

ajouté ; ce li'ell qu'en revanche de celle des

premiers.

Au fond , il regarde leur requête fi aifée à

confondre par les vrais principes , comme très-

embarraflante pour la cour , qui ne les admet
pas

;
pour le garde des fceaux , qui , au mo-

-ment où il leur rendoit hommage, s'en eft

fouvent écarté , & dont il feroit trop dange-
reux que l'autorité convînt cathégorique-
ment , parce qu'elle détruiroit ainfî un arbi-

traire auquel elle n'a pas renoncé. Il croit donc
que toute la réponfe fera d'exiler l'auteur du
mémoire & de défendre à fes confrères de fe

plaindre, en leur jettant, comme à Cerbère,
quelques gâteaux de miel dans la bouche , c'efl-

à-dire, de l'argent , des penfions.

Adieu , Milord, j'apprends qu'il eft arrivé

un député de nos colonies ici. Je tâcherai de
le voir.

Paris ce lo Juin 1775.
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LETTRE XXXIX.

fur un poëme plaifant, intitulé : Parapilla,

v<ou s defirez, Milord, que je vous régale

detemsen tems, & que j'entremêle les objets

politiques & férieux*des facéties dont ce pays'

abonde. En voici une , qui n'eJR: pas nationale ^

mais qui a été francifée par un poète aimable

qu'on ne m'a pu nommer. C'eft une boufifon-

zierie uîtramontaine : onreconnoît aifément aux
détails le terroir d'où elle vient. Ce poerne

dans fon origine s'annonçoit plus ouvertement.

Il eft encore intitulé dans la première langue :

il cax;{o^ mot fort ufité chez l^s Italiens, en

Jbrme de juron , & que Bénpît XIV avQit fou*

vent à la bouche. On raconte qu'unjour un
de fes confidens lui reprochoit d'emplgyer ce

mot fale : ,yCa^xP •> c^V(P ' répondit-il , je /e

3, répéteraljîfréquemment qu'il ne leferaplus,f'

On ne fait fi c'eft ce qui a fait naître l'idée au

premier auteur de la plaifanterie en queftion.

Quoiqu'il en foit, il fuppofe qu'un certain

jkodrlc , ayant fans doute la même habitude du
faint père , accueillit ainfi un bel inconnu qui

lui vint demander brufquement ce qu'il faifoit,

au moment où il cultivoit fon jardin & mettoit

quelque chofe en terre.

„ Holà , l'ami , dis-moi ce que tu plantes ?

„ Ca\xp 9 caiio " , répond l'hermite bouru.

L'autre ne lui donne pas le tems d'achever 4
reprend ;
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„ Vous en plantez , ch bien il en viendra."

La prophétie s'accomplit , car c'étoit un angô

qui la faifoit. Que devient cette tige fingulie-

re ? quel ufage en fait Rodric ? comment s''cn

défàit-il ? en quelles mains tombe-t-elle ? quel

cil Ion dernier fort ? C'eft ce qu'ion voit dans

le courant du poiime, divifé en cinq chants,

fournis d'épifodes très-ingénieux & très-agréa-

blement narrées. Ce qui en fait le principal

charme & le mérite rare , c'eil que roulant fur

le fujet le plus obfcene, il n'y a pas unfeulmot
de ce genre & la ficftion foutenue d'un bout à

l'autre fur le même plan , préfente des images

très-licencieufes , toujours gazées fous des ex-
preffions honnêtes. On ne fait d'où elt tiré le

mot parapllla , qu'a fubftitué le tradudeur à
cekii de ca^XP' Ce qu'il y a de fur , c'eft qu'il

ne fignifie rien en François , mais il a une
grande vertu dans l'ouvrage , comme vous le

verrez.

Dans le premier chant, après l'exorde &
l'invocation ordinaire , l'auteur établit d'a-

bord quel perfonnage étoit ce Rodïiç , à qui

le ciel fit un fi étrange préfent.

Jadis vivoit dans les murs de Floi'ence

Un beau galant , d'une haute naiflance ,

Nommé Rodric, hélas ! trop généreux

,

Car de la blonde allant droit à la brune

,

En beaux feftins , cadeaux , plaifirs & jeux y

Il eut bientôt diflipé fa fortune.

Que devenir en cette extrémité?

Sage il devint , grâce à l'adverfité.

Fuyant fa honte , 6c cachant fa mifere ,

L'infortuné , d'un peu d'argent comptant
Qui lui reftoit , acheté une chaumière ,

lit tout awprè» uu petit bout de chaiiij>

N 4



Là , tout penfif, fans valets ni fervantes,

II trav.iilloit , ayant parmi ces foins

Un. peu d'humeur : on en auroit à moins.

Suit l'apparition de Gabriel,- la réponfe &
le pronoftic déjà rapportés :

Soudain il fuit comme une ombre légère.

Et de fon pied touche à peine la terre,

Rodric alors refta pétrifié ;

Lui , qui parloit en tout tems comme un livre ,

Avoir ainfi manqué de favoir vivre

,

Brutalement avoir congédié , ,

O ciel! & qui?.... c'eft un ange.... fans doute,

C'eft Gabriel , de la célefte voûte

Exprès peur lui defcendu par pitié.

Un tel foupçon n'a rien de fort étrange.

Durant le cours de fesplaifirs mondains»
Toujours Rodric honora ce bel ange

,

Beau meflager du maître des deftins ;

Car à Florence on brûle plus de cierges

Aux chérubins , qu'aux onze mille vieri^es i

Informez-vous , chacun vous le dira.

Mais quel remords & quelle étourderie !

Comme il gérait & fe défefpéra!

S^jdelj^'efFet la menace eft fuivie,

PÎùs.UereÙource, & comment fe nourrirt

Pauvre Rodric, tu n'as plus qu'à mourir.

C'eft bien pis, lorfqu'il voit la prédidiott

s'accomplir.

Le fruit fatal s'élevant fur la terre

,

Nouvel Œdipe , efl; vainqueur de fa mère.

Rodric n'a d'autre manière de fortir d'em-

barras que de le repentir , de pleurer & d'invo-

quer le fecours de l'efprit célefte.

Le Gabriel eft né plaifant, mais bon;

Il pardonna. Les aîles étendues.

Je l!apperçois , qui , d'un air triomphant

,
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paré de pourpre & porté fur les rines

,

•

' Dit à Rodric : „ calme toi, mon enfant;

„ Tu viens de voir un finguliér prodige

,

„ Mais ce n'eft rien : prends la plus belle tige;

„ Dans un panier alors tu la vendras

„ Cent mille écus ; c*eft le prix, «Se pour caufe;

„ Car auflitôt que Ton verra la çhofe,

„ Femme ni fille, ii tous ne manquera

„ De s*étonner , & de crier Ah ! Ah !

,, Or, dans Tinrtant la divine merveille,

,, Chez celle-là qui pouffera ce cri,

„ S'introduira , mais non pas par l'oreille ;

„ Et là fans ceffe un doux charivari

„ Excitera volupté fans pareille,

5, Si l'on ne dit ce mot, ParaIpilhà.

„ Adieu, Rodric; retiens bieri tout cela.**

L'ange s'envole , & Rodric s'humilie.

On voit dans le fécond chaut comment le pof-

fedeur d'une fi belle plante fait fortune. Allé-

gorie toute naturelle de ce qui eft arrivé à tant

d'autres. C'eft une Madame Caponni , veuve ,

& fe défolant de cet état , qui la première veut
voir le bijou. Elle fait appeller le marchand.

Le marchand donc à l'inftant comparut;

Bien humblement il fit fa révérence,

Ota le voile , & lé tout fe palTa

Comme k Rodric Gabriel radnonça.

Figurez \^ous en pareille oCcurrcîhce

L'émotion. & le faifîffement

D'une beauté qui fe" Voit envahie

,

Et fans refpeét ainfi prife à partie.

Et néanmoins le premier mouvement.
Si naturel, fut de le laiffer faire,

Seréfignant, foupirant de grand cœur.
Et des deux mains, par excès de pudeur.

Cachant fes yeux. Le fécond tout contraire

,

Fut d'écarter, hélas , le téméraire:

Mais vains efforts <& nouvel embarras/,
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Elle le veut, elle ne le peut pas.

—— Mon cher Monfieur , voulez-vous que je meure ,

Je ne puis plus endurer ce méchant. .
. ,

.

Ah! par pitié, délivrez- moi fur l'heure.

Très-volontiers, Prononcez feulement

Parapilla Fi donc l c'eft dn grimoire

,

Vous me trompez. Non ; vous pouvez m'en croirç.

Le terme eft neuf propre k la choff»..
—— Mm

Elle frémit, & ne dira jamais .^y^
'_-

Ce vilain mot. La charmante hypocrite

Gagnoit ainfi du tems & du plaifir.

Et ce ne fut çu^avec un grand foupir

Qu'elle lâcha la parole fufdite.

L'efprit malin a déjà pris la fufte ..-.. .-^

Parmi les fi'eurs prorapt à fe recueillir t .

On le prendroit pour un.faint dans fa nichei'*

Ah! reprit elle avec un' air confus.

Et le voilà dans l'inftant qui déniche,

Pour fe nicher tout comme ci-deffus.

Que ne peut point un procédé fi tendre »

Le cher ami déjà reOufcité

,

Parapilj^a fe fait longtems attendrc-t

Ce phénomene^eft vingt fois répété ;

Précaution que prend toujours te fage.

S'il veut à fond favoir'Ia vérit°-. •
•

Je n'en dirai fur cela davantage ;

J*en ai trop dit peut être : Mais enfTn

Vous connoiffez ce pauvre genre humain ;

Pour peu qu'on foît hors de leur portée^.

Un grave fot, une tête éventée,' '\ "','''.',,
1;

Vous traiteront de menteur du â^ fot^ '
.

,

Si l'on ne dit commenç , pourquoi, par e^
Pour terminer , la Dame bien iiiftnîiie ;

Bien exercée acheta le bijou,/

Sans marchander fur la valeur jjrefcrfte ,

Le boa Rodric eut les cent mille écus»

Cette veuve avoîtppiirfœiir une àT)beiTe, à

qui elle avoue fa idécouvêrte. Curipfité de la

Xionr.aiR. Madame Capponi.raime û tendrement



qu'elle ne peut lui reiufer de lui en faire part^

Quoiqu'elle déclare que la choie vienne d'un

ange , là bonne religieufe ne peut fe perfuader

que ce ne ibit pas quelque outil du diable , in*

venté par art magique. Elle veut le voir , en

cTayer , en juger. Sa fœur , après bien des dé-

bats , confent à cette épreuve, promet d'en-

voyer au monaftere la calïette contenant le don-

du'ciel , mais avec les plus grandes précautions

,

& fous le ferment de renvoyer le tout avant le

foir.

Au troifieme chant on lit d'abord une def-

cription du couvent.

Mais fapperçois les murs de ^abbay^y

Vatle éîifice où les Burnelefchis

,

Les Sartonis, par cent travaux exquis.

Ont de leur art épuifé le génie.

L'azur & l'or y mêlent leurs couleurs |-

Là , dans le fein de la magnificence ,

L'oifivctc , par des vœux impofteurs ,

Se vante encor d'ertibrafler Tindigence.

La chadcté s'y garde coHirae ailleurs.

C'cft un ferrai! de fultanes jaloufcs ,

Et qui par fois pour charmer leur ennui

,

D'un rticme dieu fe difant les époufes »

Font des enfans qui ne font pas de lui.

Pour mon héros , c'eft l'ifle de Cythere. .

Que l'aura ônier va languir aujourd'hui!

L'endroit vraiment plaifant ell celui où les

î?eligieufes , furprifes de ne point voir l'abbeile

au chœur, & craignant qu'elle ne foit malade ,

accourent pour, en favoir des nouvelles. Elle

Tti'avoit point eu la précaution de fermer fa por-
te. Ses ouailles entrent en foule, & la trouvant
avec fon liôte vacant en ce moment-là. Elle fe

lepofoit de fes fatigues.
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Alors la chofe à l'écart étoit mife;

Même la boîte , où gît le beau phénix

,

Etoit ouverte aux pieds du crucifix.

Agnès l'a vu, la voilà qui s'écrie...

A fes genoux le vainqueur a volé ;

L'affaire eft faite, autant de violé.

La fotte , hélas ! craint de perdre la vie

,

Elle eft fans art, ne fâchant- rien de rien.

L'abbeffe dit que tout eft pour fon bien >

Mais vainement, & pour la faire taire.

Car à fes cris tout le monde accouroit,
.

H fallut bien révéler le myftere

,

Et les deux mots par qui tout s'opéroit ^

-

Dont l'autre fœur , très-babile écoliere ;

Fort à propos fut faire fon profit ;

Car le grand mot par Agnès étant dit.

Le fier Tarquin foudain la répudie.

Sœur Madelon qui ne craint pas le viol

,

Le couche en joue & l'arrête en fon vol ;

L'oifeau s'abat; elle fe l'approprie.

Et cependant interrogeant Agnès

,

Toutes les fœurs autour d'elle aflembléîs ?

De Gabriel ont appris les fecrets.

Les cris , les pleurs les avoient fort troublées ;

Mais contemplant l'adreffe & la valeur

De Madelon , & la grâce divine

,

Dont à leurs yeux la face s'illumine.

Ce noble exemple a ranimé leur cœur.

Elles n'ont vu jamais dans leur cglife

Miracle aucun qui foit plus à leur guife :

Au don du ciel toutes prétendent part »

Toutes l'auront , Tabbefie l'autorife.

H le faîloit , & fans plus de retard ,

Ou c'étoit fait du vèeu d'obéiffance.

L'ordre eft donné , le.s fœurs font en filcnce ,

A deux genoux, & l'abbefle commence.
Vous avez vu dans le faint tems pafchal

Un Uircdcur affis au tribunal :

A droite, à gaiirhe, un eflain de femelles

Eft à l'affût , aVançant pas à pas ,
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L*unc après l'autre , & fi Tune dVmre elles

Eft trop longtems à débrouiller fonças.

Chacune dit : „ elle ne finit pas ;

,, Quoi! tout le jour il faudra fe morfondre! *'

Tel des nonnains étcit rempreflement

,

Plus grand cent fois , j'ofe vous en répondre.

Parapilla marchoit fi lentement,

A chaque fois les Ah! font tel efclandre,

Sont fi nombreux , fi prompts , que bien fouvent
Le diredeur ne fait auquel entendre.

Plufieurs difoient leur bsnedicite^

En attendant , d'autres vent fanBe,

Un beau fpedacle étoit la fous-prieure

ije recueillant en fille intérieure ,

Et foumettant la chair k l'éternel ;

L'inftant d'après une autre moins docile

,

Pleine du Dieu , n'ayant rien de mortel

,

Se débaitoit ainfi que la Sibylle ;

L'autre s'enfuit avec le trait fatal :

La raere Alix penfa fe trouver mal:

Il eft trop vrai que fes forces fuccomhent

,

Son œil fe ferme & fes lunettes tombent.

Sœur Madelon , déjà faite au péril.

Tint fort longtems le galant en fourrière ;

On murmuroit : „ où le miracle eft-il!
'•

Bref, le héros accompht fa carrière;

Mais ce ne fut qu'après un long combat

,

Bien difputé,, bien digne de mémoire:
Puis on entonne un beau magnificat

.

Tort ou raifon , les fœurs crioient viétoire.

Mais ce qui doit charmer tout bon chrétien.

Trente bleflTés fe portent tous très bien.

Et vont gaiement fouper au réfectoire.

Un point hiftorique ouvre le quatrième

chant. Il eft queftion de la rivalité des deux
familles de Florence, dont il réfulte la cap-

ture du tréfor précieux, liaiflons raconter le

fait au poète.

N 7
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En ce tems-îà vous l'aurez que la ville

Fut diviféc en différens partis

,

Et qu'on craignoit une guerre civile.

Les plus fufpeds étoient les Capponis.

Le barigel couroit toutes les nuits ,

Efpionnant , faifant partout la ronde ,

Interrogeant & fouillant tout le monde.
Et pour un rien }qs menant en prifon.

Il rencontra cheminant dans la rue ,

L'homme au coflret: l'heure étoit très indue,-

Et la livrée excitant le foitpçon :

„ Arrête- là Dis- moi ce que tu porte».

„— Je n'en fais rien.— La clef.— JeneTaipai»

„— Allons, coquin, au cachot de ce pas.'*

L'autre entendant ces paroles trop fortes ,

Jette la boîte , objet du démêlé

,

Et court & fuit , & tout honteux arrive

A la maifoB , difant on m'a volé.

Mais la caflTette ! hélas ! elle e(l captive.

Ce cher tréfor par quel arrêt du ciel !

Va-t il tomber aux mains d'un barigel ?

Le barigel , à qui l'^on apporte la boîte , force

la ferrure , & ne fait pas grand cas de cette^

prife. Précifément il marioit fa fille le lende*

main. Par un hazard unique le jour de l'hy-

men, Pépoufée inquiète, attendant le foir

avec impatience, rodant de côté & d'autre

^

trouve le coffret, ce qui donnelieuàladefcrip-

tion d'une troifieme jouïilance, non moins va-
riée que les premières. C'eft dans ces détails que
brille la fécondité du peintre, toujours pu--

diquc, voluptueux & gai:

.... Quoi ! dit eire , un coffrer

De bois de rofe en belle mofaïque.

Sachons un peu quel eft ce beau fecref,

Ainû penfoicnt Eve , Pfyché , Pandore »
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Madame Loth , & bien d'autres encore :

Inceflamment vous jugez qu'elle l'ouvrit;

Vous devinez comment l'autre s'y prit.

Comme il accourt , comme il entre en ménage ^

Si que la belle , à fon apprcntiffage

,

Croit que c'eft là la fin du facrement

Qu'elle ignoroit ^ & fe pâme d'autant.

L'dpoux furvient , qui , la trouvant précoce :

„ Parbleu , dit-il , ne vous prelTez pas tant,

„ Vous allez voir un beau prélent de noce.

,, Non , mon ami, non, je le tiens hélas!

C'eft bien en vain qu'il fe jette en fes bras.

Ivre d'amour , impatient , fupcrbe ;

On lui crioit : „ vous nous importunez:**

Notre homme rcfte avec un pied de nez.

Et c'eft de là que nous vient le proverbe

Du haut des cieux Gabriel a fouri :

Que voulez vous? tel eft fon caraélcre ,

Il ne craint pas de berner un mari.

Le voilà donc fixé dans la carrière.

Bravant l'hymen , étonnant les amours.

Ce fier athlète & triomphant toujours.

Mortels heureux , on vante l'éiyfée ;

Il étoit-là » mais quoi dans ce bas lieu

Du plus grand bien il ne nous faut qu'un pea>

Et toujours feindre efl chofc mal aifée.

^ La chère enfant , fi l'on veut le favoir ,

Fuyoit le monde & furtout les voifines :

Chacun difoit : elle fait trop de mines.

, Vous qui riez, je voudrois vous y voir.
' Mais tout prend fin parmi l'elpece humaine ;

Car un beau jour que fon père mourut.
Que les parens , amis , tout accourut ,

Ah ! difoit-elle en foupirant à peine ;

Chaque foupir trompoit , encourageoic

Notre héros ; plus elle s'affiigeoit

,

Plus fon afpeft vous féduit , vous enchanîÇ^

; Baignés de pleurs , fe* regards font divins

,

C'eft Médieis » des crayons de Ruhens.

îref, r» douleur parut fi ravilTame

,
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Que le fcandale en fut univerfel.

Toute éperdue & le cœur plein d'angoifle »

Elle s*schappe & vole à fa paroifle

,

Et fe profterne, & dit: ,, pouvoir du ciel,

,, Rendez la paix à ces forabres demeures!'*

Ce m&mento n*étoit pas dans fes heures ;
'

Elles fontlà , près d'elle ,, à rabamlon.
-- Une dévote à coëffe rabattue

,

A fes côtés faifant le cou de grue

,

Prioit aufli, mais fur un autre ton.

L'autre reprit Ton livre de prières;

Et tout à coup à fes regards brilla

Un beau billet en très-gros carafteres.

En lettres d'or : dites Parai>illa.

Ne doutant point de quelqiies grands rayfleres»

Elle obéit. Mefdames , plaigncz-hi.

Trifte miracle ! & peu digne d'envie !

Elle ne fit de mines de fa vie.

Cette dévote étoit une femme-de-chambre<

de Madame Capponi. Inftruite par le laquais de

la manière dont il a perdu la caflette , elle eft auxi'

aguets pour la retrouver. A la figure elle décou

yre âifément qui poflede ou plutôt efb pofledé

de l'inftrument tenace. La beauté dont il s'étoio

emparé , ignoroit abfolument le mot feul qui

pouvoit la fouftraire aux fureurs d'un amant d

^ nouvelle efpece , & l'adreûe de la foubrette eft
* de le lui découvrir & d'enlever foudain par uni

Ah ! Ah ! élancé fort à propos le bijou vacant.

Manon , c'eft le nom de la chambrière , ne

peut felafler de faire l'exercice avec cet inliru-^'

ment. Elle y vaque avec tant d'alïïduité ,
qu'ellCil

en perd fa place auprès de fa maîtrefle 8i eft chaf-

fée : ce qui arrive au commencement du cin-

quième chant. D'abord elle s'embarrafle peu de

ce congé , ayant ayec elle . fon compagnon :

alTidu.
•

.
. .

,



..... Tous deux incc^nito

Ne fe laflaut Je leur charmant duo.

Vont occuper une chambre garnie

,

Ne voyant qu'eux dans ce varte univei;^ ,

Et fort contens d'avoir brifé leurs fers.

Amour! Amour! quelle eft ton imprudence!

Diane même a fenti ta puiflance :

Combien de foins pour fon Endymion !

Combien l'Aurore a gérai pour Titon !

Et qu'à Venus tes malheurs & tes charmes ,

Bel Adonis , ont fait verfer de larmes !

Mais fans chercher des exemples fi beaux.

Que de Lais jadis û bien payées

Par des prélats , par des chefs de bureaux

,

Dans un grenier maintenant oubliées, •

Ont tout perdu pour des godelureaux!

Mais enfin elle tombe dans l'indigence. Ne
fâchant comment faire , elle fe réfout à vendre

ce bijou. Elle trouve bientôt pour acquéreufe

une certaine courtifanne nommée Lucru^ » fillci

6t maîtrefle du faint-pere.

Alors fiégeoit le fameux Borgia ,

Du doux Jéfus terrible grand vicaire ,

Haï de Rome & chéri dans Cythere ;

Comme l'on fait , chantant ^Ihluya ,

Et célébrant plus fouvent que la mefle.

Le cas joyeux dans les bras de Lucrèce.

Nul n'a jamais violé celle-ci.

Même à Tarquin elle eût dit grand merci.

La courtifanne, glorieufe de fa conquête,
s'en retourne à Rome. Le poëte , en paflant

,

compare cette capitale du monde chrétien à ce
qu'elle ell de nos jours.

Mais quoi ? déjà le toit du capitole

Etdescbrétieos Tauguile métropole»



Frappe fei yeux : non telle qu*aHJourd'hoî

,

Où d'Agrippa la fameufe rotonde

,

S'élève aux cieux pour commander au monde.
Mais telle encor que le grand Conilantin

L'avoic jadis par fes mains confacrée.

Humble au dehors , & bien plus révérée

Avant le tems de Luther& Calvin.

Oh ! qu'ici-bas les deftins font bifarres !

Tout change en mal fur ce globe maudit:

Rome autrefois redoutoit les barbares

,

Ses Attilas ce font des gens d'efprit.

Mais des enfers que peut la folle rage ?

Lç dialogue de la maîtrefle de Borgia avec
Ton père , & ce qui arrive de la jaloufie de
celui-ci', conduifent à la fin de cette ieoric,

charmante. .

La voyageufe enfin rentre au palais

,

Le cher objet toujours ferré de près :

„ Bon jour , mais fille , as-tu fait bon voyage ?
"

Et fourrageant déjà tous fes attraits , -

D'une main libre „ Alte-là , dit Lucrèce :

„ Mon très-cher père , & mon très-cher amant

,

9, Vous que mon cœur doit chérir doublement ;

„ Votre faute , c'efl: ce qui m'intéreffe.

5, Vous pouvez tout , mieux que Jupiter

,

„ Savez lancer & la foudre & l'éclair.

„ En fait d'amour il n'en eft pas tout comme :

„ Vous le favez , ailleurs qu'in cathedra ,

,j Je vous ai vu fujet à Verrata :

„ Le dieu du monde eft fouvent moins qu'un homme»
j, Pour m'épargner tout fâcheux accident

,

„ Saint Gabriel m*a fait un beau préfent.

„ Malgré l'églife , en dépit de la bible

,

„ Pour cette fois j'ai trouvé Vinfaillibh,

„ Voyez plutôt : ce n'eft pas tout encor "

,

Ajoutât-elle avec un air novice ;

„ Quand je permet* qu'il prenne un peu refror>
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^, Vous allez voir comme il fait rcxercice. "

Incontinent le lutin mis en jeu

,

Part , s'élnneant comme d'une foupape »

Et va brider le nez dupere en dieu.

Imaginez l'efFioi du vieux fatrape

A cet afpeft fubit , inattendu :

Pans fa fureur il pourfuit l'anti-pape ;

Mais à fon porte un foupir l'a rendu.

Plus d'une fois on répéta la cbofe.

Tel qu'un volant qui jamais ne repofe ,

L'oifeau léger partoit & rctournoit.

Le faint prélat couroit & entonnoit:

,, Au nom du ciel , de la vierge Marie ,

j,-..,,, », Démon, fuyez, je vous excommunie:**

i , 'jt^ pourchaflant , allongeant fes deux doigts»

^ Faifant fur lui de grands lignes de croix ,

Le tout en vaîn:& s'il court à Lucrèce

,

T>é]h l'intrus l'a gagné de vîteiTe.

-' La folle éclate, & l'orgueilleux rival

Demeure ferme au lieu pontifical,

', Notre Alexandre étoit non moins colère

r./ Que celui-là qui prit Perfépolis ,

r. ;,, Je n'ai donc plus les clefs du paradis 1
**

^
^

.
' Et tout de fuite il écrit à Saint Pierre ,

Jurant de mettre & le ciel & la terre
^' En interdit, fi juftice on ne rend
' Brieve & prompte, & furtout accufant

Le Gabriel d'être un mauvais plaifant.

1 Le dénouement du poëme n'eft pas ce qu'il y
f.a de plus heureux. L'auteur termine par faire

^l'apothéofe de l'inllrument & par le placer au
"'vCiel. C'eft la feule manière dont on trouve dans

l'empirée pouvoir appaifer les plaintes du pon-
tife.

Ce fut au ciel une rumeur du diable :

C'a Saintes & faints tout s'aflemble, tout court.

L'ange a beau jeu pour ne pas refter court;

|1 i\n explique , ^ d'un &rc admirable

,



n détailla les vices du vaurien: - :

Pais pcrfiflant le pape & fa pantoufle

Qu'il fait baifer , le traite de maroufle.

A tout cela Pierre dit : „ j'en conviens;

„ Je n'eus jamais cet orgueil peu chrétien:

„ Pourtant là-bas il occupe ma place ;

,, Pour ce brig^and je vous demande grâce/'

Le touts'appaiie <Sc tout s'arrange au mieux. ;

Mais Gabriel , par une bonne ciaufe ,

Pour fon client obtint l'apothéofe.

Le beau phénix, tranfporté dans les cieux.

Devint le page «Se l'amant des comètes.

Chacun d'ici peut le voir fans lunettes.

Tel eft ce petit ouvrage , *que bien des gens

comparent au F'crt-F^ert , mais dont le fujet

porte beaucoup plus d'intérêt, dont lesépifodes

très-variées enchaînent plus ingénieufement

l'adion , & dont le llyle plus lelle marche avec

une rapidité que n'a pas M. G-reilet. Mais encore

un coup , le chef-d'œuvre de l'auteur c'eft de

frifer continuellement l'obfcénité & de s'en

garantir toujours. Je ne connois point l'original

,

& il y a à parier que le traducteur l'a de beau-

coup amélioré , & furtout y a répandu ce goût
exquis que je vois n'appartenir qu'aux François

dans cette efpece de productions & qu'on ne
trouve dans aucun des autres peuples. Si je puis

avoir occafion d'acheter cette bagatelle , 'fort

jare , je vous la ferai palier complette, & vous
conviendrez qu'elle furpaffe infiniment lés

nôtres , même la boude de cheveux enlevée de
notre fameux Pope,

Claudîte jajn rîvos puerî , fat praîa hiherunt.

Je reviens inceflamment à des objets .d'uaô

plu§ grande importance.

Paris, ce 17 Juin 1775,
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LETTRE XL.

Sur diverfes pièces pour & contre M. Tur-
got. Ouvrage apotvi^étique de ceminifin,

I E fais charmé, Milord, que vous ayez les

mannequins imprimés ; vous êtes plus heureux
que nous dans ce pays-ci. Cette fatyre contre

le miniftre expuifé n'y eft encore que manuf-
crite ^ mais eîle ell prefque aufTi répandue que
fi elle étoit moiilée. Par l'annonce que vous m'en
donnez , vous me difpenfez de vous la faire

copiera de vous l'envoyer. Mais vous êtes em-
prefîe de favoir ce que l'on en penfe. En pou-
vez-vous douter , d'après tout ce que je vous

ai écrit ? M. Turgot n'ayantjamais eu pour lui

que la claflë des gens qui ne favent pas lire ^

jugez avec quelle fureur ce pamphlet a été ac-

cueilli ! Je ne ferois pas furpris que notre na-

tion n'en fût pas auffi engouée. Le fel qui y rè-

gne , car il y en a beaucoup , doit s'évaporer

dans l'éloignement , & quoique les portraits,

puiiient , par l'importance des perfoniiages fur

le chandelier , être faifis de tous les gens au

fait du gouvernement aéluel de France , on y
trouve cependant bien des lineûes qu'un étran-

ger ne peut fentir. En général , trop de dureté

earadlérife cette fatyre. Il y a beaucoup de

mauvaife foi , mais le fond hiHorique en eft

vrai & tracé demain de maître; les économif-

tgs furtout y font peints d'après nature ; en-

in les œuvres du minillre jugées j appréciéesi
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réduites à leur julie valeur 9 mais Tes intet^-

tion^ noircies cruellement, & fa philofophle ;

fon patriotifme horriblement calomniés. Tel
eft mon jugement , Milord , & je. fouhaite

me rencontrer avec vous.

. Vous trouverez à la fuite de cette lettre les

j)ieces que vous defirez (i) & que je n'avois

pas ellimées dignes de vous être tranfmifes.

Vous les voulez comme vaudevilles fervant

à riiiftoire de l'adminiltration de M. Turgot.

J'y joindrai des notes, fuivant mon ufage,

pour vous en éclaircir le texte , fouvent em-
brouillé pour les gens le plus au courant , à

plus forte raifon pour les ledteurs éloignés.

î.es partifans de M. Turgot ont eu foin de ré-

pandre au-dehors les productions de M. de Vol-
taire fervant de contrepoifon à celles-là , com-
me fon Sefofîrls , fes remonirances du pays Je
Otx, fon éphre à un homme. Vous connoiflez

aufli celle de M. Saurin fur la difgrace du mi-
niftre. Il ne me relie plus qu''à vous parler

d'une brochure nouvellement imprimée , car

par la date (2) & fon contenu on la juge an-
térieure à l'événement , craint par Tauteur &
fur lequel il n'auroit pas manqué de gémir.

Cell une apologie du miniftere de M. Turgot.

(3) Elle eft mife dans la bouche d'un homme
deftiné à ce rôle par état. C'eft un cultiva-

teur de province , qui écrit à un citoyen de
Paris. Il s''annonce dès l'ouverture de fa lettre.

Ci ) Les Etonntmcm , chanfon , fur Tair : Robin ttirdu»

tre : Prophétie Turgot ine. Anahfe diifyftéme de M. Turgfjt.

(2) Du 25> Avril 1776.

(3) Le titre eft: lettre d'un cultivateur de provinei

à-un gifoycn de Paris,
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' „ Tantqueje n'ai entendu que des clameurs
vagues fur les opérations , ou faites , ou pré-
vues, de la part du gouverneiment, j'ai cultivé

paifibiement mon champs fans y faire beaucoup
. d'attention ; & j'ai dit : „ voilà nos François :

à chaque opération, bonne ou mauvaife , un
cri , une chanfon , une boutade, iaites-leur du
mal , une épjgramme ; faites-leur du bien , une
épigramme. Lai(ibns-les dire , & tâchons à bon
compte de nous procurer une bonne récolte;^

que nous vendrons comme nous l'entendrons.

Aujourd'hui, il nous revient dans nos cam-»

pagnes , qu'un miniftre qui veut le bien , dé-
fcfpérant prefque d'y réullir , penfe à une re-

traite prochaine. Je fouhaite ardemment , pour
ma patrie &pour mon roi , qu'il n'en foit rien.

Mais , ces bruits répétés & appuyés de plus en
plus , m'ont perfuadé qu'il étoit tems que d©
bons citoyens s'occupafiènt , chacun dans le

cercle de leurs fociétés , à tâcher de s'éclairer

les uns & les autres , & de faire confentir les

gens à fe lailVer faire du bien. Nous fommes f

il faut l'avouer , un fmgulier peuple , & je

crains bien qu'on répète de nous ce que Tacite
difoit des Romains, nec firvltutem , nec /i-

bertatem patl pojfunt.
"

L'auteur voudroit que tout le monde le dé-

gageât , comme lui , de toute paffion , de toute

prévention, de l'efprît de parti, du préjugé

d'état ; qu'on ne dit pas lorfqu'un nouveau
mîniftere fe forme :

„Voyons , fi ces gens-ci ne vont pas nous
faire des changemens , dont nous aurons cha-

cun féparément à foufFrir. Voyons, fi mon in-

térêt dans les fermes ne fera pas aftbibli , fi la

penfion que j'ai arrachée ne fera pas réduite ,

I
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C quelqu'une des places que j'accumule ne fera

point fupprimée, fi les droits abufifs dont je

jouis , & que j'appelle droits déplace , ne fe-

jont point rellreins , fl mes bénéfices ne feront

pas regardés comme exiftans dans le Royaume
QÙ ils exillent en effet, & fi je ne ferai pas.

un peu pi as fortement invité de contribuer à fes;

befoins. En vérité , ce feroit pourtant une chofe:

bien dure & bien injufle, de me voir obligé'

de diminuer mon train , ma dépenfe , de quitter

mon appartement , mon équipage , de renvoyer-

quelques-uns de mes gens , de quitter ma de-

mi-loge , &c. On ne peut pas fe pafier de toutes

ces chofes-là. Et pour qui m'en verrois-je dé-

pouiller? Pour donner du pain à des millions

de gens , qui de tems immémorial font en pof-

felfion de n'en pas manger ; cela elt ridicule.
"

Des citoyens honnêtes , humains & patriotes

s'écrieroient au contraire :

„ Voyons , comment ces gens-ci vont s'y

prendre pour rétablir des finances délabrées , &
rendre du reflbrt à une nation qui l'a perdu.

Voyons com.ment du fein d'un défordre uni-

verfel qui a vicié toutes les parties , ils feront-

fortir l'ordre , l'économie , l'exaétitude dans

les traités , la modération dans la percep-

tion, la fidélité dans l'emploi. Si je vois.^

qu'ils tendent vraiement à nous procurer ces

biens-là, que chacune de leurs opérations fai--

tes partie à partie , ( parce qu'il y aura trop

d'obftacles à vaincre pour exécuter tout d'un

coup l'enfemble) foit marquée au coin de
3'intérét public , d'une juftice générale, d'une

bienfaifance univerlelle , il eft juile que j'en

fouffre , & je ne m'y refuferai pas
; je donnerai

même , autant qu'il fera en moi , fupport &
appui



«ppui au gouvernement , en défendant Tes opé-

rations dans mes fociétés , parmi mes connoif*

lances & mes amis, dans les aflemblees publi-

ques ; & partout où un homme de courage , Ibit

dans une fonAion publique, foit dans une ibnc-

tion privée, a le droit de fe faire entendre.

Un vertueux Spartiate (i) , n'ayant pu être élu

parmi les magiftrats de fa patrie , fe félicitoit en
rentrant chez lui , que Sparte renfermât dans

fes murs trois cents citoyens plus vertueux que
lui; & moi je ne m'affligerai pas s'il m'en
coûte des facrifices , ou de fortune , ou de
pouvoir, ou d'amour-propre, pour que mes
concitoyens foientplus heureux & meilleurs

;
je

ferai autant que je le pourrai , ce Spartiate-là.'*

Si chacun entendoit bien fon intérêt per-

fonnel, il tiendroit encore le même langage.

En effet , à l'avènement de Louis XYI au trône

,

la dépenfe excédant de beaucoup la recette

(2), qu'y avoit-il à faire, fmon de diminuer
l'une ou d'augmenter l'autre , ou de celler les

payemens pour fe mettre au pair ? Ce dernier

parti ne plairoit pas fans doute aux Parifiens»

& contrarieroit trop leur égoifme : il faut

^onc avoir recours aux deux autres , & c'elt

ce qu'a fait M. Turgot, i ^ . Il a réglé le nom*-

bre des agens de l'état néceilaires à employer»
2 °

. Il a réduit le payement de ces agens , fanç

mefquinerie & fans profufion. Voilà pour le pre-»

nier point. Quant au fécond , écartant la pre-

aniere manière d'augmenter la recette par les

CO Pédarete,

(2) L'auteur fuppofe la recette de 400 millions,

& la dépenfe de 450, c'eil-à-dire plus fortç 4'un hui-

tième.

Tomz IIL Q



impôts , il a employé des moyens plus réguliers

& plus patriotiques : i °
. 11 a fimplifié & di-

minué les frais de perception. 2^. Il a créé

des branches de revenu public, & a amé-
lioré des objets de revenu déjà exiftans.

Si ce tableau de l'adminiilration de M. Tur-
got étolt réel & bien établi, fans doute fon
miniitere , quelque court qu'il ait été , feroit

un des plus mémorables & des plus bienfai-

fans de la monarchie. Malheureufement ce

magnifique cadre relie à remplir ; l'écriTain

ne rapporte aucune économie faite par fon

héros fur les objets de dépenfe ; il trace feule-

ment une defcription magnifique des opéra-

tions de M. le comte de St. Germain pour les

troupes, dont le réfultat feroit, après avoir

procuré une défenfe plus ftable, plus perma-
nente , mieux ordonnée , mieux difciplinée ,

plus encourageante pour l'officier & le foldat 9

de réduire fon département à huit millions

de moins. Mais outre que tout l'éloge de ce

revirement devroit s'attribuer au miniïlre de

la guerre , c'eft que vous avez vu que fon

plan, faute de l'exécution complette , ellab-

folument chimérique , & , s'il fe réalife ja-

mais , eft calculé beaucoup plus cher que ceux

de fes prédécefleurs.

Du relie, malgré la fimplicité du maître,

fon goût pour l'économie, fa volonté de fe

réduire, on ne voit point que les dépenfes

de la maifon royale aient diminué en rien

fous M. Turgot, ni dans le nombre des offi-

ciers, ni dans les attributs de leurs places,

iii dans les tables , ni dans les voyages ,

ni même les abus dans le gafpiJlage & les

déprédations : partout même fafle , même pro-



fufion , même brigandage , jufques ehcz îijs

altelVes royales , où tout s'allimile aux cn-^

tours du fduverain ; on a vu un miniftre f
renoncer pour la partie qui le concernoit , &
abandonner la cour , cette Babylone , dont
il ne pouvoit réprimer ni tolérer les fcan-^

dales.

La lifle des penfions eii reliée , comme fou^

Louis XV , chargée d'une infinité de noms
odieux, que le patriotifme en auroit dû eifacer.

Que dis-je? elle s'eft trouvée grofîie de beau-
coup d'autres non moins dignement aûbciés

fclix premiers. Enfin ^ M. Turgot n'a pas même
réformé ce qui fepréfentoit autour de lui. Votis

ayez vu avec quelle magnificence il a traité un
certain Traînes dont il s'étoit engoué : il récom-
penfoit avec la même indifcrétion tous les

économises qui s'attachoient à lui & le Icur-

roient de leurs idées féduifantes par des vues de
bien public.

Le panégyrifte efl donc obligé de fe retran-

cher fur le point de la recette. On pourroit lui

dire d'abord qu'il eft inutile & fol de chercher

à remplir un vafe avant d'avoir bouché l'ou-

verture par où la liqueur s'enfuit , ou , pour
parler fans allégorie, de trouver des moyens
d'amener avec plus d'abondance l'argent aufifc

public , avant d'avoir prévenu ceux de l'en dé-

tourner & de le prodiguer. Mais en fuppofant

j
qu'il ne fût pas réellement poflible d'obvier à

7, ïiucun article de dépenfe, fuivons l'auteur dans

fon énumération des manières dont M. Turgot
a fimplifié & diminué les frais de perception.

Ce font, I °
. la fupprefîion des receveurs géné-

raux des finances. 2 °
. Une rédudtion confidé-

rable des fermiers-généraux. 3 *^
. Le dédouble*

2
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ment de receveurs des tailles. II ell fâcheux que
les deux premiers n'aient exifté réellement que
dabs fa tête : Quant à la troifieme , il faut con-
venir qu'elle efl miferable par fon objet (i) ;

tju'il efl en outre ridicule de retrancher des

agens utiles, tandis qu'on en laiflè fubfifter

de fuperflus qui ne font qu'embarraller la

machine politique, ou même d'onéreux, qui

la furchargent eftroyablement.

Puifque l'auteur vouloir s'étendre furies fpé-

culations de M. Turgot, que ne parloit-il de
celle de mettre toutes provinces en pays d'états.

En voilà une vraiment grande dans fon efpece

,

digne d'un génie fublime , parce que de ce revi-

rement unique ,. fîmple & fécond , tout le monde
voit qu'il en doit furvenir fur le champ un
meilleur bien-être dans le corps politique,

& qu'indépendamment de l'avantage immenfe
qui en réfulteroit pour la libération de la finan-

ce, il tendroit à le ramener à fa conftitu-

tion véritable & primitive. Si ce contrôleur

général ne l'a point exécuté, on doit lui

favoir gré du moins d'avoir propofé au con-
fcil un plan fi contraire au defpotifme au-
quel on tend fi ouvertement depuis longtems.

L'écrivain n'eft pas plu s heureux à préconifer

le minifi:re, lorfqu'il vient aux branches de
revenu découvertes , vivifiées , propagées par_

M. Turgot. L'article des mefiageries , bien loin'

de devoir être compté au nombre de fes opéra-

Ci ) Il ed: de (5oo,ooo livres de rentes fuivant l'au-

teur, mais il n'en déduit pas les intérêts des capitaux.

k emprunter pour rembourfer les char?,es de Çqs finan-

ciers ou les intérêts à leur faire , ^i on ne le rembôur-'.

foit pas.
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tîons utiles , eR encore problématique pour le

grand nombre. Les détracteurs du minillre la

regardent même comme onéreufe. Ce qu'il y
a de certain , c'eft qu'il eit quellion de la dé-

truire comme les autres. Puifque nous en fom-
mes fur cet objet , il faut vous l'éclaircir. Il

eft traité dans les manequins , mais d'une fa-

çon fi ambiguë que vous n^avez dû y rien com-
prendre (i).

Un nommé Bernard, pendu en effigie en
Prude , & accueilli ici du miniftere , avoit pré-

fente à M. Turgot un projet de voitures publi-

ques pour leur amélioration, de façon que les

voyageurs fe plaignant depuis longtems de leur

incommodité , de leur lenteur , de leur confor-

mation , de leur cherté , rouleroient plus fûre-

ment , plus promptement , plus décemment &
à meilleur compte

; que le roi y feroit un gros

bénéfice en rentrant dans cette propriété patrl-

. Ci) Voici le paragraphe: „ on remarquoit clans Ifpar

une demi-douzaine d'honnêtes citoyens qui dormoient

,

iïir la foi des traités , dans une aifance héréditaire , & cette

*aifaiice n'étoit ni le prix de l'opinion ni le fcandale de»

•mœurs. L'intérêt de la libertépublique , l'accroifTement du
fifc devinrent fubitement le prétexte de leur ruine. Les

^pauvres Perfans ne pouvant oppoler à l'nbus de l'autorité

-que la raifon & la juftice , s'sgiterent longtems fous la

jnain patriotique qui les opprimoit. Il falhit enfin céder.

,On leur promit des merveilles , ainfi qu'au Sophi , dont on
prétendoit enfler les tréfors , & au public, qu'on vou-

loit foulager. Mais tout le monde fut trompé. Togur
Jïbtint feul ce qu'il s'étoit propofé , la fatisfadlion de
remuer les efprits, de braver les murmures, de cal-

culer fes forces , & de mclurer l'intervalle qu'il pou-
•voit parcourir au nom de la liberté danà la carrière du
ikfpotifrae. "

3
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moniale , en rappellant à lui des privilèges &
des engagemens eflèntiellement révocables par

leur nature. Tout ce qui elt, objet de bien pu-
blic , furtout relativement à la claRe des plus

modeftes citoyens > ufant particulièrement y !

de cette manière de fe tranfporter , étoit fait
\

pour éblouir le miniftre patriote ; il adopta

aveuglément les idées du fugitif (i); il lei

communiqua au confeil & les fit pafier^nwV»

gré M. Berlin dont le fyftéme propofé écor*
noit le département.

. ,, . ,:<...<{

Comme le nouveau fervîce devoit être rem*
pli par les polies , M. Turgot en fut fait fu*

rintendant général , afin que rien ne pût 1«

contrarier ou gêner dans l'exécution de fon plan»

mais il refufa généreufement les gros émolu*
mens attachés à cette place.

En conféquence , il fut écrit aux entrepre-

neurs une lettre miniftérielle , par laquelle il»

furent prévenus que S. M, avoit décidé de re-

tirer ces droits domaniaux engagés "& de Te»

mettre en régie. Elle leur enjoignoit en mémo
tems , fans leur fixer aucun délai , de conti-

nuer leur fervice fans aucune interruption ^

avec le même zèle , la même exaditude y ]uf-

qu'à ce qu'il en fût autrement ordonné.

Bientôt parut un premier arrêt du confeil (2),,

où , fans s'expliquer davantage dans le préam-

bule, S. M. en donne pour motif l'importance

de remédier à differens inconvéniens qui le

(i) Le Sr. Bernard avoit été iQngtcms.proclamé dans

les gazettes comme tel.

(2) En date du 4 Juin 1775 concernant l'exercice

des privilèges & concefljons des meflageries , diligen-

ces , carolTcs & autres voitures publiques, .
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font introduits dans cette partie du fervice

public, tant à l'égard delà manutention défdits

établiflemens qu'au fujet des conteftations qui

y font relatives , elle déclare avoir rcfolu dé

prendre une connoidance particulière & ap-

profondie de tout ce qui a rapport aux dits

privilèges & à leur exercice (i).

Peu après on en publia un fécond (2) , oiï

l'objet précis du changement d'adminiilratioii

étoit déterminé & motivé fur l'utilité qui en

devoit réfulter tant pour les fujets que poul-

ie roi (3).

' (0 En confdquence elle ordonne que tous les pour-

vus de conceflions ou privilèges, propriétaires, alié-

«ataircs, ou entrepreneurs de carofles , de voitures ,

diligences , meffageries & autres voitures publiques-,

leurs fermiers , fous • fermiers ou prépofés,,. feront tenus

d'envoyer dans le délai de lix mois , à compter de la

date du préfent , copie de leurs titres , baux, tarifs,

pancartes & régkmens particuliers , au fecrétaire d'état

ayant dans fon département la police des carofles,

diligences & melTageries pour , fur le compte qui en
fera rendu au roi en fon confeil, y être ftatué ce qutt

S. M. jugera convenable.

S. M. ordonne en outre par provifion que toutes les

conteftations qui furviendront entre lefdits fermiers ou
entrepreneurs , leurs procureurs , commis ou prépofés

,

•concernant l'exercice des droits réfultans de leurs baux,

tirconftances & dépendances, & les marchands, voi-

turiers , voyageurs & tous autres , feront portées par-

devant le lieutenant général de police de Paria, ou par»

devant lesintendans , comraiflaires départis , &c.

(2) En date du 7 Août.

(3) Voici ce préambule, verbeux comme tous ceux
de M. Turgot : ,, Le roi «'étant fait rendre compte des

„ diiférens arrêcs *5c réglemens rendus pour l'adminif-

-I, tration des mefliigcries , enfemble des concelfions faites

04
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Les entrepreneurs, que cet événement dé-

rangeoit dans leurs gros bénéfices, crièrent

à l'injuilice , entr'autres une Madame Her-

„ parles rois ïqs prédéceffeurs , des différens droits de

3, carofles & de quelques meflageries ; S. M. a reconnu

„ que la forme de régie adoptée pour cette partie ne

^, préfente pas à fes fujets les avantages qu'ils devroient

5, en tirer; que la conftrudlion des voiture?, & la loi

j , impofée aux fermiers de ne les faire marcher qu'à jour»

,,nées réglées de dix à onze lieues, eft, très-incommode

5, aux voyageurs qui , par la modicité de leur fortune »

y, font obligés de s'en fervir; que le commerce ne peut

„ que fouffrir de la lenteur dans le tranfport de l'argent

a, & des marchandifes ; que d'ailleurs cette ferme fou*

„ met les peuples à un privilège exclufif qui ne peut

,,, que leur être onéreux, & qu'il lui feroit impoflible dô
9, détruire s'il continuoit d'être exploité par des fermiers ;

„ que quoiqu'au moyen dudit privilège , cette ferme

,, dût donner un revenu confidérable , cependant Tira-

5,perfedion du fervice en rend le produit prcfque nul

.,, pour fes finances ; S. M. a penfé qu'il étoic égale-

,„ ment intéreflant pour elle & pour fes peuples d'à*

.>, dopter un plan qui , en préfentant au public un fer-

^, vice plus prompt & pins commode, augmentât le re-

fl, venu qu'elle tire de cette branche de fes finances

t, & préparât en même tems les moyens d'abroger un

j, privilège exclufif onéreux au commerce. Pour ypar-

.„ venir , S. M. a jugé qu'il étoit indifpenfable de dif-

..„ traire du bail des poftes les meflageries & diligen"

„ ces qui y font comprifes ,de retirer des mains de ceux

4, qui en font en poiiefiion , les droits de carofle con-

„ cédés par les rois fes prédécefleurs , de réfilier tous

„ les baux qui ont été pyfles pour leur exploitation ,

^, en aflurant , tant aux fermiers qu'aux concelTionnai-

„ res, l'indemnité qui pourra leur être dùe.S, M. dé-

,, firant faire jouir fes fujets de tous les avantage*

„ qu'ils doivent tirer des meflageries bien adminif-

i, iUts y ^ fe mectrç en t-ut de icar eo procurer de



bert qui gagnoit à ce métier cent mille li-

vres de rentes , & au lieu d'économifer ,

affichant un fafte de princefle, fe trouvoit

par-là .réduite à une fortune très-modique.

Le public , toujours bien aife de voir hu-

miliés les citoyens infulrant aux autres par

leur luxe , en fut enchanté , furtout dani

Tefpoir de trouver à ce revirement les avan-

tages qu'on lui faifoit envifager; mais ce qui

révolta d'abord , ce fut qu'au lieu d'exercer

cette rentrée du roi dans les mellageries avec

juftice , avec modération ; en achetant pour

lui , au prix le plus favorable pour les dépof-

fédés , leurs fonds , leurs magafuis & équipa-

ges , on le lit militairement. Un huiffier de
la chaîne vint lignifier à quelques-uns (i) qui

batailloient & difbutoient leurs intérêts, qu'on
alloit prendre leurs chevaux, voitures &uf-
tenciles fur le pied de l'eftimation qui en fe-

roit faite ; ce qui s'exécuta de haute lutte , &

5» nouveaux par la fuppreflion du privilège exclufif ac*

99 cordé aux dites mcffageries, àuffitôt que les circonf-

5» tances pourront le permettre, aréfolude faire rentrer

j> dans fa main , tant les dits droits de carofle que le*

99 meflageries qui font partie du bail général des portes

,

99 pour former du tout une adminiftration royale ; de

»f fubftituer aux carofles dont fe fervent les fermier*

99 actuels, des voitures légères, commodes & bien fuf-

99 pendues ; d'en faire faire . le fervice à un prix modéré ,

?» égilement avantageux au commerce & aux voyageurs ;

î9 eniin d'aftreindrè les maîtres de porte à fournir les

99 chevaux néceflaires pour la conduite des dites voi-

"99 Kuves fans aucun retard & avec la célérité que ce fer»

49 vice exige, &c.'*

.
(i) Aux entrepreneurs des voitures de Vcrfailles X

«« St. Germain, le i Septembre 177e.

Os
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au grand mécontentement de ceux-ci, qu'on
renvoya à payer fur le bénéfice de la chofe;

On trouva ce coup d'autorité bien contraire

au fyftême de liberté de M. Turgot ,.&; àfon
refped pour les propriétés.

A cette première clameur fuccéderent beau-
coup d'autres bruits propres à décréditer l'en-

treprife , & qui firent regarder comme impof-*

fible qu'elle lubfillât. On reconnut , que les

deux avantages , fenfibles pour les voyageurs
qu'elle préfentoit, îa célérité & le prix mo-?

dique du tranfport , n'étoient qu'illufoires &
momentanés , puifque les chevaux dépolie ne
pourroient fuffire à conduire les nouveaux
caroûes durait la mauvaife faifon dans les che-

mins rompus
; que l'efpece de ces coureurs

feroit bientôt détruite par la quantité qui en
périroit , & que la conftrudion de voitures

,

trop fragiles & trop légères , les expoferoit à

des accidens fréquens , à des réparations con-*

tinuelles & difpendleufes; qu'il faudroit.donc-
inceflamment augmenter les places pour que
le roi pût fe retirer, bien loin de bénéficier (i)l

Les plus modérés fe. moquèrent de la bon-
hommie de M. Turgot, fe laifTant ainfi ber-

cer de toutes les chimères patriotiques dont on
l'endormoit. Mais d'autres trouvèrent cruel que

fous un prétexte de bien publie auffi mal enten-

du , il opérât un bouleverfenlent ruinant 200
familles, c'eft-à~dire environ 1,200 perfon-

res, &, dans une boutade poétique , on fit ce

méchant quatrain : .'',",
^,. ;^^,.^.

(i) Les voitures de la cour, durant le voyage de

Fontainebleau, en 1 775.9 ont' coûté 40,000 livres de

pênes au roi,
-.u- • y/.- , .
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M"ini(lre ivre d'orgueil , tranchant du fouveraÎH ,

Toi qui, fans t'émouvoir, fais (ant de miférahles,

Puifle ta pofte abfurde aller un fi grand train.

Qu'elle te mené à tous les diables t

Sans doute , il fe trouva des défenfeurs qui

,

même en admettant que la réunion des meflli-

geries dans la main du roi , bien loin d'être

économique , fut à charge au premier coup
d'oeil , foutinrent qu'il ne fliUoit pas fe décou-

rager d'un début' toujours frayeux Qi) ; mais

ils alloient plus loin , & riant à leur tour de
ceax qui perfifloient leur héros de s'occuper

d'un objet auffi petit & aufîi lecondaire, lorf-

qu'il en avoit d'autres de fi grande conféquence

à traiter ; ils prétendoienc que cette nouvelle

manutention tcnoit au plan vaile de M. Tur-
got

;
qu'ayant réfolu de faire faire le fervice

en argent , il devoit être voiture par les dili-

gences , & qu'au moyen de cet ordre les béné-

fices des tréforiers & receveurs généraux des

finances fe réduiroient à rien
; que la circula-

tion en ce genre étant un objet d'environ 200

(i) Par l'examen fait concernant Tadminiflration des

nouvelles voitures pour le compte du roi , on a trouvé

que la première mife dehors de S. M. efl de dix mil-

lions , qu'il faudroit qu'elle retirât d'abord fur les bé-

néfice* de la nouvelle régie pour qu'elle ne lui fût pas

onéreufe; & il eft calculé , au contraire, que la dé-

penfe excède la recette ; enforte qu'il n'y a que deuxcho-

fes à faire; ou augmenter les places des voyageurs afTez

haut pour fe mettre au pair & même au defliis , afin de re-

tirer les fonds d'avance & les profits que les fermiers

donnoicnt à S. M , ou remettre la chofe à ces det-

niers , & c'cft ce qu'on fera , à ce qu'on croit,

O 6



Tnillions par an , calcul fait des droits de remife,

t.refcompte , &c. , -le roi économiferoic au
moins trois pour cent , dont il réfulteroit un
bénéfice fur la chofe même de"Cinq à fix mil-

lions par an.

Quoiqu'il en foit , ce profit ne pouvant être

réputé que comme chimérique , aujourd'hui que
le fuccefleur a repris les anciens erremens de la

finance , il a réfulté de l'innovation un mal
réel & qui fait crier fi généralement qu'il pafle

j^our certain que la manutention des coches &
meûageries fera inceflamment rétablie fur l'an-

cien pied, & rendue aux propriétaires dé-

l^ofiëdés.

Ainfi > loin de mettre en ligne de compte
«d'augmentation fur la recette le million auquel

l'apologifte fait monter le bénéfice de cette opé-

ration, il faut la ranger dans la claflé des eflais

inutilement difpendieux qu'a fait faire M. Tur-
bot pour tâter de cette multitude de fpécula-

"lions qu'il adoptoit avec une tropgrande facilité

.

Après cette digrelfion néceflaire pour éclair-

cir un point capital du miniiliere de ce contrô-

leur général , revenons à la brochure.

„ Par exemple encore , fuivant lui , on crée

une brai^c]"le de revenu public qui ne foit

foint: un impôt , lorfque le roi dit : „ terres

5, incultes de mes fujets, marais (lagnans, îan-

„ des couvertes.de moufie & de mauvaifes her-

5, bes, devenez des champs fertiles, chaii-

5, gez-vous en une luthcQ^ produvilvc & Im"

^ypofabîe.
-

Enfin, on améliore un objet de revenu déjà

«xiftant , lorfque le roi ordonne dans les terres

incultes, dans les marais Fcagnans , dans les

landes de fon domaipe ^ les mcpes améliora-



tions qu'il favorife & encourage dans les terre?

de les iujets ; lorfqu'il tire de fes bois un plus

grand revenu par une meilleure adminillra-

tioii ; lorfqu'il fe procure l'équivalent , ou
même l'excédent d'un impôt déjà exifcant , en

le commuant en un autre verfement dans fon

trélbr, moins gênant pour fes fujets, moins
prenant pécuniairement fur eux, moins décou-
rageant par l'arbitraire, les inquilitions , les

vifites , les entraves des formalités , &c. "

,, Or , pour procurer ou ces créations , ou ces

améliorations de revenus , il a fallu , à l'égard

de plufieurs objets , que l'églife & le fifc relâ-

chalient pendant quelque tems de leurs droits.

C'eil: ce que nous devons au dernier règne par

la déclaration du mois d'Avril 1766 ,
qui

exempte pendant quinze ans les nouvelles créa-

tions de valeurs territoriales , de dîmes , de

tailles , de vingtièmes , &c."

„ Il a fallu encourager l'agriculture , c'eft ce

qu'a commencé à faire le dernier règne par l'éta-

blillement des fociétés d'agriculture , & par

des foins & des fecours utiles donnés aux
laboureurs."

,, C'eft ce qu'a fait plus éminemment encore

le règne aétuel , en établiiïant la pleine liberté

du commerce , en mettant la France en état

de tirer de fes bleds les avantages qu'en retire

la Pologne , qui n'a prefque que cette fourc«

,de fubliftance."

„ C'eft ce qu'on travaille à faire , en accé-

lérant la perfedion des chemins , en aflurant

leur entretien , en rendant à l'agriculture la

portion faftueufe de leur furface (i). Laiflbns

(i)Pari\o airêtdu confeil, daCî Février, on réduit
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donc faire les chemins , & n'exigeons pas inhu-

mainement qu'ils Ibient arrofés des fueurs& du
fang de tant de malheureux , à qui la vivifica-

tion de l'intérieur & la profpéricé du royaume
feroient chofe abfolument indifférente , abfolu-

ment étrangère ^ même odieufe , s'ils n'avoient

pas de pain , & s'ils ne pouvoient efpérer d'en

avoir jamais.'*

Il y a des chofes plus vraies dans cette énumé-
rationdes bienfaits patriotiques de M. Turgot,
quoique fujets encore à difcuilion , à contefta-

tion ; mais on ne peut nier qu'on n'y découvre

des vues valles , dignes d'occuper un homme
d'état: ;

Au furplus , pour vaincre dans leurs derniers

retrajichemens , ces frondeurs éternels , qui

,

à force de critiquer tous les moyens imaginés

d'adminiftrerde mieux en mieux , foit par une
diminution de dépenfe , foit par une augmen-
tation de recette , réduiroient à l'inaftion un
miniftre qui voudroit les écouter & leur plaire.

Il leur demande ce qu'ils veulent donc ; com-
ment on fubviendra à un dcficlt qui ne peut que
s'augmenter s'il ne diminue ?

„ Oh ! moi (dit l'auteur delà lettre) , je vais

vous l'apprendre : il viendra quelque miniftre

bien doux , bien honnête , qui n'aura pas le

courage de fe faire haïr de quelques-uns de fes

compatriotes pour les fervir tous ; ce qui

demande un grand fond à''efpvlt public & de

à 42 pieds la largeur des routes principales , fixée ci-

devant à 60 ; ce qui rend à l'agriculture un terrein

perdu, fans qu'il en réfultât aucun avantage pour le

commerce. Cet arrêt prefcrit en outre des règles pouf

fixer la largeur des routes moins importantes.
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patribtifme , n'étant pas fort agréable, d'être le

chirurgien qui coupe les bras ou les jambes d'un

malade mal avifé , qui , au rifque de la gan-

grené^ voudroit les eonferver."

,, Ce miniftre accort & bénin pouflera ,

comme l'on dit , le tems avec l'épaule pen-

dant quelque.s années , en- faifant faire à l'é-

tat des affaires , comme à un enfant de famille

qui acheté du galon, du velours, des den-
telles, qu'il revend à perte; & quand la place

ne fera plus tenable , il la quittera, fans pour-
tant avoir oublié de faire, chemin faifant, fes

propres aiTaires aP.ez honnêtement bien." •

„ Lui parti, il en viendra un autre ,- qui

trouvant tout dans un état défefpéré, & ne
pouvant même tenter d'y fyJre face , com-
mencera, comme le cardinal Dubois, par fe

mettre au courant, en lailiant tout le pafle en

arrière, ne payant plus chaque année qu'au

pair de la recette. Il vou^ donnera tout fim-

plement i'édit fuivant, qiie je vous défie même
•de blâmer, fi vous êtes ju lie ^ puifque vous
3 'aurez rendu nécelidire, en ne voulant fouf-

frir ni qu'on augmente la recette de l'état, ni

qu'on diminue fa dépenfe î

"

Louis, par la grâce de Dieu , &c.

„ Dans le premier moment de notre règne »

,', nous donnâmes une déclaration pour nous

„ charger de toutes les dettes du feu roi ^

5, notre très - honoré fcigneur & ayeul , ne

„ confultant dans cet ade de bienfaifance

„ que notre amour pour nos fujets. Mais ,

'<i,QV>mmQ :?exdi^€ jujflce ejî la bienfaifance

^y des rois, nous avons reconnu depiuis, que

îj nous n'aurions pas dû prendre fur nous une
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5, telle charge , attendu que e'efl en France-

^yUfie maxime confacrée par tous les publi-

„ cilles de notre royaume , & par un ar-

99 rêt folemnel de notre cour de parlement,

„ rendu en 1256 , fous l'un des plus reli-

,9 gieux & des plus équitables des rois >

„ nos prédéceiïeurs , que le roi qui monte fur

„ le trône n'eft pas tenu des dettes des rois

ç, qui l'ont précédé, qu'autant qu'elles ont

5, tourné manifeftement au profit de l'état

„ même enforte que la légalité deleurcréa-

„ tior ne fuffit pas , fans la néceffité évi-

,, dente de leur caufe & la réalité prouvée

9 y do. l'emploi; nous aurions continué néan-

9, moins à faire tous nos efforts pour tâcher

9, de les acquitter, fi parles retranchemcns &,

„ les facrifices perfonnels les plus étendus nous

9, avions pu efpérer d'y parvenir ; ils ne nous

„ auroient rien coûte, ayant pour objet de

5, donner à nos fujets cette nouvelle preuve

„ de notre amour pour eux. Ils ont vu avec

,, reconnoilTance comment, fans avoir même
„ pu prendre aucune connoilTance . des dettes

j, & des charges de notre état, nous nous

„ étions empreûes d'abord de nous en impo-

„ 1er indéfiniment, le payement n'écoutant que

,, les mouvemens de notre cœur & notre fen-

, j fibilité pour un fi grand nombre de familles qui

„ avoient befoin de cette afilirance pour exilter.

„ Mais ayant reconnu , par l'examen le plus

,, approfondi , qu'il nous ell impofiible d'acquit-

„ ter les dettes & charges antérieures à notre

^, avènement au trône & de faire acquitter en

5, même tems les véritables changes annuelle?

„ de notre état , & d'ailleurs le payement de

^ ces dette» aotérieures , pour autant qu'elles



>, ne feront pas prouvées avoir véritablement

•„ tourné au profit de notre royaume , étant

9, une pure grâce , au lieu que l'acquittement

,, des vraies & néceilaires charges annuelles de

5, notre état , eft un devoir , il ne nous efl pas

,, permis de les mettre en concurrence : un roi ne

„ pouvant jamais avoir à balancer entre la bonté

„ & la jullice. A ces caujls , &.c. nous avons

^„ dit, ftatué &: ordonné , &:c. qu'a compter du

9, jour de l'enrégillrement de notre préfent

,^, édit, il, ne fera fait fond affigné à l'avenir.»

^, I ^ . Que des vraies & néceilaires charges ari-

„ nuelles de notre état , fuivant le rôle qui en

4, fera dreûe par nos ordres : 2^ . Que des ren-

.,, tes & charges antérieures au 1er . Oélobre

,,, 17 15 : Et quanta celles qui ont été créées

„ depuis le 1er. Septembre 1715, jufqu'au 16

,,, Mai 1774, ordonnons qu'il fera furfis indé-

^jfinimentà leur payement, jufqu'à ce que

99 par l'examen & vérification de leur caufe ,

,„-&. de l'emploi des deniers qui en font prove-

5, nus , ( examen que nous ferons faire incef-

9, famment par des commiflaires à ce députés )
„ nous ayons reconnu quelles font les dettes

,, Je cette époque qui ont tourné véritablement

^, au profit de notre royaume , pour en ordon-

,, ner le payement , & quelles feront celles qui

^, n'y ont pas tourné , pour liatuer à l'égard de

„ celles-ci ce que nous prefcrira notre juftice
;

,, fans avoir à établir , pour raifon de ce , d'im-

9, pofitions nouvelles. SI donnons en mande-
^, ment , &c. .

/.. Mais outre l'intérêt perfonnel, cet agent fi

éclairé & fi adif , fi propre à déterminer les fu-

mets à concourir aux opérations évidemment
bienfaiiantes 4u gouvernement , n'y a-t-il pas
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des motifs plus nobles qui devroienr les guider?

Ne'dôit-on rien à fa poftérité ? l'écrivain part

de là pour envifager fous ce point de vue
les améliorations de M. Turgot & jette dans

fes apollrophes un intérêt fis un pathétique

vraiment éloquens.

„ Par exemple , étoit-ce un bien , étoit-ce

une jufbice , que ce malheureux- père de famil-

le , qui laillbit dans fa chaumière découverte ^

une femme hâve & delïechée , les mamelles pen-
^dantes , & autour d'elle fix enfant ^tout nuds ,.

fans lait , fans pain , s'allât traîner à deux
lieues de-là , douze ou quinze jours par an,
pour préparer fans payement les chemins qui

font rouler plus mollement le char du prélat &
du publicain , & qui doublent l'opulence du
cultivateur? Quelle feral'ame de fer & de boue

'qui l'oferoit dire ? Eh bien ! que n'avons-nous

pas vu , que n'avons-nous pas entendu au fujet

'des corvées? " "

„ Etoit-ce un bien , étoit-ce unejuftice , qu'un

fermier fût obligé de donner fonbled, vraiment

ç, perte ^ dans un marché; je dis vraiment à
perte , lorfque la mafle annuelle de fa récolte

ne pouvoit, par les entraves de ventes forcées

,

remplir les impôts du roi , la dîme , les frais de

femence & d'exploitation , le payement du
propriétaire & la très-chétivc fubfiftance du
colon & de fa famille ? Quel eft l'homme aveu-

gle qui l'oferoit foutenir? Comment ne verroit-

il pas qu'on ne femeque pour recueillir
;
queli

l'agriculture ne peut faire vivre ceux qui s'y

confacrenr, il faut nécéflairement l'abandon-

ner pour d'autres travaux qui puiûent nour-

rir leur homme, & qu'ainfi c'étoit appeller

la ftérilité-& là difette , par les moyens méaiçs



fnalr-adi'oltemeiit imaginés pour les prévenir.*'

„ Etoit-ce un bien , étoit-ce une juilice
, que

l'induilrie fut perpétuellement retenue captive

& dans la déprellion , faute d'une première mife

pour pouvoir s'exercer librement ?. N'étoit - il

pas juHe de lui tendre une. main fecourable ?
'-'

„ Etoit-ce un bien , étoit-ce une jultice , que
tel port fût privé de commerce pour enrichir

les ports voiiins (i); que le commerce- des vins

d'une grande province & des provinces voili-

„lies , fut facriiié à l'intérêt de quelques.prpprié-

taircs d'une ville ;
que de grandes & de belles

manufadures de verrerie fuflent amenées à un
jétat de décadence & de défertion , par la coac-

tion de vendre leurs verres dans telles villes

plutôt que dans telles autres , & à tels ache-

teurs plutôt qu'à tels autres , & qu'enfin uns
inondation de privilèges exclufifs , de ventes

forcées, de gênes fans nombre , d'entraves in-

croyables , couvrît toute la furface d'un royau^
me pour qui la namre a tout fait , & qui n'avoir

à gémir que de fes propres loix ? Combien
d'autres cliofe s encore j e pourrois vous citer,

fi je ne aaignois de faire un volume au lieu

d'une lettre ? Cependant , quels efforts n'a-t-il

pas fallu faire pour brifer ces entraves , & pour
amener , peu à peu & par dégrés , la liberté de
s^'afièoir à côté de la propriété , -pour -les faire

Ventr'aider l'une par l'autre ?
"

m* •
.

' '
'

'
'

—
;

'
' ', '

"

(i) Ceci eft relatif à un édit donné à Verfailles au

mois d'Avril , par lequel S. M, permet de faire circuler

librement les vins dans toute l'étendue du royaume,

de les emmagafiner, de les vendre en tous lieux &
en tout tems, & de les exporter en toute faifon , no-

nobftaiu tous privilèges particuliers 5c locaux k ce coa-

ttaires , que S. M. fupprime.
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L'orateur pourfuit avec une logique pref-

fante & pleine d'énergie.

„ Mais, dit-on, ce font des innovations. Je
le veux. L'aimant, la bouflble,les lunettes,

rémétique, l'imprimerie, l'agaric, les forces

pour mouvoir & élever les fardeaux , tant de
découvertes en un mot en phyfique , en chymie

,

en médecine , en géométrie , en aftronomie , &c.

découvertes , non pas feulement fpéculatives

,

mais véritablement & utilement appliquées aux
befoins des- hommes , ont été auffî 'des iimova?-

tions; car on ne les connoiflbit pas fûrement la

veille du jour où on les a faites: falloit-il donc
les profcrire par cela feul qu'elles étoient des in-

novations , & retenir le genre humain dans une
éternelle enfance? Mais d'ailleurs peut-on de
bonne foi appeller des innovations l'exécution

du vœu des états d'une grande nation, le retour

à la liberté primitive, enfin l'exercice ref-

peâ:able des premiers acles de la juftice naturel-

le? Si la fortune a jette fur nous un regard fa-

vorable, il nos pères nous ont tranfmis une
propriété honnête , une aifance qui nous fafle

jouir des douceurs de la vie , devons-nous voir

avec indifférence , avec infenfibilité , avec dé-,

dain nos malheureux frères , nos concitoyens

fouffrans , & ne devons-nous pas nous réjouir

qu'un jeune monarque regarde comme fonplai-

fir le plus vif, comme fon devoir le plus fa-

cré , de leur adoucir les miferes de cette vie

humaine , de leur rendre leur condition fup-

portable ?"
L'apologifle profitant de ce moment d'en-

thoufiafme pour ne pas laifler refpirer les dé-

tra(fleurs terrafles du minillre , termine par ce

morceau, où l'on trouve l'éloge de M. de



Saint-Germain réuni a celui de M. Turgof,

„ Voulons-nous d'autres motifs encore? Des
François cpmpteroient-ils pour rien la gloire,

la profpérité , la fureté même de leur patrie ?

Voyez ce royaume que fes mauvaifes loix, que
fonadminiftration vicieufe ont amené à fa rui-

ne , & à qui il n'eit relié que ce que les puif-

fances voifmes ont daigné luilaiffer. Comiparez

dans Pulïendorf notre population du tems de

Charles IX, à notre population d'aujourd'hui.

Voyez feulement ce qu'elle étoit il y a uu
fiecle , & ce qu'elle eft à prélent. Il exille

encore des régiflres & des états fidèles , qui

conftateront que dans ces cent dernières an-

nées elle a diminué de plus d'un cinquième.

.

Falloit-il donc que nous nous laillaffions mou-
rir ,

pour ainfi dire , d'inanition , & parvenir

au dernier période d'aifoibliûement politique,

fans nous en appercevoir &; fans y remédier,

femblables à ces hommes qui 9 condamnés à la

mort, préfèrent de mourir doucement dans un
bain , en fe faiiant ouvrir les veines , & s'étei-

gnant fans s'en appercevoir? ÇIl a donc fallu

nous revivilier & au dedans & au dehors.

„ Sous un roi , pour qui l'amour du bien efl

une paflion & un befoin, deux hommes fe font

rencontrés qui l'ont courageufement entre-

jlcis : tous deux fermes , pleins de grandes

vues , aiiimés d'un grand intérêt public, tous

cTeux fi fort fupérieurs à l'intérêt perfonnel que
de ce côté-là l'envie' elle-même n'a pas ofé les

entamer. Ils ont marché à grands pas dans une
carrière pleine d'écueils Si de précipices. Ils ont
eu la noble aflurance de fe rendre volontaire-

ment l'objet d'une multitude innombrable de.

ihécontentemens &; de haines pour faire le bien'



général , le bien même decenxquiîesouti'agent.

Et nous n'avons pas la patience de les lailler faire

,

lors même qu'en iifant attentivement & en fecret

leurs premiers eflais , nous Ibmmes forcés de con-

venir que le feul amour du bien a pu les dic1:er,

que le vain amour de la nouveauté , la prétendue

illullration qu'on veut tirer des grands cliange-

mens, &, fije puis m'exprimer ainfi , VEroftra^
tlfme minlflérUl n'infpirent point de tels pians ;

'

que quand même ils fe feroient trompés en
quelque chofe , ce ne pourroit être que les er-

reurs d'un homme de bien qui mérite qu'on l'é-

claire,& non pas qu'onl'outrage. Et cependant on
les trouble, on les harcelé, on les calomnie,'
on les accufe , on voit de mauvais œil ceux qui

ofent penfer & parler pour eux l Et nous difons

que nous aimons notre patrie, que nous aimons
nos femblables ! Et nous fommes François 1

"

Je trouve , Milord , dans le courant de ce

pamphlet une anecdote eue je révoque en dou-
te , parce que vous ne m'en avez pas parlé :

l'auteur prétend que les édits de M. Turgot
ont caufé la plus vive émotion de joie en
Angleterre ; que Ton les y a traduits dans no-
tre langue & qu'on y en a fait , coup fur coup

,

cinq ou fix éditions
;
que dans plufieurs de nos

villes, à Briftol furtout, on a bu des tojhs^
on a fait des danfes , on a célébré des fêtes en
l'honneur de Louis XVI & de fon miniftre. Je
ne crois pas que le peuple chez nous aime allez

les chiens defrançols pour s'être réjoui à ce
point de leur bonheur , furtout dans ce mo-
ment où il n'ignore pas que ceux-ci ne s'affli-

gent nullement de nos calamités , 8z voient avec
une fatisfadion trop conforme à leur conduite

,

la guerre fanglante qui «'ouvre avec nos colo-
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iîies en contribuant de leur mieux à les fécon-

der dans leur fciffion. C'elt ce qui fera la ma-
tière de ma prochaine lettre.

Paris, ce 30 Juin I77<5.

Les étonncmcns des Chartreux.

Que notre roi confulte M^iurepas,

Qu'il foit fon Mentor & fon guide.

Qu'à tons fes conleils il préfide.

Cela ne nous furpvend pas :

Mais qu'à Turgoi le Mentor s'abandonne.

Qu'il laiire ce raiiiiftre fou

Le traiter de foible & de mon.
Quand il peut lui river fou clou ,

C'eft ce qui nous étonne !

bans tout Paris, au milieu du fracas.

Que perfonne ne s entretienne

Du î^obe - mouche de Vcrgennt , (ï)
Cela ne nous furprend pas:

Mais qu'avec lui notre pauvre couronne.

Dont l'honneur eft un peu déchu.
Dans l'Europe n'ait pas reçu

Quelque coup de pied dans le eu,
C'ett ce qui nous étonne !

Que LnmoignoH (2) trouve auffi peu d'appas

Au miniftere qu'il occupe

Qu'aux amufcmens de la jupe;
"**

Cèlané non'sTurpreri'd pas •

Mais qu'un mortel quipenfe & qui raifonue,

Quin'eftni béte ni cagot

,

se laifTè traiter d'Oftrogo'th ,

Pour foutenir fon cher Turgot ,

s-
C'eft ce qui nous étonne !

""(
I ) Rien de plus injufte que cette éplthete : M. deYei*'

gcnncs ell certainement le meilleur iwiniftrft qu'ait la

(2) M. de -Miiksher^cs, qui pade pour/peu galan^.:
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Que Saint Germain connoifTe les foIdat$,

Qu'il foit un brave homme à la guerre »

Et qu'on l'élevé au miiiiftere.

Cela ne nous furprend pas :

Mais qu'il admire auprès de fa perfonne

Un petit Guibcrt ,(!.)» ce pied - plat

Qui fe croit un homme d'état.

Et qui dans le fond n'eft qu'un fat »

C'eft ce qui nous étonne !

Que de Sartine on ait fait quelque cas.

Tant qu'il n'exerçoit que l'office

De lieutenant de la police

,

Cela ne nous furprend pas :

Mais qu'on lui trouve une tête aflez bonne

Pour une place où ce chrétien.

En confcience n'entend rien

,

Et qu'il ne fera jamais bien ,

C*eft ce qoi nous étonne !

Qu'avec des gens fur l'honneur peu délicat*
^

Saint-Germain traite & leur confie

Dts vivres l'utile régie ,

Cela ne nous furprend pas :

Mais qu'il s'obftine à vouloir qu'on la donne
Pour enrichir fes favoris

,

A des fripons C^) qui , dans Paris ^
Sont deshonorés & flétris ;

C'eft ce qui nous étonne !

Prophétie Turgotlne.

Vivent tous nos beaux efprits

,

Encyclopédiftes ,

Du bonheur françois épris

,

Grands.

(i) Voyez ma première lettre de 1776.

(2) Doumer & Saurin, accufés de monopole, ai

mis à laBaftille dans le tems des émeutes.

I
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Grands Economifle?;

par leurs foins , au tcms d'A(1flm ,

Nous reviendrons, c'eft leur plan

Momus les affifte

,

O gué !

Momus les affifle.

Ce n'eft pas de nos bouquins

Que vient leur fcience ;

En eux ces fiers palladins

Ont la fapiencc :

Les Colbert & les Sully

Nous paroiffent grands , mais fî t

Ce n'eft qu'ignorance,

O gué !

Ce n'eft qu'ignorance.

On verra tous les états

Entre eux fe confondre

,

Les pauvres fur leurs grabati

Ne plus fe morfondre :

Des biens on fera des lots

Qui rendront les gens égnux ;

Le bel œuf à pondre

,

O gué I

Le bel œuf à pondre !

Du même pas marcheront

Nobleffc & roture ,•'

Les François retourneront

Au droit de nature.

Adieu , parlement & loix,

Ducs & princes & rois;

La bonne aventure»

O gué!

La bonne aventow !

Puis devenus vertueux.

Par philofophie,

Tomt IIL P



les François auront des dieux

A leur fantaifie:

?Ious reverrons un oignon,

A Jéfus damer le pion :

Ah! quelle harmonie,

O gué!

Ah ! quelle harmonie !

Alors d'amour fureté

Entre fœurs & frères {

S«cremen6 & parenté

Seront des chimères:

Chaque père imitera

,

Noci, quand il s'enivra:

Liberté plcniere,

O gué!

Liberté pléniere.

ï»lus de moines langoureux

,

De plaintives nonnes;

Au lieu d'adreffer aux deux
Matines & nones

,

On verra ces malheureux

Danl'er , abjurant leurs vœux i

Galante chaconne

,

O gué!

Galante chaconne.

Partifans des novations

La iinc fcquelle !

La France , des nations

Sera le modèle:

Et cet honneur nous devrons

,

Au Turgot & compagnons :

Befognc immortelle

,

O gué 1

Befogne immortelle !

A qui devrons-nous k plus?

Cefl k notre maître

,

I



Qui fc croyant un abus

,

Ne voudra plus Tétrc (i};
Ah ! qu'il faut aimer le bien

,

Pour de roi n'ctre plus rien!

J'cnvcrrois tout paître

,

O gué!

J'envcrrois tout paître !

Air: Robin turclureîurc»

Sous le miniftre Turgot

,

î^^ous vivons à l'aventure,

Sans favoir que mettre au pot»
Turelure;

Ne buvant que de Teau pure

,

Robin turelurelure.

Le miniflre gros & grds.

Et d'une épaiffe encolure.

Veut détruire tous états,

Turelure,

Même la inagiftrature

,

Robin turelurelure.

Si Turgot , né fans efprit.

Et peu de littérature

,

Se trouve un peu contredit »

Turelure,

On voit qu'il a l'ame dure,

Robin turelurelure.

(i) Ceci a rapport à un propos de S. M. à M. de
Malesherbes. Ce minirtre fuppliant le roi de vouloir

jjien accepter fa dcmiffion: ^nç vous êtes heureux ! ijut

ne puis-je m''en aller aujjl ! s'écrta ce prince. Mot bien
philofophique , qui prouve com'Men il fent fes devoirs

'Ci: a dcfir de les remplir. Le couplet exi^rimc mai tom
ceh.

P 2



Sons le règne de Louh ,

Nous n'aurons plus de dorure ;

Son minière nous réduit,

Turelure,

A nous habiller de bure,

Robin turelurelure.

Condorcet ^ fon chevalier (i).

Mais de fort trifte figure ,

Prétend pouvoir allier

,

Turelure

,

Avec le vrai l'impodure,

Robin turelurelure.

Il courtife avidement

Cette maigre créature,

Qu'encenfent fcrvileraent »

Turelure,

Le délire & le parjure

,

Robin turelurelure.

Je ne dirai pas fon nom ;

On le lit dans le Mercure

t

A l'article déraifon^

Turelure

,

Il cft écrit fans rature

,

Robin turelurelure.

On y remarque ces mots:

Danvilh a forcé nature

,

Pour convaincre tous les fots

,

Turelure

,

Qu'on n'entend pas la culfure y

Robin turelurelure.

IJordUt ah hoc , ah hac ,

(i) Le marquis de Condorcet , fecrdtaire de Tac^

demie des fciences , ayant écrit pour défendre le fyft*

me de M. Turgot fur les bleds.
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Met fon efprit en torture.

Pour nousprouv^er que d'uftfac,

Turelurc

,

On tire double mouture»

Robin turelurelure.

Btaudcau , le plus forcené

De cette manufacture

,

Nous dit en illuminé

,

Turelure :

Meffieurs, fuivez la nature,

Robin turelurelure.

Point de féodalité ,

Nous dit-il , dans fes brochures

,

Mon cri , c'eft la liberté !

Turelure ;

Hon h roi , tout efl roture ,

Robin turelurelure.

O royaume infortuné!

Dans quelle méfaventure

Turgot t'a-t'il donc plongé ?

Turelure

,

Toi 5c la race future,

Robin turelurelure.

Analyfc du fyJUme de M, Turgot.

Inonder l'état de brigands ,

Multiplier les raendians.

Des malheurs augmenter la fomme.
Et foulever les payfans

,

Sont les réfultats efïrayans

Du fyftéme de ce grand homme
Dont les fous font les partifans.

Riez , chantez , peuple de France

,

Vous recouvrez la liberté:

Quant à votre propriété ,

Le prince en garde la finance

,

Et de ce fortuné bienfait

Zéro fera le produit net,

P3
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L E :r T R E XLL
Projets & préparatifs d'arméniens en France.

Etat de fa marine. Portraits de fes princi"

paux officiers en cette partie,

X AN DIS que notre minillere , Milord ^

cherche à en impofer à la nation , en annon-
çant de prétendus fuccès & des diflentions chi-

mériques entre les Infurgens > les François plus

adroits avancent en befogne , & il pafle pour
conftant que l'aéte par lequel les colonies vont
fe déclarer indépendantes elt à la veille d'ac-

quérir toute l'authenticité & toute la fanétion

que peut lui donner un état naiflant. C'eft à

quoi doivent conduire namrellement les réfo-

lutions prifes par les parties féparées de ce

^rand corps, prêtes à fe réunir indiflblublement

contre nous. Nos rivaux n'ont pas manqué de

leur procurer^ avec Pentremife des négocians

de ce royaume, des fecours en 'munitions de
guerre ( i ) ,

propres à les encourager& à fomenter

(i) Ils en reçoivent furtout des colonies Françoifes

,

où l'on les porte en entrepôt , comme vous pourrez

juger par l'extraie, que voici, d'une lettre du Cap-

François, du 15 Avril 1776.... „ Nous voyons aflez

5, fouvent ici des vaifleaux venant de l'Amérique fep-

„ tentrionale angloife , quife préfcntent fans beaucoup

„ de myftere. Ils nous ont enlevé toutes nos munitions

„ de guerre qu'on a voulu leur vendre , & ont fait chan-

„ gcr d'objet à nos fpéculations de commerce , qui fe

„ font tournées vers cette partie. La poiiàre à tircv



la fciffion d'avec la mère patrie. Au reil;e,i]8

font leur métier & jouent un rôle que nous

prendrions bien volontiers fi nous étions dans
le même cas ; mais plus fins, ils n'ont garde de
fe montrer ouvertement , & fe contentent d'at-

tifer le feu & de préparer un incendie dont ils

puilfent impunément recueillir les débris. On
aflure que la cour de Yerfailles, pour accélérer

plutôt la démarche de la part des Américains
qu'elle a fi fort à cœur , leur a promis de re-

cevoir un député de leur part réfident ici. On
le nomme déjà; on l'appelle M. d'Ean, l'on

dit qu'il eft parti le 15 Mai , mais qu'il reliera

caché dans cette capitale jufqu'à l'événement
de la féparation légale de nos colonies.

C'eft à la même aftuce du miniHere de
Louis XVI, qu'il faut rapporter le bruit des

grands préparatifs maritimes dont il efl queition

en ce moment-ci. 11 profite d'abord de la cir-

conftance pour s'affranchir de l'efpece de fervi-

tude où nous tenons la marine de ce royaume

,

& la monter fur unTpied plus refpedable. La
défenfe naturelle de fes colonies , lorfque nous
envoyons vers les nôtres des efcadres & des ar-

mées , en eft un prétexte bien plaufible ; mais
un objet plus efientiel en eft le but : c'eft tou-

jours de faire accroire aux Infurgens qu'on
fonge à les défendre plus efficacement par

„ vaut ici à préfent 7 livres 10 fols la livre, ainfi du

„ refte. Le congrès ne donne permiiTion à ces bâtimcns

,,de venir chez nous qu'à charge de prendre en re-

,, tour une certaine quantité de la marchandife en quef-

,, tion. Du refte, tous ces Infurgens font pleins de con-

„ fiance & ne doutent nullement du fuccès de leur^
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une guerre ouverte , & de les porter au point

d'une réparation contre laquelle ils ne puiiVent

revenir.

Les arméniens annoncés, prochains ou plus

éloignés dont on donne la lifte (i) , confiftent

€n 36 vaiûeaux de ligne & 7 frégates , favoir

38 des premiers & 7 des derniers au mois
d'Août, 8 vaiûeaux & 5 frégates à la fin de-

l'année, & 10 vaifleaux & 4 frégates l'année

prochaine. Dans tout cela n'eft pas comprife

î'efcadre d'évolutions actuellement en mer. Mal-
gré ces efforts, comptez toujours que le gou-

vernement n'a aucune envie réelle & fmcere

de guerroyer, & ne le pourroit dans ce mo-
ment-ci. La plupart des vaifleaux défignés,

quoique neufs, exigent un radoub confidéra-

"ble, & d'ailleurs il faut le tems de garnir les

ïnagafms. Différens bâtimens , envoyés dans le

Nord , ont été y charger des marchandifes &
approvifionnemens néceflaires. Ainfi l'Angleterre

n'en doit être inquiette que par l'encourage-

ment qu'en reçoivent nos colonies & l'embarras

qui en réfulte pour elle néceflàirement ; car , au

moyen de fon réveil , la France fe met en état

d'acquérir une prépondérance que nous fommes
furie point de prendre. Je ne vois que deux partis

à prendre dans ce moment-ci ; celui de terminer

notre guerre d'Amérique par cette campagne ;&
fi nous ne réuffiflbns pas à ramener à la fou-

miffion nos colonies , d'accéder promptement à

leurs défirs , de les reconnoître même indépen-

dantes fi elles l'exigent , mais en leur faifant

envifager le danger pour elles de s'unir à la Fran-
ce , leur ennemie naturelle , ainfi que la nôtre p

(1) TMc fera inférée à la fuite de cette lettre.
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la neceflité de former fur le champ avec nous

un traité de commerce, une alliance oifenfive &
défenfive , & de réparer ainfi promptement,
autant qu'il fera polfible , l'énorme faute politi-

que commife par notre miniilere.

Il y auroit un autre parti à prendre, & que

ne manqueroit pas le lord Chatham , fi , par une

étourderie dont il eft incapable , il eût engagé

S. M. Britannique dans le défilé embarraliant

où elle fe trouve , fur la réponfe peu cathégori-

que que vient de donner M. de Yergennes à

notre ambalTadeur , que fans être en guerre la

France avoir par l'exemple du paile , befoin de

fe mettre en garde contre quelque aggreffionfu-

bite ; il enverroit fur le champ à Terre-Neuve
un vailleaude guerre & quelques frégates, enle-

veroit d'un coup de filet à la France , peut-

être , dix mille de fes meilleurs matelots , l'é-

nerveroit ainfi pour longtems & ôteroit aux re-

belles l'efpoir des fecours prochains de cette puif-

fance , les empécheroit de fe porter à une extré-

mité dont ils envifageroient les fuites fâcheufes.

Je vois que le lord North , fort entreprenant

contre nous &, nos fujets, malgré fon génie ,

manque de tête dans ces occafions importan-

tes. Il compte fur l'efprit pacifique du monar-
que françois & de fon miniflere; il efpere de
pouvoir les tenir aflbupis & avoir le tems de ré-

duire nos colonies avant que la France fe foit

mife en poflure d'attaquer. Il eft peu effrayé

des préparatifs de l'Efpagne , parce qu'il fait

que leur diredtion eft contre le Portugal , il fe

flatte , en maintenant la divifion entre ces deux
royaumes , de n'avoir rien à craindre du pre-

mier : politique déteftable
,

puifqu'il fe met
dans la néceffité de foutenir un allié foible &
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qui ne peut refiiler feul, ou de fe-le voir enle-
ver & de faire perdre ainfi à l'Angleterre une
fource féconde de richefles pour fon commerce.
Mais laiflbns les raifonnemens politiques & re-
venons aux faits. Vous me demandez ce que fait

l'Efcadre de France. Voici le journal de fes fot-
tifes & de fes forfanteries. Dès fon départ (i)
un des frégates a fi mal manœuvré qu'elle s'eft

trouvée hors d'état de la fuivre ^ & a été for-
cée de rentrer pour fe réparer. La jondion des
deux divifions s'étant faire ^ on a brûlé beau-
coup de poudre en l'honneur de M., le duc de
Chartres (2 ). Il y avoit déjà des relâches, & le

(i) Extrait d*^une lettre de Bref!: du 22 Avril......

„ L'efcadre efl: fortie de la rade le 2a IVIai ; le vent

», étant prefque contraire, elle s eu beaucoup de peina

„ h fortir du Goulet, & Ha fallu louvoyer. La Ri-

„ nommée, eu a fouffert. Dans une anfe , appelléc l'anie

„ Ste. Anne , M. de Monteuil ,. capitaine de cette fré-

„gate, ayant voulu revirer de bord, a donné fur une

^ roche û lourdement, que le bâtiment y efl: reflé , t5c

„ Ton ignore encore fi Ton pourra le ramener. Prefque

5, toute l'efcadre a touché , mais fans être endommagée »

5, & elle a continué fa route. Hier , à dix heures dit

5, matin on ne la voyoit plus. Le vent eft bon. On
„ blâme fort M. Duchaffault d'avoir appareillé dans une

„ circonfliance auffi critique.

„ Il eft arrive quelques retraites , mais en petitnom^

9, bre. Un feul capitaine de vaiikau y eft compris. Il

„ paroît que M. de Sartine a de beaucoup rallenti fou

„ projet. On dit ici qu'il ne gardera pas la marine , «St

3, que c'eit la raifon de fon retard.'*

(s) Par des lettres reçues de notre cfcadre en date

des 7 & 1 9 Mai , la divrlîon de Rochefort s'y étoit réunie

à celle de Toulon. Cette dernière avoit paru le 14. M»
îe duc de Chartres avoit été reçu avec tous les honneurs

^e prince du fang. On avoit ciié trois fois mvc U roi ! &
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vaifTeau entr'autres que devoit monter S. A.
Sérénifiime étoit en Portugal. Elle a établi une

croifiere , dont l'objet paroît être de favorifer

les bâtimens des Infurgens & de leur faciliter

l'entrée des ports de France, On débite une ef-

piégleriede M. Duchaffault, dont on ne croi-

roit pas capable ce marin , qui n'a rien moins

que l'air d'un plaifant fi) & que les François

& il y avoit eu une triple décharge de toute la mouf-

queteric & de toute l'artillerie des vaiflTeaux. S. A. s'étoic

cnfuite rendue à Langos pour y prendre le commande-
ment de fon vaifleau , où il avoit relâché àcaufede fea

malades. L'efcadre continuoit à croifer depuis le cap de

St. Vincent jufques à Lagos & à exécuter différentes

manœuvres.

(i) Vcici ce qu'on dit : Tefcadre frnnçoife , aux or-

dres de M. du Chaffault, lieutcnant-ginéral des armées

navales , rencontra dans le commencement du mois de

Mai, à la vue du cap la Roque, la frégate angloife h
Bedford, chargée de troupes , qui, après diverfes ma-

nœuvres fit route pour travcrfer l'efcadre ; elle n'avoit

point de pavillon. M. du Chaffault ayant fait faire uu
mouvement à tous fes vaiffeaux , cette frégate fe trouva

comme enfermée dans l'efcadre. Ne voyant plus de jour

pour paflfer , elle prit le parti d'amener toutes fes voi-

les , & de mettre enfin fom pavillon. Alors le gén^'^ral

François changea fon ordre & tira cette frégate de l'cf-

pece de labyrinthe dans lequel elle s'éroit inconfjdéré-

mcnt engagée. M. du Chaffault dirigea cnfuite fa route

fur Saint-Vincent,

. On ajoute que le 17 du même mors, à la hauteur

du cap de Saint Vincent, l'efcadre françoife , étant fur

trois colonnes, on apperçut deux bâtimens portant pa-

villon Anglois ; l'un venoit du large ; M. du Chaffault

le fit mettre fous fon écoute ; l'autre étoit la frégate du
roi VEntreprife ; elle longeoit la côte en forçant de voiles ;

enfuite elle porta fur l'efcadre , & vint fc mettre en
panne à demi-portée du canon. Bientpt après fon canot

2 6
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citent avec complaifance. Mais je fuis révolté

de fon propos infolent dans une autre occa-

lion , & il faut que notre miniftere foit aufiî

foible envers celui de Verfailles qu^il ell en-

treprenant envers nos colonies, s'il n'en fait

pas demander fatisfaClion. Cela ne feroit point
arrivé du tems de notre fameux Pin.

Des lettres de Cadix annoncent du relie , que
cette efcadre reçoit journellement des avaries

,

parut à la mer ; mais elle le rappella , & le fit rembar-

quer auffitôt que M. du ChafFault lui eut fait demander

quel étoit fon dcfTein. Las de ces manœuvres lentes,

incertaines & propres à donner des foupçons , le géné-

ral François s'approcha davantage du bâtiment Anglois

& le fomma encore de dire qui il étoit & ce qu'il vou-

loit , en ajoutant que fon refus ne pouvant le faire pren-

dre que pour un forban , il eût à remettre promptement

fon canot à la mer 5c à envoyer un officier pour fc faire

connoîtrc. Le capitaine Anglois répliqua que /? l'on exi'

geoiî de lui cette démarche , // n'^nvott point d'ordre à
recevoir , &' ne 5'y foumettroit pas ; mais que fi c"*étoit

à titre d'égard cf de politcjfe , il feroit charmé iVen mar'

quer au général François. Sur la réponfe honnête & po-

lie qu'il reçut, il envoya fon canot & fes deux lieute-

nans à bord.

M. le comte du Chaffauît les reçut dans fa chambre

duconfeil, en préfence de fon état major, «5c leur re-

procha l'irrégularité de leur conduite : ils s'excuferent

de leur mieux , en aflurant qu'ils n'avoient pas eu l'in-

tention de manquer au pavillon François : ils ajoutèrent

que la mer étoit libre , & qu'ayant ordre de vifiter les bâ-

timens de Bofton , ils avoient reconnu pour tel celui qui

s'étoit rangé fous fon écoute , & qu'il avoit cru pouvoir le

fouiller : ,, vous n'en aviez pas le droit, leur répondit

5, M. du ChafFault en les congédiant; c'eût été agir con-

„ tre le droit de la mer & des gens, & je ne fouffrirai

„ jamais la vifite d'un bâtiment, de quelque nation qu'il

„ foit, lorfqu'il fe fera mis fous ma protection."



& que c'efl tous les jours quelque bâtiment qui

arrive pour fe raccommoder ( i ) , & cependant

il eft a prélumer que les officiers employés en
ce moment font les plus expérimentés ennre

leurs camarades. Jugez-en par réchantiilon &
voyez ce que vous avez à craindre 1

Indépendamment de ces faits j'ai voulu mieux,

connoître le corps , & ayant eu occafion d'en

qucllionner un membre ( 2 ) , dont le témoi-
gnage ne pouvoit m'étre fufpee^, j'ai appris de

fa bouche ce que nous en avions à redouter.

C'étoit d'ailleurs lui-même un excellent offi-

cier , très-appliqué à fon métier ; y ayant ac-

quis des connoiûances diftinguées , & dont la

perte a été d'autant plus regrettée du minif-

tre , qu'il étoit à la veille d'exécuter une mif-

fion fecrette en Angleterre • & fur les côtes

de France. Voici le réfultat de notre con-
verfation

, que j'ai , fuivant mon ufage , tout

de fuite écrite en rentrant chez moi. Je ledé-

(i) En voici une cntr'autres , en date du 5 Juin .'

„ Nous femmes en relâche ici pour réparer le Solitaïrs.

„ & la Terpficorc. Le premier , par une mauvaife ma-

„ nœuvre de M. le duc de Chartres , malgré t<s .repré-

„ fcntations de M. de h Motte-Piquet , fon capitaine

„ de pavillon , a abordé h frégate & tous deux ont été

„ endommagés & obligés de fe rendre à Cadix. S. A.

„ a eu la générofité d'écrire en cour qu'il ne falloit at-

„ tribucr cet accident à perfonne qu'à lui. Le vrai eft

„ que c'efl: au Sr. de Bougainvilla, intrus dans le corps

„ de la marine & intriguant, qui a capté la bienveillance

,, du prince , qu'il faut le reprocher. Le prince cft allé

„ voir Gibraltar pendant qu'on met fon vaifleau en état

5, de retourner à la mer.

C2) Le chevalier d'Oify , capitaine de vaifleau, mort

depuis peu.



ngnenii fous le nom du Marin dans notre dia-.

logue.

Le Marin.
Jamais , fans doute , les circonftances ne pour-

roient être plus favorables à la France pour une
guerre contre la Grande-Bretagne. Cependant
je tremblerois encore s'il furvenoit une rupture.

L' E s P I G N.

Comment ! ell-ce que vous ne feriez pas prêts ?

Le Marin.
Pas tout-à-fait. Nous n'avons ni vaifleaux «

ni munitions , ni matelots , ni officiers.

L' E s p I N.

Je n'y conçois rien. J'entends dire dans tou-
tes les converfations , quant aux vaifleaux ^

que vous en regorgez. Bien plus, un de vos
camarades m'a allure que lors de la difgrace du
duc de Choifeul (i), à la veille de nous dé-
clarer la guerre , vous aviez 64 vaifleaux de
ligne , non compris ceux de la compagnie des

Indes, dont , par arrangement avec les adion-
lîaires, le roi devenoit propriétaire.

Le Marin.
Il vous a dit vrai, & je puis vous en don-

ner la preuve , car j'ai dans ma poche la lifte

de notre marine en 177 1, que je me trouve

par hafard à raifon d'un travail que j'ai fait ce

matin avec le miniftre(2). Elle n'eftpas beau-

Ci) Le 24 Décembre 1770.

(2) M. le chevalier d'Oify me tira en même tems cette

lifte , & , fur ma curiofité d'en prendre copie , il me le

permit. Je vous l'envoie jufqu'à ce que je puiffe vous

faire part des changemens. La carte de la marine de

Toulon furtom eft prëcicufe par fes détails. Enfin vous

y trouverez un catalogue des vaiiTeaux deTElpagne k
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coup augmentée depuis , parce que M. deBoynes
s'ell plus occupé â faire des expériences que des

vailiéaux, que d'ailleurs nous ne pouvions trop

travailler à cet accroiilément fans nous faire

avec vous autres une querelle que l'humeur pa-

cifique de Louis X V vieillillant ne vouloit pas

engager. Bien plus , elle eft diminuée , en ce que
n'ayant eu aucun foin de ces bâtimens , beau-
coup fe trouvent pourris , dans le cas d'une re-

fonte ou d'un radoub confidérable , même avant
d'avoir été à la mer. On m'écrit de Toulon
qu'il n'y a pas aduellement fix vaifléaux en
état d'être armés. Vous en pouvez juger aifé-

ment par la lifte qu'on répand depuis quelque

tems du nombre confiderabie de vailTeaux»

qui doivent occuper pendant plus de dix-huit

mois cette foule d'ouvriers qu'on fait paiier dang
nos ports.

L'E s PI ON.
Et vos magafms, eft-ce qu'ils ne font pas

bien fournis?

L E M A R I N.

Par la prévoyance & l'aélivité de M. de
Sartine, il vient de nous arriver des flûtes du roi

chargées de toutes fortes de marchandifes dvi

Nord pour la conftruâiion , le radoub & grée-

ment de nos vaifléaux ; mais malheureufement
il ne peut fe pourvoir de matelots avec la même
facilité. Cette clafle d'hommes ne peut fe for-

mer qu'avec le tems & par un grand exercice.

L'E s p I ON.
Mais vous en avez dû rétablir Telpece de-

puis la paix.

cette époque. Je vous renvoie le lout k joirdrc à la

fin de ma UiUi,\



L E M A R I NT.

Vous nous en avez ôté le meilleur moyen
en nous enlevant le Canada , Louisbourg & ref-

treignant nos pêcheries. Le roi a fait très-peu

d'arméniens , & nous fommes fort mal pourvus

en ce genre. Nous n'*aurions pas adueilement
de quoi, armer tous nos bâtimens.

L' E s P I G N.
Pourquoi n'avez-vous pas cherché à fup-

pléer aux occafions qui vous manquoient de
naviguer dans vos colonies du Nord de
l'Amérique que nous vous avions conquifes

par d'autres courfes dans les mers du Nord
de l'Europe , qui vous auroient procuré le

triple avantage d'étendre vos clafles de ma-
rins , de vous pourvoir à meilleur compte des

matières de première néceifité pour la marine
& de les avoir d'une qualité fupérieure ?

Le Marin.
Vous avez trouvé-là une des plus grandes

fautes politiques qu'aient commife les miniftres

de la marine depuis la paix.

L' E s p I N.

J'ai été furpris d'apprendre dans mon voyage
en RulTie qu'on voyoit à Cronftadt communé-
ment 200 vaiffeaux Anglois par an , & tout au

plus 4 ou 5 de votre nation. Cependant c'eft

par cette branche de commerce que vous auriez

pu vous dédommager de vos pertes.

Le Marin.
Nous aurions gagné nous-mêmes le fret que

nous payons continuellement à une foule de
navires HoUandois , qui nous apportent le chan-

vie , le goudron , le bois de fapin , les mâtures,-

les fers , foit pour le roi , foit pour les négo-

ùans. En outre , j'ai été fouvent à même de



vérifier que ces fadeurs étrangers ne nous pro^

curoient que des marchandifes de qualité infé-

rieure , quelquefois même les parties avariées

de ces matières , & qu'ils nous les vendoient le

double de ce qu'elles coûtent dans le pays.

L' E s p I N.

Je m'en rapporte bien à cette nation.

Le Marin.
J'en ai donné un exemple dans un mémoire

que j'ai fourni au miniftre fur cet objet. Pour
l'engager à augmenter ainfi la marine du roi,

je fuppofois un chargement de chanvre qui

coûte tout au plus 12 livres le quintal à Péterf-

bourg ; les frais d'armement , fi l'on doit les

compter, avec les droits acquittés à Elfeneur,

quand même on fuppoferoit que les vailTeaux

de S. M. les payaflent , n'augmenteroient pas

leprix de vingt fols par quintal. On auroitdonc

pour 13 livres ce qui coûte delà féconde main

,

&dans l'état aduel des chofes , 26 ou 28 livres.

L'Espion.
Je croyois , avant de connoître ce pays-ci &

fon commerce, que quelque raifon d'état fecrete

ou ignorée empêchoit de prendre la réfolution

que vous avez fuggérée à M. de Sartine ; mais

je fus bien furpris d'apprendre d'un François,

(i) chargé par Intérim du confulat de Péterf-

bourg , qu'il n'avoit celTé de faire à deux
miniftres fucceffifs (2) des repréfentations vives

& preffantes , de l'efpece de celles dont vous
me parlez.

Le Marin-
Enfin j'ai fait entendre raifon au miniftre

*-
I

(i)M. Rimbert.

(2) M. le duc de Praflin & M. de Boynes.
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actuel , & il vient de commencer cette utild

navigation. Je fais que cette année il y a eu 2.5

ou 30 de nos bâtimens qui ont entrepris ce

voyage , auffi néceflaire pour nous procurer

des officiers que des matelots.

L'E s p I ON.
A regard des officiers , ce n'eft pas le nombre

qui vous manque. J'ai fait depuis peu acquifi-

tion d\m état de. la marine qui me tient lieu

d'almanach , &; j'ai été émerveillé de cette mul-
titude , qui ne doit pas vous fervir à grand'-

chofe en tems de paix.

Le Marin.
Si ces Meffieurs , foit dit entre nous , car ce

font mes camarades avec qui je ne veux pas me
fâcher , fervoient bien , du moins en tems de

guerre , le roi n'auroit pas à fe repentir de les

entretenir à fi grands frais dans leur inutilité.

L' E s p I N.

En effet , pendant la dernière guerre ils ont

fait bien des fottifes. Mais tout cela'ell renou-

velle.

Le Marin.
Oui les individus. Mais l'efprit du corps,

qui efl diabolique , refte : la force de la vérité

m'oblige d'en convenir. Elle ne doit pas être

fufpede dans ma bouche.

L' E s p I N.

J'auroiscru, au contraire, que la conftitution

de votre marine l'auroit rendue nécellairement

excellente, car enfin fous Louis XIV elle a été

portée à un point de fplendeur étonnant.

L E M A R I N.

Ce n'a jamais été que par intervalles. Il y a

un vice radical qui empêche qu'elle ne foit eflen-

tiellcment bonne & fe foutienne , furtout pen-
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•^ant la paix : c'efl cette ligne de démarcation
• entre nos deux mannes, fuivant laquelle un
ïofiicier de la marine marchande-, quelque adion
qu'il falie , eft toujours exclu de la marine royale

,

& conféquemment des honneurs qui y font atta-

chés, mémeentems de guerre ; &, au contraire,

-un officier de la marine royale fe croiroit des-

-honoré s'il fervoit dans la marine marchande ,

lorique S. M. n'eft pas dans le cas de l'employer ;

ce qui rallentit l'émulation des premiers &
iaiûe les autres dans une inaction pernicieule.

Croiriez-vousquela moitié de nosgardes-mari-
-nes & enfeignes de vaifleau n'ont pas vu la mer ?

-(i) En effet, depuis 14 ans de paix, le roi

"'ayant .encore fait moins d'armemens que de
coutume , par la diminution de nos colonies

,

& ces jeunes gens ne pouvant être placés que fur

les vaifleaux de S. M. & fous les ordres de leuis

officiers , on n'a pu leur faire acquérir beaucoup
de pratique. Enfuite la néceffité de les occuper

aux moindres occafions qui fe prëfentent , fait

.qu'on renforce les états-majors , lefquels étoitr^Ç

fort difpendieux en France-, obligent le miniltre^j

pour économifer les fonds de fon département,

d'être plus circonfpedl: encore fur ces dépenfes

extraordinaires.

Il y a un autre inconvénient, moins fenfible,

mais également vrai. C'ell qu'au moyen de cette

quantité d'officiers , le fervice devient beaucoup
plus doux , prefque nul , & les jeunes gens ne
ie forment & ne s'habiuient pas ainfi à la vie

dure & adive de leur métier.

^m^mÊ^rmmmmmu i ii i i i
i i i

CO Da moins avant les cfcadres d'évolution qui ont

<u lîeu depuis l'annde dernière. C'eft une rsitn^iea

^a2 raî.fic ie chevalier d'Qify.
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EnTOUS parlant , il y a un inftant, desétata-

majors , j'ai paru y. comprendre les gardes-

marines, qui , dans le fait , n'en font pas. On
défigne en général fous cette dénomination ceux
qui mangent à la table du capitaine , & pour
lefquels il eft payé par le roi. Les premiers,

fuivant l'efprit fage de l'inftitution , font répu-

tés de fmiples foldats , doivent en faire les fonc-

tions , & manger ce qui s'appelle à la gamelle,

c'eft-à-dire entre eux , mais des mêmes vivres

que l'équipage. Depuis longcems on a oublié le

principe de cette difcipline fevere ; les chefs les

reçoivent à leur table , & cet adouciliement

funefte a introduit une familiarité , une infu-

bordination , qui ne font que s'accroître lorl^

qu'ils font parvenus au grade pour lequel ils

4bnt faits & auquel ils afpirent. On en a vu
un exemple bien remarquable l'année dernière,

dans l'efcadre où étoit M. le duc de Chartres.

Ces jeunes gens avoient tellement abufé de la

bonté, de la popularité de S. A. qu'ils n'ôtoient
^i^.même leur chapeau en entrant où elle étoit,

ou en l'abordant. Ce prince , peu accoutumé à

cette indécence , n'a pas voulu s'en plaindre &
les faire rentrer dans un devoir dont ils n'au-

roient jamais dû s'écarter. Il a feulement faitfes

réflexions fur une pareille infolence &en a parlé

à fon retour à fes intimes , de qui je tiens

l'anecdote.

L'E s p I N.

Ces gardes-marines font la pépinière de vos
officiers , & ne peuvent être reçus qu'après avoii

fait certaines preuves de nobleflè.

Le Marin.
Oui , l'on appelle Intrus dans notre corps , &

l'on regarde de mauvais œil tous ceux qui n'ont
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pas ainfi pafle par les grades. Le prince dont j^
viens de vous parler, eft cenfé l'avoir fait. Il

partit de Rochefort l'année dernière en habit

de garde-marine , & il fut nommé pendant la

campagne , fucceifivement , enfelgne , lieute-

nant , capitaine de vailTeau ; il a été élevé à la

ftn au grade de chef d'efcadre qu'il a aétuelle-

ment. Il ne fera déclaré lieutenant-général des

armées navales qu'au retour.

L' E s p I N.

Ainli , ce qui paroîtroit devoir contribuer à
laprofpérité de votre marine, y eft un obftacle

par les abus qui fe font glillés dans un établif-

fement fi exalté fous Louis XIV.
L E M A R I N.

C'eft que fous ce prince le mérite n'étoit

pas exclu de notre corps; ç{\iQ\ts Dugui-Trouin
& les Jean BartJi étoient admis a comman-
der les efcadres. C'eft que ce monarque favoit

punir & récompenfer. C'eft que ces miniftres

,

pleins de nerf, avoient le talent de donner des

ordres, de les faire refpeder & exécuter des

plus illuftres perfonnages. C'eft que la difci-

pline & les ordonnances ne fouffroient aucune
infradtion. C'eft qu'enfin les officiers delà mari*

jîe, appliqués à leurs fondions & aflidus à leur

département , ne venoient point intriguer j

cabaler à la cour , ne circonvenoient , n'obfé-

doient pas le miniftre , & furtout ne lui fai-

foient pas craindre de cheoir , s'il ne fe rendoit

docile à leurs infpirations , s'il ne gouvernoit
par eux & fous eux.

L' E s P I o N.

Vcilà de grands inconvéniens !

Le Marin.
Si grands que M. le duc de Choifeul, lor^



^u'ilavoit ee département , étoit tenté de caf-» :

fer tout le corps, pour le recréer enfuite, fou§^.

une nouvelle forme , fentant bien qu'il n'a-

voit que ce moyen violent d'y remédier. N«
nous ayant plus fous fa direction , il n'y a pas''>

pris le même intérêt. Son coufm, le duc de,

Praflin-, étoit tropfoible , trop inappliqué pour
avoir de li grandes vues. Il a trouvé doux , au
contraire , de lailTer ainfi faire la befogne par

ceux qui vouloient bien s'en charger. Elt venu
le Boynes(i), tout neuf,; fans confiftance par

lui-même
,
paîtri d'ambition & d'amour propre ;

le moyen qu'il pût tenir tête à de grands fei-;

gneurs qui l'écrafoient de leur nom , de leiu"

crédit, de leur fupériorité ! M. Turgot n'a

fait que paffer. Nous avons aujourd'hui poair

chefun ancien lieutenant général de police. La
marine n'a pu que fe détériorer fous ces minif-,

très , & fe remplir de nouveaux abus.

L' E s p I o N.
Et qu'a-t-on fait de ce corps d'officiers de la

compagnie des Indes ? J'en ai toujours oui dire

du bien.

L E M A R I N.

Certainement il faut avouer que c'étoit ce
que nous avions de mieux. Sous le Boynes, il

a été queftion un moment de les incorporel*

parmi nous. Bientôt un cri. général s'ell fait

entendre ; toute la marine s'eiî révoltée contre

un pareil facrilege.;Il a, fallu abandonner ces

braves gens à leur malheureux fort. Ils font

même, je crois, reltés la. plupart fans traite-

.
I
—

',
• / '

i —
Ci ) Je conferve Texpreffion même du chevalier d'Oify

,

qui m'a paru avoir le' plus fouverain mépris pour ce

«niniftre.



ment, quoique les actionnaires euffent llipulë

dans leur ade de ceflion au roi que S. M. s'o-

bligeroit de les récompenfer.

L' E s p I N.

Cela efl incroyable. Il n'y a pas deux gouver-
nemens comme le vôtre! Enforte qu'aujour-?

d'hui , fi vous aviez guerre avec nous , on ne fau^

roit qui envoyer dans l'Inde !

Le Marin.
Il s'eft fait quelques armemens depuis pour

ce pays-là. Mais , en général , notre corps n'eft

point au fait de cette navigation.

L' E s p I N.
Sans doute, on auroit recours alors à ces^

officiers qu'on dédaigne aujourd'hui.

Le Marin.
Cela ne feroit pas polTible. Naturellement

ils ne voudroient pas être fous nos ordres & ja-

mais un officier de la marine, que dis-je? jamais
im garde-marine n'a fervi fous un officier-

bleu.

L' E s p I o N.

Que veut dire cette dénomination ?

L E M A R I N.

Nous appelions ainfi ceux qui n'ont point

lie grades dans la marine du roi , ou qui n'ont
que des grades intermédiaires, & ne roulent

point parmi nous. Les capitaines de flûte , de
brûlot, de frégate, même les officiers de port,

quoiqu'ils aient cet avantage , & puiilent par-

venir au rang d'officier général, nous répu-

gnent beaucoup , & c'eft à qui ne fera pas cam-
pagne avec eux.

L' E s p I N.

Pour des marins, vous êtes bien délicatî,

Meffieurs 1
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Le Marin.

Oh ! c'efl comme cela Durant la guerre

elerniere un minillre qui auroit bien dû con-
poître l'efprit de notre corps , puifqu'il en
ctoit,M. de Maffiat,a fait échouer une des

plus utiles & des plus fûres expéditions qu'on
eût entreprifes. Il étoit queflion d'intercepter

fur Stt. Hélène vos vaifleaux de la compagnie
des Indes à leur retour.

L' E s p I N.

Je me rappelle ce que vous voulez dire.

C'eft en 1759. Nous en avons bien ri en An-
gleterre. J'avois un de mes parens fur un de

ces bâtimens , qui m'afiura qu'il n'avoit tenu
qu'aux François de s'emparer des cargaifonj

de ces navires , valant plus de 25 millions.

Le Marin.
C'eft précifément ce dont je voulois parler.

L' E s p I o N.

J'ai vu à la Haye en 1760 l'auteur du pro-

jet, un nommé Marchis. Il me conta comment
M. de Mafliat lui avoît laifle l'efpoir de l'exé-

cuter lui-même, comment , lorfque cet étran-

ger fut afléz avancé pour ne pouvoir plus recu-

ler , il lui fit entendre enfuite qu'il n'étoit pas

poffible qu'il commandât en chef, & l'éblouït par

un brevet de capitaine de frégate pour la cam-
pagne , en ralTurant qu'il feroit toujours l'ame &
le confeil d'un M. de Marniere , qui fut chargé

de l'expédition ; comment par la jaloufie & l'or-

gueil des officiers les plus fubaltemes & la mol-
îefle du chef, il relia , fans la moindre fondion

,

dans l'état le plus paffif ; comment malgré tou-

tes les fottifes faites au moyen du peu d'égard-

qu'on eut à fes confeils, on vit cependant les

uavires indiqués, dans le tems prefcrit, de ma-
nière
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niere à pouvoir s'en emparer ; comment eniin

on manqua toutes ces captures , malgré la faci-

lité de les faire.

Le Marin.
C'eft à la lettre. Ce coup de main ne rata

que par l'-antipathie du corps des officiers con-

U'e l'intrus qu'on avoit mêlé parmi eux.

L' E s p I o N,
• Cette baffe envie étoit cependant bien aveu,
gle. La poufler au point de manquer fa fortu-

ne 1 On a peine à croire de pareilles chofes

,

^'autant que vous autres^ Meffieurs delà marine
îoyale, paffez pour n'être pas dénués de l'efprit

d'intérêt , pour être très-mercénaires , pour ai-

mer à faire la pacotille.

L E M A R I N,

On ne peut le nier. C'eft prouvé pat trop

I d'exemples. On a vu dans la dernière guerre

!

des vailleaux formidables ne pouvoir manœu-
' vrer pour être trop chargés, & fe laifler ainli

prendre , prefque fans tirer un coup de canon.

Mais fi nous aimons bien l'argent , nous aimons
encore plus l'honneur.

L' E s p I o N.

De quel honneur voulez-vous nous parler ?

Car le véritable eft de bien fervir fa patrie.

L E M A R I N,

Ce n^efl pas de c-elui-là dont nous nous pî*.

^uons , mais d'un qui nous touche plus perfon-

nellement , de l'honneur du corps ; c'eil de ne
point fouifrir d'étrangers qui faflent mieux que
nous, qui nous donnent des leçons , furtoutdes

ordres , &de tout facrifier plutôt que de recevoir

cette humiliation.

: L' E S P I N.

Ce principe pourroit être bon s'il excitoit les

Tom^ IlL Q



talens parmi vos camarades, fi, pour ne point

être furpafles , ils faifoient eux-mêmes des pro-

diges. Mais de la façon dont vous m'en parlez

,

ils n'en font pas là.

Le Marin.
. Il ne faut cependant pas prendre les chofes

trop à la lettre. Dans le grand nombre nous
avons encore des officiers de dillindion , mais
plus à la queue ou dans le centre du corps

qu'à la tête. Voulez-vous bien me prêter votre

alroanach ?

: T£ L' E s p I o N.

Très-volontiers. Je ferai fort aife de conno!-

tre les illuftres adverfaires que nous aurions à
combattre, en cas de rupmre. »

ÇIci, je lui remis mon état de la marine , 6?

il apoftilla fuccejjivement les noms que je vais

vous indiquer.

J

Le Marin.
Quant à nos deux vice-amiraux , vous pou-

vez les apprécier auffi-bien que moi. M. le

maréchal de Conjïans Qï^ Sz M. le comte Z>û«

. (i) Voici un portrait de cet officier, tracé au corn*

«leucemcnt de la dernière guerre , moins défavantagcux.

Je l'ai trouvé dans un manufcrit fur la marine , qu'on

m'a confié , & l'impartialité exige d'autant mieux que je

le place ici , que l'auteur étoit à même de le bien con-

noître & du corps de Tadminiftration. Il eft fous la

date du 12 Décembre 1755. M. de Conflans vCéioii alors

que lieutenant général.

„ M. de Conflans^ pour les talens du métier, élevé

„ jufqu'aux nues par la moitié de la marine & mis par

„ l'autre au dernier rang, réunit tous les fufFrages fur

„ l'article de la bravoure. Il a fait des fautes eflentielle»

,,dans la dc-rnicre guerre. Sa campagne de 1746 auroit

y^ couvert de gloire un officier allez habile pour ftivoir



eké (i) font trop connus des Anglois pou?
avoir rien à vous en dire. Tous deux vous
ont encore été plus utiles que l'amiral Byng
à la France. Vous devez au premier la perte

entière de notre marine , & au fécond vos pro-

digieux fuccès dans l'Inde, la profpérité de

vos établiliemens & la deltruétion de notre

compagnie ; mais vous avez tiré parti même
de votre amiral en le faifant fervir d'exemple.

On ne connoît point cette manière d'inftruire

chez nous : au contraire , on a récompenfé M.
Daché , en le mettant à la tête de notre corps ^

& l'on s'eft contenté de ne pas donner à M.
de Conflans le cordon-bleu auquel il afpi-

roit,

L'Es PI ON.
Que cet honnête homme ne vefloit-il ches

nous! Nous ne lui aurions pas donné nos flottes

à commander, mais tous les cordons qu'il au-

roit defiré.

„ mettre h profif les circon fiances. Il dépendoit de lui

„ de réparer. le défaftre de l'efcadre du duc d'Jnvilh,

„ de s'emparer de Chiboudon & même de reprendre

„ Louisbourg.

„ Il manque de grandeur d'ame , & n'a pas rougi de

„ «'attribuer hautement la prife du Northumb&rlanÂ

t

„ que M. de Perier avoit réduit. La fobriéié n'cft pas

„ fa vertu : il cft vain , emponé , foible , capricieux

„ & fe laiflTe conduire par de jeunes cerveaux. S'il

5, peut être regarda comme un général, c'eft tout aa

„ plus un jour d'aétion.
"

(i) Dans le même manufcrit , voici ce qu'on difoit

âe M. Daché.,, M. Daché a beaucoup d'acquit, de

„ courage & d'ambition , mais il n'eft pas heureux ,

, au refte, aimable & trè£-génércuj. U eftàiatétedcj

rt capUaiocs.
**
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Le m a k I n.

C'étoit celui de Turquie qu'il lui falloir.

L' E s p I o N.

Et voslieutenans-généraux ? Vous avez , fans

doute , là de vieux routiers , des loups - de

mer?
Le Marin.

Ne plaifantez pas. En voilà un qui vaut bien

les vôtres : le comte d'Ellaing. Il a toutes les

qualités ellèntielles à un flibuftier , un courage

intrépide , une fanté robufte , une adivité , une
patience infatigables : il n'a d'autre défaut que
d'avoir la vue bafiè. Il a en outre toutes cel-

les néceflaires au commandement, la tête la

mieux organifée , de la dignité , de la fermeté

,

un amour ardent de la difcipline. Il ell travail-

leur : acfluellement il a quatre fecrétaires qu'il

emploie; il joint la théorie à la pratique, il

a de grandes vues, s'occupe fans relâche de fon;

métier , & ne feroit pas moins bon miniftre

qu'excellent général. .

L' E s p I N.

Malgré cela j'ai oui dire que votre corps ne

l'aimoit pas.

Le Marin.
Parce qu'il eft entaché de ce péché originel

^ue rien ne peut effacer , qu'il eft un intrus.

L' E s p I o N.

Mais c'eft un homme d'un grand nom , ce

mefemble.P
LeMarin.

Fcrfonne ne l'ignore, mais il n'a. point pafle

par les grades. Un gentilhomme qui fert de-

puis quarante ans; qui fait que fans fe prelfer

en tien, fans fe dillinguer, il doit- parvenir

avec le icms a être officier-général , voit de



mauvais œil un perlbnnage qui , fous prétexte

de belles adions , vient lui palier fur le corps

& le reculer de fon rang. Cela n'étoit point

dans fes arrangemens lorfqu'il s'eft fait garde

de la marine ; & une récompenfe ainfi accor-

dée au mérite , eft à fes yeux un pafle- droit

,

lui rendant odieux l'individu couvert d'une

gloire qui l'offufque.

L' E s p I N.

Je commence à me rendre. Je n'étois pas

au f\ùt d'une hiérarchie militaire , où les rangs

fe règlent fur les rides & non fur les cicatri-

ces. Cela ne fe pratique pas ainfi chez nous.

Chaque nation a fa méthode.
Le Marin.

Raillerie à part , il faut convenir que nous

n'avons dans notre corps perfonne qui appro-

che du mérite de M. le comte d'Eilaing. Aufli

,

malgré les clameurs élevées contre lui , lorfque

le Boynes, le redoutant, l'a envoyé à Breft

pour y commander, perfonne n'ofa broncher,

& il lit refpevfler fes ordres avec une auftérité

à laquelle nous n'étions pas accoutumés. C'elt

ce qui s'appelle un maître-homme dans touti

la force du terme.

L' E s p I N.

Qu'eft-ce que ce M. de Beaufremont , Prince

de Lljîenols? Voilà encore un grand nom ! (i)

(i) On en avoit des efpéranccs en 1755 , fiiivant I«

manufcrit déjà cité : on difoit le chevalier ile Beanfremoiit ,

chef d'efcadre , ert rempli d'ardeur& animé d'une noble

émulation ; il fait ce qu'il doit à fon nom & n'en démen-
tira pas l'éclat lorfque l'occafion lui fournira les moyens
de fe dillinguer : il s'efl: trop peu appliqué au métier,

mais il &\ïi apperçoit,& pourra réparer fon peu d'ac-

Q 3
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L E M A R I ÎT.

Celui-là efl dans les règles. Il a cheminé par
tous les dégrés. Auffî a-t-il refprit du corps
fupérieurement. Du refte il a bien fait, car
fes talens ne l'auroient fûrement pas fait con-
iioître. Il aime cependant allez fon métier,
il en parle avec plaifir , par loquacité , pour
bavarder, phitôt que par attrait véritable,
car il ne l'a jamais étudié. Il eft d'une igno-
rance crafle. Il commandoit une divifion dans
l'efcadre de M. de Conflans , & prenant pour
fignal de chafle celui de ralliement , il fe mit
à fuir à pleines voiles jufqu'àce qu'il eût atteint
la rade de l'ille d'Aix.

L' E s p I N".

En Yoilà allez. Je m'en fouviens à préfent.

C'eft encore un de nos amis. J'avois l'ingrati-

tude de le méconnoître 1

Le Marin.
Quant au comte d'^vbigny (i), c'eft un

quit : c'eft l'homme du monde le plus aimable , cul-

tivant la jeunefle jufqu'k l'indécence : fes maniereg

contraflent parfaitement avec la morgue de bien d'autres,

(i) Voici ce qu'on en écrivoit de Rochcfort, le ij'

janvier 1756.. , . „ Je ne vous dirai rien de nos mata-

„ dors , parce que vous favez auffi bien que moi ce

„ qu'ils jaugent , & qu'il n'y a aucun d'eux qui ait

,, jamais rien fait de fort éclatant, & qui mérite un»

„ place bien honorable dans l'hiftoire ; je n'en vois que

„ trois ici au-deflTus du commun. Mrs. de Marnemara ^

5, lieutenant général , d'Aubigny & de. VEguîlU , capi-

„ taines de vaifleau. Le premier eft capable d'uu grand

a, détail & heureux. Le fécond pafle pour brave &
„ entendu. Le dernier promet beaucoup, fâchant fa

„ befogne , ayant de la tétc & confervant un grand fang

„ froid dans l'adion la plus chaude. Ce trio aftuel ell

,» une efpecc de^bout>rtmés qus les événemms rempliront.
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'homme fage , appliqué à Ton métier , bon pour

remplir une million ordinaire , mais qui ne s'eft

pas iignalé dans aucune adion d'éclat ni de

tête.

Le comte de Roquefcull a beaucoup d'efprit,

eft parfaitement inftruit ; mais fi diftrait qu'on

ne peut rien lui confier ; il feroit voile pour le

Nord , comptant aller dans le fud.

L' E s p I o N , Ufant aujjî.

Et le marquis de Saint-^lgnan?
Le Marin.

Pauvre homme 1 n'ayant que Ton nom pour

lui (i). Le comte de Coufages la Rochefou-
cault de même (2). Le Prince de Moîitha^on ,

(3) excellent manoeuvrier, meilleur matelot

CO Voici ce qu'on écrivoit de Toulon , le ler. Fé-

vrier 1756: nous avons encore Mrs. de Saint' Jignan

„ & Lhry, qu'on regarde comme gens faits pour par-

,, venir bientôt à la cornette. Le premier, quoique

,,réridant dans le département, n'eft pas encore bien

„ habile. Il commande le Lion. Si pendant la cam-

„ pagne il fe préfente une occafion , on verra s'il, eft

„ en état de s'en tirer. Quant à l'autre , comme il n'y

„ a point à Paris d'école de marine , on ne fuppofe pas

„ qu'il y ait appris fon métier pendant le long féjour

„ qu'il y a fait.

(2),, Né à AiXjpoli, facile dans le commerce. Il a

„ eu plufieurs commandemens depuis la paix. C'efl. au

„ tems à développer ce qu'on doit attendre de fes talens.

Cs) Autrefois le chevalier ^e Rohan. „ Il aime fon mé-

„ tier, le poflede & en eft pofledé. Il eft, de l'aveu

„ de toute la marine , le meilleur matelot du roi de

„ France. Il n'eft pas fon meilleur foldat; on parie du

„ Terrible^ du fond de cale, & l'on fe tait du refte.

„ Il étoit bien jeune alors : c'eft aux occafions à fixer

fa réputation.

„ Il va être Capitaine , il n'eft lieutenant que de 1 7 5 1
.'*

Q4



que capitaine, franc étourdi, fort' libertin-,

en un mot , grand feigneur dans toute la force

du terme , en ayant les travers & les vices.

Quant au vicomte dz Morogues^ appelle dans

les ports par dérifion le vicomte de Morgue ,

c'ell autre chofe. Il ne manque point de
talent ; il eft bon artilleur , maïs encore plus

grand intriguant : c'étoit un des confeillers

de Boynes ^ il étoit de fes' parties fines, &
lui faifoit faire tout ce qu'il vouloit , c'eft-à-

dire bien des fottifes. Du refte , il a été peu

à la mer ; il ne s'y eft nullement fignalé ;

il n'a par devers lui aucune acftion, aucune
campagne mémorable ou connue.

En voici un autre qui n'a pas inventé la pou-

dre , mais qui prouve , que , dans notre métier

,

le cœur eft la partie effentielle
;

qu'il peut

fuppléer à la tête. Si tous nos camarades

avoient comme lui payé de leur perfonne

dans la dernière guerre , vous n'auriez pas

tant de vaifleaux à nous & tant d'autres cho-

fes vraifemblablement. Il a perdu un bras

dans un commandement (i). C^miM. de Maur-^

ville.

(i) Relation du combat de VJqullon , du 20 Miai

1755. .. . grand courage de M. ds. Mauri-ïlle ^ qui, le

chirurgien voulant lui conferver le bras , s'écrioit : il

eft inutile; coupez et qui refte^ mettez Vappareil ti

qu*on vie monte fur le gû illard Il ne put mon-

ter , mais il s'écria de nouveau : courage , grand feu i

je défends â''amener Il ajoutoit quVî'^c de Vintri-

fid'ité Von vaincrait ... On ne connoît plus de fabords

à rAquilon.. .. L'Anglois a iîni par envoyer fcs cuil-

lers & fourchettes , faute de munitions. . . . UJquilon

7i tiré 1,100 & plus de boulets de 12 On dit



L'Espion.
Je connois ce nom4u ; car nous mettons aiiflî

fur nos tablettes ceux qui nous ont fait du mal
& nous confervons de l'ellime pour eux , au
défaut de reconnoiflance.

Le Marin.
Voilà tous nos lieutenans-généraux qui , à

les apprécier à leur Julie valeur, fe réduifentà

un , digne à tous points de remplir les fondions

d'un grade auffi fupérieur. Mais M. de Sartine

nous en promet de fa façon , k nous jugerons

de >bn choix.

L'E s PI ON.
Etes-vous mieux en chefs d'efcadre?

Le Marin.
Pourfuivons. Le bailly de Ràimond d'Eaux ^

excellent officier en tems de paix.

Le comte d'Orvilllcrs , dévot & point hypo-
crite , confcquemment faifant bien fon métier,

ce qu'il met au rang de fes devoirs ; borno

,

du refte , & fans aucune adion d'éclat qui

annonce des talens fupérieurs.

Du Chaffault de Befné. Nous en avons déjà

fait mention. Il fera fûrement avancé à la fin

de la campagne, eft le meilleur lieiTtenant-géné-

ral après M. d'Eftaing.

Mercier. Bon à accoupler au bailly de Rài-
mond d'Eaux.

Le comte de Breugnon (j) ^ de piètre mine y

qu'on n'a jamais vu de vaifieau dans l'état où étoit

l'Anglois. On doute qu'il puiffe regagner fes côtes.

(i) Sous la date du 19 Mars on lit; „ M. de

„ Breugnon , lieutenant de va i (Tean , eft le fils d'un des

„ plus anciens & des plus braves officiers de la marine ,

„ qui a fervi avec dilHndion dans toutes Iqs: campagnes

Q5
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peu impofant dans le commandement , ayant
beaucoup fervi durant la dernière guerre &
même depuis.

De la Touche. Encore un, auquel vous de^

vez des adlions de grâces, MeffieurslesAnglois.

L' E s p I N.

Oui ; ce perfonnage figure dans les tableaux

de notre Wauxhall. C'eft à lui que nous fem-
mes redevables, fije m'en fouviens bien, de
la conquête ck la Martinique.

L E M A R I N.

Daboîi, eft aduellement en adtivité , com-
mande la divifion de Toulon, un des meil-

leurs marins au département de ce port , peu
fécond en habiles gens.

Chevalier Fouquet , vicomte de RoquefeulL
Ces deux n'ont encore point figuré en chef.

La Jonqulcre Tajfanel , grand pacotilleur ,

comme prefque tous les ofliiciers du départe-

ment de Rochefort. P^outron idem.

De Braves eft parvenu-là par rang d'^ancien-

neté , n'a jamais fait parler de lui , n'a point

commandé. On ignore abfolument fon mérite.

L' E s p I o N.

Ainfij&vois que vos chefs d^efcadre fe ré-

duifent à deux, Mrs. da Chaffault & de Breu-
gnon , mais qui enfemble ne valent pas l'unique

de vos lieutenans-généraux.

9'. du grand Du Guay. Un exemple aulTi prochain

9» mené loin quelquefois & eft bien propre à exciter

5f. Témulation. Aufli M. ds Breugnon ne manque ni

,-, d'ardeur ni de talent pour le métier. Il a fervi dans

95 les dernières guerres furies gardes-côtes , a comman-

5, dé , croifé & convoyé des flottes & a bien fait par*

î, tout.
"



r373j)
Le Marin-.

Au gré de bien des gens ce fera juger fort à

la rigueur : mais c'eft mon avis.

L' E s p I N.

Peut-être dans vos capitaines de vaifleau

,

dont le nombre me paroît fort confidérable ,

eneft-il davantage fur lefquels on puiffe

compter dans l'occafion.

Le Marin.
Cela doit être fur le grand nombre. Je trouve

d'abord parmi ceux qui prétendent à la cor-

nette & qui y vont pailèr ince(iamment,M. de

Gulchen, qui a commandé l'année dernière

l'efcadre d'évolution. M. de la Touche Tré-

vllle y (i) annonçant beaucoup de chofes,

& en ayant fait peu bien. Le chevalier du
Drcfnay des Roches , l'homme le peu fin , c'eft-

CO Ce M. de la Touche Tréville eft un intrus dans

la marine , qui fort du corps des cadets. Il comman-
doit l'année dernière 1756, /<? Zc^/^/r dan s l'efcadre de

M. d'Aubigny à la Martinique. Le premier bruit qui

avoit couru de la prifc du IFarzvick lui attribuoit l'hon-

neur ^e la victoire. On a fu depuis qu'il n'avoir été

que fpeAateur & que M. du ChafFault avoit tout le mérite

ce cette adion. Néanmoins cette première impreffion a

fait effet , & il a profité de cette difpofition beureufe où

Ton étoit à fon égard, non-feulement pour fe faire faire

capitaine de vailfeau , mais pour avoir le pas fur tous fes

anciens, qui ne Pont été qu'à la promotion dernière.

Il eft frère de La Touche. , qui a été en Pruffe , & que

tout le monde connoît. Au demeurant, c'eft un homme
adroit , infinuant , qui a beaucoup d'cfprit , de politeffe

,

un très-beau danfeur & un très-petit guerrier; en outre ,

faux & cachant fous une apparence de candeur & de

bonne amitié le cœur le plus traître & le plus ulcéré. Ex-

trait d'une Lettre de Rochefort du 23 Msi irs?'
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à-dîre le plus fourbe de la marine. Il a été

gouverneur de l'ille de France , & ne s'y elt

fait connoître que par des tracafleries & des

querelles , dont Talluce & la faveur l'ont tiré

fans qu'il foit juftilîé véritablement aux yeux
des honnêtes gens. Le chevalier de Fabry s'eit

empare du miniftre & a de grandes préten-

tions , mais n^ira pas bien loin par fon mérite per-

fonneL Le vicomte de. Rochechouart , n'ayant

gueres qu'un beau nom pour lui (i).

Le chevalier de Ternay ,. l'officier qui s'eft

fignalé le dernier dans la guerre de 1757 > &
a confervé llionneur du pavillon ^ lorfque tout

éioît perdu. Il a relevé le chevalier Z>e5 J^o-

elles, dans Tlnde , & s'y ell acquis plus d'a-

mour & de conlîdération.

Entre la foule des autres qui ne (ont pas lï

près d^étre officiers généraux , je remarque

Rlouffe y fbrtî du port ^ parvenu par fbn miénte:

Il n'ira pas plus loin , & fes talens même font

circonfcrits dans des miffions particulières. '

Le comte de. Grajfe du Bar a beaucoup
fervi 5 plus pour exifter que pour acquérir de la

Ci>M. de Rochechouart eftvain, parce qu'il s'occupe

tropic ce qu'il c(î, & ne fait pas afTezeé qu'il vaut. Il

eft exceflivement froid & timide; ce qui vient d'une

crainte ridicule de fe compromettre. Son malheur eft

(d'avoir été ékvé daiw le fond de la Gafcogne , de n'avoir

pas connu de bonne heure le monde & la cour & d'avoir

pris l'un & l'autre à gauche. Il a de la douceur dians le

caractère , de la nobkffe dans la façon de penfer ,, beaui-

coup de juftefîe dans Tefprit & encore plus d'entêtement,

C'eft un àe& uieilleurs officiers de l'a marine, & un'
de ceux qni fe trouvent dans la plus belle paffe. Extrait

4'ttiie Lettre de Brcft du 12 Dcccmbre 1775»
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gloire. Bon fuba] terne , parce qiril efl foupîe ;

incapable de commander , parce qu'il elt info-

lent & n'a point de tcte. Son nom ell connu de
tout tems dans la marine , fur les liftes feule-

ment. Aucun de fes ancêtres ne s'y eft fignalé

par des faits mémorables dignes de paffer à la

poftérité. L'amour de l'argent lui a fait épou-
fer la fille d'un premier commis & faire une
méfalliance, plus rare en Provence que dans

les autres provinces.

/7ef/ar, plus digne de defccndre du valzi de
carreau que du héros de Troye.

Chevalier de Montell a beaucoup comman-
dé , a defir de mériter , mais vient de faire une
fottife dans l'efcadre.

Bou^alnville y fils d'un notaire ; intrus ayant
fait beaucoup de métiers, encore jeune, ar-

dent, & décidé à parvenir de quelque manière
que ce foit.

Bigot , mal vu , comme frère de l'intendant du
Canada , deshonoré ; d'ailleurs n'a pas un de
ces mérites tranfcendans qui effacent toutes les

taches.

Marquis de ^audreull , d'un nom refpedé

dans la marine , fait pour parvenir à tout , n'a

point encore de grandes adions par devers lui

,

mais en fera fûrement fi l'occafion s'en préfentc>

Tronjoly, officier de mérite, plein d'ardeur

& d'imagination , fans celle occupé de foa

métier.

La Povpe. Ferttleux, connu par une mau~
vaife brochure fur la marine.

Le marquis de Chahert , de l'académie des

fciences : bon la plume à la main.
' Comte Dumaif^ de Golmpyy à dillinguerj

peur aller loin.



Le comte d'AmhUmont , le plus béte de la
marine , & c'eft beaucoup dire !

Saulx de Rofncvet , s'occupe de fon métier,
a du talent pour la conftrucl:ion , de l'imagi-
nation , & brûle de fe faire connoître.

Entre les lieutenans & enfeignes de vailieau

,

trop jeunes pour s'annoncer autrement qu'en
donnant des efpérances

, je trouve M. Kcre-
dern de Trobiant, déjà ancien & fait pour être
inceûamment à même de fe diilinguer dans le
grade de capitaine de vai fléau.
M. de Fleurieu , tout jeune , & d'un mé-

rite éminent en théorie, s'eft fait connoître
à Lyon , dès le collège , par une thefe bril-
lante qui annonçoit fà vocation. Elle avoir
pour objet l'appUcation des mathématiques à
Van nautique. Ses talens lui ont valu la con-
fiance la plus intime du miniftre , & fûremenc
il l'avancera de bonne heure & fera en fa fa-
veur un paîle- droit bien mérité.

Cornic , lieutenant parvenu a ce grade, étoît
un corfaire dans la dernière guerre , & , par
une foule de belles adtions a forcé , j^our ainfi
dire , l'entrée de notre corps , & feroit un des
hommes les plus dangereux pour vous en cas
de guerre. '

'

De Borda eft très - connu par des voyages
entrepris pour la perfedion des cartes marines

,

des inftrumens utiles à la mer , de l'aftronomie&
des fciences occupant l'académie dont il eft

membre.
Le chevalier de Marguery , le chevalier

dz la Coudraye , d'Afnleres., de Flotte, d&
Rofilly , de Rochegude , de Bonnaventure ,

&c.
;
je ne finirois {«as en vous nommant tous

Eosjeunes gens qui s'appliquent &: font animés
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d'une belle émulation. . C'efl au tems k aux

circonftances à développer leurs talens. Puif-

fent l'orgueil , l'infubordination & l'envie ne

pas les flétrir 1 Ces défauts , trop communs

dans notre corps , en ont cmpcché plufieurs de

hr'ûlQv dans la carrière & furtout d'être utiles

à la patrie.

L' E s p I o N.

Je vois que tous ces Meffieurs ne menacent-

que nos defcendans

Nous nous réparâmes alors , & j'appris peu

après que cet Officier , dont j'avois en quelque

forte reçu le teilament de mort, n'exiftoit

plus ; ce qui me permet d'avoir moins de mé-

nagement & de vous le nommer pour donner

plus de poids à ma lettre.

Ne vous voilà pas mal au fait d'une partie

qui doit vous toucher eflentiellement , & peut-

être en favez-vous plus long aujourd'hui que

ce lord North , que je voudrois bien voir à Phi-

ladelphie. Je le déflrerois-là pour qu'on en fît

juftice, puifque nous n'avons pas le courage

de nous la faire Pardon de mon humeur,

Milord; mais toutes les fois que je lis nos ga-

zettes, elle augmente. Il faut cq^endant la

mettre de côté pour vous embraûer avec la

cordialité que vous méritez.

Paris ce 4 Juillet 1775.
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Liste des FalJJeaux à mettre en armement
au mois d'août il'jô.

Vaisseaux.

LS.La Paille de Pa\
Le Duc de Boui
Le Robufte.
Le Magnifique,
L'Intrépide.

VAmf, .

Le Zodiaque,
La Victoire.

Le Bien-Aimé,
Le Prothée,

I/Evelllé. .

Le Roland,
Le Solitaire,

Le Bigarre.

L'Alexandre.
Le Fier. .

L'Amphlon.
Le Dauphin Royal

go^ne.

Frégates.
L'/ndlfcrete.

L'Inconftante,
I^a Boudeuft.
L'Oifeau,
La Blanche,
Lt Zéphlr,

La Lunette,

canons.

90
80

75

74
74
74
74
74
74
64
^4
64

64
50
50
70

Bo

2

26
6
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Etat général des f^aljjeaux de la Marine de

France, en 177 1.

^iinée. F^aijfeaux. canons, départ.

Premier Rang.
1759 Le Royal Louis (lég. rad.) ii5 Breft.

1^6^ La Bretagne. . . 1 10 -Idem.

1754 La faille de Paris. . 90 Idem.

1765 Le Saint-Efprlt. . 80 Idem.

176 1 Le Duc de Bourgogne (lég.

rad.) ... 80 Idem.

1753 Le Languedoc. . * 80 Toulon,

^757 Le Tonnante . . 80 Idem.

Second Rang.
1^66 L'Orient.



enflée, P'^aljfeaux. canons, départ*

l'jôô La Bourgogne»' . . 74 Idem.

1755 Le MarfMois.
1765 Le Guerrier,

1766 Le Souverain*

1755 L'Hector,

1166 Le Céfar,-

74 Idem.

74 Idem.

74 Idem.

74 Idem.

74 Idem.

Troisième Rang.
17157 Le Dauphin Royal . 70 Rochef.

1:757 I^eNortlîumherlan^.(g(Lvd.d.')6S Breft.

176 1 Le Prothée. (demi-refonte) 64 Idem.

176 1 L'u4cfif. (demi-refonte) 64 Idem.
I7(5i Ze iSV7/zmjc. (grand rad.) 64 Idem.

17(5.5 L'Eveillé, (grand rad. ) 64 Idem.

1755 Le Solitaire, {refonte après

une campagne) 54 Idem.

1755 Le Fengeur» '

. . 64 Idem.

17^2 L'Union. '
. . 64 Idem.

1752 Le Brillant, (léger, rad.) 64 Idem.

1753 L'^rtéjien., .» * 64 Idem,

1753 Le Saint-Michel . 64 Idem.

1753 Ze Content, . ' . 64 Idem.

1763 Ze Triton. . . 64 Idem.

1753 Le Lion. . , , 64 Idem.

1753 Le F'aillant. (léger radoub.) 6^ Breft.

1763 Le Fantafque._ . . 64 Idem.

1763 L'^ltier. . , . . 64 Idem.

1763 Z/"^vj7imr/er.(conr.àGenes)54 Idem.

1763 La Rencontre. . . ^4 Idem.

1753 Le Hasard. , . 64 Idem.

17^3 La Provence. , , 64 Idem.
1763 Le Sage. . . . 64 Idem.

175^ Le Hardi . . 64 Idem.
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Annit, F'aijfcaux,

1767 Le Bigarre.

1753 Le Borddois.
1763 Zfl Ferme. 7

1754 L'Utile.

1754 /-e Flamand.

1764 /^e Sagittaire.

1764 Ze Fier.

1764 L'Hyppopotame.

1754 L'Amphion.

canons, départ.

64 Rochef.

56 Idem.

55 Idem,

56 Idem.

55 Idem.

50 Toulon.

50 Rochef.

50 Idem.

50 Idem.

u4nnée de

Conftr. Frégates.

1754 La Terpjïcore.

1754 La Légère.

iq6\ L'Infidde.

1754 La Chimère.

1754 La Gracieufe,

1764 La Boudeufe.

1764 L^Aurore. .

1754 La Dédaigneufe

1754 La Belle-Poule.

1764 LAmphytrite.
1764 Zfl Tourterelle.

1754 L'Iiîconftante.

1764 La Sincère .

1754 Lu! Blanche .

1754 LaP^engeance
Du

canons du cali-

bre de 12. départ.

. 16 Breft.

. 25 Idem.

. 25 Idem.

. 25 Toulon.
. 25 Idem.
. 25 Nantes.
. 25 Rochef.
. 25 Bordeaux
. 25 Idem.
. 25 Idem.
.25 Idem.
. 25 Le Havre

. 25 Idem.

. 25 Idem.
. 25 Idem,

calibre de 8.

1754 La Mignonne. . .26 Toulon,
1754 La M^fz/Zr/ew/è (grand rad.) 25 Breft.

1754 La Licorne. ,.26 Idem»
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Annét. Frégates,
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^nnée de mortiers de

Confir, GALiOTT. aBomb. 12 pouces, départ,

1764 LaTempête, . . 2 Toulon.

1754 La Salamandre, (à refondre) 2 Idem.

1764 L'Ethna. . . . 2 Idem.

^nnée de

Conjîr, Chebecs
1764 Le Requin,

1754 Le Renard,
1754 Le Caméléon.

1764 Le Séduifant,

1764 Le Sln^e, •

1764 Le Serpent.

I764 LeRufé. ,
'

1764 La Revanche,

canons

de 8. départ,

24 Toulon.
20 Idem.
20 Idem.
20 Idern.

20 Ideni.

De 16

18 Idem.

18 Brcft.

24 Toulon.

jinnée de

Conjîr, Flûtes
Port en

tonneaux, départ.

17^4 La Bricole^ * -, 700 Rochef.

1764 La CouUJfe* , < 700 Idem.

1764 La Garonne. . . 700 Idem.

1764 Zû A^ormaTi^e (à refondre) 700 Idem.

1754 La Fortune. i .• 600 Idem.

rri6^ L'Eléphant, . . 700 Bord.

1764 Le Danube, . . 700 Rochef^
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maux.
^nnée de

Conftr. Gabarres.
1764 La Digue. * .

1764 L'Eclufe.

1764 La Forte, (léger radoub.)

1764 La Portcufe.

1764 La Dorothée, . *

1764 La Dorade. , .

1764 La Gelinotte.

1764 La Fauvette.

1754 LŒJîurgeon.

1764 L'Etoile. . , . ,

1764 Za Barbue.

1764 Za Corifatithe.

1764 Ze Parham »

Z/e Salomon.

Port en ton-

départ.

1754
1764
1764
1764
1764

L'Angélique.

La faille de Bilbao. .

Le Grand Saint-Louis*

Le David.

1764 Zfl Tamponne.

1764 Ze Groj ventre»

350 Breft.

350 Idem.
300 Idem.

300 Idem.

250 Idem.

250 Idem.
200 Idem.

150 Idem.

150 Idem.

350 Rochef.

330 Idem.
30a Idem.

300 Idem.
160 Idem.
180 Idem.
100 Idem,
po Idem.

S.50 Rochef.

250 Bayoniî»

S.50 Idem.

Nota. Les Gabarrés portent depuis 20 jufqu'â

12 canons de 6 & de 4.

P. S. Par arrangement fait entre le roi &
les acftionnaires de la compagnie des Indes en
l'année 1770, au moyen d'une fomme de 18

millions , dont S. M. leur fait la rente , elle

fe met au lieu & place defdits aftionnaircs »

qui cèdent au roi toutes leurs poflelTions tant

en France que dans l'Inde , tous leurs biens>,



meubles & immeubles. Dans cette clafle font
compris les vaifleaux que la compagnie des
Indes avoic au port de l'Orient & dans l'Inde.

On a cru par cette raifon devoir aj outer à la

fuite de la marine du roi ceux de la com«
pagnie , dont les noms font ci-après.

Vaisseaux du 2d. Rang.
Département. L'Orient,

Vaisseaux.
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.Frégates.



J^j^^ L'Afrique. .

1754 ^^ Sérkux, .

1754 ^'-arrogant.

1754 ^^ Magnanime.
1754 ^^ Gaillard.

1754 -^^ Brillant..

l'1S4f Ze Puijfant..

1754 Ze Farme.
1750 Ze Saint-Paul

^15^ L'Achille. .

Vaisseaux.
t754 Ze Terrible. . .

Î754 L'amant. . . .

1755 ^ Vainqueur.

1755 -^^ Glorieux,

^165 Le Guerrier^*'''

ilSS L'Heâor, *

^ISS L'Heureux. ,

1755 ^^ Triomphant*

^156 Le Monarque.
IISS Le Dlligenu

1759 Le Prince. .

1759 Ze P^l&orieux.

1754 ^^ f^elafco. ,

1755 Le Saint-Jenare.

1755 Za Sainte^Ifabelle.

Tj66 Le Saint-Jean Néponiucene

17^7 Le Salnt-Pafchal.

1767 Ze Saint-François d'^Jfife
1758 Ze Saint-Ifidore.

i']6S Le Saint-Julien.

1758 Ze Saint-Laurent.

1768 Ze Saint-.Auguftin.

17^9 Ze Saint-Dominique

70
70
7c

7c
7c

7c

70

70

70

7^

canms

70
70
70
70
70
70
7a
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70
70



I7<^9

1769

1770,

1770
l'i^o

Ï745
'757

1^757

1766

1.757

«757
1758
'.758

Le Saint-François de Sales»

Le SaîM-Joftph.—-
• \— *r-'^

Le SaintrGabrîeh . »

L^ Salnt'Pierre* , .

Le ^ * *.. ^_.—^--^-*-.^--

Le Dragon. .. - .^ y..

L'Efpagne.
Li Bon-confdl. • , • *

Le Saint-Jacques,'—;---—,

LaCaftiÙe,, .. .. *.. . *

Le Campion,

LeRuJÏ, *.•."
Le-Péruvien-, ; v ~;

'

En tout' 58 Vaîlieaux.

. 1 1 ,

.^

Frégates.

2

I

70

70

70
64
64
64
64
64
64
64
^4

canons

So

22
20
18

En tout 23 Frégates.

Flûtes.
2 de
2
2

canons

18

14
8

C H E B E C s.

5 de

4
R 2

canona

2®
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Vaifleaux.

Frégates.
La Chimère . . .

La Gracieufe . . .

La Topafe ....
La Pleyade . . .

La Sultane . . .

L^Engageante . .

La Mignonne . .

Galiotes a bombes.

La Tempête . . .

La Salamandre . ,

L'Ethna ....
Chebecs.

Le Requin . . .

Le Renard . . ,

Le Caméléon . . .

Le Séduifant . ,

Le Singe ....
Le Serpent . . .

La Revanche . . .

Barques.
UHvrondelk . .

LePoftiUon . . .

L'Eclair ....
La Sardine . -, ,

Demi-galeres.
La Découverte . .

LoChaJfe . . . .

Lieux

de leur

Conftruclio

Toulon .

Idem .

Breft .

Toulon .

Idem .

Idem .

Idem .

Toulon .

Idem .

Id. , .

Idem
Id. .

Id. .

Id. .

Id. . .

PrifeAngl

Toulon
Idem

Toulon .

Idem .

Coulomb-
Chapelle

Ginoux
Coulomb
Doumet
Etienne

Sauflillon

Franc. Coulomb.
Coulomb . .

Chapelle, père.

CoubetdeMajorq

Louis Chapelle.

SaulTillon . .

Etienne . .

Doumet . .

RouxdeMajorq,

Auguftin Séolum
de Malthe

Chapelle .

Auguftin Séolum

Idem . .

Années

de leur

Conftruaioi

aojanv. 1757
Juin 1749.
En 1749.

25 Mai 1754.
8 Mai 1764.

Dec. 1765.

Idem 1765.

Août 1725.

Avril 1753.
Sept. 1753.

Juillet 1750.

10 Mars 1752

25 Id. 1762.

15 Id. 1762.

Sept. 1750.

Sept. 1742.

Avril 1748.

- 1742-

- 1742-

6Fév.i758.
23 Avril 1750.

En - - 1750.

Nov. 1755.

25 Avril 1757,

En 1727,

30 Mars 1754.

13 Avril 1754,

i2Marsi75i.

23 Juin 1762.

27 Juill. 1752.

I4juill. 1762.

3 juillet 1762.

23 Juin 1750.

Juillet 1743.

Juillet 1748.

Oftobre 1742,

OiTtobre 1742,

135

1.6.

Équipages.

150. -

V toutes les bonnes qualitif.

Son fort en vent largue.

Marche aflez bien.

Très-bon bâtiment.

Marche bien.

Ont toutes les bonnes qu»-

lilis.





Lifle générale des Vaiffeaux & autres Bâtimens du Roi au Port de Toulon, pendant l'Année i^j'i.

Noms
des

VailTeaux.

Du PREMIER RANG.
Lt Languedoc . .

Le Tonnant . . .

Du SECOND RANG.
Le ProteSeur . .

LeZéU . . . .

La Bourgogne . .

Le Marfeilloh . .

Le Guerrier . . .

Le Souverain . .

Toulon
Idem

Toulon ,

Idem .

Idem
Idem
Idem
Idem

L'He£lor .... Idem
Le Deftin (CuT \e cbtm.)

Du TROISIEME RANG.
Le Content . . . Toulon

Le Triton . .

Le Lion . .

Le Fantafque

.

VAllii . .

L'Aventurier

La Rencontr

Le Hasard
La Provence

Le Sage ....
Le Piaillant . . .

Lt CaCon( fur le chant.)

Du QUATRIEME RANG
Le Sagittaire . . .

Noms
de leurs

Conftrudeurs.

Coulomb . .

Franc. Coulomb

Pommet
Coulomb
Pommet
Chapelle

Coulomb
Pommet

Idem
Idem
Idem
Idem
Gènes

Idem
Toulon ,

Idem
Idem

Chapelle .

Franc. Coulomb
Ch. Coulomb
Chapelle .

Coulomb .

Années
de leur

Coudrudion.

Teins auquel

ils ont été lancés

à la Mer.

Ch. CoiUomb .

Pommet . .

Février 1741?.

JanYieri74iî.

Juillet 1749.
Âoûti75i5.
I Oftob. 1757

15N0V. 1743

I Mai 1160.

Juin. 1763.

!9janv.i7<î3

17 Oa. 1740.

Sept. 1757.
15 Avril i7(Î2

2oFév. 1763.
I Mars 176^3.

en Août 1751. 7 Sept. 1753.

Dec. 1755. ^ ^^^ ^157

Janv. 1753. 23 Août 1755,

iiFév. 1747.

4 Août 1747.
22 Mai 1751.
20 Mai 1758.

23 Mars 1760,

Proportions.

de Largeur à Creux k Longueur

'Etrave à fonMaître fon Maître de la Quefte,

'Etamhot. Bau. Bau. Quilli

154. -

168. -

168. -

157. -

164. -

1^4. -

164. -

Avril 1752. 29 Avril 1753

Juillet 1749.

Odob. 1752.

ipFév. i7fio. 8Aoûti7()i

29 Dec. 1751.

I oa. 1755.

^ss-

145.

40. -

40. - 6

16.5-

-

144.-

143. -6
149.

146.

146.

146..

139-

144.

40. - 6 19. - 6

40. - 6 19. -

4 18. - (î 129

I2(î.

131-

I33--5
I35--
I33--

35--

I33--

3I--

27.-9

4.-9
5- -

3--
2. -

16.

17-

18.

18.

16.

19.-9

15-

Équipage

Port en Armés Armés

tonneaux.len guerre, en paix.

1530-

1500.

1500.

1500.

1.500-

1500.

1500.

1250.

IIOO.

II50.

IIOO.

II50.

1150.

II50,

20.-6 17.-3

4-5°- -

4,5°- -

450. -

450. -

450. -

1250. ^ 450.

Ujo-

4S0.

-

480.-
480.-

480.-

480.-
480.-

480.-

26. -

26. -

26. -

26. .

- 26. -

320.-

320.-

320.-

320.- 26. -

26. -

i6.-

î6.

28. -

28. -

64.

Tome m. PI. I. pag, ^go.

Mois de
'~^~~~~ ~~"

qu'ils

peuvent

portei

A toutes les bonnes qualités.

Gouverne bien & porte aif'
bien la voile.

Porte bien la voile, gouverne de
même, dérive peu & a les

mouvemens doux.

A toutes les bonnes qualitijy

Gouverne bien, vire de bord
facilement, un peu lent à
arriver , fe comportant bien »

a les mouvemens Jeux, dé.-

rive beaucoup.

Gouverne bien , marche &
porte bien la voile.

Bon Vaifleau.

Gouverne & porte la voile par-

faitement bien , a 2c3 mour
vemens doux.

Gouverne bien & a les moiive-

meus doux.

^ toutes les bonnes qualité;.
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